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Le uJounlUI des T l'i.l.J unaux Mixtesn 
paraf l chaque M ar d i , Jeudi et Sa

m edi. 

IL es t en v en te en nos bureaux , 
dans toutes les bonnes l i br ai r ies, et 
sur la vo·ie publique d A lex andrie, au 
Caire, d Mansour ah et à Port-Saïd, 
et dans les k i osques des gar es. 

Concessionna iTe de la 
librairie et su r la voie 
LJBHA I RIE HACHE'ITE. 

vente en 
publique: 

hitte dans ee Namétto: 1 
:\ni il'ipalions . 

- f ! of{ic i ll e. 

Les ll·ailcs à for·rail cu maliè •·c de tailliLe. 

I~es déclur·a lious de nalioualil é en Fr·ancc. 

L 'affair·e des obligations de la Compagnie · 
Univer·sellc du Ca nal Mar·itimc !le Suez. 

l ,es plaic/où·if's elu Bâtonn ier Ma ksucl 
lu' !! t:l de M e ./. Ca111.pos: la (/(;d am tion 
!111 /Jtil nnuic r Sangu ine/ ti. 

A pr·opos des « ll·ibulations du ma•·i d'mw 
femme de JeUres ». 

Faillites c l concordais . 

Bo111·se des Valeu•·s d ' Ale xamh·ic . 

A d'l'esse 
clrie, au 
" J USTICE ». 

télégmphique d Alexan
Cai1'e et à Mansourah: 

To·utes les quittances, pour ~tre 
v ala bles, doivent porter la signaturlf 
ou la gr iffe de l'administrateur-géranl 
M . Joseph A. Degia.rde. 

L es chèques et mandats doivenl 
étre émis d l'ordre de l'« Adminis
t r a t eur du Journal des Tribuna~ 

Mixtes"· 

IL ne ser a donné suite à aucune 
réclamation pour défaut de réception 
postale, passé les 48 heures de la 
date du journal. 

MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque Vendredi à midi 

p.r lea paquebot. de •rand-luae 

• CHAMPOLLION, 

et c MARIET'fE PACHA 
(18.000 Toae .. ) 

• PA TRIA,. 

et c PROVIDENCE • 
(le.OOO Toeeeo) 

Déparla réiJQiiM"a de Port-Sald 
l Ma11aeille par lea •randa 
courraera dfll'Eztrime-Orieat. 

(3 tliparte par •-•ine). 

FoDlez les 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

ALEXANDRIE: 4, Rue Fouad ler. 

LE CAIRE: Shepheard's HoJel BuUCilDg. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

Départe haque Samedi à 18 b. 

06parta réiJQliera de Port-Salll 

pour lea lad .. , l'lado-CW..e, 

la Chine, l' Auatral:i• et ro .... 
Indien. 

UIGABETTES ••SOU 
et utlli18ez vos eoupons. 

llllp;:ime•ie A. P:ROCACCU.. - TfL liiBCH. - B. P. 8. - ALEXANDRIE. 
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Bourse des V ale urs d" Alexandrie 
-.. 

TRAITÉS 
Clôture Lundi Mardi Mercredi jeudi Vendredi Dernier Dividende 

TITRES précédente 6 Décem. 7 Décem. 8 Oécem. 9 Décem. 10 Décem. payé 

Fonds d'.Btate 

Dette Untlltc f!.JtyptleRne 4 °/o, .. . . . . ... .. . . . Lat. lOt.,, lOt ., .. 101 .,. tOt 11/u t01 7/o Lat. 2 Novembre 37 
Dette Prtvll~giée 3 1/o 0/o, ··· ··· ·· ···· ···· ···· Lat. 94 1/t 94 . .. .. 94 . ... 94 .,. 94 .,. Lat . 1.1~ .0 Octobre 37 
Tribut d 'f!.gypte 3 1/o Dfo • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • · Lat. 100 .,, 100 .,, a 100 .,, a 100 .,, • - Lat. 1.15.0 Octobre 37 
Hellenic Gov. Loan 5 Dfo 1914 .-.•• • ... . • • • · · · · · Lst . 28'/• 28 1/o a 28 .,, - - Lst . 1 Février 37 
Greek Gov. 7 °/o Rel . Loan 1924 ••... . . •• .... Lat . 40 41 - - - Pcs.Or 12.50 Mars 33 

-
Bociétéa de Crédit 

Banque d ' Ath~nea, Act . ······ ····· ····· ····· Pca. 12 .,. 12 1/t a 12 . ,, • 13 v - Dr. 12 Avrt 37 
CrMtt Ponoler f!.11:. non vera~ Ira. 2!!0 Act . ... Pee. 870 - 865 - P .T . 275 Février 37 
Cr~dlt Foncier Egyptien, P.P ....• • . . ..... . .. Pca. 1760 - - 1740 v - P .T . 91!1 Février 37 
CrMlt Foncier Egyptien, Obi. 1903 •• •• ... . • . Pca . 32• 325 3211 326 .,. 326 .,, Pca. 7 .,, Mai 37 
Crt~t Foncier Ecptlen, Obi. 1911 •.••• •• .• . Pca. 304 304 384 .,. 30!1 ;j05 Pca. 7 .,, Pévrter 37 
Crédit Foncier Egyptien. Obi. 3 1/o 0/o .. .••• .• Pee. 520 - - :ua - l'ca . 8 . , , Octobre a1 
Leod Bank ol Egypt, Act . .•..... . . . ...... ... Lat. .. 'lJ / 31 4 .. , .. ' 

4 ""'"' 
. .. , ... , .. 4 .. ,., Pee. 7 .50 juin 37 

Land Baak of Ecpt, P.t' ...... . .. . .... .. ... Lat. 4T - 45 .,. 48 .,, Lat . 2. 1.9 Mai 37 
Land Bank of E'Ufpl, Obi. 3 1/o 0/o • • ••••••••. Pca. 456 - - - 461 Pca. 8 .75 juin 37 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission 1927 ••.. • L.E. 101 - 101 • Lst . 2 .,, Octobre 37 
Land Bank of Egypt, Obi. 4 1/o 0/o Emis. 1930 • P .T. 788 789 7;14 80:1• 815 P.P. 22.5 juillet 37 
National Bank of Egypt, Act . .. ..... .. . ... . .. Lat . 38 . ,, - -- 38 '"• 38 1/u. Sb. 8 /· Septembre 37 

Sociétés des Eaux 

.\lexandrla Watcr Cy., Act . ... ... .. ......... Lat. 17 .. ,. • 17 Z1 f .. - t7 ''• - Sh . Il /· Avril 37 
Société Anonyme des Eaux du Caire, Act. .. . Pca. 130 .,, - - 132 .,, - P .T. 19.28 Avril 37 
Soc. An . dea Eaux du Caire, joutaa. ... .... . PQ, 416 1/o - 416 416 v - P.T . 80 .\vrll 37 

Sociétés Foncières 

Soc. An . de Wadl Kom-Ombo, Act .... .. . ... Lat. 6 •• , .. - - 6 .. , .. 6 .. , .. P .T . 25 Ma ra 36 
Société An. de Wadl Kom-Ombo, P.P . . . ... . . Lat. 36 .,, - - 36 ., .. - P .T. 106 Maro 36 
Société Anonyme du B~h~ra, Act. .. ... ... .. L.E. Il •is - tl ., .. 9 Il .,, y - P.T, 45 Mal 37 
Union Foncière d'Egypte P .P . ... . ... .. . . . . . . Lst . "h• "'". - - -
fhe Oabbarl Land, Act . . ... . ....... • ....•. . • L.E . 2 . ,. 2 '"• y 20/at' 2 . ,. ' -
Société Foncière d'Egypte, Act . ...... . . . .... Lat. 6 11/ao Bourse - - 6 ' 7

h 2 - P.T. 39 Mai 37 
'il oc Po ne des Dom . de Cheikh Padl, jouis&. Pcs. 106 .,, - - - 105 .,, .. . T. 28 Mal 35 
Egyptian Entr. & Develop. Comp., Act ... .. . L.E. ... , .. fermée - 4 ., .. 

4 ' ' " 
- P .T. 100 Avril -juillet 28 

Sociétés I.mmo bilièrea 

Soc. An. dea Immeubles d'Egypte, Act . . . . .• Lat. 7 •• , .. 7 . ,,. - - - pT. 12 Octobre 37 
Héllopolla, Act . .. . .... . . . .... .... . . .....•.. . • Pee. 285 1/t 286'/• 286 .,. 286 1/o 286 P .T . 40 Mal 37 
Héllopolla, Obi. ... . ... .. ... . . .. .... ... ...... . Pca. 530 1/t - - - - Pra. 6 .,. Décembre 37 
Héllopoll&, P .P ...••. . . .. . . . .... . ... . ....... . . L.E. 13 1/11 t3 1/u 13 1/ts 13 ., .. 12 7/s -

Sociétés d'Hôtel& 

Oranda HOt. d'Ecpte cex-Nungovlcb), Act . .. Lat. 16 11ho 17 11/11 17 ., .. 17 .. , .. - P.T. 85 Mal 37 

Booiétéa Indus triellea 

Soe. Oéa. de Preaaar.e et de D~p. , Act . .. . •. L.E. 24 .,. - 24 .,. 9 24 .,. 9 2l'/o P .T . 30 Mars l7 
Soc. An. dea Preaaea Libres Egyptiennes, Ad. L.E. 13 . ,. t3 .,, a 13 .,, 13 26/tt 13 •;, P .T . 78 Avril 37 
l!uptlan Bonded Warebouaea Cy. Ltd ., Ord. Lat. Il""• e 9 ,!1 6 °/tt - 11 1/t P .T. 3~ Avril 37 
Compaanle Frigorifique d'f!.cpte, Act . ....•. L.E. Ci'/ .. 5 .. , •• - - - P.T. 50 juin 37 
Pllature Nationale d'E&Ypte, Aet .. ...•..••• . Lat. 9 8 11/n 9 9 8 111 ... , .. 8 ""• P.T. 32 Décembre 38 
Soc. An. Bllrea Bomontl et Pyramides, Act . • • Pee. 1011 - - - - Pca. 5 Mal 37 
B~~rptlu Salt md Soda, Aot. .. .... . ........ Sb. 46/11 41/10 1/o. 47/4 1/o 47/4 .,, a 47/1 .,, • Sh. 2/3 Décembre 38 
Tise Aalio-Ecptlan OIIHelda Ltd., Act. B .•• Let. 1 .. ,,. . .. , ... , .. ... , .. 1 ''• ., .. 1 .. , ... Sb. 2/6 juin rr 
Soc. 06a. dea Suer. et de la Rai. d'El., Act. Pee. 1:13 .,. - - - 130 .,. a P .\ . 21.21 Mar• 37 
loc. <Ma. dn Suer. et ~e la Rat. d'Ea .• P.P. L.E. '.,.. 3 ., .. - 3 '"• - P .T. 28.81 f'hrler 211 
Soc:. <Ma. da Suer. et de la Rai. d'Ea .• PriY. Pee. 113 113 112 .,, • 112 .,. - P.T. 21.21 Mars rr 

Oote Bp,oiale du Comptant 

Allouldr ColapaaJ Lt4., Act. ••••••• , ••••••••• Sb. 1013 10/1" 18/• 10/- - Sb. Il· }ula • Alea. ud Ramlall RaUwaJ CJ. Ltd., Act .... Lat. .. , .. , .. 1'1•'' ... 1 .,, • 1 ., •• - Sll. 1/· Dftembre • Al-*la p,_lac CJ. Ltll. S.A.E ......... L.E. IP/o 8 .,. a ... ,.a 8 1'/n - P.T. 34 Man 37 
S.. :lille Hrie, Obi ......................... l'ca. 419 .,. 500 501 1/o - 505 .,, Pca.Or 7.50 Septembre 37 
.._ :laie a6rte, Oltl ......................... Pee. 405 - - IlOt 115. Pca.Or 7.110 Septembre 37 
.... ., .. o..a ............................... Pee. 554 114 - 1143 - Pee.Or 12.5 AoQt 37 
ll!u•t aad l.eY&IIt S.S. Lt~ . . ............... Sb. 13/- Il/· 11/3 - - -
Port laid Salt "-datlee,. Act •••••••••••••• •• "'l' 41/1 - "'' - •• 211 Juill .. 
... Aa. Nltt. et ............ c.t-. Act. ... L.E. 12°/n 12 1/o 12 .,, • 12 1111 12 1/a P.T. Il Noveml.re 17 
o.Ma LM4 uc1 ln•t. Ce., Act •••• . •••••••• Let. 1 ., ... , .. - - 1 'ln '/11 1 'il• ., ... •• ·/Il Mal 17 
n.. ,_... ... CettN ~en. Aet ......... Let. ., .. , .. •t •• , ... •t•• . , .. - •• Iii D6aa b:nr • ,. ..... .,..... er. LN.. Act ............. SI!. 111/1 II(J tt/- ll/1 •t. 16/· . Sll. ·/'f 1/o Avril rr 
'l'lie lluatltiM ...... t.t• .• Aet .•••••••••••••• Let. 1 11"' 1 ., •• ..,. - - •• 1/1 )ain • 
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DlBECTIOlll, 
R.l!iDACTIO::N, 

ADMINIBTB.ATIOll 

~esandrte, 

1. Rade la Oare da Caire. Tél. 25924 

81U"eaux au Caire, 
f7, Rae Soll•an Paella. Tél. 54237 

~ Maneourah. 

-Un 1111 ••••••••• 
-Sb mola ••••••• 
- Troll mole • • • • •• 

- a la Ouette tun •J . . 
- au:~t deux publlc:aüone 

rt••lee (un 1111) • • • • 

P.T.ISI 
115 
SI 

• ISI 

lae AjHn • Pedel, Ttl. 2570 
, ____ 1 Il.• MAXTKW PUPIXO:r.a-' IdiOliJ P&.liJGALO. Avocats à la Cour. 

&.dm1D:1atra.teur-G-..& 

M. jOSEPH A. DEOIARDE. 

• :hrt-Baid, 
.,. ..... , 1 ll.e ••XTMJD PUPIXO:r:8B. Avocat à la Cour . ............... -. .. , ............... . Pour la .Publlatté : 

lae Alldel Moaeta, Tél. 409 Il.• L. P..&..BG.&.LO •' B.. 8~0.. (Dfrecran a C.U., 

Acltnse TtlevapiUIIIK : .. •. D.UI.AllD. (~del,_~. 11.e .&.. :r.&.Dm. (~ • .._..} 
.... ,...., .... ..__ ...... _ . 
t.îë;e de la o.re da Caire. Uaaaaatt 
- nléplleae: %1914 

CL• Caire, Aleuadrle et ~ralll 
"JUSTICI!" 

lille L. B...al>.&. (~). ll.e F. BB&.tJll 
1 

(Cern....., .. 
lb G. II:OUUHB~ (~. Prwt-&lftl). .Ille J. L.&.O.&.'l' d I'MaJ. 

he Gamet d'un Vient Plaidea•. 
ANTICIPATIONS (*). 

II 

L ~officine. 
M'étant fait un point d 'honneur de ne 

rien entreprendre que je ne pusse achever, 
j'avais, depuis deux ans déjà, décliné tout 
nouveau mandat. Ma conscience était en re
pos: j'avais, la veille, liquidé mon dernier 
dossier. Dans l'antichambre, ù grands 
coups de marteau, on mettait en bière mes 
archives. Depuis belle lurette mon stagiai
re m'avait quitté, s 'étant découvert, disait
il, du goût pour le commerce. J'avais pour 
l'instant l'œil humide. Mon personnel ve
nait de prendre congé. Le regard chargé de 
l'angoisse qu 'on voit aux volatiles lardés 
de plombs, nous avions échangé, en :une 
muette poignée de mains, nos condoléan
ces. Assis à ma table, je laissais flotter 
mon regard sur mon encrier, mon agenda, 
ma bibliothèque, les gravures et menus ob
jets qui rn 'entouraient. Ce décor, où s'é
taient claquemurées trente années de la
beur, me collait à l'épiderme. Qu'en faire 
et qu'y faire désormais ? Mes ressources ne 
m'en permettaient point, hélas, les frais 
somptuaires. Et qu'avais-je besoin de tout 
cela ! Un quelconque guéridon, rn 'en fal
lait-il davantage pour adresser, quand il 
m'en prendrait fantaisie, une carte postale 
à quelque lointain ami ? Reprenant un 
vieux désir, j'avais, d'ailleurs, décidé de 
firir mes jours dans la méditation et le 
jardinage. A ces fins idéales, je négociais 
présen tement, à Mandara, l'achat d'un lo
pin planté de goyaves. Je pris donc une 
feuille de papier et envoyai mon dédit à 
mon propriétaire. Après quoi, ne sachant 
que faire de mes dix doigts, je devins re
muant. Mon Dieu ! mon Dieu ! à quoi s'oc
cuper, où aller ? Il me vint une idée. " Al
lons, dis-je, voir notre ami Rabattin. C'est 
u~ esprit superficiel, un plaisantin, qui se 
divertit des choses les plus graves. D'ordi
naire. il m'agace un peu. Mais, aujourd'hui, 
peut-être, saura-t-il me distraire. Oui, al
lons voir notre ami Rabattin n. 

Je le trouvai en manches de chemise 
une mèche flottant entre les yeux, courant 

<•> V. J.T.M. No. 2801 du 4 Décembre 1937. 

de ci de là dans son cabinet. A ma vue, 
un frisson lui passa dans les sourcils. J'eus 
1 'impression, aussitôt confirmée, que je dé
rangeais. Il m'indiqua un fauteuil. " Tu 
vois, dit-il, c'est la grosse bousculade. Sans 
façons entre nous, n'est-ce pas ? Assieds
toi là et prends un journal. Sonne toi-mê
me pour le café; les cigarettes sont lù: sers
toi. Tout à 1 'heure, je trouverai un mo
ment pour souffler. On bavardera. Attends
moi n. Et il s'élança dans la pièce voisine. 
En tapinois, je rn 'approchai du battant en
tr'ouvert. Autour d'une haute table à dou
ble pupitre, telle qu'il en subsiste encore 
dans les services comptaLles de désuètes 
administrations, six ta rbouches en bataille 
se penchaient sur une plume qui courait sur 
du papier ministre. puis, virant sur la gau
che, s'agitaient sur des dossiers répandus, 
ensuite de quoi, ils reprenaient leur maniè
ge. Et Rabattin sautillait tout autour en 
proie à une excitation extrême, lançant par 
dessus cha que épaule: "Plus vite, je vous 
prie ! Nous n'arriverons jamais. Ce qui se 
comprend bien se traduit aisément ! , 

M'ayant aperçu dans J'entrehaillement de 
la porte, il balança entre des sentiments 
divers. Il consentit à sourire. L'instant d'a
près nous trouva install és dans deux fau
teuils jumeaux. Ma mine intriguée acheva 
de le ragaillarclir. 
-N'est-ce pas que c'est drôle! dil-i!. 
- Q'est-ce qui est drùle ? demandais-j e. 
- Eh quoi, tu n '.:1s rien vu-? Sache don c 

que, par le truchement de six scribes bilin
gues à mes gages, ma sèche pensée juridi
que, véhiculée dans la plus pure langue 
mixte, trouve présP.ntement son expression 
dans un idiome fl euri, que je n'entends 
point. Un quarteron d'acles de procédure e t 
deux de conclusions de première in s tan ce et 
d'appel sont promis à ce glorieux avatar. Je 
suis sur les dents ! D'ailleurs, je compte 
bien n'en pas demeurer là . .'\ clvocat-us semel, 
advocatus sempe1·. Le droit continuera de 
me nourrir. A mon écritoire, je dresserai, 
sur traduction de pièces, mes machines de 
guerre. Mes traducteurs feront le reste. 
Quant aux plaidoiries, mon nouvel associé 
s'en chargera, un bien charmant garçon 
que je te présenterai sitot qu'il sera de re
tour de l'audience. Mais je suis bien naïf 
de m'expliquer. Sans doute, as-tu fait com
me moi. 

- Non, dis-je, je n'y ai pas songé. 
Sa voix se fit encourageante: 
- Allons, ressaisis-toi. Tu es encore à 

temps pour t'y mettre. Par exemple, je te 
conseille de ne pas trop tarder. La clientèle 
sera bientôt redistribuée. La vie est aux dé
gourdis. Ainsi, moi, vois-tu, sans me flat
ter, je ne me suis pas laissé prendre de 
court. Je riais sous cape quand tqls de nos 
confrères insis taient à retenir, ù plaider. 
Zèle aberrant ! Moi, je me suis époumoné 
à obtenir des remises pour des affaires en 
état. Stratégie enfantine, qui m'assura le 
pont. 

Je détournai la tète. 
Il y vit un reproche. 
- Stupéfiant ! énorme ! colossal ! s'ex

clama-t-il. En voilà encore un dont la tête 
est farcie de préjugés moyennageux. L'a
voca t, ètre à part, qui renie l'humaine con
dition ! C'est cela ! C'est cela, continue de 
jouer l'archange et prends bien soin de ne 
pas te souiller les ailes au contact de la 
terre. Plane, mon vie1ux, dans ta fatuité et 
duns les nuages. Et puis, un beau jour, à 
lon choix, fuis-toi plongeur ou tape les 
amis. Moi , j'ai femme et enfants à nourrir 
et j'ai moi-même hon appétit, j'entends 
payer mon propriétaire et mes fournis
seurs, m'offrir, s'il plalt à Dieu, quelque 
agrément, et, sur le tard de mes jours, igno
rer l'asile des vieillards. Il est, je te le con
cède, des métiers plus reluisants que d'au
tres. Et j'eusse, comme toi, aimé, si le des
Lin l'eût permis, ù faire jusqu'au bout de 
Cresson mon bréviaire. Mais la dignité con
siste ù ne pas se· croiser les bras parce qu'il 
n'y pend plus une aune de lustrine. 

- On pourrait peut-ètre faire autre cho-
se, clis-je faiblement. 

-Et quoi donc? 
- Comme moi, du jardinage ... 
- Farceur ! fit-il, pour dire quelque cha-

se. 
A ce moment, la porte s'ouvrit, livrant 

passage ù un Cheikh. 
- Excuse-moi, dit Rabuttin, je te chasse. 

J'ai · mn leçon d'arabe ù prendre. FigUre
toi ! il m'a pri::; la fantaisie de me lire 
dans mes traductions et d'essayer de com
prendre. Adieu, et réf!éclüs à ce que je 
t'ai dit. 

- Adieu, Rabattin, bonne chance. 
Me RENARD. 
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lotes Jadisiaires et hégislati'res 

Les traités à forfait en matière de faillite 
Un Décret-loi du 25 Août 1937 a apporté 

en France une intére;;sante modification à 
l'artick 570 du Code de Commerce. 

Alors qu'auparavant il appartenait à l'u
nion des créanciers seule de solliciter du 
Tribunal l'autorisation de traiter à forfait 
des droits et actions dont le recouvrement 
n'aurait pas été opéré et de les aliéner, le 
failli peut aujourd'hui lui aussi solliciter du 
Tribunal l'autorisation pour le syndic ou le 
liquidateur, sur avis conforme de l'union, 
de céder à forfait tout ou partie de l'actif 
mobilier et immobilier (art. 570, al. 3). Cet
te disposition nouvelle consacre la pratique 
qui s'était établie d'autoriser la cession à 
l'amiable d'immeubles du failli, pratique 
d'une utilité incontestable et auparavant 
d'une régularité douteuse, l'ancien texte ne 
paraissant viser que les créances, puisqu'on 
ne pouvait parler à vrai dire de " recou
vrement de biens immobiliers ,,, 

Le décret-loi précise au surplus que le 
Tribunal, par jugement non susceptible 
d'appel , sm· la requête du failli règle les 
modes de cession et de paiement du prix 
(art. 570, al. 4). 

Enfin la nouvelle rédaction de l'art. 570 
à son dernier alinéa fait produire certains 
effets particuliers au vote de l'union, lors
que celle-ci réunit, outre la majorité en 
voix, une majorité des trois quarts des som
mes. On sait qu'en principe et à défaut de 
réglementation spéciale, la délibération de 
l'assemblée, en vertu de l'article 570, est 
prise à la simple majorité en nombre: le 
dernier alinéa de l'art. 570 prévoit que lors
que le vote de l'union n été obtenu à la 
double majorité en voix et des trois quarts 
des sommes des créanciers délibérants. le 
traité forfaitaire peut valoir au débiteur 
quitus à l'égard de tous. 

Le paragraphe 4 de l'art. 541 C. Com. est 
modifié de même en conséquence; celui-ci 
renvoie dorénavant pour la liquidation de 
l'actif abandonné aux dispositions de l'ar
ticle 570. 

Les déclarations de nationalité 
en France. 

Un Décret-loi du 25 Août 1937 a modifié 
la Loi du 10 Août 1927 en matière d'enre
gistrement des déclarations de nationalité. 

Aux termes de l'article premier, les at
trilmtions du Ministre de la Justice en ma
tière d'enregistrement de déclaration de na
tionalité ont été dévolues, à partir du 1er 
Octobre Hl37, au Procureur de la Républi
que du lieu de naissance de l'intéres<;é, lors
que ce dernier est né en France. Toutefois, 
il n'est en rien dérogé aux dispositions de 
l'alinéa 3 de l'art. 3 de la Loi du 10 Aoùt 
1927. 

L'art. 2 du même Décret-loi dispose que 
la validité des déclarations enregistrées 
peut être contestée par tout intéressé et par 
le Ministère Public, lorsque les conditions 
requises par la loi n'ont pas été remplies. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Les Jillrocês Importants. 

Affaires Plaidées. 

L'affaire des obligations de la Compa
gnie Universelle du Canal Maritime 
de Suez (*). 

(A ff. Pierre ()onstantinidis, Hoirs Setton c t 
U.apha ël Toric l el GiusepJJe. Campos c. 
Compagnie Unive r selle du Canal MaTit i
me de Suez). 

Nous avons rés umé dans notre der
nier numéro les plaidoiries prononcées 
à l'audience du 2!J Novembre par l'des 
C. Bacos, G. Campos et G. Taraboulsi ( * • ) 
pour les obligataires demandeurs et in
tervenants, qui s'étaient attachés à faire 
ressortir les caractéristiques de la Com
pagnie du Canal de Suez e~, par le fait 
même, du franc de ses obligations, et 
qui en avaient déduit, après une ana
lyse du Décre t du 2 Mai 1935, que ce 
Décret ne pouvait s 'appliquer aux dis
positions monétaires d 'un contrat ne 
contenant aucune référence à l'or, et 
libell é en un autre franc que celui du 
tarif égyptien. 

A l'audience du Mercredi 1er Décem
bre, la parole revint au Bâtonnier G. 
Maksud bey, plaidant pour le Crédit 
Alexandrin, intervenant., et à Me J. Cam
pos, plaidant pour l'vll\I. Raphaël Toricl 
c L Giuseppe Campos. 

Auon::\ct:: uu J'vl~::n cHEIJI ft::H DÉci::~IBnE. 

La plaidoirie du Bdtonnie1· Maksud bey 
Le Bâtonnier Maksud bey expose les 

raisons qui ont poussé le Crédit Alexan
drin à intervenir. Ces raisons sont suf
fi sammen t sérieuses pour que celle in
tervention soit déclarée recevable en la 
forme. 

Il es t vrai qu e le Crédit Alexandrin 
n 'es t porteur que d 'une seule part de 
fondateur. Mais de même que les de
mandeurs, qui sont tous de riches obli
gata ires, ont prétendu représenter la 
petite épargne, le Crédit Alexandrin, à 
l'inverse, bien que porteur d'une seule 
part de fondateur, se présente aux dé
ba ts en tant que banquier et représen
tant de la masse des actionnaires et de 
tous les porteurs de parts de fondateur. 

Son intérêt est évident. En cas de gain 
du procès par les obligataires, ces der
niers recevront la contrevaleur de quin
ze francs égyptiens en supplément sur 
le paiement de chacun de leurs cou
pons, ce qui diminuera d 'autant les bé
néfices de la Compagnie à partager en
tre les actionnaires et les porteurs de 
parts de fondateur. 

Le Crédit Alexandrin ne serait jamais 
intervenu s'il avait pu compter sur une 
défense des actionnaires et des porteurs 
de parts de fondateur de la part de la 
Compagnie. Lorsqu'il eut appris que 
cette dernière entendait se référer à 
justice, il s'es t vu contraint de prendre 

(*) V. J.T.M. No. 2303 du 9 Décembre 1937. 
( * *) En résumant dans notre dernier numéro 

la plaidoirie de Me G. Taraboulsi nous avions dit 
que J'avocat de l'obligataire P. Constantinidis 
avait déclaré que le Décret de 1935 n'avait qu'une 
portée interprétative des clauses de la concession. 
Le décret visé n'était pas celui de 1935 mais celui 
du 28 Avril 1936, portant fixation du taux maxi
mum des droits de navigation dans le Canal de 
Suez. et dont nous avons reproduit la teneur dans 
notre No. 2054 du 7 Mai 1936. 
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lui-même en main les intérêts qui lui 
semblaient. être menacés cle par l'in
différence à leur égarù de la Compagnie 
elu Canal de Suez. 

Avant d'entrer dans la discussion rlu 
fond du litige, le Bâtonnier Maksud bey 
se livre à quelques observations pri;Ji. 
minaires. 

Admettre le paiement aux obligalui
res sur la base de l 'or, cela revienclruit 
à permettre au débiteur de 'se libérer 
en autant d'unités de la monnaie naLio
nale qu'il le faudra pour acheter le 
nombre suffisant d'unités d 'une autre 
monnaie rattachée à l'étalon or. 

Or, la monnaie dont. on s'est Loujo ui·s 
servi en Egypte à ce t effet est la livre 
s terling. 

Un bref historique permet alors uu 
Bàtonnjer Maksud bey de montrer qu e 
s i la livre sterling avaiL perdu de sa va· 
leur après 1919, elle avait regagné le 
pair en 1925 et n 'avait pas changé de 
valeur depuis du fait d 'une décision 
oflïcielle de dévaluation. La baisse de la 
livre s terling en 1931 ne s'était d'ail
leurs pas communiquée à la livre égyp · 
tienne dont la définition était demeurée 
identique à elle-même par rapport à 
son contenu d'or. 

Et cela était tellement vrai que Lou.-; 
les dispositifs des assignations des obli
gataires, dont le Bâtonnier Maksud bey 
donne lec ture, tendaient, lors du procès 
cle 1925, à entendre dire pour droit que 
la Compagnie du Canal serait tenue 
d'effec tuer le paiement de ses obligil 
tion s sur la base du franc égyptien cai
culé au taux cle P.T. 3,8575. 

Le Bâtonnier Maksud bey passe en
suite à une seconde remarque relati ve 
au libellé elu titre. Les demandeurs ont 
fait grand bruit elu texte des titres libel
lé en toutes les langues, affirmaient-ils. 
Or, il s uffit cle jeter un coup d'œil sur 
les titres des obligations 5 % pour se 
rendre compte que ces titres ne por
taient que des inscriptions françaises. 
Cela avait même permis à la Compa
gnie de soutenir, en 1925, que le fran c 
de ses obligations était purement et 
simplement le franc français. 

Le Bâtonnier Maksud bey envisage la 
situation de diverses sociétés pour les
quelles se posait, avant 1935, la ques tion 
de savoir quelle était exactement la 
monnaie de leurs obligations. 

La réponse à la question donnée soiL 
par les conseils de ces sociétés, soit par 
les tribunaux devant lesquels des liti
ges avaient été portés, fut invariabl e
ment que la monnaie des obligations 
devait s'entendre d'une monnaie d'or: 
franc-or pour la Land Bank et le Crédit 
Foncier; livre turque or pour les pen
sionnaires cle la Banque Ottomane; livre 
sterling or pour l'Agricultural Bank. 

Mais le Décret de 1935 survint. La 
question était à examiner de nouveau: 
les tribunaux qui avaient condamné au 
paiement sur la base de l'or en l'état 
du Décret de 1914 s'étaient-ils trompés, 
puisque le Décret de 1935 se prése~tait 
officiellement comme un simple decret 
interprétatif de 1914 et qu'il introduis';lit 
cependant un élément nouveau de dis
cussion ? Ou bien fallait-il admettre, 
nonobstant l'étiquette officielle de ce 
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décret, qu'il avait en réalité consacré 
une véritable modification législative ? 

Le fait est que les décisions interve
nues depuis ont fait état de l'interdic
tion de s tipuler la clause-or contenue 
<lans le décret pour revenir sur le prin
erpe du paiement en or précédemment 
admis. Et notamment les arrêts du Cré
dit Foncier et de laLa:r,td Bank de Mai 
193G avaient définitivement résolu la 
ques tion en excluant l'adoption de tou
te monnaie de compte internationale ne 
pou vant ~ tre prise comme b<l:se des con
ventions mtervenues entre srmples par
ticuliers. 

On se demande, après ces arrêts, 
ajoute Me Maksud bey, comment les 
obliga taires peuvent encore parler d'une 
monnaie de compte fictive, opérant rè
glement de dettes de caractère privé. 

Il faut cependant admettre que le 
fran e des règlements internationaux 
existe. l\1 ais la référence à ce franc n 'est 
possible que dans le cas où il s'agirait 
d'un contrat véritablement internatio
nal, c'es t-à-dire conclu entre deux Etats 
ou entre un Etat et des particuliers; et 
à la condition indispensable que l'épi
thète « or » y ait été expressément men
tionnée. Telles étaient les conditions pré
cisées par la jurisprudence et notam
ment par l'arrêt de l'emprunt de la 
Ville de Tokio. Ces deux conditions ne 
se trouvent pas réalisées dans le cas de 
l'espèce. Il ne s'agit évidemment pas 
ici d'un contrat interne; l'épithète «or» 
ne s'y trouve pas. Mais bien plus, il 
n'est même pas certain en Egypte que 
cette seconde condition réalisée empor
terait nécessairement référence à une 
monnaie d'or, en l'état du Décret du 2 
Mai 193:5 qui a interdit les clauses-or. 

Le Bâtonnier Maksud bey termine en 
évoq uant les termes dubitatifs du dis
cou:·s du Marquis de Vogüé postérieur 
au Décret de 1935. La Compagnie s'était 
trompée une première fois, dit-il, en 
1925 sur la nature exacte du franc de 
ses obligations. Il n'y a pas de raison 
pour que l'ayant sous-estimé en 1925, 
elle ne l'ait surévalué en 1935, se met
tant ainsi en désaccord une fois de plus 
avec l'interprétation officielle de la 
norme juridique applicable au rapport 
de droit donné. 

La plaidoirie de Me J. Campos. 
Ayant manifesté l'intention de s'ex

pliquer sur certains points que Me G. 
Campos n 'avajt pas abordé dans son 
exposé, Me J. Campos, plaidant égale
ment pour Raphaël Toriel et Giuseppe 
Campos, obtient la parole. 

Il commence par souligner les rai
sons spécieuses de l'intervention du 
Crédit Alexandrin et son caractère dé
placé. En se substituant aux représen
tants de la Compagnie, le Crédit Ale
xandrin lui reproche en somme de ne 
pas vouloir s'enrichir au détriment de 
ses obligataires. Cette attitude était-elle 
dictée au moins par la prise en considé
ration d'intérêts vraiment appréciables ? 
Un simple calcul indique le montant 

exact de l'intérêt du Crédit Alexandrin 
qui s'élève à quarante piastres. En effet 
le dixième des bénéfices étant attribué 
aux parts de fondateurs, ces dernières 
devraient recevoir le dixième de qua-
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rante mille livres égyptiennes. Or, il y 
avait cent mille parts de fondateurs. 
Donc le Crédit Alexandrin, porteur 
d'une part de fondateur, avait droit au 
cent millième de quarante mille livres, 
soit à quarante piastres au tarif. 

Aussi minime soit-il, il ne suffit pas 
d'avoir un intérêt, il faut encore avoir 
qualité pour agir. Le droit des porteurs 
d'intenter les actions sociales n'a ja
mais été reconnu par la jurisprudence. 
Les porteurs sont, en effet, des créan
ciers et non pas des associés. Cette opi
nion est d'ailleurs soutenue par toute 
la doctrine, que Me J. Campos ne se 
fait pas faute de citer abondamment. 

Si l'intervention du Crédit Alexandrin 
doit être déclarée irrecevable, sa défen
se au fond n'en est pas moins mal fon
dée. La seule objection dont se prévaut 
le Crédit Alexandrin et sur laquelle re
pose toute son argumentation est l'ab
sence de la mention «or» sur les titres 
de l'obligation. 

Cette objection ne tient pas devant la 
recherche exacte de l'intention des par
ties qui s'analyse eu égard à toutes les 
circonstances ayant entouré la conclu
sion de l'accord. La Cour de Cassation 
qui a proclamé la validité de la référen
ce à une monnaie de compte stable s'est 
toujours attachée à la recherche de l'in
tention des parties exprimée soit dans 
le texte de l'obligation, soit en raison 
des circonstances de l'accord. Il est vrai 
que la Cour d'Appel de Paris a rendu 
un arrêt le 8 Février 1923 exigeant la 
mention expresse « or». Mais cet arrêt 
est isolé; au surplus, il est rapporté au 
Dalloz avec une note de M. Rousseaux 
qui fait remarquer que cette exigence 
n'est conforme ni à la lettre exacte, ni 
à l'esprit de l'art. 2 de la Loi du 25 Juin 
1928. L'ancien article 6 de la Loi d'Octo
bre 1936 a, d 'ailleurs, consacré cette 
jurisprudence puisqu'il n'a pas parlé de 
la nécessité d'une référence expresse à 
l'or. Cet article a été supprimé pour des 
raisons de commodité pratique et après 
une discussion au Sénat qui a d'ailleurs 
abouti à restreindre la rigueur de la for
mule proposée. 

Me J. Campos fait une longue énu
mération des procès où le paiement 
en or a été ordonné (Royal Dutch, 
Emprunts Serbe et Brésilien, Interna
tionale Communale Belge d'Electricité, 
arrêts de la Cour de Cassation de 
Syrie, etc ... ). Il s'en excuse, mais esti
me que cela était nécessaire pour dissi
per l'atmosphère hostile à l'or et préci
ser la portée d'une jurisprudence insuf
fisamment analysée par le Crédit Ale
xandrin. 

L'application des principes dégagés 
conduit ensuite Me Campos à recher
cher l'intention des parties dans le cas 
de l'espèce. Cette intention résulte de 
toutes les circonstances et notamment 
du mode de calcul du coupon. 

La Compagnie avait adopté le systè
me consistant à se servir d'une premiè
re conversion en francs Poincaré au 
cours du change de la devise française 
sur le marché égyptien, et à opérer une 
seconde conversion en piastres égyp
tiennes au taux de cent trente et une 
piastres les cent francs. De cette dou-
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ble conversion se dégageait nettement 
l'intention de la Compagnie d'exécuter 
le paiement sur la base de ror, puis
qu'elle calculait les francs 12,50 du cou
pon à francs 6!,56 multipliant ainsi 
12,50 par 4,9 soit la proportion dont 
avait diminué le franc Poincaré (65 
mg. 5 d'or) par rapport au franc de Ger
minal (cinq grammes d'argent). 

Il faut noter que de i93i à i935, à 
l'époque où le mode de calcul du cou
pon se faisait sur les bases d'une con
version en francs Poincaré, le franc 
égyptien de P.T. 3,8575 était connu et 
que la tatification en avait été depuis 
longtemps légalement admise. 

D'ailleurs l'existence d 'une monnaie 
de compte internationale avait été con
sacrée par la note explicative du Décret 
de 1935. 

Nonobstant cette consécration légale, 
le Crédit Alexandrin soutient qu'il n'y 
a pas de monnaie de compte interna
tionale, et invoque les arrêts Crédit Fon
cier et Land Bank pour le démontrer. 

Me Campos reproche au Crédit Ale
xandrin de plaider sur des formules 
séparées de leur con texte. 

Si l'on examine les arrêts Crédit Fon
cier et Land Bank, on s'aperçoit qu'ils 
ont dénié l'existence d'une monnaie de 
paiement internationale et non celle 
d'une monnaie de compte internationa
le adoptée comme base de la plupart 
des conventions internationales (Règle
ment financier de la Société des Na
tions, Office Nansen des Réfugiés, Con
ventions Postales, etc ... ). 

D'ailleurs la répulsion du Crédit Ale
xandrin pour la notion de monnaie de 
compte est d'autant plus inexplicable 
que le Crédit Alexandrin se réfère lui
même, pour déterminer le franc des 
obligations Canal de Suez, à une mon
naie de compte non moins abstraite que 
celle invoquée par les obligataires. En 
effet, le franc égyptien tarifé à P.T. 
~,8575 a-t~il une existence tangible, n'est
Il pas lm-même une pure monnaie de 
compte et fictive ? Il était en tous les 
cas sûrement moins connu des sous
cripteurs mondiaux que le franc-or qui 
avait déjà servi de base à plusieurs con
ventions internationales. 

Pour donner, cependant, quelques 
apaisements au Crédit Alexandrin, Me 
J. Campos se propose de ne plus parler 
à l'avenir que de monnaie de compte, 
en rayant l'expression «internationale». 

Mais d'une façon générale, Me J. 
Campos ne remarque pas moins de 
quatre différences entre les affaires Cré
dit Foncier et Land Bank et l'affaire 
actuelle du Canal de Suez. 

Dans ces précédentes affaires l'inten
tion des parties avait été nettement de 
se référer au franc égyptien. Il n'en est 
pas de même dans le cas de l'espèce. 
Prendre prétexte du dispositif des assi
gnations des obligataires lors du procès 
de i925, c'est tout simplement confon
dre une injonction d'ordre pratique 
avec l'esprit général de la demande de 
ces mêmes obligataires. Tout le monde 
sait, en effet, que la livre étant revenue 
au pair en i925, il n'y avait aucune dif
férence à cétte époque entre le franc-or, 
monnaie de compte, et le franc égyp
tien. 
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L'activité du Crédit Foncier et de la 
Land Bank était, d 'autre part liée à 
l'économié nationale égyptienne' ce qui 
n'était pas le cas pour le Canal de Suez. 

Les titres du Crédit Foncier et de la 
Land Bank avaient ensuite été émis en 
Egypte, et les souscripteurs ne devaient 
pas ignorer le franc égyptien sur la 
~ase. d~quel il~ traitaient. Tandis que 
1 émisswn des titres Canal de Suez avait 
eu lieu dans toutes les capitales de 
l'Europe. 

Enfin l'exécution avait été différente· 
le Crédit Foncier s'exécutant en franc~ 
égyptiens, le Canal de Suez en francs
or. 

La_ différ~nce de situation provenait 
aussi du fait que le Crédit Foncier ef
fec~uait _ses encaissements et payait ses 
obligataires dans la même monnaie. Il 
aurait été injuste, au contraire, de per
m~t.tre à la Compagnie du Canal d 'en
Caisser en or et de payer en francs 
égyptiens dépréciés. 

Me Campos insiste, enfin, sur l'argu
ment des droits de transit. Toute la 
force de l'argument, dit-il, repose sur 
l'approbation donnée au Décret de i935 
par le Parlement et qui vient d 'être re
nouvelée implicitement à l'occasion des 
nouveaux accords sanctionnés par le 
J?écret _de i937. De la correspondance 
echangee entre le Marquis de Vogüé et 
Aly Maher pacha, antérieure au décret 
il résultait, par ailleurs, que ce décret 
n 'avait voulu apporter aucune modifi
cation aux actes de concession mais 
qu'il avait eu pour but d'harmoniser la 
valel_lr du franc du transit au 900/iOOOe 
~e fm, avec la monnaie égyptienne au 
titre de 875/iOOOe et éviter par là des 
calculs supplémentaires de conversion 
à la Compagnie. 

P_our terminer, Me Campos indique 
qu'Il est de l'ii~térêt national de l'Egyp
te que les obligataires obtiennent gain 
de cause, les capitalistes égyptiens étant 
pre:;que exclusivement porteurs d'obli
~atwns_. A un point de vue plus général, 
Il co~w1ent que l'Egypte continue à être 
considérée co_mme un lieu sûr de place
~ent des capitaux. A cet égard le main
ben par les tribunaux égyptiens d 'un 
étalon de valeur s table comme base 
admise des contrats est un facteur im
portant de confiance que l'Egypte aurait 
intérêt à se ménager surtout en présen
ce de l'instabilité actuelle des changes 
étrangers. 

La déclaration 
du Bdtonnier Sanguinetti. 

Le Bâtonnier Sanguinetti, interpellé 
par le Président Pennetta sur l'attitude 
exacte prise par la Compagnie du Canal 
de Suez, présente aux débats, répond 
que la Compagnie, sans adopter les 
argumentations soulevées de part ou 
d'autre, entend se référer à justice. 

En tant que personne morale distinc
te de s~s membres, elle ~·a pas à pren
dre attitude pour les obligataires plutôt 
que pour les actionnaires ou inverse
ment. 

Il lui importe surtout d'être fixée une 
fois pour toutes sur la détermination 
exacte du franc de ses obligations. 

Le jugement est attendu pour le 20 
Décembre. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

La Justice à l'Etranger. 
Fra""•· 

A propos des « tribulations du mari 
d'une femme de lettres». 

Les démêlés en justice de M. et Mme 
Levée, que trancha récemment le Tribu
~al Civil de Versailles, ont eu sous ce 
titre leur écho dans nos colonnes (*). 
Or, cet écho, se répercutant fut enten
du au lieu d'origine. Mme Levée nous 
~ 1~ e~ c'est de Versailles qu'elle nous 
ecrit. Elle nous remercie de nous être 
intéressé _au prenant problème juridique 
que posait son cas. Le Tribunal de Ver
s_ailles qui, aux lieu et place de son ré
tif époux, l'autorisa à exercer librement 
la profession de femme de lettres affir
~na . u_n . princ~pe auquel un chroniqueur 
JUdiciaire, fnand de nouveautés se de
vait de faire un sort. De nous e'n avoir 
su gré, Mme Levée fut trop bonne. Mais 
ce ~1'est pas tout. Soucieuse de sa jeune 
gloue, elle nous prie d'apporter aux li
gnes que nous consacrâmes à son pro
cès une précision nouvelle. M. Levée 
s'était, on s'en souviendra, défendu d'ê
tre un mari contrariant. Que sa femme 
écrivit et trouvât éditeur, il n'était là 
rien dont, à l'en croire, il eût pris om
brage. Ce qui le fâchait, c'était affir
mait-il, que la production littér~ire de 
sa femme se fût soldée par une perte 
sèche de ii.OOO francs. Ainsi, insinuait-il 
qu e son holà procédait du légitime désir 
de ne plus s'exposer personnellement à 
une production littéraire onéreuse. C'est 
contre cette prétention que Mme Levée 
s'insurge: 

" Les 11.000 francs - nous écrit-elle -
ont été payés par moi personnellement, et 
c'est justement à ce titre que j'ai gagné ma 
cause avec autant d'éclat"· 

Tout doute à cet égard serait, ajou
te-t-elle, de nature à lui causer du tort 
dans sa carrière. Qu'un tel remords 
nous soit épargné ! Mme Levé est pein
tre, sculpteur, musicien, poète, journa
liste et historien. Elle rend, comme on 
le voit, des points à Pic de La Miran
dole. Interviewée par Mme Elsa Mor
nay, elle lui fit cette confidence qu'on 
ne nous taxera pas d'indiscrétion de re
produire puisque nous l'empruntons à 
notre confrère « Minerva » qui en don
na la primeur : 

<d'adore le travail. C'est une maladie chez 
moi. Et chacun des arts que j'aime n'est 
pour moi qu'une façon différente d'exprimer 
la mèmc sensati~n_ Il m'arrive, sur un mê
me thè!fle,_ de fmre un _tableau, un poème, 
unP. 1:nelodw ... Pour mm, plume et pinceau 
sont mséparables, les mots ont tellement de 
couleur. et la peinture est un tel poème ! Je 
quitte l'un pour reprendre l'autre avec la 
même facilité, car les deux me so'nt égale
ment nécessaires pour me traduire. Une né
cessité, encore, que la musique, pour me 
donner l'atmosphère souhaitée. Pour pein
dre ou pour écrire, souvent, je mets sur 
mon phono un disque qui me donne la cor
respondance exacte de l'œuvre que je suis 
en tra~n _d'exéputér, et je le fais tourner 
sans fm Jusqu à ce que celle-ci soit termi
née. Peinture, musique, littérature trinité 
d'arts qui me semblent inséparable~, et qui 

(*) V. J .T.M. No. 2286 du 30 Octobre 1987. 
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me permettent de merveilleuses évasions. 
Vous voyez que c'est tout simple ! u 

Combien nous voilà en marge de la 
chronique judiciaire ! Sans doute. Mais 
l«?rs9ue les personnages dont les vi
Cissitudes judiciaires animent nos co
lonnes s'avisent d'aventure, au lieu de 
protester contre une publicité gratuite 
et de prétendre à toutes les exagérations 
du fameux «droit de réponse» de se 
présenter tout simplement sous des ap
parences aussi aimables que celles de 
notre correspondante de Versailles -
comment résister au plaisir de leur' a.c
co~der le bénéfice du fameux adage qui 
affirme que l'exception confirme la rè
gle? 

~t _pui~qu'il nous a été procuré le rare· 
Pl<l;ISir d évoquer, grâce à la photonra
~hie_ dont s 'agrémenta opportuné~ent 
l article de notre confrère « Mine1'va » 
les traits souriants et la fine silhouettè
de celle dont Mme Elsa Mornay décrit 
l'apparence physique comme tin «en· 
chante_meHL »,.notre chronique complé
mentaire d'aujourd'hui se justifiera par 
le portrait même tracé en ces termes par 
Mme Mornay: 

• Sous. des cheveux blonds, dans un re
gard ~~ ~ur, le c_h~rme , la jeunesse, la beauté, 
magn1flqu~ tnmté en une seule personne. 
Du talent a revendre, et cela dans six arts 
différents. De quoi écraser à elle seule tous 
\es préjugés tournant autour de la préten
due infériorité féminine u. 

Allons ! Monsieur Levé a perdu son 
procès. Mais, à part cet infime détail il 
aurait vraiment mauvaise grâce à de
mander qu'on le plaigne. 

ACEIDl DU PLAIDEUR 

-L'affaire Eliahou Ibrahim Wahba èsn. 
et èsq. c. Mahmoud El lbiari et autres que 
nous avons rapportée dans notre No. 2151 
du 19 Décembre 1936 sous le titre " L'ins
cription dans les registres d'un Consulat et 
la preuve de la nationalité u, appelée le 8 
courant devant la 1re Chambre de la Cour 
a subi une remise au 2 Janvier 1938. ' 

IDJUDICITIDI PHOIDIEES. 
A. u Tribunal d'Alexandrie. 

."ludience du 8 Décembre 1937. 
. - Terrain de p.c. 272,25 avec construc

hons s~s _ù ~iouf (Ramleh), près de la Mos
quée S1d1 B1shr, en l'expropriation Hassan 
Abdel Hadi Ayoub c. Hassan El Sayed Ah
m~d Hammadi, adjugés au poursuivant, au 
pnx de L.E. 250; frais L.E. 37,185 mill. 

- a) Terrain de p.c. 250 1/2 avec cons
tructions;_ b) terrain de p.c. 316,20 avee 
constructwns et c) terrain de p.c. 298,20 
avec constructions, en l'expropriation Ban
que d'Athènes, subrogée à Auguste Geof
froy, c. Charles Bacos, adjugés à la Banque 
d' A:thènes, aux prix respectifs de: L.E. 120; 
frars L.E. 14,270 mill.; L.E. 160; frais L.E. 
16,850 mill. et L.E. 135; frais L.E. 16,450 
mill. 

16 fed., 8 kir. et 1 sah. avec acces
soires sis à Nekeidi, Markaz Kom Hamada 
(Béhéra), en l'expropriation Crédit Foncier 
Egyptien c. Hoirs El Sayed Aly Ahmed El 
Kholi et Cts, adjugés au poursuivant, au 
prix de L.E. 480; frais L.E. 219,780 mill. 
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- Terruin de p.c. 450 sis à Schutz (Ham
Jeh), rue Eglise Grecque No. 27, en l'ex
propriation Suce. Diamante Belleli, cession
nain~ de Jacques H. Rodosli & Co. c. Mo
hamed Hamadan Salem, adjugé à. la Suc
cession Diamante Belleli, au prix de L.E. 
240; frais L.E. 38,375 mill. 

- Terrain de 1146 p.c. avec construc
tions sur 424 m2 sis à lbrahimieh (Ram
leh), rue Tanis No. 91, en l'expro.r.>riation 
The Land Bank of Egypt c. Spiridwn Pa
chiyanni, adjugés à la poursuivante, au 
prix de L.E. 3200; frai L.E. 63,990 mill. 

- 7 1/2 kir. ind. sur 2-1- dans terrain 
de 211 p.c. avec coustructions sis à Ale
xandrie, rue Ghozali No. 142, en l'expro
priation Salomon A. Cesana c. Yacout El 
Chc!'IJini .Moustafo, adjugés à Saad Hegazi 
El Tarnwi, nu prix rle L.E. 65; frais LE. 
-i0,090 mill. 

- Terrain de H28 p.c. avec dattiers et 
sakieh sis à Victoria (Ramleh), en l'ex
propriation The Building Lands of Egypt 
c. ketty Crespo, adjugés à la poursuivante, 
au prix de L.E. 360; frais LE. 30,565 mill. 

- Terrain de p.c. 4015,50 avec cons
tructions sis à Bulkeley (Ramleh), rue 
Alderson No. 26, en la vente volontaire 
Giuseppe Zanobetti èsq. et Cts, adjugés 
à AJ'duino et Secondo Felonico, au prix 
de L.E. 1280; frais LE. 41,160 mill. 

- Terrain de p.c. 247,89 avec construc
tions sis à Bacos (Ramleh), rue Chalabi, 
en l'expropriation Farida Abadi c. Moha
med El Sayed Mahmoud, adjugés à Alice 
Boustani, au prix de L.E. 12; frais L.E. 30 
et 180 mill. 

fAILLITES ET TS. 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
1\1. MOHAMEO FAHMI ISSAOUI BEY. 

Dépôt de Bilan. 
R.S. :\uis Khalil et son h•è•·e l<'ahmy, 

de nnlinn . égypt., faisont le corn. d'art. ma
llUfndnn'•s el de légumes, ayonl siège à 
Edfinn , <'omposée de Anis Khalil e t de son 
f1·ère Fnhmy. Bilan dépos<.'~ le 7.12.37. Aclif 
LE. G21. Passif L.E. 2.017. Exp. gér. Za
cnmponlo. Renv au 28.12.37 pour nom. cr. 
(](•1. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHM&l) SARon. 

Dépôts de Bilans. 
Albert Ezra Setton, négociant en art. ma

nufacturés, sujet égyptien, demeurant au 
Caire, 74 rue Azhar. Bilan déposé le 7.12.37. 
Date cess. paiem. le 18.11.37. Actif P .T. 
321524. Passif P.T. 426137. Surveillant M. 
A. D . .Jéronimidès. Renv. au 30.12.37 pour 
n!Jm. créanciers délégués. 

J. Navick & Co., Raison Sociale adminis
lJ"I)c mixte, composée de Jacques Navick, 
William Banoun et Moustafa Ahmed Mar
zabane, avec siège au Caire, 37 rue Mousky. 
Bilan déposé le 7.12'.37. Date cess. paiem. 
le 22.11.37. Actif P.T. 460926. Passif P.T. 
509332. Surveillant M. M. Mavro. Renv. au 
30.12.37 pour nom. créanciers délégués. 
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AGENDA DU PROPRIETAIRE. 
(Pov.r lea IUCGila a..r l.ea ,_ua li/IV'I'GftC 4aM 

OIIC 11"8ftet4, COI&atdUf' l'amaot~Ce cUtc&UW. ci-. le 
-Mho 4" ;ovnuù ~ - nt.,._), 

PBIICIPlLES VElTES liiOICEES 
pour le 21 Décembre 1937. 

BIENS URBAINS. 

Délégation de Port-Fouad. 

PORT-SAID. 
- Terrain de 161 m.q., l'Ue de Lesseps, 

L.E. 520. - (J. T .M . No. 2295). 
- Terrain de 91 m.q. avec maison: rez

de-chaussée, 2 étages et dépendances, ruel
le El Ariche No. :i9, L.E. 1000. - (J.T.M. 
No. 2298). 

- Terrain de 67 m .q. avec maison: rez
de-chaussée et 1 étage, rue Charkieh No. 
35, L.E. 705. - (J.T.M. No. 2298). 

- Terrain de 148 m.q. {la 1/2 sur) avec 
maison: rez-de-chaussée, 4 étages et dépen
dances, rue Acca No. 13, L.E. 1080. - (J. 
T .M . No. 2298). 

pour le 22 Décembre 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d' Alexaadrie. 

ALEXANDRIE. 
- Terrain de 1181 p.c., dont 604 m.q. 

construits (1 maison : sous-sol, rez-de-chaus
sée et 3 étages), rue Stamboul No. 10, L.E. 
22400. - (J. T .M . No. 2293). 

- Terrain de 6800 p.c. avec construc
tions, Minet El Bassal, L.E. 38400. - (J.T. 
M. No. 2293). 

- Terrain de 798i: p.c. (la 1/2 sur) avec 
constructions, rue Echelle des Céréales No. 
24, Minet El Bassal, LE. 22400. - (J.T.M. 
No. 2293). 

- Terrain de 1865 p.c., dont 359 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée, 1 éta
ge et dépendances), rue Goussio No. 1, LE. 
7480. - (J.T.M. No. 2293). 

- Terrain de 6816 p.c., Gabbari, L.E. 
3200. - (J. T .M. No. 2293). 

- Termin de 1~29 p.c., rue Hippocrate, 
L.E. 3200. - (J.T.M. No. 2293). 

- Tenain de 318 p.c. (la 1/2 sur) avec 
maison : re~-de-chaussée (magasins) et 1 
étage, rue Ahdel Moneim, L.E. !lOO. - (J. T. 
M . No. 2293). 

- Terroin de a:H:a p.c., dont 550 m.q. 
construits, jardin , rue Moharrem Bey No. 
70, LE. 5600. - (J.T .M . No. 2294). 

- Terrain de 274 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 2 étages et dépendances, rue 
Hafez Captan No. 66, L.E. 510. - (J.T.M. 
No. 229·i). 

- Terrain de 397 p.c. avec maison: 3 éta
ges , rue El Yaaconbi No. 7, LE. 600. -
(J.T.M . No. 2294). 

-Terrain de 1200 p.c. avec maison: sous
sol et 2 étages, jm·din, Rond-Point, L.E. 
1840. - (J. T .M. No. 2294). 

- Terrain de 781 p.c., dont 326 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée, 2 éta
ges et dépendances), Moharrem Bey, L.E. 
1900. - (J.T.M. No. 2295). 

- Terrain de 1511 p.c. avec constl1uc
tions, Bab Sidra, LE. 1280. - (J.T.M. No. 
2295). 

- Terrain de 210 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, rue Kheirallah Bey 
No. 57, L.E. ~50. - (J.T.M. No. 2297). 

-Terrain de 852 p.c. avec constructions, 
rue Tag El Dine, L.E. 960. - (J.T.M. No. 
2298). 

7 

-Terrain de 582 m.q. avec maison: rez
d~-chaussée et 2 étages, rue Zein El Abe
dme No. 19, L.E. 1600. - (J.T.M. No. 2298). 

RAMLEH. 
- Terrain de 244 p.c. avec maison: rez

de-chaussée et 4 étages, rue Ebn Béchir 
No. 6, Cleopatra, L.E. 1600. - (J.T.M. No. 
2292). 

- Terrain de 15769 p.c. avec construc
tions, Schutz, L.E. 6400. - (J.T.M. No. 
2293). 

- Terrain de 300 m.q., dont 2()() m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée, 3 éta
ges et dépen~ances), entre Sporting et Cleo
patra, L.E. 3200. - (J.T.M. No. 2293). 

- Terrain de 2060 m.q., dont 390 m.q. 
construits (2 maisons: 1 maison: sous-sol, 
rez-de-chBiussée, 1 étage et dépendances; 1 
maison: sous-sol, rez-de-chaussée et 1 éta
ge), jardin, rue du Palais No. 5, Laurens, 
L.E. 2400. - (J.T.M. No. 2293). 

- Terrain de 659 m.q. avec maison: 3 
étages, rue Delta, Sportmg, L.E. 3200. -
(J. T.M. No. 2294). 

- Terrain de 452 p.c. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, rue El Abrash 
No. 20, Moustapha Pacha, L.E. 1280. - (J. 
T.M. No. 2295). 

- Terrain de 5174 p.c. avec construc
tions, rue de la Station No. 19, Schutz, L.E. 
2300. - (J. T .M. No. 2295). 

- Terrain de 1238 p.c., dont 330 p.c. 
construits (1 maison : sous-sol, rez-de-chaus
sée et 1 étage), jardin, rue Abdel Hamid Pa
cha El Dib No. 12, Sarwat Pacha, L.E. 960. 
- (J.T.M. No. 2295). 

- Terrain de 425 p.c., dont 151 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée, 3 éta
ges et dépendances), rue Dara No. 73, Sidi 
Gaber, L.E. 1830. - (J.T.M. No. 2295). 

- Terrain de 442 p.c., dont 152 m.q 
construits (1 maison: rez-de-chaussée, 3 éta
ges et dépendances), rue Dara No. 71, Sidt 
Gaber, LE. 1850. - (J.T.M. No. 2295). 

- Terrain de 2759 p.c. avec maison: 2 
étages et dépendances, rue Rowlat No. 40, 
Bulkeley, L.E. 2500. - (J.T.M. No. 2295). 

-Terrain de 901 p.c., dont 450 p.c. cons
truits (1 maison : rez-de-chaussée et 1 éta
ge), jardin, rue Semeika No. 1, Schutz, L.E. 
1500. - (J.T.M. No. 2296). 

- Terrain de 581 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 3 étages et dépendances, rue 
Racotis No. 3, Ibrahimieh, L.E. 2800. - (J. 
T.M. No. 2296). 

-Terrain de 814 p.c., dont 165 m.q. cons
lnuits (1 maison: rez-de-chaussée, 1 éta,qe 
et dépendances) , rue Racotis Nos. 5 et 7, 
Ibrahimieh, L.E. 720. - (J.T.M. No. 2296). 

- Terrain de 228 p.c. avec maison: rez
de-chau~sée et 3 étages, rue Anas Bey No. 
8, Sportmg, LE. 1000. - (J.T.M. No. 2297). 

- Terrain de 410 p.c., dont 348 p.c. cons
truits (1 maison: rez-de-chaussée et 2 éta
ges), rue Tanis No. 51, Camp de César, L.E. 
3200. - (J.T.M. No. 2297). 

- Terrain de 3667 p.c. avec maison: rez
de-chaussée et 1 étage, Saba Pacha, L.E. 
3000. - (J.T.M. No. 2297). 

- Terrain de 3434 p:c. avec construc
tions, jardin, rue Semaika No. 6, Schutz, 
L.E. 10000. - (J.T.M. No. 2298). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandrie. 

BEHERA. 
no. L.&. 

- 32 Bas ta :ra 1280 
(J.T.M. No. 2297). 

GHARBIEH. 
12 Choubra Babel 970 
11 Choubra Babel 870 
9 Choubra Babel 740 

(J.T.M. No. 2294). 
37 Kalib lbiar 3200 

(J.T.M. No. 2296). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aUlt BureaUll: du c.Journal des Trlbunallll: Miltte.o: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, ruo Albert·Fadel, 
à Port-Sald, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

. Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aUlt mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récéplasé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 20 Novem

bre 1937. 
Par Charilaos G. Charalambos, fils de 

Georges, petit-fils de Charalambos, né
gociant, hellène, domicilié à Tod, Béhé
ra. 

Contre: 
1.) Ebadeh Ibrahim Heba, dit aussi 

Ebada Ibrahim, 
2.) Mahdi Ibrahim Heba. 
Tous deux fils de Ibrahim, petits-fils 

çle Heba, propriétaires, locaux, domici
liés à Abou Samada, Markaz Délingat 
(Béhéra). 

Objet de Ja vente: en deux lots. 
1er lot. 

6 feddans, 3 kirats et 7 sahmes sis au 
village d'Abou Samada, Markaz Délin
gat (Béhéra), appartenant au Sieur Eba
deh Ibrahim Heba dit aussi Ebada Ibra
him. 

2me lot. 
5 feddans et 16 sahmes de terrains 

de culture sis au même village, appar
tenant à Mahdi Ibrahim Heba. 

Mise à prix: 
L.E. 250 pour le 1er lot. 
L.E. 230 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
675-A-584. N. Vatimbella, avocat. 

Suivant procès-verbal dressé au Gref
fe des Adjudications de ce Tribunal le 
9 Janvier 1933, la société mixte Alphon
se Kahil & Co., ayant siège au Caire, 48 
place de l'Opéra., et domicile élu à Ale
xandrie, en l'étude de Me Antoine K. 
Lakah, avocat à la Cour, y a déposé le 
Cahier des Charges, clauses et condi
tions auxquelles seront adjugés les 
biens ci-après dont l'expropriation est 
par elle poursuivie à l'encontre de la 
Dame Fatma Mohamed Hosni El Yama
ni, prise tant personnellement qu'en sa 
qualité de curatrice de son père, le 
Sieur Mohamed Bey Hosni El Yamani, 
fils de feu Ahmed Bey El Yamani, de 
feu Mohamed, propriétaire, local, domi
cilié à Ramleh, banlieue d'Alexandrie, 
station Moustapha Pacha, ès nom et ès 
qualité d'héritier de la Dame Fattouma, 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent parattre dans le numéro du .Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au .Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu' au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont Instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir parattre dans les délais légaUll: ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabUité des annonciers. 

veuve Ahmed Bey El Yamani, et ve
nant aux droits des autres héritiers. 

Objet de la vente: 
2me lot: 100 feddans sis à Betourès, 

Markaz Abou Hommos (Béhéra), au hod 
Kedwet El Néméri No. 1, dans la par
celle No. 4. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frais. 
Toute personne pourra prendre con

naissance du dit Cahier des Charges, au 
Greffe susdit, sans déplacement. 

Alexandrie, le 10 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

590-A-573 Antoine K. Lakah, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 17 Novembre 

1937, sub No. 22/63e A.J. 
Par The Imperial Chemical Industries 

(Egypt) S.A. 
Contre Fahmy Henein Youssef & Cts. 
Objet de la vente: en trois lots. 

1er lot. 
8 feddans et 12 kirats de terrains sis à 

Nahiet Cheikh Fadl, Markaz Béni-Mazar 
(Minieh). 

2me lot. 
1 feddan, 13 kirats et 20 sahmes de ter

rains sis à Nahiet Cheikh Fadl, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh). 

3me lot. 
Une maison de la superficie de 291 m2 

292, sise à Nahiet Cheikh Fadl, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh). 

Mise à prix: 
L.E. 120 pour le ier lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 10 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
731-C-821 A. Delenda, avocat. 

Suivant procès-verbal du 10 Novembre 
1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, société 
anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Akila Hanem Taher, fille de feu 

Mahmoud Taher Pacha, fils de feu El 
Sayed Bakir, prise tant personnellement 
que comme tutrice de son fils mineur le 
nommé Mohamed Ahmed Hassan El Af
fandi. 

2.) Mahmoud Ahmed Hassan El Af
fandi. 

3.) Zeinab Ahmed Hassan El Affandi. 
4.) Waguida Ahmed Hassan El Affan

di. 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son DOI!l 
en toutes lettres. 

L'Administration du c.Journab décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adtni~ 
ntstrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOU.JOURS CONSUL
TER, à la fln du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

La ire veuve et les autres enfants de 
feu Ahmed Hassan El Affandi, fils de feu 
El Sayed Hassan El Affandi. 

5.) Aly Bey Hussein El Baroudi. 
6.) Hassan Hussein El Baroudi. 
7.) Neemat Hussein El Baroudi ou El 

Barou dia. 
Les trois derniers enfants de feu Hus

sein Bey El Baroudi, fils de feu El Sayed 
Ahmed. 

Tous propriétaires, égyptiens, demou
rant à Héliopolis, les quatre premiers à 
la rue Ibn Sina No. 8 et les trois derniers 
à la rue Zif ta No. 3. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et constructions 

sis au Caire, rue Cheikh Hamza No. 29 
et plus exactement entre cette rue et la 
ru~ Soliman Pacha et la rue El Sa idi, 
chiakhet Bab El Louk, quartier Ismaïlia, 
section Abdine, d'une superficie de 836 
m2 entièrement couverts par les cons
tructions d'une maison, en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 20000 outre les frais. 
Le Caire, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

7 42-C-832 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 8 Novembre 
1937. 

Par David Galané. 
Contre Mohamed Hassan El Gazzaoui. 
Objet de la vente: 
2 feddans, 18 kirats et 14 sahmes sis 

à Abou Kellès, Markaz Chebin El Kom 
(Ménoufieh), divisés comme suit: 

1.) 6 kirats et 21 sahmes au hod Mars 
Issa No. 11, parcelle No. 4. 

2.) 1 feddan et 19 sahmes au hod El 
Rem a y a wal Mecharafa No. 14, parcelle 
No. 22. 

3.) 1 feddan, iO kirats et 22 sahmes au 
même hod, parcelle No. 26; 

Mise à prix: L.E. 280 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

615-C-77 4 Emile Rab bat, avocat. 

Suivant procès-verbal du 3 Novembre 
1937, R. Sp. 5/63e A.J. 

Par The Imperial Chemical Industries 
(Egypt) S.A. 

Contre Youssef Guirguis. 
Objet de la vente: 17 feddans, 10 kirats 

et 22 sahmes de terrains sis à Nahiet 
Kafr Hamza, Markaz Chébin El Kanater 
(Galioubieh). 

Mise à prix: L.E. 3500 outre les frais. 
Le Caire, le 10 Décembre i937. 

Pour la poursuivante, 
556-C-745. Albert Delenda, avocat. 
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Suivant procès-verbal du 5 Oc.tobre 
1937 sub No. 633/6fe A.J. 

Par les Hoirs de feu Akladious Gho-
JJrial. 

Contre le Sieur Tewfillos Farag Nes-
sim, propriétaire, sujet égyp~ien, demeu
rant au village d'El BayadiCh, Mélrkaz 
Mallaoui, Moudirieh d'Assiout. 

Objet de la vente.: 
8 kirats et 20 sahmes de terrains sis 

au village d'El Bayadieh, Markaz Mal
laoui Moudirieh d'Assiout. 

MiSe à prix: L.E. 25 outre les frais . 
Pour les poursuivants, 

Maurice V. Castro, 
593-C-752 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 2 Novembre 
1937, R. Sp. No. 3/6"3e A.J. 

Par The Imperial Chemical Industries 
(Egypt) S.A. 

Contre Ayad Dakdouk. 
Objet de la vente: en deux lots. 

fer lot. 
Le f/3 nar indivis dans 2 feddans, 3 

kirats et 20 sahmes mais d'après le nou
veau cadastre i7 kirats ct 7 sahmes de 
terrains sis à Nahiet El Wasta, Markaz 
Abnoub (Assiout). 

2me lot. 
1.) 3 kirats sis à Zimam Nahiet Awlad 

Serag, Markaz Abnoub (Assiout). 
2.) f machine marque Allen Alderson, 

se trouvant sur cette parcelle. 
!\'lise à prix: 
L.E. 60 pour le 1er lot. 
L.E. f20 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le iO Décembre f937. 

Pour la poursuivante, 
537-C-746. Albert Delenda, avocat. 

Suivant procès-verbal du ii Octobre 
HJ:37, No. 645/62e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

t:ontre Mohamad Hussein Hammad 
Gad El Hak, fils de Hussein Hammad 
Gad El Hak, propriétaire, sujet égyptien, 
demeurant à Mansafis, district d'Abou 
1\.orkas (Minieh). 

Objet de Ja vente: 
89 feddans, 2 kirats et 6 sahmes de 

terrains cultivables sis aux villages de: 
1.) El Roma, Markaz El Wasta (Béni
Souef), 2.) Mansafis, 3.) El Sahala, tous 
deux district d'Abou Korkas (Minieh), en 
trois lots. 

Mise à prix: 
L.E. f500 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour le 2me lot. 
L.E. 350 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
.620-C-779 A. Acobas, avocat. 

f"""'lt#•'' 
Vient de paraître: 

Vl\UE·MECDM BD BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et tdité par ELIE de MA. YO 
B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

Mentionnant es détail~ sar les valeurs Égyptiennes, 
l•s COURS EXTREMES ANNUELS et les DIVI
DENDES D1STRIBUES jusqu'au 31 Décembre 1935, 

soit depuis une trentaine d'années. 
Pri::l: P.T. :10. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBUQUES 

DEVANT l\1. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 5 Janvier f038. 
A la requête de Michel Placolaris, 

commerçant, hellène, domicilié à Tew
fiki eh. 

Conh·e les Hoirs de feu Nasr Ahmed 
I-I ussein, sa voir: 

1.) Sa veuve Ousfa Youssef Hussein, 
2.) Tafida Nasr Ahmed Hussein, 
3.) Aida Nasr Ahrried Hussein, 
4.) Nasr Nasr Ahmed Hussein, 
5.) Abou El Yazid Nasr Ahmed Hus

sein, la f re fille de Youssef, petite-fille 
de Hussein, et les autres fils et filles de 
Nasr, petits-fils et petites-filles de Ah
med Hussein, propriétaires, locaux, do
miciliés à Kafr Damatio, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du f5 Octobre f935, huis
sier A. Knips, transcrit le 24 Octobre 
f935, No. 2849. 

Objet de la vente: un lot de 2 feddans, 
9 kirats et f6 sahmes sis au village de 
Kafr Damatio, Markaz Kom Hamada 
(Béhéra), divisés comme suit : 

1.) 2f kirat.s et f6 sahmes au hod Bahr 
El Nakidi No. 2, parcelle No. 8 en en
tier. 

2.) 1 feddan et 12 kirats aux mêmes 
hod et numéro, faisant partie des par
celles Nos. 203 et 228. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pt·ix: L.E. HO outre les frais. 
Alexandrie, le iO Décembre f937. 

Pour le poursuivant, 
572-A-555 Ch. P. Kyritsis, avocat. 

Dale: Mercredi 5 Janvier f938. 
A la requête du Sieur Assaad Ibrahim 

Boghdadi, fils d'Ibrahim Assaad, petit
fils de Assaad Boghdadi, propriétaire, 
sujet local, domicilié à Alexandrie, rue 
Guirguis Tawil No. i. 

A l'encontre des Hoirs de feu El 
Cheikh Mohamed Ibrahim Imam, sa
voir: 

a) Ibrahim, èsn. et èsq. de tuteur de 
ses frères et sœur mineurs: Farid, La
bib, Nabawi et Galila, 

b) Hassan, c) Salama, 
d) Farida, épouse Khattab Imam, 
e) Ombarka, épouse Bassiouni Aboul 

Naga, 
f) Om Ibrahim, épouse Mohamed 

Imam. 
Tous les susnommés enfants de Mo

hamed, petits-enfants de Ibrahim Imam, 
propriétaires, sujets locaux, demeurant 
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à El Hamamieh, Markaz Damanhour 
(Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Août f935, huissier 
N. Chamma::;, dénoncée le f7 Août f935 
et transcrite le 29 Août f935 sub No. 
2379. 

Objet de la vente: 
fer lot. 

9 feddans de terrains de culture sis 
à Karakès, Markaz Damanhour (Bébé
ra), divisés en six parcelles, savoir: 

1.) 2 feddans au hod Bakria No. 5, fai
sant partie des parcelles Nos. 23 et 26. 

2.) f feddan et f2 kirats aux mêmes 
hod et numéro, faisant partie des par
celles Nos. 23, 24 et 26. 

3.) f feddan et f2 kirats aux mêmes 
hod et numéro, faisant partie des par
celles Nos. 23, 24 et 26. 

4.) f feddan aux mêmes hod et numé
ro, faisant partie des parcelles Nos. 23, 
24 et 26. 

5.) f feddan au hod El Wesada No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 30. 

6.) 2 feddans au hod Bakria No. 5, in
divis dans la parcelle No. f3 de 6 fed
dans, f2 kirats et 8 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Alexandrie, le iO Décembre f937. 

Pour le poursuivant, 
58f-A~564 Néguib N. Antoun, avocat. 

Date: Mercredi f9 Janvier f938. 
A la requête du Sieur Constantin N. 

Michailidis, fils de feu Nicolas, petit-fils 
de feu Michel, rentier, sujet hellène, de
meurant à Alexandrie, rue Sultan Hus
sein Kamel, No. 70, et y faisant élection 
de domicile au cabinet de Me C. Mano
lakis, avocat à la Cour. 

A l'encontre du Sieur .Mohamed Mous
tara Hatateh, fils de Moustafa, petit-fils 
de feu Hussein, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Goddaba, Markaz Kafr El 
Zayat, Gharbieh. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière dressés par l'huissier 
A. Quadrelli en date des 5 et 6 Octobre 
f932, dûment dénoncés et transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, le 27 Octobre f932, 
sub No. 6077. 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddans, J.2 kirats et iO sahmes de 

terrains de culture sis au village de God
daba, district de Kafr El Zayat, Ghar
bieh, distribués comme suit: 

i.) 2 feddans et i4 kirats au hod El 
'I'arbia No. 5, faisant partie de la parcel· 
le No. 29. 

2.) i feddan, fO kirats et 10 sahmes 
au hod El Kébir No. f, faisant partie de 
la parcelle No. f 9. 

3.) f kirat au hod El Kébir El Charki 
No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 35. 

4.) 8 kirats et f6 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 44. 

5.) 6 kirats et 9 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 35. 

6.) 5 kirats au hod Kébir No. f, fai
sant partie de la parcelle No. i9. 
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7.) 2 kirats et 21 salunes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. ï4. 

8.) 6 kirats et 10 sahmes au hod El 
Tarbieh No. 5, faisant partie de la par
celle No. 29. 

9.) 5 kirals et 16 sahmes au hod El 
Moubaharat No. 4, faisant partie de la 
parcelle No. 39. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Püur les limites consulter le Cahier 
de~ Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Décembre 193ï. 

Pour le poursuivant, 
578-A-561 C. Manolakis, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête du Docteur Joseph Na

der, fil s de feu Nader Loutfallah, petit
fils de Loutfallah, sujet égyptien, domi
cilié à Mehaila Kobra et élisant domici
le à Alexandrie en l'étude de Mes A. Ta
dros et A. Hage-Boutros, avocats à la 
Cour. 

A l'encontre de Cheikh Ali Sid Ah
med, fils de Aly Abou Sid, petit-fils de 
Sid Ahmed, propriétaire, égyptien, do
micilié à \Ialboul, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

En vct·Lu <fun proeès-Yerbal de saisie 
immobilière du 6 Février Hl33, huissier 
N. c:hammas, l!'all !"C ril aYee sa dénoncia
tion le 2 \Iar::; Hl33 :\o .. 020. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Une quotc-part de 3/6 indivis dans un 
terrain de !l ldrat~ avec les constructions 
y élevée:-: C'()IJI!J•l"lll!l!l. un moulin à fari
ne el Llll t ' llll.tbon de deux étages, s is au 
village de :?\latboul, :\larkaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ), au hocl ~Vagh El Ba
lad El tiharbi ?\o. ~3 . kism <1\val, faisant 
partil' dt· la pm-e f• ll..- :.\o. :?:l. 

2me lot. 
Un terrain de 210 m2 avec la maison 

y élevée, d ' un seul étage, construite en 
briques rouge!" eL cuites, avec tous ses 
accessoires, ::;i::; au village de Matbout, 
MarlŒz Kafr 1.:1 Cheikh (Gharbieh), au 
hod El Gw~nPinah "·a DaYcr El l\ahia 
No. 14, faisant partie de· la parcelle 
No. 7. 

3me lot omissis. 
4me lot. 

10 fcddans, 15 kirats et 3 sahmes de 
terrains agricoles sis au village de Mat
bou], l\Iarkaz .Kafr El Cheikh (Gharbieh), 
divisés comme suit : 

1.) 4 feddans, 11 kirats et 20 sahmes 
au hod Tarik El Banawaile El Gharbi 
No. 1, parcelles ~os. 11 et 34. 

2.) 1 feddan, 19 kirats eL 13 sahmes en 
deux parcelles: 

La ire de 19 kirats et 12 sahmes au 
hod Tarik El Banawane El Gharbi No. 
U, partie de la parcelle No. 10. 

La 2me de 1 feddan ct 1 sahme au 
hod Tarik El Banawane El Gharbi No. 
11, partie de la parcelle No. 79. 

3.) 1 feddan au hod Tarik El Banawa
ne El Gharbi No. 11, partie de la par
celle No. 79. 

4.) 3 feddans, 7 kirats et 18 sahmes au 
hod El Charawi No. 13, parcelle No. 8. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites coosulter le cahier 
des Char ge s. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le Zme lot. 
L.E. 320 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
5ï9-A-562 A. Hage-Boutros, avocat. 

Date: Mercredi 3 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Félix Bibas, 

fils de Jacques, de Behor, espagnol, do
micilié à Alexandrie, 5 rue King Osman, 
subrogé aux poursuites du Crédit Fon
cier Egyptien. 

Contre les Hoirs de feu El Cheikh Ye
hia Hassan El Agha dit aussi Yehia El 
Agha, qui sont: 

1.) Dame Tafida, fille de Awad Awad 
El Madbouli, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de sa fille 
mineure Moufida. 

2.) Mohamed Yehia. 
3.) Abdel Aziz Yehia. 
4.) ~efissa Yehia. 
3.) Zakia Yehia. 6.) IIanem Yehia. 
La ire veuve et les autres ainsi que les 

mineurs enfants du susdit défunt. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

domiciliés à Ezbet El Agha, dépendant 
de Damate, clislriet de Tantah (Ghar
bieh). 

En vertu d'un proeès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Janvier 1935, huis
::;icr E. Donadio, transcrit le 5 Février 
Hl35 ?\o. 580 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en cieux lots. 
1er lot. 

30 feddans, 8 kirab et 3 sahmes de 
terrains sb au village de Damatc, dis
trict de Tantah (Gharbieh), désignés 
c~ommc suit: 

1.) 3 feddans au hoc! Kom El Abed 
No. 5, parcelle No. 15. 

2.) 1 feddan au hod Kom El Abed ~o. 
5, parcelle ?\o. 7. 

3.) 2 feddans et ï kirats au hod El Aga 
No. 6, parcelles Nos. 23, 24, 25, 26 et 27. 

4.) 2 feddans et 12 sahmes au hod El 
Aga No. 6, parcelle No. 22. 

ii) 6 feddans, 1 kirat et 3 sahmes au 
même hod, parcelle No. 17. 

6.) 11 feddans, 12 kirats et 12 sahmes 
au hod El Aga No. ô, parcelle du No. ii. 

ï.) 2 feddans au hoc! El Aga No. 6, 
parcelle du No. iï. 

8.) 11 kirals au hod El Aga No. 6, par
celles Nos. 6, 13, 14 et 15. 

2me lot. 
4 feddans, 3 kirats el 8 sahmes de ter

rains sis au village de Kotour, district 
de Tantah (Gharbieh), décrits comme 
suit: 

1.) 1 feddan, 4 kirats et 8 sahmes au 
hod El Hessa No. Hi, par<"elle No. 45. 

2.) 2 feddans, 23 kirats et 12 sahmes 
au hod El Hebse El Kébli No. 14, parcel
le du No. 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\'lise à prix: 
L .E .. iû30 pour le 1er lot. 
L.E. 210 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le to Décembre 193ï. 

Pour le req:uéra.n t, 
577-A-560 Mayer Zeiloun, avocat. 

10 fU Décembre i93î. 

Date: Merct·edi 5 Janvier 1938. 
A la requtte du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Bey 
Badaoui Ghoneim, fils de Badaoui Bey 
Ghoneirn, d'El Hag Youssef Ghoneim 
de son vivant débiteur originaire, sa: 
voir: 

1.) l\·lahmoud Bey Badaoui Ghoneim_ 
~.) Ahmed Bey Badaoui Ghoneim. 
0.) Zeinab Hancm, épouse de Abdel 

Rehim Bey Ghoneim. 
':fou.s trois ~nfants du~it défunt, pro

priétatres, sujets égyptiens, domiciliés. 
les deux premiers à Kafr El Teebanieh 
district de l'vlehalla El Kobra (Ghar~ 
bieh) et la 3me à Héliopolis, chareh El 
Kassassine No. 10, 2me étage, apparte
ment 2, vis-à-vis de l'Eglise Copte, par 
chareh Cleopatra. 

En vertu de trois procès-verbaux de· 
saisie immobilière, le 1er du 25 Mars 
1935, huissier A. Kher, transcrit le 14 
Avril 1.935, No. g48, le 2me des 23 et 24 
Décembre 1935, huissier V. Giusti, trans
crit les 21 Janvier 1036, No. 238 et 2-i 
Janvier 1936, ~o. 30ï (Gharbieh), et le 
:3me du 21 Mars J 036, huissier Georges 
Chidiac, transcrit le D Avril 1936 sub 
No. i64. 

Objet de la ver..Le: .1,me lot. 
3U fecldan::;, ~ kirals et 20 sahmes <le 

terrains sis au village de Kafr El Tee
banieh, district de Mehalla El Kobra 
(Garbia), divisés comme suit: 

1. ) 13 feddans au hocl El Gueneina No_ 
2, parcelle No. 4. 

2.) 10 feddans, 8 kirals et 20 sahmes 
au hod El Guezira J.jl Keblia No. 9, par
celle No. 9 et du :\o. 8. 

:3.) b fcddans au hoc!· El Ghefara No. 
3, elu ?\o. '1. 

Ensemble, au hod Guezireh El Ke
blieh No. !J, une pompe bahari de 6 pou
('es, actionnée par une machine à gaz 
de 23 H.P. 

D après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department en date 
du 1er Décembre 1937, les biens ci-des
sus sont actuellement désignés comme 
suit: 

26 feddans, 17 kirats et 4 sahmes de 
terrains sis aux deux villages de Kafr 
El Teebanieh et de Mit Assas, district 
de Samanoud (Gharbieh), répartis com
me suit: 

A. - Au village de Kafr El Teeba
nieh, district de Samanoud (Gharbieh)-

16 feddans, 8 kirats et 7 sahmes divi
sés comme suit: 

1.) 11 feddans, 7 kirats et 1 sahme au 
hod El Gucneina No. 2., parcelle No. 5. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
de l'arpentage de 1031 au teklif et dé
tention de Mohamed Bey Badaoui Gho
neim. 

2.) 19 kirats et 20 sahmes au hod El 
Gueneina No. 2, parcelle No. 8. 

Cette dernière parcelle est inscrite a!J 
registre de l'arpentage de 1931 au tekh~ 
et détention Mohamed Bey Badaom 
Ghoneim pour 19 kirats et 14 sahmes et 
au teklif de Mahmoud Eff. et Ahmed 
Etf., enfants de Mohamed Badaoui Gho
neim, déwntion de Mahmoud Eff. Mo
hamed Badaoui Ghoneim, pour 6 sah
mes. 
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3.) 4 feddans, 5 kirats et 10 sahmes au 
hod El Ghifara No. 3, parcelle No. 48: 

cette parcelle est inscrite au registre 
de l'arpentage de i93i au teklif .et dé
tention de Mohamed Bey Badaolll Gho-
neim. . 

B. - iO feddans, 8 k1rats et 2~ s~h
mes sis au village de Mit Assas, distnct 
de Samanoud (Gharbieh), divisés com
me suit: 

1.) 2 feddans, 8 kirats et 3 sahmes 
au hod El Guézira El Keblia No. 21, 
parcelle No. i 1. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
de J'arpentage de 1931 au teklif de Mo
hamed Bey El Hassanein Kassem, dé
lention des héritiers pour i feddan, 3 
l'irats e t 1 sahme et au teklif de la 
n~1me F ekrat Mohamed Kassem, d~te~
tion des hé riL.iers pour i feddan, o ki
ra ts et 2 sahmes. 

2. ) 2 feddans et 18 sahmes au hod ~l 
Gnézira El Keblia No. 21 , parcelle N.o. o. 

Cette parcelle est in scrite a~ registre 
de J'arpentage de ~931 au tek~!~ de Aly 
Omar Said, détentiOn dPs hént1ers. 

3 .) 6 feddans au hod El Guézira El 
Keblia No. 21, parcelle No. 12. 

Cette dernière parcelle est. inscrite au 
registre de l'arpentage de 1931 au tek
lif de la Dame Zeinab Mohamed Kas
sem détention des héritiers de Moha
med' Bey Soliman Hassanein Kassem 
pour une contenance de 21 kirats et au 
trklif de la Dame Fekrat Mohamed 
Kassem, détention des hérit.iers pour 2 
kirats et 18 sahmes, détention de Mo-
11amed Bey Kassem (wakf ahli). . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2125 outre les frais. 
Alexandrie, le iO Décembre 1937. 

Pour le requérant, 
571-A-554 Adolphe Romano. avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Francesco Bur

lando, fils de Edouarda, petit-fils de feu 
Luigi, Ingénieur-Agronome, de nationa
lité italienne, domicilié à Alexandne, 
rue Sésostris, No. 14, y élisant domicile 
dans le cabinet de Maitre André Sha
mà, avocat à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Hag Ramadan 
El Amraoui, fils de feu Aly, petit-fils de 
El Amraoui, propriétaire, local, domici
lié à Ezbet El Amraoui, en face du Ca
raco! El Mallaha, route d'Aboukir, Man
dara. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier J. Klun, du 8 Août 
1936, transcrit le 3 Septembre 1936 sub 
No. 1690. 

Objet de la vente: lot unique. 
7 feddans par indivis dans 79 feddans, 

13 kirats et i5 sahmes formant toute la 
superficie des parcelles Nos. 8 au 40, au 
hod Berriet Aboukir El Fokani No. 6, de 
terrains de culture .sis au village de El 
Manchieh El Baharia., détaché du villa
ge de Kafr Sélim, Markaz Kafr El Da
war (Béhéra). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve, ainsi que toutes les améliorations 
et augmentations qui pourront y être 
apportées. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1050 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Décembre i93i. 

Pour le poursuivant, 
74ï-A-626 André Shamà, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête de la Banq_ue 0 ltoll_lan~, 

société anonyme, ayant siège social a 
Constantinople, agissant poursuites et 
diligences du Sieur Charles Sanders 
Clarke directeur de la succursale de la 
dite B~nque à Alexandrie, domicilié en 
cette ville, place Mohamed Aly, eL y 
élecLivement en l'étude de Me G. Mak-
sud Bey, avocat à la Cour. . 

Contre Bassiouni Mabrouk Nouh, fils 
de Mabrouk, petit-fils de Nouh, proprié
taire, égyptien, domicilié à Boreid (Kafr 
El Cheikh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Juillet 1934, huissier 
Mieli, transcrit le 20 Juillet 1934 sub 
No. 2243. 

Objet de la vente: 
iO feddans, 4 kirats et 10 sahmes sis à 

El Emdane Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 2 feddans et 8 kirats <3:u hod R~s 
El Kébir El Gharbi No. i, faisant partie 
de la parcelle cadastrale No. 7. 

2.) 7 feddans, 20 kirats et iO sahmes 
au hod Ras El Kébir El Gharbi No. 1, 
faisant partie de la parcelle cadastrale 
No. 3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans aucune exception ni 
réserve avec les constructions y élevées. 

Pour' les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

ï04-A-613 

L.E. 350 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 
G. Maksud Bey, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête de la Banq':l,e Otto~ane, 

société anonyme, ayant siege social à 
Constantinople, agissant poursuites et 
diligences du Sieur Charles Sanders 
Clarke directeur de la succursale de la 
dite B~nque à Alexandrie, domicilié en 
cette ville, coin rue Stambo~.l et Sé
sostris, et y électivement en l etude de 
Me G. Maksud Bey, avocat à la Cour. 

Contre Mohamed Mohamed Atiba, 
fils de Mohamed, petit-fils de Atiba, 
commerçant, égyptien, domicilié à Kafr 
El Cheikh {Gharbieh). . .. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Décembre 1934, 
huissier J. Favia, transcrit le 16 Jan
vier 1935 sub No . 203 {Gh.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

A. - 3 feddans et 23 kirats de ter
rains de culture, sis au village de Aria
moun Markaz Kafr El Cheikh (Gh.), 
inscrits au teklif de Moh. Moh. Atiba, 
moukallafa No. 658, année 1933, divi
sés comme suit: 

i.) i feddan, 5 ki rats et 6 sahmes au 
hod El Gueddawia No. i2, faisant par
tie de la parcelle No. 35. 

2.) 18 ki rats et i8 sahmes au hod El 
Guedda.wia No. 12, faisant partie de la 
parcelle No. 46. 
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3.) i feddan, 4 kirats et 12 sahmes au 
hod El Gueddawia No. 12, faisant par
tie de la parcelle No. 35. 

11.) 18 kirats et 12 s~hmes au . hod El 
Gu eddawia No. 12, faisant partie de la 
parcelle No. 36. 

2me lot. 
B. - 4 feddans et 2 kirals sis au vil

lage de El vVazirieh, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbia), inscrits au teklif de 
Mohamecl Effendi Atiba, moukallafa 
No. 1186, année 1933, divisés comme 
suit : 

L) 1 feddan, 23 kirats et 12 sahmes 
au hod Ezbet El Roghama No . 29, fai
sant partie de la parcelle No. 62. 

2 .) 9 sahmes au hod Ezbet El Rogha
ma No. 29, faisant partie de la parcelle 
No. 62, à prendre par indivis dans une 
rigol e de 2 kirats et 4 sahmes. 

3.) 3 sahmes au hod Ezbet El Rogha
ma No. 29, faisant partie de la parcelle 
No. 61, à prendre par indivis dans 12 
sahmes dans une sal<-ieh. 

4.) 2 fedclans et 2 ki rats au hod Ezbet 
El Roghama No. 29, parcelle No. 45 et 
partie de la parcelle No. 46. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L .E . 240 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
i05-A-6i4 . G. Maksud Bey, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

Aghion Frères, société commer~iale ita
lienne, ayant siège à Alexandne, 3 rue 
Stamboul. 

Au préjudice du Sieur Ghazi Mousta
pha El Cheikh Omar, fils de Moustapl?-a, 
petit-fils de Sid Ahmed Omar, proprié
taire égyptien, né et domicilié à Aria
moui:t, Markaz El Mahmoudieh (Bébé
ra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Mai 1932, huissier A. 
Knips, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte d'Alexan
drie en date du 6 Juin 1932 sub No. 
1898. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
fer lot. 

6 feddans de terrains de culture sis à 
Manchiet Ariamoun, Markaz Mahmou
dieh (Béhéra), au hod El Malaka wal 
Hebs No. i, kism 2, parcelle No. 57. 

2me lot. 
3 feddans 3 kirats et 22 sahmes de 

terrains de ~ulture sis à Manchiet Aria
moun, Markaz El Mahmoudieh (Bébé
ra), en deux superficies: 

1.) i feddan et 4 kirats au hod El Ma
laka wal Hebs No. i, kism tani, faisant 
partie de la parcelle No. 52. 

2.) i feddan, 23 kirats et 22 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 53. 

3me lot. 
19 feddans sis au village de Manchiet 

Ariamoun, district de El Mahmoudieh 
(Béhéra), divisés comme suit: 

i.) 3 feddans au h?d ~~ Malaka. wal 
Hehs No. 1, kism tam, fa1sant partie de 
la parcelle cadastrale No. 52. 
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2.) 10 feddans au hod El Malaka wal 
Hebs No. 1, kism tani, faisant partie de 
la parcelle cadastrale No. 56. 

3.) 6 feddans au hod El Malaka wal 
Hebs No. 1, kism tani, faisant partie de 
la parcelle cadastrale No. 57. 

4me lot. 
9 feddans, 1 kirat et 14 1/2 sahmes sis 

au village de Manchiet Ariamoun, Mar
kaz Damanhour (Béhéra), au hod El 
Malak wal Hebs No. 1, partie parcelle 
No. 50/66, kism tani, indivis dans 10 
feddans, 6 kirats et 8 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cha.rges. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. [.;0 pour le 2me lot. 
L.E. 450 pour le 3me lot. 
L.E. 200 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

749-A-628 Fernand A~hion, avocat. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1.938. 
A la requête de la Dlle Farida Abadi, 

rentière, sujette française, domiciliée à 
Camp de César (Ramleh). 

Contre les Sieurs et Dame : 
1.) Aboul Enein Hassan El Eriane, 
2:) Neema Mohamed El Naggar, 
3.) Mohamed Abdel Khalek Abdel 

Khalek El Soghayar. 
Tous propriétaires, sujets locaux, do

miciliés à Ezbet Mohamed Abdel Kha
lek, à Balactar, Mar.kaz Abou Hommos 
(Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Octobre 1935, huissier 
G. Altieri, transcrit le ii Novembre 1935 
sub No. 2929. 

Objet de la vente: 
16 feddans, 7 kirats et 3 sahmes de ter

rains de culture sis à Nahiet Balactar. 
Markaz Abou HommQs, l\1oudirieh de 
Béhéra, divisés comme suit : 

1.) Biens appartenant au Sieur Abou! 
Enein Hassan El Eriane et à la Dame 
Neema Mohamed El Naggar, à raison 
de moitié chacun. 

iO feddans et 16 kirats dont: 
22 kirats au hod El Sewessia wal Re

mal No. 13, ki sm ta ni, indivis dans la 
parcelle No. 33 en entier qui a une su
perficie de 1 feddan et 20 kirats. 

18 kirats et 4 sahmes aux mêmes hod 
et kism, indivis dans la parcelle No. 24 
en entier qui a une superficie de 1 fed
dan, 12 kirats et 17 sahmes. 
ii kirats et 12 sahmes aux mêmes hod 

et kism, indivis dans la parcelle No. 17 
en entier qui a une superficie de 23 ki
rats. 
ii kirats et i4 sahmes aux mêmes 

hod et kism, indivis dans la parcelle 
No. 9 bis qui a une superficie de 22 ki
rats et 3 sahmes. 

i feddan aux mêmes hod et kism, in
divis dans la parcelle No. 3 bis qui a 
une superficie de 3 feddans, 20 kirats 
et 18 sahmes. 

i feddan, 9 kirats et 7 sahmes aux 
mêmes hod et kism, faisant partie de 
la parcelle No. 16, indivis dans la super
ficie de la dite parcelle qui est de 2 fed
dans, 18 kirats et 14 sahmes. 

19 kirats et i sahme au hod El Sewes
siah wal Remal No. 13, kism tani, indi
vis dans la parcelle No. 26 qui a une 
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superficie de 1 feddan, 4 kirats et 2 sah
mes. 

1 feddan aux mêmes hod et kism, fai
sant partie de la parcelle No. 30, indivis 
dans la superficie de la dite parcelle en
tière qui est de 1 feddan, 23 kirats et 2 
sahmes. 

1 feddan aux mêmes hod et kism, in
divis dans la parcelle No. 28 qui a une 
superficie de 2 feddans, 3 kirats et 18 
Sahmes. 

18 kirats et 5 sahmes aux mêmes hod 
et kism, indivis dans la parcelle No. 13 
qui a une superficie de 1 feddan, 12 ki
rats et iO sahmes. 

2 feddans, 2 kirats et 5 sahmes aux 
mêmes hod et kism, indivis dans la par
celle No. 8 qui a une superficie de 4 fed
dans, 4 kirats et iO sahmes. 

2.) Biens appartenant au Sieur Moha
med Abdel Khalek El Soghayar. 

5 feddans, 15 kirats et 3 sahmes dont: 
1 feddan, 17 kirats et 22 sahmes au 

hod El Sewessiah wal Remal No. 13, 
kism [ani, indivis dans la parcelle No. 18 
en entier qui a une superficie de 3 fed
dans, ii kirats et 19 sahmes. 

iO kirats et 3 sahmes aux mêmes hod 
et kism, indivis dans la parcelle No. 25 
en entier dont la superficie est de 20 ki
rats et 6 sahmes. 

1 feddan, 7 kirats et 18 sahmes au 
hod El Sewessiah wal Remal No. 13, 
kism tani, indivis dans la parcelle No. 
10 en entier dont la superficie est de 2 
feddans, 15 kirats et ii sahmes. 

1 feddan aux mêmes hod et kism, fai
sant partie de la parcelle No. 82. 

Cette quantité a été achetée par le sus
mentionné de sa tante El Sayeda Abdel 
Khalek Abdel Khalek Ibrahim suivant 
acte visé par le bureau de cadastre de 
Damanhour sub No. 3515 et légalisé par 
le Tribunal Indigène de Abou Hommos 
sub No. 41, années 1927 et 1928 et non 
transcrit. 

1 feddan, 3 kirats et 8 sahmes aux 
mêmes hod et kism, indivis dans la par
celle No. 27 en entier dont la superficie 
es t de 2 feddans, 6 kirats et 15 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
743-A-622 N. Galiounghi, avocat. 

A VIS RECTIF1CA TIF. 

Dans l'expropriation poursuivie par 
le Sieur Evanghelo D. Kayopoulo con
tre les Hoirs Kassem lsmail Zeidan et 
dont la vente immobilière est fixée pour 
l'audience du Mercredi 5 Janvier 1938, 
suivant avis paru sub No. 353-A-509 
dans ce journal No. 2302 des 6 et 7 Dé
cembre 1937, la Dame Aziza Kassem Is
mail Zeidan est décédée en cours d'ex
propriation et par conséquent l'expro
priation sera poursuivie à l'encontre de 
ses héritiers qui sont: 

1.) Son époux, Ibrahim Salem Azzam 
pris également comme tuteur de ses en
fants mineurs: Salem et Sania; 

2.) Sa mère, la Dame Om Ahmed Abou 
Zeid Ali. 

Alexandrie, le iO Décembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

580-A-563 A. Hage-Boutros, avocat. 

10 fU Décembre i937. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Mercredi 5 Janvier 1938. 
A la requête de la Banque Misr S.A.E., 

ayant siège au Caire, surenchérisscuse 
en l'expropriation poursuivie par la 
Maison de commerce mixte Abdou Ma
was & Fils, ayant siège à Tantah. 

A l'encontre du Sieur Mohamed Ab
del Dayem, fiis de Ab del Dayem Rizk 
petit-fils de Rizk Ahmed, négociant' 
égyptien, demeurant à. Tantah (Ghar~ 
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, de _l'huissier N. Moché, en 
date du 27 Mai 1933, dénoncée le 1er 
Juin 1933 et transcrUe le 8 Juin 1933 
sub No. 2197 (Gharbieh). ' 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1200 m2 environ, sise à Tantah, 
Markaz Tantah, Moudirieh de Ghar. 
bieh, kism awal, sur un e partie de la
quelle sont élevés trois immeubles dont 
deux composés d 'un rez-de-chaussée et 
de trois étages et le 3me d'un rez-de
chaussée et de deux étages., le surplus 
formant jardin, le tout inscrit à la mou
kallafa de la Moudirieh de Gharbieh 
sub No. 317 et No. 18 immeuble. 

Limités: Nord, par la rue Bonaparte, 
actuellement rue Toma Marcos, sur une 
long. de 20 m . 30 cm.; Est, par la rue 
Farrague, sur une long. de 37 m. 75cm. : 
Sud, par la rue El Alfi, sur une long. 
de 33 n1. iO cm.; Ouest, en partie par le 
jardin du Dr. Abdel Aziz El Aguizi ac
tuellement Ab del l-Ialim El Charkassi, 
et en partie par la propriété de Saade 
El Malla, sur une long. de 19 m. 4 cm. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent sans aueune exception ni 
réserve, ainsi que toutes les améliora
tions et augmentations qui pourront y 
être apportées. 

Les dits biens ont été adjugés à la 
poursuivante la Maison de commerce 
mixte Abdou Mawas & Fils, à l'audien
ce du 24 Novembre 1937, au prix de L.E. 
2000 outre les frais. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 2200 outre 
les frais. 

591-A-574 
Pour la surenchérisseuse, 

M. Bakhaty, avocat. 

Le R. E. P. P. 1. C. 1. S. 
(Recueil Egyptien Périodique de la Pro
priété Industrielle, CommerelaiP. et Intel
lectuelle et des Sociétés) 

est indispensable à tous les industriels, 
commerçants, financiers et hommes 
d'affaires, qui y trouveront une docu
mentation officielle unique pour tous les 
~nregistrements concernant la propriété 
mdustrielle, commerciale et intellec
tuelle, et les sociétés commerciales en 
Egypte. 

En vente dans nos bureaux et dans 
toutes les bonnes librairies: P.T. 100. 

Escompte spécial de 20 % aux; abonnés 
du Journal des Tribunaux Mixtes. 



iO/H Décembre 1937. 

Tribunal du Ca ira. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

c. & O.), société bancaire par actions, de 
nationalité britannique, ayant siège à 
Londres et succursale au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) Aly Mohamad Abdel Samad, fils 

de Mohamad Abdel Samad, fils d'Abdel 
Sam ad. 

2.) Mohamad Ibrahim Aly, fils de Ibra
him Aly, fils de Aly Agha Abdel Hadi. 

Tous deux propriétaires, sujets lo
caux, demeurant au village de Koddabi, 
district d 'El Fachn (Minieh), débiteurs 
poursuivis. 

Et contre: 
1.) Abdel Azim Ibrahim Issa. 
2.) Issa Ibrahim Issa. 
3. ) Dame Fatma Osman Hassan. 
4.) Machallah Hassan Aly Habib. 
5.) Fatma Ahmad Mahmoud Mousta-

fa. 
6.) Zakia Osman Hassan Aly Habib. 
7.) Manzala Osman Hassan Aly Habib. 
8.) Nefissa Youssef Habib Mohamad. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de-

meurant les 1er et 2me à Ezbet El Fant, 
la 3me à El Koddabi et les autres à El 
Fachn. Tiers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Mars 1937, dénoncé 
Je 13 Mars 1937 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 22 Mars 1937 sub No. 409 Mi
nieh et d'un procès-verbal de modifica
tion dressé à ce Greffe. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à l\,lohamed Ibra
him Aly. 

Les 2/5 par indivis dans 23 feddans, 
22 kirats et 8 sahmes sis au village d'El 
Koddabi, Markaz El Fachn (Minieh), di
visés comme suit: 

1.) 5 feddans, 12 kirats et 20 sahmes 
au hod Ibrahim Bey No. 9, faisant partie 
de la parcelle No. 26. 

2.) 3 feddans, 20 kirats et 12 sahmes 
au même hod No. 9, parcelle No. 39 bis. 

3.) 1 feddan et 18 kirats au hod El 
Sahel No. 11, faisant partie de la par
celle No. 10. 

4.) 12 feddans et 19 kirats au même 
hod No. 11, faisant partie de la parcelle 
No. 11. 

2me lot. 
Biens appartenant à Aly Mohamed Ab

del Samad. 
9 feddans, 20 kirats et 11 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d'El 
Koddabi, Markaz El Fachn (Minieh), di
visés comme suit: 

1.) 23 kirats et 20 sahmes au hod El 
Mabraz No. 7, parcelle No. 24. 

2.) 1 feddan, 12 kirats et 19 sahmes 
au hod Gammal No. 8, faisant partie de 
la parcelle No. 28. 

3.) 17 kirats au même hod No. 8, fai
sant partie de la parcelle No. 27. 

4.) 20 ki rats au même hod No. 8, par
celle No. 20. 

5.) 3 feddans, U kirats et 20 sahmes 
au hod Ibrahim Bey No. 9, parcelles Nos. 
23 et 24. 
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6.) 20 kirats et 4 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 10, faisant partie de la par
celle No. 7. 

7.) 1 feddan, 7 kirats et 20 sahmes au 
rr.ême hod No. 10, parcelle No. 20. 

3me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Ibra

him Aly. 
Les 2/5 par indivis dans 11 feddans, 

4 kirats et 8 sahmes sis au village d'El 
J.'ant, Markaz El Fachn (Minieh), divi
sés comme suit: 

1.) 15 kirats et 20 sapmes au hod El 
Ogra et non El Gorn, No. 13, faisant par
tie de la parcelle No. 33. 

2.) 18 kirats et 20 sahmes au hod El 
Tamia No. 28, faisant partie de la par
celle No. 15. 

3.) 7 kirats et 20 sahmes au hod El 
Chebeita El Gharbia No. 15, parcelle 
Nû. 33. 

4.) 4 feddans, 9 kirats et 20 sahmes 
au même hod No. 15, faisant partie de 
la parcelle No. 16. 

5.) 10 kirats et 4 sahmes au hod El 
Ogra No. 18, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

ô.l 4 feddans, 13 kirats et 20 sahmes 
at.; hod El Wessaya El Gharbi No. 23, 
faisant partie de la parcelle No. 4. 

4me lot. 
Biens appartenant à Aly Mohamed 

Abdel Samad. 
9 feddans, 12 kirats et 14 sahmes sis 

au village d 'El Fant, Markaz El Fachn 
(Minieh), divisés comme suit : 

1.) 1 kirat et 2 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 14, faisant partie de la par
celle No. 1, par indivis dans 3 feddans, 
1 kirat et 20 sahmes. 

2.) 1 feddan, 13 kirats et 4 sahmes in
divis dans 3 feddans, 5 kirats et 8 sah
mes, au hod El Sayaka No. 27, parcelle 
No. 17. 

3.) 7 feddans, 22 kirats et 8 sahmes 
au hod Om Issa No. 30, faisant partie de 
la parcelle No. 78. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1440 pour le 1er lot. 
L.E. 1600 pour le 2me lot. 
L.E. 352 pour le 3me lot. 
L.E. 750 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

534-C-726 Avocats. 

Date: Samedi 8 .Janvier 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

Allen, Alderson & Co., Ltd.. 
Au préjudice de: 
1.) Aly Hussein, 
2.) Kotb Hussein Aly,. 
3.) Hassanein Hassan Hassanein. 
Propriétaires et commerçants, égyp-

tiens, demeurant à Amchoul, Markaz 
Deyrout (Assiout), débiteurs saisis. 

Et contre: 
1.) Ibrahim Ahmed Ibrahim, 
2.) lsmail Ahmed Ibrahim, 
3.) Koftan Hassan Hassanein. 
Propriétaires, locaux, demeurant à 

Amchoul, tiers détenteurs. 

13 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Février 1935, trans
crit le 6 Mars 1935 sub No. 373 Assiout. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Aly Hussein. 
10 feddans, 18 kirats et 14 sahmes de 

terrains sis au village d'Amchoul, Mar
kaz Deyrout (Assiout). 

2me lot. 
Biens appartenant à Kotb Hussein 

Al y. 
10 feddans, 8 kirats et 2 sahmes de 

terrains sis au village d'Amchoul. 
3me lot. 

Biens appartenant à Hassanein Has
san Hassanein. 

8 feddans et 21 kirats sis au village 
d'Amchoul. 

Tels que !es dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Canier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 650 pour le 1er lot. 
L.E. 650 pour le 2me lot. 
L.E. ·575 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Charles Ghali, 

594-C-753 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopolis Oases Co., élisant 
domicile en l'étude de Maitres Jassy et 
Jamar, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Moufid Mikhail, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Hé
liopolis, rue Fouad 1er No. 49. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Décembre 1933, huis
sier Sarkis, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 21 Décembre 1933, sub No. 8864 Ga
lioubieh et No. 10171 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain à bâtir sise 

aux Oasis d'Héliopolis, Chiakhet 'Masr El 
Guédida, Kism Héliopolis, Gouvernorat 
du Caire, portant le No. 2 de la section 
No. 263 du plan de lotissement de la re
quérante, de la superficie de m2 3269,20 
limités: au Nord-Ouest, sur une long. de 
56 m. 30, par la rue Fouad 1er; au Nord, 
sur une long. de 9 m. 7i, par l'intersec
tion des rues Fouad 1er et Mange; à Est, 
sur une long. de 64 m . 86, par la rue 
Mange; au Sud-Est, sur une long. de 34 
m. 75, par les terrains de la Société; au 
Sud-Ouest, sur une long. de 66 m. 60, 
par les terrains de la Société et la cons
truction élevée sur le dit terrain, com
prenant une villa composée d'un rez-de
chaussée et d'un étage, formant dans 
leur ensemble un seul appartement ou
tre des dépendances au sous-sol, à la 
terrasse et dans le jardin. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les améliorations et 
augmentations sans aucune exception 
ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 5400 outre 
les frais. 

Le Caire, le 10 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

618-C-777. Jassy et Jamar, avocats. 
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Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice des Sieurs: 
i.) Saleh Bey Abou Hussein. 
2.) Abdallah Effendi Saleh Abou Hus

sein. 
Tous deux propriétaires, sujets égyp

tiens, demeurant au village de Kafr Ra
hia, Markaz Tala (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Mars 1937, huissier 
Sàva Shabethai, dûment transcrit avec 
sa dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 25 
Mars 1937 sub No. 350 Ménoufieh. 

Objet de la vente: en huit lots. 
Biens appartenant à Saleh Bey Abou 

Hussein. 
1er lot. 

25 feddans, 21 kirats et 21 sahmes 
mais d'après la totalité des subdivision~ 
des parcelles 25 feddans, 22 kirats et 7 
sahmes de terrains sis au village de Kafr 
Rabieh, Markaz Tala (Ménoufieh), divi
sés comme suit: 

1.) 2 feddans, 17 kirats et 11 sahmes 
au hod Mahmoud Bey No. 2, parcelle 
No. 4, indivis dans 24 feddans et 6 ki
rats. 

2.) 22 kirats et 18 sahmes au hod Imam 
Tayel N-o. 8, parcelle No. 1. 

3.) 15 kirats et 7 sahmes au hod El 
Guelbaya No. 14, parcelle No. 61. 

4.) 4 feddans, 10 kirats et 15 sahmes 
au hod Abou Hussein No. 19, parcelle 
No. 35, indivis dans 15 feddans, 7 kirats 
et 5 sahmes. 

5.) 4 feddans, 2 kirats et 19 sahmes au 
même hod, par-celle No. 52. 

6.) 3 feddans et 3 sahmes au même 
hod, parcelle No. 73, indivis dans 25 fed
dans et 10 sahmes. 

7.) 21 kirats et 7 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 22, parcelle No. 13. 

8.) 3 kirats et 3 sahmes au hod El Riz
ka No. 23, parcelle No. 100. 

9.) 16 sahmes au même hod, parcelle 
No. 126. 

10.) 17 kirats et 23 sahmes au hod Om 
Salatine No. 24, parcelle No. 145, indivis 
dans 2 feddans, 15 kirats et 10 sahmes. 

11.) 7 kirats et 23 sahmes au même 
hod, parcelle No. 146. 

12.) 19 kirats et 16 sahmes au hod El 
Achara No. 25, parcelle No. 57, indivis 
dans 4 feddans, 17 kirats et 15 sahmes. 

13.) 10 kirats au hod Mahrous Hus
sein No. 27, parcelle No. 15, indivis dans 
18 feddans, 16 kirats et 17 sahmes. 

14.) 1 feddan, 13 kirats et 3 sahmes 
au hod Saleh Hussein No. 29, parcelle 
No. 2, indivis dans 33 feddans, 15 kirats 
et 19 sahmes. 

15.) 1 feddan, 2 kir·ats et 3 sahmes au 
hod précédent, parcelle No. 10. 

16.) 3 feddans, 12 kirats et 4 sahmes 
au même hod, parcelle No. 31, indivis 
dans 4 feddans, 16 kirats et 16 sahmes. 

17.) 13 kirats et 4 sahmes au hod Sa
Ieh Hussein No. 29, parcelle No. 32, in
divis dans 1 feddan, 23 kirats et ii sah
mes. 

2me lot. 
Biens appartenant à Abdallah Eff. Sa

leh Abou Hussein. 
12 feddans, 22 kirats et 2 sahmes, 

mais d'après la totalité des subdivisions 
des parcelles 12 feddans, 21 kirats et 
16 sahmes de terrains sis au village de 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

B;at:r Rabie, Markaz Tala (Ménoufieh), 
divisés comme suit: 

1.) 1 kirat au hod El Bahr Garrar No. 
15, parcelle No. 104, indivis dans 4 ki
rats et 9 sahmes. 

Cette parcelle est une rigole. 
2.) 2 kirats et 2 sahmes au hod Abou 

Hussein No. 19, parcelle No. 22 indivis 
dans 3 kirats et 12 sahmes. ' 

Cette parcelle comprend une sakieh. 
3.) 10 feddans, 20 kirats et 14 sahmes 

au hod. A~o~ Hussein No. 19, parcelle 
No. 35, mdiVIS dans 15 feddans, 7 kirats 
et 5 sahmes. 

4.) 23 kirats et 9 sahmes au même 
hod, parcelle No. 37. 

5.) 22 kirats et 15 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 22, parcelle No. 90. 

3me lot. 
Biens appartenant à Saleh Bey Abou 

Hussein. 
2 feddans et 18 kirats de terrains sis 

à Amrous, Markaz Tala (Ménoufieh), au 
hod Mahrous No. 10, parcelle No. 18 in
divis dans 10 feddans, 11 kirats et 10 
sahmes. 

4me lot. 
Biens appartenant à Saleh Bey Abou 

Hussein. 
22 feddans, 15 kirats et 15 sahmes de 

terrains sis au village de Tanoub, Mar
kaz Tala (Ménoufieh), divisés comme 
suit: 

1.) 1 kirat au hod El Ghoffara El Ba
hari No. 1, parcelle No. 45, indivis dans 
3 feddans, 2 kirats et 7 sahmes. 

2.) 1 feddan et 2 sahmes au même 
hod, parcelle No. 69, à l'indivis dans 1 
feddan, 4 kirats et 2 sahmes. 

3.) 2 feddans, 3 kirats et 17 sahmes 
au même hod, parcelle No. 79. 

4.) 21 kirats et 20 sahmes au hod El 
Ghoffara El Keblia No. 2, parcelle No. 
92, indivis dans 10 feddans et 15 kirats. 

5.) 10 feddans, 14 kirats et 4 sahmes 
au hod Guéziret El Khadra No. 5, par
celle No. 16, indivis dans 51 feddans, 23 
kirats et 16 sahmes. 

Sur ce tte parcelle il y a une ezbeh 
comprenant une trentaine de maisons, 
e t une machine pour l'irrigation, abritée 
dans une construction en ligne courbe. 

6.) 7 feddans, 22 kirats et 20 sahmes 
au même h()d, parcelle No. 18, indivis 
dans 44 feddans , 20 kirats et 20 sah
mes. 

5me lot. 
Biens appartenant à Saleh Bey Abou 

Hussein. 
'.1 kirats et 6 sahmes de terrains sis 

au village de Mechla, Markaz Tala (Mé
noufieh), au hod El Aleia El Hamaly 
No. 18, parcelle No. 36, indivis dans 2 
feddans, 2 kirats et 11 sahmes. 

6me lot. 
Biens appartenant à Saleh Bey Abou 

Hussein. 
21.1 feddans, 2 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Bechtami, Mar
kaz Tala (Ménoufieh), divisés comme 
suit: 

1.) 7 kirats et 13 sahmes au hod El 
Boughari No. 14, parcelle No. 25, indivis 
dans 1 feddan, 16 kirats et ii sahmes. 

2.) 16 kirats et ii sahmes au même 
hod, parcelle No. 45, indivis dans 18 ki
rats et 20 sahmes. 

3.) ii feddans, 15 kirats et i sahme 
au hod Ambara No. ·15, parcelle No. 6, 
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indivis dans 13 feddans, 23 kirats et 15 
sahmes. 

4.) 17 feddan s, 12 kirats et 5 sahmes 
au même hod, parcelle No. 8, indivis 
dans 18 feddans, 2 kirats et 5 sahmes 

5.) 3 feddans, 23 kirats et 6 sahmes ·au 
même hod, parcelle No. 9, indivis dans 
23 feddans, 23 kirats et 5 sahmes. 

7mc lot. 
Bie1~ s apparlenant à Saleh Bey Abou 

Hussem. 
12 feddans de terrains sis au villa "e 

de S~hcl E~ ÇJ~waber, Markaz Tala (ll',fé
noufleh), d1vJses comme suit: 
_1.) 'ï kirats et 13 sahmes au hod El 
~alita No. 2, parcelle ~o. 3, indivis dans 
81 feddans, 10 kirats et 23 sahmes. 

:2.) 2 feddans, 4. kirats et 4 sahmes <lll 
même hod, parcelle No. 4. 

3. ) :2 feddaus, 19 kirats et 7 sahmes 
au même hod, parcelle No. 6, indi \"is 
dans H feclclt'tn:3, 2.'2 kirats et 22 sahmes. 

8me lot. 
Bien s appart enant à Saleh Bey Abou 

Hussein. 
J 6 fecldans c t 14 kirals. mais d'apre:; 

la totalité des subdivi sions des parcelles 
:l6 feddan s, :l3 kirats e t 23 sahmes rle 
terrains sis au village cle Ramlet El En
g~ él:b, Markaz Aclmtoun (Ménoufieh), di
VIses comm e suit : 

1. ) 1 feddans, 2 kirats et :l3 sahme::; 
au hod . M~k.ta El Rami No. 2, parcelle 
No. 2, md1v1 s clans 23 feddans, 1 kirat 
et 1R sahmes. 

2.) 1 feddan, :23 kira ts et 15 sahmes 
au h oc! Maktaa El H.aml No. 2, parcelle 
No. 6, indivi~ clan s 6 feddans, 13 kira ts 
ct 7 sahmes. 

3.) 1 feddan et 9 kirats au hod El Ech
rin No. 3, parcelle ~o. 7. indivis dans 4 
feddans. 22 kira ts et 21 sahmes. 

ft. ) 18 kirats e t 10 sahmes au hod El 
Heiche No. '•, parcelle No. 8. 

5.) l kirah e t 8 sahmes au hod El 
Gueha No. 12, parcelle No. 55, indivis 
dans ii kirats e t 20 sahmes. 

·6.) 8 feddans, 6 kirats et 1 sahme au 
hod El Okr No. 1, parcelle No. 1, indivis 
dans 31 fcddans et 15 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances, sans aucune exception ni ré
serve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2600 pour le 1er lot. 
L.E. 1300 pour le 2me lot. 
L.E. 275 pour le 3me lot. 
L.E. 2250 pour le l1me lot. 
L.E. 20 pour le 5me lot. 
L.E. 2400 pour le 6me lot. 
L.E. 1200 pour le 7me lot. 
L.E. 1650 pour le 8me lot. 
Outre les frais. 

n9-C-693 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Castro, 

A vocaL à la Cour. 

LB BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUR 
R. A. SAMMAN 

~. rtf .la-o~ry (34 rue Yowd lert Tiliphm! a9189 
ALEXANDRIE 
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Uale: Samedi 8 Janvier i938. 
.\ la requête de la Barclays Bank (D. 

c. & 0.), société anonyme britannique, 
aycw t. s iège à Londres et succursale à 

Assiout, poursuites et diligences de son 
Directeur en cette ville le Sieur Grant, 
demeuran L à Assiout. 

.-\u préjudice de: 
1.) Iskandar Hanna, fils de Hanna El 

?vlandaloun. 
:2.) ALLallah Tadrous, fils de Tadrous, 

t ils de Chenouda. 
Tous deux propriétaires, locaux, de

meurant au village de Béni-Samie, dis
lrict de Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1 Mars i934, dénoncé 
le 31 Mars 1934 e t transcrit au Bureau 
des Hypothèq ues de ce Tribunal le 7 
Avril 1934 sub No. 574 Assiout, et d'un 
procès-verbal de distraction dressé au 
Greffe. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à lskandar Hanna. 
8 feddans, 1 kirat et 5 1/3 sahmes, 

mais d'après le total des subdivisions 8 
fecldans, 1 kirat et 8 2/3 sahmes de ter
rains sis au village de Béni-Samieh, 
.:\1arkaz Abou-Tig (Assiout), dont: 

A. - 1 feddan, i5 kirats et 6 sahmes 
de terrain s cultivabl es divisés comme 
suit: 

1.) 1 kirat et 20 sahmes au hod El 
Boura No. 03, faisant partie et par indi
vis dans la parcelle No. 36. 

2.) 10· sahmes au hod Abou Klaw El 
Nabiet No. 15, fai san t partie et par indi
vis dans la parcelle No. 12. 

3.) 1 feddan, 2 l<irats et 2 sahmes au 
hod Zankour El Khartoum No. 29, fai
sant partie e L par indivis dans la par
-celle No. 15. 

·L) 6 kirats et 8 sahmes au hod Abou 
1\:aabour No. 24, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 45. 

3.) 1 kirat et 10 sahmes au hod Zan
konr Nasr No. 28, fai sant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 17. 

6.) 8 sahmes au hod Teelab El Akad
ma No. 21, faisant partie et par indivis 
dans 1 a par:::e lle No. 1. 

7.) 8 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 18, faisant pa r i ie et par indivis dans 
la parcelle No. 51. 

8.) 2 kirats et i2 sahmes au hod El 
Talaoui El Gharbi No. i9, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 44. 

B. - 6 feddans, 9 ki rats et 23 1 /3 sah
mes à prendre par indivis dans i9 fed
dans, 5 kirats et 22 sahmes, mais d'a
près le total des subdivisions 6 feddans, 
~0 ~i~ats et 2 2/3 sahmes à pr~ndre par 
md1V1s dans i9 feddans, 6 k1rats et 8 
sahmes de terrains cultivables, divisés 
comme suit: 

i.) 3 feddans, 8 kirats et i6 sahmes 
au hod Massaied El Kebli No. 2, faisant 
partie et par indivis dans la parcelle 
No. 1 de 8 feddans, i9 kirats et 4 sah
mes. 

2.) i feddan, 17 kirats et 8 sahmes au 
hod El Hassoubia El Kébira No. 3, par
celle No. 49. 

3.) i feddan et 4 kirats au hod El Has
soubia El Kébira No. 3, parcelle No. 64. 
h 4.) i feddan, 8 kirats et 20 sahmes au 

oct El Dalala El Kébli No. 8, faisant 
partie de la parcelle No. 16. 

Joumsl des Tribunaux Mixtes. 

5.) 9 kirats et 2 sahmes au hod El Da
lala El Kébli No. 8, faisant partie de la_ 
parcelle No. i6, par indivis dans 12 ki
rats et i2 sahmes. 

6.) 9 kirats eL 4 sahmes au hod Tee
lab El Balayza No. 20, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. iO de 
i feddan, i2 kirats et 8 sahmes . 

7. ) i kirat au hod Teelab El Balayza 
No. 20, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. ii de i feddan et 9 ki
rats. 

8.) i5 kirats et 20 sahmes au hod Tee
lat El Balayza No. 20, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 33 de 7 
feddans, i2 kirats et 8 sahmes. 

9.) 20 kirats e t 20 sahmes au hod Cha
bouret El Khatib No. 23, parcelle No. 26. 

iO.) ii l<irats au hod Abou Gaaboun 
No. 24, faisant partie e t par indivis dans 
la parcelle No. 1 de 5 feddans, 8 kirats 
et i2 sahmes. 

ii.) i feddan et 7 l<irats au hod Abou 
Gaabour No. 24, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 29 de i fed
dan, 23 kirats et i6 sahmes. 

i2.) 8 kirats et 20 sahmes au hod Abou 
Gaabour No. 24, faisant partie et par in
divit> dans la parcelle No. 32 de 3 fed
dans, 4 kirats et i2 sahmes. 

i3.) i6 kirats et 4 sahmes au hod Abou 
Gaabour No. 24, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 41 de i8 kirats 
et i6 sahmes. 

14.) 8 kirats au hod El Hegazi El Ba
hari No. 25, fai sant partie et par indivis 
dans la parcelle No. i3 de i feddan, 2 ki
rats et i6 sahmes. 

i5. ) i feddan, 10 kirats et i2 sahmes 
au hod El Hegazia El Kébli No. 27, fai
sant partie et par indivis dans la par
celle No. i3 de 2 feddans et i7 kirats. 

i6.) 1 feddan, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod Gankour Nasr No. 28, parcelle 
No. i9. 

il.) i8 kiraLs eL 16 sahmes a u hod Zan
kour El Khartoum No. 29, parcelle 
No. 10. 

i8.) iG kiraLs au hod Hamraniet Beni 
Samei No. 32, faisant partie et par indi
vis dans la parce ll e No. i 8 de i fcddan, 
10 kirals et 20 sahmes. 

19.) iO ki rats et 8 sahmes a u hod El 
Ta lawi El Gharbi No. i9, fai s <~nt partie 
et par indivi s dan s la parce lle No. 2i de 
i feddan, 8 kirals et ·4 sahmes. 

20.) i fedclan, 3 kirats eL ft sahmes au 
hod Teclab El Balayza No. 20, faisant 
partie et par indi vis dans la parcelle 
No. iO de l feddan, i2 kirats et 8 sah
mes. 

21.) 14 kirats ct 14 sahmes a u hod El 
Zankour El l~ébir No. 37, fai sant partie 
et par indivis dans la parcelle No. lt de 
2 feddan s, 2 kirats et 8 sahmes. 

2me lot. 
Biens appartenant à Atalla Tadros. 
2 feddans, 9 kirats et i4 sahmes sis 

aux villages de: 1.) El Zayra et 2.) Béni 
Samieh, Markaz Abou Tig (Assiout). 

A. - Au village d'El Zayra. 
i feddan, 17 kirat!:> et 4 sahmes de ter

rains cultivables, divisés comme suit: 
1.) 5 kirats et 2 sahmes au hod Teelab 

No. ii, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 55 de 1 feddan et 23 ki
rats. 

2.) i6 kirats et i6 sahmes au hod El 
Rezka El Kéblia No. 12. faisant partie 
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et par indivis dans la parcelle No, 29 de 
4 feddans et 16 sahmes. 

3.) i9 kirats et 10 sahmes au hod El 
Matraba No. 14, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. iO de 1 fed
dan, 2i kirats et 4 sahmes. 

B. - Au 'illage de El Zayra. 
La moitié par indivis dans 1 feddan, 

8 kirats et 20 sanmes de terrains culti
vables divisés comme suit: 

1.) 9 kirats et 12 sahmes au hod El 
Charaoui No. 1, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 55 de 22 kirats 
et 4 sahmes. 

2.) ii kirats et 4 sahmes au même hod 
No. 1, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 65 de 1 feddan, 14 kirats 
et 20 sahmes. 

3.) i2 kirats et 4 sahmes au hod El 
Matwaba No. 14, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 10 de i fed
dan, 2i kirats et /1 sahmes. 

3me lot. 
Biens appartenant à Atalla Tadros. 
4 kirats sur 24 indivis dans 27 fed

dans, 23 kirats et 8 sahmes sis aux vil
lages de : 1.) El Zayra et 2.) Béni-Samieh, 
Markaz Abou-Tig (Assiout), dont: 

A. - 4 kirats sur 24 indivis dans 2 
feddans , i3 kirats et i2 sahmes de ter
rains cultivables sis au village d'El Zay
ra, Markaz Abou-Tig (Assiout), divisés 
comme suit: 

1.) 5 kirats et 20 sahmes au hod Tee
lab No. ii, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 60 de i feddan, 5 
kirats et 1 ~ahmes. 

2. ) 2 feddans, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod El Rezka El Keblia No. i2, parcel
le No. 30. 

3.) 2 kirals et 8 sahmes au hod El 
Matwaba No. i4, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. iO de i fed
dan, i3 kirats et '1 sahmes. 

B. - 4 kil·a.ts par indivis sur 24 dans 
25 feddans, 9 kirats et 20 sahmes de ter
rains cultivables sis au village de Béni
Samieh, Markaz Abou-Tig (Assiout), di
visés comme suit : 

1.) 10 kirats et i2 sahmes au hod El 
i\lassaid No. 1, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. i de 3 feddans 
et i3 kirats. 

2 . .) 5 feddan s, 17 kirats et 4 sahmes au 
hocl El Massaid El Kébli No. 2, faisant 
partie et par indivis dans la parcelle 
No. 12 de 7 feddans et 13 kirats. 

3.) 3 l<irats et i4 sahmes au hod El 
Hassoubieh El Kabira No. 3, faisant par
tie et par indivis dans la parcelle No. 41 
de i7 kirats et 4 sahmes. 

4.) i8 kirats et 8 sahmes au hod El 
Dalada El Bahari No. 5, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 46 
de 22 kirats et 4 sahmes. 

5.) 2 feddan s, i3 kirats et 20 sahmes 
au hod El Batna No. 7, parcelle No. 40. 

G.) 1 feddan , 2i kirats et i6 sahmes 
au même hod No. 7, parcelle No. 29. 

7.) 9 kirats et 20 sahmes au même 
hod No. 7, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 42 de 1 feddan et 6 
ki rats. 

8.) ii kirats et 22 sahmes au hod El 
Dalala El Kébli No. 8, faisant partie et 
par indivi s dans la parcelle No. i9 de 
i feddan, 22 kirats et i6 sahmes. 

9.) 5 kirats et 12 sahmes au hod Abou 
Kefia wal Nahia No. 15, faisant partie et 
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par indivis dans la parcelle No. 35 de 1 
feddan, 15 kirats et 2 sahmes. 

10.) 2 kirats et 12 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 18, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 32 de 
i feddan, 19 kirats et 8 sahmes. 

ii.) 3 ldrats et 4 .:;ahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 18, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 51 de 4 ki
rats. 

12.) 15 kirats et 16 sahmes au hod El 
Talawi El Gharbi No. 10, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 15 de 
21 kirats et 8 sahmes. 

13.) 3 kirats et 4 sahmes au hod Tee
lab El Balayza No. 20, faisant partie et 
par indivis dans la parcellt• No. /.1 de 
i Ieddan, 17 kirats eL 12 sahmes. 

14.) 2 kirats au hocl Dayer El Nahia 
No. 18, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 33 de 20 kirats et 16 sah
mes. 

15.) i kirat et '• sahmes au hod Ma
koula El Kabira No. 22, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 63 de 
13 kirats et 12 sahmes. 

16.) 2 feddans, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod Chabouret El Khalib No. 23, parcel
le No. 20. 

17.) 13 kirats et i2 sahmes au même 
hod No. 23, parcelle No. 32. 

i8.) 6 kirats et 12 sahmes au même 
hod No. 23, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 31. 

i9.) 12 kirats au même hod No. 23, 
faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 23 de 2 feddans et i8 kirats. 

20.) 2 feddans. ii kirats et i2 sahmes 
au hod Abou Kaabour No. 24, faisant 
partie et par indivis dans la parcelle No. 
32 de 3 feddans, 4 kirats et i2 sahmes. 

21.) 2 feddans, 2 kirats et 8 sahmes 
au même hod No. 24, parcelle No. 63. 

22.) 4 kirats et '* sahmes au hod Zan
gour Nasr No. 28, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 17 de i fed
dan, 20 kirats et 4 sahmes. 

23.) 6 kirats au hod Zankour El Khar
toum No. 29, parcelle No. 30. 

24.) i feddan et i2 kirats au même 
hod No. 29, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 51 de 2 feddans, 8 
kirats et 16 sahmes. 

25.) 4 kirats et 14 sahmes au hod El 
Matwaba El Kabira No. 30, faisant par
tie et par indivis dans la parcelle No. 14 
de 5 kirats et 12 sahmes. 

26.) 8 kirats et 4 sahmes au même hod 
No. 70, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 15 de 10 kirats et 4 sah
mes. 

27.) 7 kirats et 8 sahmes au hod Ham
raniet Béni-Samie No. 32, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 42 de 
i feddan et 17 kirats. 

28.) 16 kirats et 10 sahmes au hod Zan
kour El Sakia No. 36, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 2 de 3 
feddans, 7 kirats et 12 sahmes. 

Sur la parcelle No. 7 de 8 kirats et 8 
sahmes appartenant au Sieur Atalla Ta
dros, il existe une machine marque 
Blackstone, de la force de 25 H.P., dont 
le dit débiteur est propriétaire du quart, 
selon les déclarations de l'huissier A. 
Zéhéri. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 490 pour le fer lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
L.E. 60 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

533-C-725 A voca Ls. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de The Imperial Chemical 

Industries Ltd., société anonyme anglai
se ayant siège à Londres, à Millbank et 
bureau au Caire, i9 rue I<asr El Nil, et 
y électivement domiciliée au cabinet de 
Me Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre Ibrahim Mohamed Farrag, pro
priétaire et commerçant, sujet égyptien, 
demeurant à Asfoun El .\lalaana, Mar
kaz Esna (Kéneh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Avril 1937, dénoncé 
le 17 Avril 1937, transcrit avec sa dénon
ciation au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire, le 20 Avril 
1937, sub No. 241 (Kéneh). 

Objet de la vente: lot unique. 
329 feddans, 13 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis à Nahiet Asfoun El Mataa
na, Markaz Esneh (Kéneh), divisés com
me suit: 

i.) 2 feddans et 18 kirats sis au hod El 
Nazza El Bahari No. 8, faisant partie de 
la parcelle No. 3 et par indivis dans 2 
feddans, 20 kirats et 16 sahmes. 

2.) 33 feddans, 6 kirats et 8 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 4 et par indivis dans 44 feddans, 9 
kirats et 20 sahmes. 

3.) 47 feddans et 22 kirats au hod El 
Nozha El Wastani No. 9, faisant partie 
de la parcelle No. i et par indivis dans 
68 feddans, ii kirats et 16 sahmes. 

4.) 7 feddans, 14 kirats et 6 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 2 et par indivis dans 21 feddans, i 
kirat et 4 sahmes. 

5.) 60 feddans, 17 kirats et 10 sahmes 
au hod El Nozha El Kibli No. iO, faisant 
partie de la parcelle No. i et par indivis 
dans 84 feddans, 2i kirats et 4 sahmes. 

6.) 3 feddans, i kirat et 20 sahmes au 
hod El Nozha El Kébli No. iO, parcelle 
No. 3. 

7.) 2 feddans, 1 kirat et i6 sahmes au 
hod El Hefni F.l Gharbi No. ii, parcelle 
No. 2. 

8.) 38 feddans, i7 kirats et i6 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. i et par indivis dans 52 fed
dans, 8 kirats et 4 sahmes. 

9.) f57 feddans, 4 kirats et i8 sahmes au 
hod El Nazza Baguewar El Nogouh No. 
i3, faisant partie des parcelles Nos. i et 
2 et par indivis dans 89 feddans et 4 ki
rats. 

10.) 63 feddans et 23 kü·ats au hod El 
Nazza El Gharbia No. 12, parcelles Nos. 
2 et 1. 

ii.) i feddan et 6 kirats au hod El 
Lomloumi No. 73, parcelle No. i3. 

12.) iO kirats et 22 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 12. 

i3.) i3 kirats et 8 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 74, parcelle No. 33. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires générale-
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ment quelconques sans aucune excep
tion ni réserve. 

Les dits biens d'après le nouveau ca
dastre résultent être les suivants: 

329 feddans, ii .kirats at 15 sahmes de 
terrains sis à Nahiet Asfoun El Mataa
na, 'Markaz Esneh (Kéneh), divisés com
me suit: 

i.) 31 feddans, i kirat et 16 sahmes au 
hod El Nazza El Bahari, parcelle No. i. 

2.) 2 feddans et 18 kirats au hod El 
Nazza El Bahari No. 8, faisant partie de 
la parcelle No. 7 et par indivis dans 'l7 
feddans, i5 kirats et 2i sahmes. 

3.) 36 feddans, i9 kirats et i8 sahmes 
au hod El Nazza El Wastani No. 9, par
celle No. i. 

4.) i2 feddans, 19 kirats et i3 sahmes 
au hod El Nazza El Wastani No. 9, fai
sant partie de la parcelle No. 5 et par 
indivis dans 45 feddans, 8 kirats et 22 
sahmes. 

5.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El Naz
za El Kebli No. 10, parcelle No. 2. 

6.) 2 kirats et 5 sahmes au hod El Naz
za El Kebli No. 10, parcelle No. 3. 

7.) i8 feddans, i9 kirats et 3 sahmes 
au hod El Nazza El Kébli No. iO, faisant 
partie de la parcelle No. 5 et par indivis 
dans 42 feddans, 10 kirats et 21 sahmes. 

8.) i8 feddans et 9 kirats au hod El 
Nazza El Kébli No. 10, faisant partie de 
la parcelle No. 6 et par indivis dans 18 
feddans, 10 ldrats et 20 sahmes. 

O.) 33 reddans, 2 kirats et 5 sahmes au 
hod El Nazza El Kebli No. 10, parcelle 
No. 4. 

10.) :L5 feddans, 4 kirats et 18 sahmes 
au hod El Hefni El Gharbi No. ii, fai
s~n.t partie de la parcelle No. i et par in
diVIs dans 20 feddans, 6 kirats et 20 sah
mes. 

ii.) 17 feddans, 17 kirats et 6 sahmes 
au hod El Hefni El Gharbi No. ii, faisant 
partie de la parcelle No. 3 et par indivis 
dans 23 feddans et i5 kirats. 

i2.) 8 feddans, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod El Hefni El Gharbi No. ii, faisant 
partie de la parcelle No. 4 et ·par indivis 
dans 10 feddans, 20 .kirats et i4 sahmes. 

i3.) 30 feddans, 10 kirats et 14 sahmes 
au hod El Nazza El Gharbia No. 12, par
celle No. i. 

i4.) 34 feddans, i2 kirats et 3 sahmes 
au hod El Nazza El Gharbia No. 12, par
celle No. 3. 

i5.) i8 feddans, 4 kirats et i9 sahmes 
au hod El Nazza 'Béguéwar El Négou No. 
i3, faisant partie de la parcelle No. 1 et 
par indivis dans 24 feddans, 9 kirats et 
12 sahmes. 

i6.) 25 feddans, 23 kirats et 2i sahmes 
au hod El Nazza Béguéwar El Négou No. 
i3, faisant partie de la parcelle No. 2 et 
par indivis dans 34 feddans, 6 kirats et 
i8 sahmes. 

i7.) 25 feddans et 2 sahmes au hod El 
Nazza Bégouar El Negou No. 13, faisant 
partie de la parcelle No. 3 et par indivis 
dans 32 feddans, i5 kirats et 18 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i2000 outre les frais. 
Le Caire, le 10 Décembre i937. 

Pour la poursuivante, 
551-C-740. Albert Delenda, avocat. 
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Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Richard Adler, 

banquier, sujet tchéc?slovaque. . 
Au préjudice du Sieur Farghah Ah

med Mohamed Attieh, fils de Ahmed, 
fil s de Mohamed, fils de Attieh, proprié
taire et commerçant, sujet local, demeu
rant à Maabdah, Markaz Abnoub, Mou
dirieh d'Assiout. 

En vertu d ' un procès-verbal de sai~ie 
immobilière du 26 Novembre 1932, hUis
siee Georges Khodeir, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire en date du 20 Décembre 
1932 sub No. 2725 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
La moitié par indivis dans 32 feddai_J.s, 

18 kirats et 22 sahmes mais en réalité 
32 feddans, 18 kirats et 14 sahmes de 
terrains sis à Nahiet El Maabda, ~a~
kaz Abnoub, Moudirieh d'Assiout, divi
sés comme suit: 

1.) f kirat et 16 sahmes au hod El 
Rimai No. 1, tarhe bahr, par indivis dans 
la susdite parcelle. 

2.) 12 kirats et 8 ~ahmes au hod El 
Souk No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 19, par indivis dans la dite parcelle. 

3.) 7 kirats au hod Om Arbaat.e Acha
ra El Char ki No. 4, faisant partie de _la 

parcelle No. 5, par indivis dans la dite 
parcelle. 

4.) 10 kirats et 16 sahmes au hod Om 
Soliman No. 5, faisant partie de la par

celle No. 8, par indivis dans la dite par
celle. 

5.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Gh <trbieh No. 6, faisant partie de la par
celle No. 18, par indivis dans la dite 
parcelle. . 

6.) 7 kirats au hod El Khahl El Ke
bli No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 20, par indivis dans la dite pa~cell_e. 

7.) 8 kirats et 4 sahmes au hod h.hatib 
El Bahari No. 8, faisant partie de la par

celle No. 13, par indivis dans la dite par
celle. 

8.) 14 kirats au hod El Telte El Kebli 
No. 9, faisant partie de la parcelle No. 2, 
par indivis dans la di te parcelle. 

U.) 1 feddan et 1 kirat au hod El Telte 
El Bahari No. 10, faisant partie de la par

celle No. 2, par indivis dans la dite par
celle. 

10.) 13 kirats au hod El Raffi El Ghar
bi No. 12, faisant partie de la parcelle 
No. 2, par indivis dans la dite parcelle. 

11.) 8 kirats et 2 sahmes. au hod ~l 
Refih El Wastani No. 13, faisant partie 
de la parcelle No. 1, par indivis dans la 
dite parcele. 

12.) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes au 
hod El Tessaa El Gharbi No. 15, faisant 
partie de la parcelle No. 1, par indivis 
dans la dite parcelle. 

13.) 10 kirats et 12 sahmes au hod El 
Gu ézira No. 17, faisant partie de la par

celle No. 1, par indivis dans la dite par
celle. 

14.) 1 feddan et 21 kirats au hod El 
Tel te 18 faisant partie de la parcel
le No. 9, p~r indivis dans la dite par

celle. 
15.) 20 kirats au hod Mouchrefate No. 

19, faisant partie de la parcelle No. 30, 
par indivis dans la dite parcelle. 

16.) 10 kirats et 8 sahmes au hod El 
Cheikh Seid No. 20, faisant partie de la 
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parcelle No. 6, par indivis dans la dite 
parcelle. 

17.) 20 kirats et 8 sahmes au hod El 
Gardouche El Kibli No. 26, faisant par
tie des parcelles Nos. 5 et 6, par indivis 
dans les deux dites parcelles. 

18.) 1 kirat au hod El Garf No. 30, 
faisant partie de la parcelle No. 8, par 
indivis dans la dite parcelle. 

19.) 1 feddan et 7 kirats au hod El 
Fas sad No. 38, faisant partie de la par
celle No. 11, par indivis dans la dite 
parcelle. 

20.) 1 kirat et 20 sahmes au hod Om 
Choulteche No. 47, faisant partie de la 
parcelle No. 22, par indivis dans la dite 
parcelle. 

21.) 5 kirats et 14 sahmes au hod El 
Balad No. 51, faisant partie de la par
celle No. 45, par indivis dans la dite par
celle. 

22.) 2 feddans, 7 kirats et 10 sahmes 
au hod El Ratba No. 55, faisant partie 
de la parcelle No. 16, par indivis dans la 
di te parcelle. 

23.) 18 kirats et 20 sahmes au hod 
Khayaba No. 54, faisant partie de la par
celle No. 45, par indivis dans la dite 
parcelle. 

24.) 1 feddan, 11 kirats et 4 sahmes 
au hod .1!:1 Hebeiche No. 58, faisant par
tie de 1a parcelle No. 14, par indivis dans 
la dite parcelle. 

25.) 1 feddan et 8 kirats au hod Om 
Khodeir No. 59, faisant partie de la par
celle No. 1, par indivis dans la dite par
celle. 

26.) 6 kirats et 12 sahmes au hod Deir 
El Nahia No. 45, faisant partie de la par
celle No. 20, par indivis dans la dite 
parcelle. 

27.) 2 feddans, 5 kirats et 12 sahmes 
au hod Abou Nabout No. 61, faisant par
tie des parcelles Nos. 26 et 27, par indi
vis dans les deux dites parcelles. 

28.) 1 feddan, 8 kirats et 12 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 25, par indivis dans la dite 
parcelle. 

29.) 6 kirats et 12 sahmes au hod El 
Abadieh No. 60, faisant partie de la par
celle No. 29, par indivis dans la dite par
celle. 

30.) 23 kirats et 4 sahmes au hod Ab
del Hafez No. 62, parcelle No. 33. 

31.) 21 kirats et 16 sahmes au hod El 
N agharah No. 63, parcelle No. 35. 

32.) 1 feddan et 10 kirats au même 
hod, parcelle No. 21. 

33.) 16 kirats et 20 sahmes au même 
hod, faisant partie des parcelles Nos: 23 
et 24, par indivis dans les deux dites 
parcelles. 

34.) 7 kirats et 4 sahmes au hod Ghaya
da No. 65, parcelle No. 28. 

35.) 22 kirats et 20 sahmes au hod Om 
El Gamdia El Kiblia No. 27, faisant par
tie de la parcelle No. i9, par indivis dans 
la dite parcelle. 

36.) 2 feddans et 4 kirats au hod Far
ghali Ahmed No. 86, fa~sa:I_J.t_ partie de 
la parcelle No. 15, par mdiVIS dans la 
dite parcelle. 

37.) 3 feddans, 14 kirats et 6 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 32, par indivis dans la dite par
celle. 

38.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Farek No. 69, faisaP.t partie de la par-
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celle No. 38, par indivis dans la dite par
celle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
et appendanc-es, tous immeubles par na
ture ou par destination, toutes construc-· 
tions ou plantations généralement quel
conques, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

560-C-749 

L.E. 160 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Maurice Castro, 
Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. . 

Au préjudice de Mohamed Hussem 
connu sous le nom de El Tohami, fils de 
Hussein, propriétaire cultivateur, égyp
tien demeurant au village de Mandara 
Kéb'li, district de Manfallout Assiout, dé
biteur exproprié. 

Et contre: 
1.) Louca Eff. Khalil Soliman, 
2.) Bestawros Guirguis Doss El Me

chat, propriétaires, locaux, demeurant 
au· village de Manfallout, Markaz Man
fallout, Moudirieh d'Assiout, tiers dé
tenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Février 1932, huissier 
W. Anis, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
25 Février 1932, sub No. 461 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
2 feddans, 16 kirats et 4 sahmes sis au 

village de Mandara Kebli, district de 
Manfallout, Assiout, au hod El Dabbagh 
No. 2, formant une seule parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Le Caire, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R.A. Rossetti, 

628-C-787. Avocats. 

Votre Intérêt ... 
est de vérifier immédiatement 

votre adresse qui est insérée gra
tuitement dans l'« Egyptian Di
rectory » (L'Annuaire Egyptien 
du Commerce et de l'Industrie). 

Signalez de suite toute erreur 
ou omission à The Egyptian Di
rectory 39, rue Manakh, (B.~. 500) 
Le Caire ou 6, rue de 1 Ancie!lne 
Bourse, (B.P. 1200), Alexandrie. 

Les souscriptions à l'édition 
1938 (52me année) sont reçues 
aux mêmes adresses au prix de 
P.T. 100 le volume, franco en 
Egypte. 
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Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co., Ltd. 
Au préjudice de Abdel Wahab Ibra

him AhmP.d El Dessouki, omdeh d'EI
Edwa, propriétaire et commerçant, local 
demeurant à El Edwa, Markaz Magha
gha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Février 1937, transcrit 
le 4 'Mars 1937 sub No. 305 Minieh. 

Objet de la vente: 24 feddans, 16 ki
rats et 4 sahmes de terrains sis au villa
ge de El Edwa, lVIarkaz Maghagha (Mi
nieh). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les frais. 
Peur la pottrsuivante, 

597-C-756. Charles Ghali, avoc'at 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de la Banque l\lisr. 
Au préjudice d'Attia Bey Chenoucla, 

fils de feu Chenouda Be.khit, de feu Be
khit, propriétaire, s uj et égyptien, de
meurant à Tefliche Attia, Markaz Ed
fou (Assouan). 

En ver·lu d'un procès-verbal cie saisie 
immobilière pratiquée le 19 Décembre 
1935, dénoncée par exploit elu 14 Jan
vier 1936, le Lou t transcrit au Bureau des 
Hypothèques elu Tribunal 1\'lixt.e du Cai
re le 18 Janvier 1936 sub No. 11 Assouan. 

Objet de la vente: 
1015 fedclan s e t 16 kirats de terrains 

sis aux villages de: a) Redassia El Kebli, 
b) Redass ia Bahari, ces deux villages dé
pendant de Markaz Edfou, i\'loudirieh 
d'Assouan, divisés en 7 lots dont: 

A. - 988 feddan s, 14 kirals et 8 sah
ll_les de te_rrains sis au village de Redas
sra Kf:'b h, Markaz Edfou, Moudirieh 
d'Assouan, divisés comme suit: 

1er lot. 
171 fcddan s et 12 sahmes en deux par

celles : 
1.) 79 feddans, 14 kirals el 12 sahmes 

au hod Yassin No. 11, parcelle No. 1. 
2.) 91 feddans et 10 kirals au hod Ha

bib El Gharbi No. 12, parcelle No. 1. 
2me lot. 

152 fedclans, 3 kil·ats et 12 sahmes en 
deux parcelles: 

1.) 71 feddans au hod Farhana No. 13, 
de la parcelle No. 1. -

2.) 81 feddan s, 3 .kirals et 12 sahmes 
au hod El Cheikh No. 14 J)ar·celle N· os 
1 et 2. ' · · 

3me lot. 
202 fecldans, 7 kirats et 4 sahmes en 

deux parcelles: 
1.) 126 feddans et 20 sahmes au hocl 

Abou Idris No. 15, parcelle No. 1. · 
2.) 76 feddans, 6 kirats et 8 sahmcs au 

hod Ahmed Aly El Charki No. 16 par-
celle Nos. 1 et 2. ' 

4me lot. 
152 fedclans, 12 kirats et 8 sahmes en 

deux parcelles : 
1.) 82 feddan s et 7 kirats au hcd Ah

med Bey Aly El Charki No. 17, parcelle 
No. 1. 

2.) 70 f~ddans, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod Habrb El Charki No. 18, parcelle 
No. 1. 
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5me lot. 
185 feddans, 7 .kirats et 8 sahmes en 

deux· parcelles: 
1.) üï feddans el 9 kirats au hod El Ga

bana No. 19, parcelles Nos. 1 et 2. 
2.) 87 feddans, 22 kirats et 8 sahmes 

au hoc! Abdel Kader No. 20, parcelle 
No. 1. 

6me lot. 
125 feddans, 7 kirats et 12 sahmes en 

cinq parcelles: 
1.) 17 feddans, 9 kirats et 4 sahmes au 

hod El Taher No. 38, parcelle No. 1. 
2.) 73 feddans et 20 kirats au hod Be

chir Bey No. 40, de la parcelle No. 1. 
3.) 19 feddan s, 7 kirats et 12 sahmes 

au hod El Fawaza No. 34, parcelle No. 1. 
4.) 13 feddan s et 17 ki rats au horl El 

Fawaza No. 43, parcelle No. 8, de la par
celle No. 10, à l'indivis dans 26 fecldans 
et 22 kirats. 

5.) 1 fecltlan, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod El Gharbaoui No. 44, pan·elle No. ii. 

7me lot. 
B. - 27 fcddan s, i .kirat eL 16 sahmes 

sis au vi llage de El Redassia Bahari 
Markaz Edfou, Moudirieh d'Assouan di~ 
visés en treize parcelles comme s uit~: 

1.) ï kirats au hod El Ras No. 1, de la 
parcelle No. 6. 

2.) ii kirats et 8 sahmes au hod El 
Ras No. i, des narcelles Nos. 15 et 16. 

3.) 3 kirats au hod El Ras No. 1, de la 
parcelle No. 29. 

4.) 2 feddans, 23 kirals et 20 sahmes 
au hod El Ras No. 1, oarce lle No. 32. 

5.) 1 feddan, ii .kirats et 8 sahmes au 
hod El Ras No. 1, de la parcelle No. 1. 

6.) 2 feddans, 23 kirats et 4' sahmes au 
hod El Omda No. 2, parcelle Nos. 32 
e t 33. 

7.) :2 feddans et 4 kirats au hod El 
Fawaza El Charki ~o. 5, parcelle No. 13. 

8.) 3 feddans et 19 1\irat.s au hocl El 
~awaza El Charki No. 5, de la parcelle 
?\o. 39. 

9.) 12 kirat s et 16 sahmes au hod El 
Fawaza El Charki No. 5 parcelles Nos 
3ï et 38. ' · 

19.~ 1 feddan et iï kirats au hod El 
Guezrra No. 3, de la parcelle No. 1. 

11.) 8 feddan s, i8 kirats et 16 sahmes 
an hod El Fawaza El Gharbi No. 4, par
celles Ne-s. 37, 38, 39, 40, 41 et 42. 

12.) 16 kirats au hod El Hamada No. 6 
de la parcelle No. 30. ' 

13.) 1 feddan, 2 kirats et 16 sahmes au 
hod El Hamdani No. 9, de la parcelle No. 
9 et parcelles Nos. 14 et 16. 

Ensemble: 
Au hod Idris No. 5, parcelle cadastra

le No. 1, une pompe artésienne de 10/12 
avec une machine à vaneur de i6 H.P. 

Au hod El Guezireh No. 3, parcelle ca
das trale No. 1, une pompe de 24 Hp 
avec moteur de 320 H.P., 1 pompe de '14 
~T.P. a,vec _mo~eur de 260 H.P., une mai
son d habitalion avec magasins et bu
reaux au hod Fawaza Gharbi No. 4, par
celle~ Nos. 40 et 41, trois maisons pour 
locahon_ au ~ême hod, parc·elles Nos. 37 
et 38, dix matsons ouvrières au hod Fa
wa7:a Charki No. 5, parcelle No. 39, une 
maisonnette louée pour épicerie et buf
fet au hod Ahmecl Aly El Charki No 16 
parc~lle No. 2, une eibeh de 16 mai~on~ 
ouvnères. · 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

tO/H Déoembre f9S7. 

Mise à prix: 
L.E. 5000 pour le 1er lot. 
L.E. 4500 pour le 2me lot. 
L.E. 6000 pour le 3me lot. 
L.E. 1,\'500 pour le 4me lot. 
L.E. 5500 pour le 5me lot. 
L.E. 3500 pour le 6me lot. 
L.E. 800 pour le ïme lot. 
Outre les frais. 

Pour Ia poursuivante 
559-C-748. Maurice Castro, avo~aL 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête elu Sieur Ludovic Awad 

re':ltier, égyptien, demeurant au Caire: 
a~rssan t ~n sa q_ual_i Lé de cessionnaire du 
S~eur Gwvanm J~ersovanni, en vertu. 
dun act~ authen.LJque de cession et de 
subrogatiOn p~ sse le 13 Novembre 1935. 
Cont~e le Sreur Zaki El Sebai Mad

k~ur, fris d'_EI Sébai Madlwur, proprié
t~ure, égyplien, demeurant au Caire, à. 
houbbeh Garden s. 
. En v~~tu d'un procès-Yerbal de sais ie 
Immobrhère du 23 ~lars 1935, huissier s. 
Kozman, trans~rit au B~1reau cles Hypo
l~èque~ du _!nbunal 'l\lrxtf:' elu Caire, le 
1o Avnl 193o, s ub !\'o. 634. 

Objet de la venle: en deux lots. 
1er lot. 

_175 n~2 et 3 cm2 s is au Yillage de Bé
~r-Ghanan, Marl<r.Jz Kouesna (Ménou
fteh), formant un e parceile de terrain 
su~élevée d 'une mai son construite en 
briques rouges de 2 é tages, parcelle No. 
ii, au hod Dayer .El Nahia No. 3. 

Cette maison est construite en bri
ques rouges et composée de 2 étages, le 
1er de 2 chambres dont une démolie et 
le 2me, d 'une chambre démolie, en gé
néral la mai so n se trou\' ~' en très mau
·vais état et actuellement iJ'lhabitable. 

2me lor. 
22 .ki~a ls e~ 20 sahmes s is au village 

de B~m-Ghanan, Markaz Kouesna (Mé
noufleh), parcelle ~o. 53, a u hod Abou 
Gomaa No. 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Chages. 

Mise à prix: 
L.E. 8 pour le fer lot. 
L.E. 15 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

592-C-751. 
Pour le requérant. 

Antoine 1\:leo, avocat. 

La Maison 

~~J!~a~!c~~ ! 
29, Rue <2hérif Pacha 

ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

1Julbes diverses 
Graines à fleurs 

de Légumes 
et de 

Gazon Anglais 



10/11 Décembre 1937. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de la H.aison Sociale 

Allen, Alderson & Co., Ltd. 
Au préjudice des Hoirs de feu Sawi

rès Bey Mikhail, savoir: 
t.} Sa veuve Dame Mariam Bassilli. 
2 .} Ses deux enfants i\tlichel eL Nai

ma. 
Propriétaires, locaux, demeurant au 

Caire, à Zamalek. 
En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 

i:nmoùilière pratiquée le 13 ?\lars 
1937, transcrite le 3 Avril 1U37 sub 
No. 171 Fayoum. 

Objet de la vente: 
Ancienne désignation des biens. 
1047 fedclans, 5 kirals et 4 sahmcs 

de terrains sis au village cl'El-Roclah, 
?Vtarkaz Sennourès {Fayoum). 

Tels que les di ls biens se poursui
vent et comportent avec tous acces
soires et dependances. 

Désignai ion récen le . 
905 fed.dans, 16 !drais et 21 sahmr>s 

de terrains sis au villag-e de Aslane sé
J)iiré cie El Rodah, ~larl.;az SPnnourès, 
:vtoudirieh de Fayoum, en 18 lots: 

1er loi. 
5!. fecldans, ti kirals et. 17 sahmes 

au hocl EI-Azzalo;a ou El Gharral\a ?\o. 
43, parcelle 1\'o. 1. 

2me loi. 
6:1 feddans, 11 kirats et 1Ç5 sahmcs au 

hod EI-Azzal\a ou El-Gharraka :\o . l.~c3, 
parcelle No. 3. 

3me lot. 
84 feclclans t>t iO kira!s au hod Ezbet 

Sawirès EI-Baharia l\'o. lt't, parcelle 
No. 1, comprenant une ezbeh . 

4me lot. 
lr2 fPddans et 11 sahmrs au hod 

F',;zbrf Sawirès EI-Baharia No . ld, par
telle :\o. 3. 

5me lot. 
3't feddans, ii kirals et 1 sahmc au 

hod Gm~hali No. 4!5, parcelle l'{o. 1. 
6me lot. 

31 feclclans, 1 kirals et H sahnws au 
J;od Gul'bali !\o. 43, parcelle :Ko. 3. 

7me lot. 
38 fP.clclans, 7 kirats rt 12 sahmes au 

hod El-~vlossallas !\'o. 46, parcelle 
No. 1. 

8me lot. 
80 fPClclans, 15 kirals et. 19 sahmes 

au hocl Guéneinet Sawirès :\'o. 111, 
pareellfl :\o. 1. 

Ainsi qu·un jardin fruitier compris 
-dans cetf.e parcelle. 

9me lot. 
f2t feddans, 21 kirals eL 23 sahm es 

au hocl El-Wabour :'\o. 48, parcetle 
No. 1. 

Son[. compris clans cette parce lle clrs 
consr.ruet.ions, une machine et un 
moulin . 

iOme lot. 
29 fedclans, 18 kirat.s et 19 sahmes 

nu hod El-Khazzane EI-Bahari 1\'o. 49, 
})arcelle 1\'o. 1. 

Ume lot. 
51 fecldans, 5 kirats et 17 sahm es 

<111 hocl Ef ... J\hazzane EI-Kébli :\o. 51, 
parcelle No. 1. 

12me lot. 
Jg fedrlans, 19 l\irats et 19 sal1mes 

au hod Ezbet Sawirès Bey El-Charkieh 
No. 5'2, parcelle No. :f. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Y compris les constructions y éle
vées: Ezbet Sawirès Bey Mikhail EI
Charkieh. 

13me lot. 
21 fellclans et ii kirals au hod EI

Azroa El-Charki ?\o. :50, parcelle 1'\o. 1. 
14me lot. 

5!1 feddans, 21 kil·a!s ct 1 sahme au 
hod El-Azra EI-GhHriJi .\o. 57, parcel
le !\'o. 1. 

13me Jo!. 
70 fedclans, 11 kirats et 2 sahmes au 

hocl i\licl1el EI-Charl\i 1\o. 58, parce lle 
:\_b. 1. 

1ôme lot. 
·'t3 felldans, 12 l\it·ats et 2 sahmes au 

11od Sa\\·i,·ès Bey l\'o. 'i59, parcelle 
.\O. 1. 

Sont comprises dans celtr. parcelle 
les cons(ruelions de EzbcL Sawirès Bey 
~'!il<hail, connue sous le nom de El
Tafl.icl1e. 

17me lol. 
ta fedllans, 1 1\irat et 10 sahmes au 

hod Michel El-Gharbi 1\'o. 00, parcelle 
1\0. 1. 

i8me loi. 
102 frcldans, t kirat et 7 sahmes au 

hoc! El-\azzaz :\o. 6J, parcelle r\o. 1. 
Tels que les dits biens se poursui

vent rt comportent avec tous acces
soires et clépcnclances. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Chargr s déposé au Greffe . 

Mise à pl'ix: 
L.E. 272:5 ])OUr le 1er lot. 
L .E. 30ï5. pour le 2me lot. 
L.E. ·'1000 pour le 3me lot. 
L . E. 2100 pour le 1me lot. 
L.f-:. 1700 pour le 5me lot. 
L .E . noo pour le ôme lot. 
L.E. 1900 pour le 1i11e lot. 
L . E .. woo pom· le 8me lot. 
L.E. 9000 pour le 9me lot. 
L~E. 1."500 pour le fOrne lot. 
L. E . 2700 no ur le 1 1 me lot. 
L. E . 1400 j)our le 12me lof. 
L.E. JO()() pour le 18me lot. 
L.E . 2700 pour le i!lmc lot. 
L .E . 3300 pour le 15me lot. 
L. E. 3000 pour le 16me lot. 
L.E. 2400 pour le 17me lot. 
L.E . 5000 pour le 18me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Charles Ghali, 

598-C-75i. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt. 
Au préjudice du Sieur Hafez Gad Hus

sein, fils de feu Gad, de feu Hussein, 
expt>rt près le Tribunat Indigène, pro
priétaire, égyptien, demeurant au Cai
re, à El ~Iounira, 12 rue Abdel Rah
man El Bous!.ani. 

Débiteui' poursuivi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 10 Décembre 1935, 
transcrit le 7 Janvier 1036, sub No. 27 
{Ménoufieh). 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créances et ac

tes de ·procédure Cie la Land Ban 1<, 
créancière noursuivan!.e, laquelle n'en
tend pas assumer la responsabilité de 
toute autre désignalion donnée par le 
Survey Deparlment. 

19 

19 feddans, 20 kirals et 7 sahmes de 
ter-rains cultivables sis au village de 
Damalig, district de Menouf (1\-lénou
fieh), au hod el Hekr No. 23 en 3 su
perficies, sa voir: 

1.} 11 fedclans, . 11. l\irats et 1 sahme, 
partie parcelle No. 18. 

2.) 8 feddans, 4 kirats et 3 sahmes 
partie parcelle No. 18. 

3.) 5 kirats et 3 sahmes, indivis dans 
2 fedclans, '1 Jdrats et 19 sahmes par
celle ?\o. 22, formant ezbeh. 

La désignation ci-dessus est celle 
qui r(~sulte d'un jugement de partage 
rendu par la Chaml5re Civile du Tri
bunal ~·lix!e elu Caire le 20 Décembre 
1032 No. 636 Ménoufieh, mais d'après 
le Survey Department et à la suite des 
nouvelles opérations cadastres ces 
biens sont répartis comme suit: 

19 feclclans, 17 kirats et 18 sahmcs sis 
au vi !lage de Damalig, district de Me
n ouf, lVlénoufieh, divisés comme suit: 

1.} 5 kira!.s t>t 3 sahmes {Ezbeh), in
divis dans 2 fecldans, 4 l<irats et 19 
sahmt's au hod El Hekr No. 23, parcel
le :\o. 43. 

2.) 11 feddans, 8 kirats et 12 sah
mr.s, au même hocl, parcelle l\'o. 37. 

3.} 8 feddans, 11 !drais et 3 sahmes 
au même hod, 1)arcelle ;'\o. 38. 

Ensemble: 1/5me dans une machi
ne semi-Diesel de 24 H.P., pompe de 6 
pouces, sur puits artésien. 

1/5me de 18 kirats dans une locomo
bile de 10 H.P., pompe de 6/8 installée 
sur le eanal et une part dans l'E.zbeh. 

D(•signalion donnée par le Survey. 
19 feddans, 17 kirats et 18 sahmes sis 

au village de Damalig, Markaz Menou( 
(Ménoufieh). 

1.) 5 kirat.s et 3 sahmes indivis dans 
2 fedclans, 4 kirat.s et 19 sahmes au 
hod El Hekr No. 23, parcelle No. 43. 

2.) ii fecldans, 8 ki rats et 12 sahmes 
au li.od El Hekr l'\o. 23, parcelle l\'o. 37. 

N.B. - De cette parcelle de 2 fed
dans, d'après le Survey, 9 kirats et 3 
sahmes du Tal<lif et par possession au 
nom de la Land Bank en vertu d'un 
jugement d'adjudication transcrit sub 
~0. 748/1930. 

3.) 8 feclclans, 4 l<irats et 3 sahmes 
au hod El Hekr No. 23, parcelle No. 38. 

N.B. - La parcelle de i feddan est 
de teklif et par possession au nom de 
la Land Bani.;, en verl.tt d'un jugement 
d'adjudication transcrit sub No. 748 
1930. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consult{jr le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 1000 outre les frais. 
Pour la requérante, 

A. Acobas, 
622-C-781. Avocat à la èour. 

1

7: .. ~:~ .. =; .. -1 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

~####~#-·###~##, •••• ####~##·~ 
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Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Al-

len, Alderson & Co Ltd. 
Au préjudice de: 
i.) Aly Hassan Abou-Dour, 
2.) Mansour Hassan Mansour. 
Propriétaires et commerçants, locaux, 

demeurant à El Tawabia. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 15 Janvier 1935, trans
crit le 13 Février 1935 sub No. 243 As
siout. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Mansour Hassan 
Man sour. 

Le 1/6 soit 4 feddans, 11 kirats et 
H 1 /3 sahmes indivis dans 26 feddans, 
20 kirats et 20 sahmes, sis au village de 
El Tawabia, Markaz Abnoub (Assiout). 

2me lot. 
Biens appartenant à Aly Hassan Abou

Dour. 
3 feddans et 12 kirats sis au même vil

lage de El Tawabia. 
3me lot. 

Biens appartenant à Aly Hassan 
Abou-Dour. 

La quote-part lui revenant de l'hérita
ge de feu son père Hassan Abou-Dour, 
soit le 1/4 ou 2 feddans, 5 kirats et 1 
sahme indivis dans 8 feddans, 20 kirats 
et 4 sahmes sis au même village de El 
Tawabia. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent., sans exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 340 pour le 1er lot. 
L.E. 245 pour le 2me lot. 
L.E. 140 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
596-C-755. Charles Ghali, avocat. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonym'e égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de 
son Administrateur-Délégué Talaat Pa
cha Harb et en tant que de besoin de 
Sadek Gallini Bey, propriétaire, protégé 
français, demeurant à Minieh. 

Au préjudice de: 
1.) Radouan Berik. 
2.) Mohamed Berik. 
Tous deux enfants de feu Berik Bey 

Mahmoud, propriétaires, sujets locaux, 
demeurant à Atf Heidar, district d'El 
Fachn (Minieh}, débiteurs expropriés. 

Et contre Mohamad Aly Ammar, pro
priétaire, sujet local, demeurant à El 
Kess, dépendant de Massid El Wakf, 
district de Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh, tiers détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Février 1937, dénon
cé le 16 Mars 1937 et transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 23 Mars 1937 sub No. 416 
Minieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
La moitié par indivis dans 10 feddans, 

8 kirats et 2 sahmes de terrains culti
vables sis au village de Atf Heidar, Mar-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

kaz El Fachn, Moudirieh de Minieh, di
visés comme suit: 

1.) 1 feddan et 6 kirats au hod Abou 
Dayhoum No. 1, faisant partie de la par
celle No. 4, par indivis dans 165 feddans, 
3 kirats et 20 sahmes. 

2.) 12 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 2, kism tani, faisant partie de la par
celle No. 7, par indivis dans 23 kirats 
et 16 sahmes. 

3.) 2 kirats et 8 sahmes au même hod 
No. 2, kism tani, faisant partie de la par
celle No. 21, par indivis dans 7 kirats. 

4.) 5 kirats et 12 sahmes au hod El 
Melouk No. 8, faisant partie de la par
celle No. 24, par indivis dans une partie 
de la parcelle No. 24 qui est de 5 fed
dans, .2 kirats et 20 sahmes. 

5.) 1 feddan, 8 kirats et 2 sahmes au 
hod El Seguella No. 9, faisant partie de 
la parcelle No. 39, par indivis dans une 
partie de la parcelle No. 39 qui est d'u
ne superficie de 5 feddans et 3 kirats. 

6.) 19 kirats et 8 sahmes au même 
hod No. 9, faisant partie des parcelles 
Nos. 50 et 51, par indivis dans les par
celles Nos. 50 et 51 qui sont d'une su
perficie de 3 feddans, 11 kirats et 16 
sahmes. 

7.) 1 kirat et 4 sahmes au hod El Ber
ka No. 11, faisant partie de la parcelle 
No. 32, par indivis dans la parcelle No. 
32 qui est d'une superficie de 4 feddans, 
8 kirats et 12 sahmes. 

8.) 3 feddans, 10 kirats et 16 sahmes 
au hod Siwa No. 14, parcelle No. 15. 

9.) 2 feddans et 15 kirats au hod El 
Saft El Kiblia et plus précisément El 
Santa El Kiblia No. 16, faisant partie de 
la parcelle No. 8, par indivis dans 8 fed
dans, 23 kirats et 20 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les .accessoires et dé
pendances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
530-C-722 Avocats. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Alim El Sayed El Melegui, fils de feu 
El Sayed El Melegui Sid Ahmed, débi
teur principal décédé, savoir : 

1.) Néfissa Abdel Alim El Sayed El 
Melegui, sa fille, épouse d'Abdel Hadi 
Morsi. 

2.) Fatma Abdel Alim El Sayed El 
Melegui, sa fille, épouse d'Abdel Ati Mo
hamed Gad. 

3.) En'am Abdel Alim El Sayed El Me
legui, sa fille. 

4.) Sekina Abdel Alim El Sayed El Me
legui, sa fille, épouse de Mahmoud Mo
hamed El Gahche. 

5.) Nafoussa Bent Matloub Mohamed 
Cha'mboulieh (ou Bent Mohamed Mat
loub Chamtoulieh), sa veuve. 

6.) El Cheikh Abdel Maksoud El Sa
yed El Melegui, son frère. 

7.) Hanem El Sayed El Melegui, sa 
sœur. 

10/11 Décembre 1931. 

8.) Almaz El Sayed El Melegui, sa 
sœur. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les 1er, 2me, 4me, 5me et 7me 
au village de El Cheikh Fadl, dist.rict 
d'Ebchaway (Fayoum) et les 3me et 6me 
à Fayoum rue El Ouni ou El Soufi El' 
Bahari et la 8me à Fayoum, rue R"thr 
Youssef, débiteurs expropriés. 

Et contre: 
1.) Abdel Hadi Moursi Gad. 
2.) Ebeid Abdallah Salem. 
3.) Abdel Ati Mohamed Gad. 
4.) Mohamed Mohamed Gad. 
Hoirs de feu Abdel Gawad El Sayed 

El Melegui, savoir: 
5.) Mohamed Abdel Gawad El Sayed 

El Melegui, son fils. 
6.) Zeinab Abdel Gawad El Sayed El 

Melegui, sa fille. 
7.) Maymoun Mohamed El Rabbane· 

(ou El Rayyane), sa veuve. 
8.) Hamida Gabra, sa 2me veuve, pri

se tant personnellement qu'en sa quali
té de tutrice de ses filles mineures: a) 
Hanem Abdel Gawad, b) Khalil Abdel' 
Gawad, c) Zeinab Abdel Gawad, à elle· 
issues du susdit défunt. 

9.) Abdel Maksoud El Sayed El Mele
gui, pris en sa qualité de tuteur légal 
des mineurs: a) Mahmoud Abdel Ga
wad, b) Eicha Abdel Gawad, c) Malâka 
Abdel Gawad, enfants mineurs du sus
dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de· 
meurant les 1er, 2me, 3me, 4me, 5me, 
7me et 9me au village de El Cheikh 
Fadl, district d'Ebchaway (Fayoum), la 
6me au village de Dar El Hamad, district 
de Fayoum et la 8me au village de Sen
narou, district de Fayoum, tiers déten
teurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie· 
immobilière du 30 Novembre 1935, huis
sier A. Tadros, -transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 20 Décembre 1935 sub No. 775 
(Fayoum). 

Objet de la vente: 
5 feddans et 12 kirats de terrains, y 

compris 18 dattiers et 4 sant et labakh, 
sis au village de Cheikh El Fadl, dé
pendant de Sennarou, district de Fa
youm (Fayoum), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan au hod Farahat No. 30, 
kism el awal. 

Dans cette parcelle se trouvent 6 dat
tiers et 1 arbre de sant. 

2.) 1 fedclan et 14 kirats au même hod. 
Dans cette parcelle se trouvent plan

tés 6 dattiers, 2 labakhs et 1 sant. 
3.) 2 feddans et 22 kirats au même 

hod, sur lesquels se trouvent plantés 3 
dattiers. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes dépendan
ces et appendances, tous immeubles par· 
nature et ·par destination, rien exclu ni 
excepté. 

Partie de ces terrains cultivée en mais
et bersim et partie inculte. 

Pour les limites consulter le Cahier
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 135 outre les frais. 
Le Caire, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti,. 

630-C-789 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole ~'Egypte, pri~ en sa qualité de 
cessionnaire de l Agncul tural Bank of 
Egypt. 
· Au préjudice de Mohamed Osman 
n.aghmann, fils de Osman Raghmann, 
omdeh du village de Tamsa El Malak, 
propriétaire, égyp tien, demeurant au vil
Jarre de Tansa El lVIalak, district de El 
vlasta, Moudirich de Béni-Souef. 

En vea·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Novembre 1932, huis
:;ier Oké, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire, le 
10 Décembre 1932, sub No. 1203 (Béni
Souef). 

Objet de la vente: lot unique. 
3 fecldans, 1 kirat ct 12 sahmes de 

terrains sis au village de Tansa El Ma
lak, Markaz El Wasta, Béni-Souef, divi
;és comme suit: 
- A.- Au hod El Farag (anciennement 
Kébalet El ~oukouf): 

i'2 kirats formant une seule parcelle. 
B.- Au hod El Segeal (anciennement 

El Nakhassine): 
H kirats et 16 sahmes en une se ule 

parcelle. 
C. - Au hod El Charf El Gharbi (an

ciennement Kébalet El Gharf): 
16 kirats formant une seule parcelle. 
D.- Au hod Dayer El Nahia (ancien

nement Kébalet El Ratib) : 
w kirats et 4 sahmes formant une seu

le parcelle. 
F. - - Au hod El Guézireh (ancienne

ment Kébalet El Guézireh): 
H kirats et 16 sahmes en une seule 

par.:clle. 
Ces terrains sont actuellement en par

tie cultivés en bersim et en partie in
cultes. 

Ainsi -qc le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations .et amé
lioralions qui s'y trouvent, tous unmeu
bles par dcstinatio~, sakieh~, pompes, 
machines et ustensiles arat01res qm en 
dépendent, tous bestiaux, .toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral. toutes cultures existant sur les 
dites t erres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
Le Caire, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

629-C-788 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de la Soc.iété. Gé,nérale 

des Sucreries et de la RaffmeriC d Egyp
te, société anonyme, ayant siège au Cai
re, et élisant domicile en l'étude de Mes 
Jassy et Jamar, avocats à la Cour. 

AÙ préjudice des Hoirs de feu Moha
mec! Bey Mansour Nosseir, savoir: 

i.) Sa veuve, Dame Nadima Hussein 
Nadim. 

Ses filles: 
2.) Dame Waguiha, épouse Ibrahim El 

Alfi, 
3.) Dame Naguia, épouse Mahmoud 

Abdei Meguid Nosseir, 
Ses fils: 
t) Ahmed Mohamed Nosseir, 
5.) Hussein Mohamed Nosseir, 
6.) Abdel Moneim Mohamed Nosseir, 
7.) Mansour Mohamed Nosseir, 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

8.) Abdalla Mohamed Nosseir. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Melamess, Markaz Minia El 
Kamh, sauf la 2me qui demeure à Sama
bria, Markaz Minia El Kamh (Char
kieh), et la ire qui demeure à Héliopolis, 
8 bis rue Tewfi.k. 

Débiteurs expropriés. 
Et contre: 
1.) Dame Saddika, fille de feu Abdalla 

Aly et épouse de l'Osta Mehanni Ibra
him Hussein Ahmecl. 

2.) Abdel I-Iamid Aly, fils de feu Aly 
Kef a fi. 

3.) l\'Iohamcd Aly, fils de feu Aly 1\e
fafi. 

4.) Ibrahim Soliman Mohamed, fils de 
Soliman Mohamed Aly. 

Tous les quatre propriétaires, égyp
tiens, demeurant à l\1inia, à Ard El Fa
brika. 

Tiers détente urs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière cl u 29 Février 1932, huis
sier Yessula, transcrit au Bureau des 
Hypothèques le 16 l\Jars 1032 sub No. 
HO (Minieh). 

Objet de la vente: 
6 fedclans, 6 kirals et iï sahmes de 

terrains sis à Minieh, Markaz et Moucli
rieh de Minieh, au hod Abou Nosseir 
No. 16, faisant partie de la parcelle No. 6. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
ct comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destinat.ion qui en dépendcn t, rien exclu 
ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3500 outre les frais. 
Ce Caire, le 10 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
610-C-778. Jassy et Jammar, avocats. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête elu Ministère cles Wakfs. 
Au préjudice de Ibrahim Ismail Oda 

Bacha, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Béni-Souef, chareh Sett Nasrieh 
ou Nourieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 19 Octobre 1935 
huissier V. Nassar, transcrit au Bureau 
cles Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le 7 Novembre 1935, suiJ No. 829, 
Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
15 fecldans, 8 kirats et i4 sahmes sis 

au village de Bahabchine, Markaz El 
Wasta, Béni-Souef. divisés comme suit: 

1.) 4 feddans, i7 kirats et 10 sahmes 
au hocl Chéhéma El Bahari No. 28, fai
sant partie de la parcelle No. 69. 

2.) 5 feddans, 15 kirats et 4 sahmes au 
hod Omar Pacha El-Kibli No. 18, par
celle No. 3 en entier. 

3.) 5 feddans au hod El-Abou Fahd 
No. 29, faisant partie de la parcelle 
No. 10. 

D'après le nouveau cadastre. 
15 feddans et 16 sahmes sis au village 

de Bahabchine, Markaz El Wasta, Béni
Souef, divisés comme suit: 

1.) 5 feddans, ii kirats et i2 sahmes, 
parcelle No. 3, au hod Omar Pacha El
Kibli No. i8. 

2.) 4 feddans, 13 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 78, au hod Chehema El Ba
hari No. 28. 
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3.) 5 fecldans, parcelle No. 12, au hod 
Abou Fahd No. 29, par indivis dans 18 
feddans, 15 kirats et 12 sahmes. 

D'après le Kachf du Survey Depart
ment. 

12 fedclans, 1 kirat et 16 sahmes sis 
au village de Bahabchine, Markaz El
\\' asta, divisés comme suit: 

1.) 5 feddans, ii kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 3, au hod Omar Pacha El
Kibli No. 18. 

2.) 4 feddans, 13 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 78, au hod Chohema El Ba
hari No. 28. 

3.) 2 fecldans eL 1 kirat, parcelle No. 
33, au hod Abou Fahd No. 29. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Le Caire, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

627-C-786. Avocats. 

Dale: ~amedi 8 Janvier 1938. 
A la re,<tuête du Sieur Pierre Parazzo

li, propriétaire, italien, demeurant au 
Caire, 34, rue Kasr El Nil et y élective
ment domicilié en J'étude de Me S. Ca
déménos, avocat à la Cour, poursuivant. 

Au pa·éjudice de la Dame Fahima Bent 
El Cheikh Abdel Kérim Etwa Saféi El 
Dine, propriétaire, sujette locale, de
meurant au village d'El Nouéra, Markaz 
et Moudirieh de Béni-Souef, débitrice 
poursuivie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Juillet 1935, huissier 
Della Marra, dénoncée le 17 Juillet 1935, 
le tout transcrit le 23 Juillet 1935, No. 
569 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddans, 19 kirats et 4 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d'El 
Nouéra, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef, divisés èomme suit: 

1.) 2 feddans au hod Tamam Bey No. 
29, faisant partie de la parcelle No. 24. 

2.) 3 feddans, 19 kirats et 4 sahmes 
au hod Mohamed Dahchouri No. 23, fai
sant partie des parcelles Nos. 3 et 14. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
àe5 Char·ges. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frai!;. 
Pour le poursuivant, 

S. Cadéménos, 
753-C-836 Avocat à la Cour. 

IMPRIMERIE ''A. PROCACCIA" 
ALEXANDRIE B. P. 6. Tél. 99584.. 

EltCITlll SIICitf I'IIPRIMU c1 TIIS CUlES 
--- SPEC•AL...I.T ft 

IIDCIIREI,CBICliSIOIS.JOURIAII d IEIIEI 



22 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

Allen, Alderson & Co., LLd. 
Au préjudice de: 
i.) Abdel Rahman ~'lohamed Ata, 
2.) Aboul Goud Diat Gouda, 
3.) Ahmed Ata Abdcl Rahman, actuel

lement décédé et représenté par ses hé
ritiers savoir: 

a) Sa veuve, Dame :\'Iesseada Bent Aly 
:Mabrouk Farghali, èsn. et èsq. de tutri
ce de ses enfants mineurs Mohamed et 
Abdel Kérim, 

b) Sa fille, la Dame Zakia Ahmed Ata, 
épouse du Sieur ?\'lontasser Abdel Re
him, 

c) Sa fille, ia Dame Amna Ahmed Ata. 
Tous prop1iétaires et commerçants, lo

caux, demeurant au Yillagc de Kosseir 
El A wana, Mar kaz Dt:yrou t (Assiout). 

En vertu c! un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Juin 1933, transcrit 
le 17 Juillet 1033 sub No. 1452 Assiout. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Abdel Rahman 
l'vlohamed Ala. 

4 feddans, 23 kirats et 20 sahmes sis 
au village de El Kosseir, Markaz Dey
raut (Assiout). 

2me lot. 
Biens appartenant à Aboul Goud Diab 

Gouda. 
18 fcclclans, 5 kirats et 20 sahmes sis 

au mème village de El Kosseir. 
3me lot. 

Biens appartenant à Ahmed Ata Ab
del Rahman. 

20 feclclans et 2 kirats, mais d'après la 
totalité des subdivisions 19 feddans, 23 
kirats et 23 sahmes, sis au village de El 
Kosseir. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 25 pour le 1er lot. 
L.E. 90 pour le 2me lot. 
L.E. 270 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Charles Ghali, 

593-C-154 Avocat à la Cour. 

Hale: Samedi 8 JanYicr Hl38. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d'Egypte. 
Au préjudice de Guirguis Eff. l\likhail 

El Batanouni, fils du vivant Ibrahim 
Bey Mikhail El Batanouni, propriétaire, 
sujet italien, demeurant au village d'El 
Bachkaleb, dépendant de Lahoun, Fa
youm. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 31 Août 1925, 
huissier Sinigaglia, transcrit au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte elu 
Caire, le 26 Septembre 1925, sub No. 220 
Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
39 feddans, 1 kirat et 4 sahmes de ter

rains sis au village de Lahoun Ezbet 
Bachkateb, district et province de Fa
youm, divisés comme suit: 

La 2me, de 10 feddans et 12 kirats au 
hod El Omda No. 5, parcelle No. 2 du 
plan de Fak El Zimam. 

Joumlll des Tribunaux Mixtes. 

La 3me, de 9 feddans au hocl El Omda 
No. 5, parcelle No. 1 du plan cadastral. 

La 5me, de 19 feddans, 7 kirats et 4 
sahmes au même hod, parcelle No. 5 du 
même plan. 

La 6me, de 6 kirats au hod Mikhail 
Bey No. 4, faisant partie de la parcelle 
No. 1, occupée par la machine élévatoire 
servant pour l'irrigation. 

Ainsi que le tout se poursuit et se 
compnrte sans aucune exception ni ré
serve avec tous immeubles par destina
tion qui en dépendent et tous accessoi
res généralement quelconques, notam
ment une ezbeh composée cie 7 mai
sonnettes ouvrières, 1 maison d'habita
tion, 1 dawar et 4 mag-asins, le tout en 
briques crues, et 12 kirats dans une ma
chine à vapeur fixe, cie 124G P. et une 
pompe cle 10 pouces, le tout en mauvais 
état, marque illisible, installé sur le bahr 
Youssef. 

Cette installation est abritée par une 
construction en briques crues, ainsi que 
2 sakiehs installées sur Tereet El Agouz, 
ainsi que toutes augmentations et amé
liorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2700 outre les frais. 
Le Caire, le 10 Décembre 1937. 

Pour la poursui van Le, 
Em. l'vlisrahy et R. A. Rosselli, 

625-C-784. Avocats. 

Dale: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la •·equèle du Ministère des \Vakfs. 
Au })réjudice de: 
i.) Taha Mohamed Kandi!, fils de Mo

hamed Kandi!, 
2.) ?vlohamed Saleh Kandil, fils de 

Saleh Kandi!. 
Tous deux cultivateurs et propriétai

res, sujets locaux, nés et demeurant à 
Béni-Kassem, i\Iarkaz Béba (Béni-Souef). 

En vei·Lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du a Juillet 1932, huissier 
Ant. Oké, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Nlixle elu Caire, 
le ô Août 1932 sub No. 756 (Béni-Souef). 

Objet de la \'ente: en deux lots. 
1er lot. 

8 Jeddans, 1 kirat et !1 sahmes sis au 
village de Béni-Ma.di, Markaz Béba, 
1\Ioudirieh de Béni-Souef, dont: 

Propriété d 'El Cheikh Taha :Mohamed 
Kandi!. 

G feddans de terrains sis au village 
de Béni-l\'ladi, Markaz Béba, i\'loudirieh 
de Béni-Souef, au hod El Wassia No. 
10, faisant partie de la parcelle No. 1, 
par indivis dans la dite parcelle de 13 
Jedclans, 5 kirats et 4 sahmes. 

Propriété de l\1ohamcd Saleh Kandi!. 
2 feddans, 1 kirat et '1 sahmes de ter

rains sis au même village de Béni-Madi, 
Markaz Béba, 'Moudirieh de Béni-Souef, 
divisés comme suit: 

1.) 13 kirats au hod Kayed ou Fayed 
X o. 4, parcelle No. 52. 

2.) 1 feddan, 12 · kirats et 4 sahmes au 
même hod, parcelle No. 53. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et ap
pendances avec toutes augmentations et 
améliorations qui s'y trouvent, tous im
meubles par nature ou par destination, 
sakiehs, pompes, machines fixes ou non 
et ustensiles aratoires qui en dépendent, 
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tous bestiaux, toutes plantations d'ar
bres et de palmiers existant sur les 
di tes terres. 

2me lot. 
Propriété de Saleh Mohamed Kandil. 
5 feddans, 21 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Kassem, 
Markaz Béba, Moudirieh de Béni-Souef, 
divisés comme suit: 

i.) 5 feddans et 13 kirats au hod Radi 
No. 2, faisant partie de la parcelle No. 1, 
par indivis dans la dite parcelle de 10 
feddans et 12 kirats. 

2.) 8 kirats ct 20 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 8, faisant partie de -la 
parcelle No. i. 

Ainsi que le tout sc poursuit et com
porte avec tou tes dépendances et ap
pendances, lous immeubles par nature 
et par destination, rien exclu ni excep
té. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 360 pour Je 2me lot. 
Ou lre les frais. 
Le Caire, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
f~m. l'vlisrahy et R. A. Rossetti. 

G33-C-79'! Avocats à la Cour. 

Ualc: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requète cie la Caisse Hypothé

caire d 'Egypte. 
Au préjudice des Sieurs: 
I. - Les héritiers de feu Abdel Ghai

far Ahmed El Hadidi, savoir: 
Ses enfants: 

· i.) Ahmed Abclel Ghaffar El Hadidi, 
attaché à l'Hôpital Ophtalmologique de 
Ayat, demeurant à Ayat (Guiza). 

2.) Yassine Abdel Ghaffar El Hadidi, 
dcmeuran t au Caire, rue 1\'Iandour No. 
il!, Choubrah. 

3.) Aziza, épouse El Sayed Eff. Fat
hallah, professeur à l'Ecole Gouverne
mentale Fouad El Awal, à Ismaïlia, de- 
meurant à Ismail. 

'1.) Hanem, épouse Ahmed Eff. Cha
rat' El Dîne, professeur à l'Ecole de 
Bandar El 1\Iinia, demeurant à Minia. 

G.) Fatma Abdel Ghaffar El Hadidi. 
clemeuran t à 1\,fit Béra El Houfiyine, dé
pendant de Mit Béra, district de Koues
na. 

6.) \Vadida, épouse Youssef Moha
mecl J~l Hadicli, demeurant à Tahla, 
district _ de Toul<h {Galioubieh). 

7.) Zohra, époùse Youssef Gaafar, de
meurant à Tahla, district de Toul<h 
(Galioubieh). 

II. - El Cheikh Ahmed ou Ahmed 
Aly Ahmed El Hadidi. 

III. - El Cheikh Mohamed Aly Ah
med Hadicli. 

IV. - Abdel Hamid Ahmed El Ha
didi. 

V. -- El Cheikh Youssef Ahmed El 
Hadidi. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Tahla, sauf la 3me qui est 
sans domicile connu et pour elle au Par
quet Mixte du Caire. 

Ces quatres derniers pris en leur qua
lité de tiers détenteurs apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier Ugo Pugnaletto, en date 
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du 8 Juin 1915, transcrit le 28 Juin 1915, 
sub No. 4169 (Galioubieh). 

Objet de la vente: 
17 feddans et 9 kirats de terrains de 

culture sis au village de Tahla, Markaz 
Toukh, Moudirieh de Galioubieh, dis
tribués comme suit: 

A. -Au hod Dalaht Zaghloul No. 9, 
5 feddans et 2 kirats divisés en quatre 
parcelles, sa voir: 

La ire parcelle de 1 feddan, 23 kirats 
et 10 sahmes. 

La 2me parcelle de i feddan. 
La 3me parcelle de 2 feddans. 
La 4me parcelle de 9 kirats. 
B. - Au hod El Maasser El Fouka

nieh No. 21, 7 kirats, formant une seule 
parcelle. . 

c. - Au hod El Chabaka El Bahana 
No. 10, 4 feddans et 21 kirats, en une 
seule parcelle. 

D. - Au hod El Chebaka El Was
tanieh No. 7, ~ feddans, en une seule 
parcelle. 

E. - Au hod Dalahi Zaghloul No. 9, 
3 feddans et 3 kirats, en une seule par
celle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination 
qui en dépendent et tous accessoires gé
néralement quelconques, ainsi que tou
tes augmentations et améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Le Caire, le 10 Décembre 1937. 

Pour la requérante, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

62~-C-783 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de: 
1.) Choukri Saleh, fils de Saleh Moha

med Kanclil, propriétaire, indigène, de
meurant au Caire, à Sekket Helouan, 
chareh Souk El Selah No. 7, kism El 
Khalifa et précisément à la rue Sekket 
El Halawat No. i, 1er étage, derrière la 
Poste. 

2.) Les Hoirs d'El Cheikh Saleh Mo
hamed Kandi!, savoir: 

a) Abdel Hafiz Saleh Mohamed Kan
dil, 

h) Abdel Hamid Saleh Mohamed 
Kandil, 

c) Mohamed Saleh Mohamed Kandil, 
ce dernier tant personnellement qu'en 
sa qualité d'héritier de feu son père Sa
leh Mohamed Kandil. 

d) Dame Soukkar Ben t Saleh, 
e) Dame Asskar Bent Saleh, 
f) Dam.e Beihana, veuve de Saleh Mo

hamed Kandi!. 
Tous propriétaires, indigènes, demeu

rant à Béni-Kassem, Markaz Béba, sauf 
la 5me demeurant à Kamicha, Markaz 
Béni-Souef, Moudirieh de Béni-Souef. 

Débiteurs expropriés. 
Et contre: 
i.) Mohamed Saleh Mohamed Kandi!, 
2.) Taha Mohamed Kandi!, 
3.) Abdel Hafez Mohamed Kandil, 
4.) Abdel Hafiz Saleh Mohamed Kan

dil. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu· 

ra.nt au village de Béni-Kassem, Mar
kaz Béba (Béni-Souef), 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

5.) Dame Waahida Bent Moustafa Ka
mel, fils de Kandil Kamel, 

6.) Dame Dia, fille de Farman ou Nah
man Sallam. 

Toutes deux propriétaires, égyptien
nes, demeurant jadis la ire à Béba et 
la 2me à Béni-Kassem, Markaz Béba et 
actuellement sans domicile connu en 
Egypte. 

Tiers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Février 1930, huis
sier G. Sarkis, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le 17 Mars 1930 sub No. 170 (Bé
ni-Souef). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddans de terrains sis à El Baran
ka, Markaz Béba, Moudirieh de Béni
Souef, au hod El Guézireh No. 9, par
celle No. 43. 

2me lot. 
3 feddans situés à Béni-Kassem, Mar

kaz Béba (Béni-Souef), au hod El Om
deh No. 5, parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 90 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le iO Décembre 1937. 

Pour le requérant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

637-C-796 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de S.E. Kotb Pacha Ab-

dallah, fils d'Abdallah, fils de Barakat, 
propriétaire, local, demeurant à Béba, 
Markaz Béba, Moudirieh de Béni-Souef, 
débiteur exproprié . 

Et contre: 
1.) Dame Farida Hanem Ahmed He

meida, prise en sa qualité de tutrice de 
sa fille mineure Asmat, fille de Kotb 
Pacha Abdallah. 

2.) Morsi Bey Wazir Abdallah. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant à Béba, Markaz Béba, Mou
dirieh de Béni-Souef, tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Janvier 1935, huis
sier V. Nassar, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le fer Février 1936 sub No. 81 (Béni
Souef). 

Objet de la vente: lot unique. 
17 feddans, 22 kirats et 21 sahmes sis 

au village de Béba, Markaz Béba, Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

1.) 2 feddans et 4 sahmes au hod Has
san Eff. Eitah No. 39, par indivis. 

2.) 3 feddans, 2 kirats et 5 sahmes au 
hod Abdallah Eff. No. 44, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

3.) 1 feddan, i kirat et 12 sahmes, 
parcelle No. 44, au hod Gheit El Kachef 
No. 6. 

4.) 2 feddans, 16 kirats et 4 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. i, au 
hod Dahouma No. 45 et plus précisé
ment hod El Deboussa. 
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5.) 21 kirats et 12 sahmes, parcelle 
No. 1, au hod Guerguès No. 22. 

6.) i feddan et 3 kirats au hod Aly 
Abdallah No. 18, parcelle No. 17. 

7.) 7 kirats et 16 sahmes au hod Aly 
Abdallah No. 18, parcelle faisant partie 
du No. 36, par indivis. 

8.) 7 kirats, parcelle No. 42 bis, au 
hod Aly Abdallah No. 18. 

9.) 20 kirats et 20 sahmes au hod 
Gheit El Nagui No. 20 et plus précisé
meht Gheit El Kadi, parcelle No. 33 et 
faisant partie de la parcelle No. 34, par 
indivis dans 5 feddans et 8 kirats. 

10.) 18 kirats et 4 sahmes au hod 
Gheit El Nagui No. 20 et plus précisé
ment hod Gheit El Kadi, faisant partie 
de la parcelle No. 37. 

ii.) 1 feddan et 22 kirats au hod Nee
man No. ii, faisant partie de la parcelle 
No. 6. 

12.) i feddan, 20 kirats et 4 sahmes au 
hod Mohamed Makki No. 17, parcelle 
No. 6. 

13.) 1 feddan, 2 kirats et 12 sahmes 
au hod Makki No. 17, parcelle No. 27. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
el comportent avec toutes dépendances 
et appendances, tous immeubles par na
ture et par destination, rien exclu ni 
excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Le Caire, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

634-C-793 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Rabieh Mohamed El 

Mantini, propriétaire, sujet égyptien, 
demeurant au Caire, rue El Bitar No. 18, 
kism Darb El Ahmar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Juin 1936, huissier 
G. Zappalà, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
le ii Juillet 1936 sub No. 4877 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
8 kirats sur 24 dans une maison d'une 

superficie de 94 m2 81, terrain et cons· 
tructions No. 18 awayed, sise au Caire, 
kism Darb El Ahmar, rue El Bittar, li
mité: Nord, par la rue El Azhar, long. 
de 7 m. 05; Est, en partie terrain vague 
dépendant du Wakf Ahli et le reste par 
un passage où se trouve la porte, long. de 
13 m. 10; Sud, par Nasr El Sabbagh, 
allant de l'Est à l'Ouest sur une long. de 
3 m. 85, puis se dirige vers le Nord sur 
une long. de 1 m., puis vers l'Ouest sur 
une long. de 3 m. 65 m.~ Ouest, par la 
propriété d'Abdel Moeti, long. de H 
m. 7. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances et appendances, tous immeubles 
par nature et par destination, rien ex
cepté ni exclu. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

8 kirats à l'indivis dans un immeu
ble, terrain et constructions, d'une su
perficie de 80 m2 97, parcelles Nos. 2. 
et 3, portant le No. 18 du tanzim, sis au 
Caire, à la rue El Bitar, limité: Nord, 
par la rue El Azhar, long. de 7 m. 65; 
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Est, en partie Wakf El Saadate et en 
partie un passage formé de trois lignes 
droites commen,cant du Nord au Sud sur 
une long. de 5 m. 20, puis se dirige vers 
l'Est sur une long. de 25 cm., puis vers 
le Sud sur une long. de 6 m. 65; Sud, 
un passage formé de deux lignes droites 
allant de l'Est à l'Ouest sur une long. de 
20 m., puis vers l'Ouest légèrement incli
né vers le Sud, sur une long. de 5 m.; 
Ouest, Wakf El Salamania, sur une 
long. de 12 m. 30. 

De cette maison dépend un passage 
limité comme suit: Nord, les deux mai
sons et en partie Wakf El Salamania et 
le restant par le Wakf El Sadate et se 
compose de quatre lignes droites com
mençant de l'Ouest à l'Est, sur une long. 
de 8 m. 25, puis se redresse et se dirige 
vers l'Est sur une long. de 85 m., puis 
vers le Nord, puis vers l'Est sur une 
long. de 5 m. 58; Est, en partie par la 
rue El Bitar et en partie par la propriété 
des voisins; cette limite se compose de 
trois lignes droites allant du Nord au 
Sud sur une long. de 3 m. 30, puis se di
rige vers l'Ouest sur une long. de 3 m. 
30, puis vers le Sud sur une long. de 1 
m. 10; Sud, par la propriété du voisin et 
se compose de sept lignes droites allant 
de l'Est à l'Ouest sur une long. de 7 m. 
20, puis vers le Nord sur une long. de 10 
cm., puis vers l'Ouest sur une long. de 60 
cm., vers l'Ouest sur une long. de 3 m. 
75; Ouest, par le Wakf El Solimania, 
sur une long. de 1 m. 55 m., ayant une 
superficie de 37 m2. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances rien excepté 
ni exclu. 

Mise à prix: L.E. 45 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
639-C-798 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dame Marie, dite Marcelle Al

liod, propriétaire, sujette italienne, de
meurant au Caire, rue El Falaki. 

2.) Le Sieur Dario David J. Arditi, 
commerçant, citoyen français. 

Au préjudice de la Dame Marie Sai
dah, fille de Sélim Farah, de feu Kha
lil, épouse du Sieur Nicolas Saidah, pro
priétaire, sujette égyptienne, demeurant 
à Zeitoun, rue Aziz Billah No. 26, ac
tuellement No. 38. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
22 Septembre 1936, huissier Cicurel, 
transcrit le 16 Octobre 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, comprenant 1 rez-de-chaussée, 1 
premier étage et 3 chambres à la ter
rasse, d'une superficie totale de 273 m2, 
dont 200 de construits, faisant partie du 
lot No. 15 du plan de lotissement du 
terrain du Sieur Sasson Shohet et pré
cisément formant la partie Est du dit 
lot No. 15, sis à Zimam Nahiet El Ma
taFia, Markaz Dawahi Masr, Moudirieh 
de Galioubieh, au hod El Hakim No. 39, 
faisant partie de la parcelle cadastrale 
No. iO,actuellement No. 26 Messaha, No. 
38 impôt, sur la rue Aziz Bellah, autre
fois Aziz Bellah No. 26, chiakhet Ma
taria, kism Héliopolis, Gouvernorat du 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Caire, faisant partie du lot No. 130 du 
plan de lotissement du Gouvernement 
Egyptien, à Mataria, inscrit au teklif de 
la Dame Marie Saidah, moukallafa No. 
12/67, et indiqué au plan cadastral No. 
73, échelle 1/1000, du nouveau cadastre. 

Limités: Nord, sur une longueur de 
13 m. par le lot No. 11 du plan lettre B 
du vendeur originaire; Sud, sur une lon
gueur de 13 m. par la rue Aziz Bellah; 
Est, sur une long. de 21 m. par une rue 
privée de 8 m. de largeur, actuellement 
21 m. 40 sur la rue No. 12; Ouest, sur 
une long. de 21 m. par le restant du 
lot No. 15 propriété du Sieur Ibrahim 
Khoury, actuellement 21 m. 25 par la 
maisou de Mohamed Bey El Tobgui No. 
36 impôt. 

Les dits biens avec tous les accessoi
res et dépendances, sans aucune excep
tion ni réserve. 

!\lise à prix: L.E. 735 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

André Jabès, 
739-C-829 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de: 
1.) Mohamed Ismail Chedid, 
2.) Abdel Aziz Ismail Chedid. 
Propriétaires, sujets égyptiens, de-

meurant à Gueziret El Nagdi, Markaz 
Galioub, Galioubieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Avril 1936, huissier 
Michel A. Kédémos, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 16 Mai 1936 sub No. 
3152 (Galioubieh) . 

Objet de la vente: lot unique. 
7 feddans et 14 sahmes de terrains 

sis à Nahiet El-Sadd, Markaz Galioub, 
(Ghalioubieh), divisés comme suit: 

1.) 2 feddan&, 16 kirats et 21 sahmes, 
parcelle No. 42, au hod Moharram No. 
9, dont 1 feddan, 16 kirats et 4 sah
mes sont inscrits au teklif de Moha
mad Ismail Chédid et son frère Abdel 
Aziz, et i feddan et 17 sahmes au teklif 
de Mohamed Ismail Chédid. 

2.) 3 feddans et 2 sahmes, parcelle 
No. 41, au hod Moharram No. 9, figu
rant au teklif de Mohamed Ismail Ché
did. 

\i-) 10 ki rats et 8 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 42, au hod Fahmi 
No. 7, par indivis dans la parcelle ci
après dont la superficie est de 1 fed
dan, 2 kirats et 20 sahmes. La parcelle 
ci-dessus figure dans le livre du nou
veau cadastre au nom de Mahmoud 
Ali Amer teklif (acte transcrit sub No. 
2020 /1927). 

4.) 21 kirats et 7 sahmes au hod Mo
harram No. 9, parcelle No. 43, dont 6 
kirats et 12 sahmes au nom de Moha
mad Ismail Chédid et Abdel Aziz son 
frère. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes dépen
dances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, 
rien exclu ni excepté. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

7 feddans et 14 sahmes sis à Nahiet 
El Sad, Markaz Galioub (Galioubieh), 
divisés comme suit: 

10/H Décembre 1937. 

1.) 10 kirats et 8 sahmes au hod Fah~ 
my No. 7, parcelle No. 49. 

Ces biens sont inscrits au registre
du nouveau cadastre au teklif de Mah
moud Aly Amer suivant acte d'achat 
transcrit sub No. 2020 du 29 Mars 1927. 

2.) 3 feddans et 2 sahmes au hod Mo
harram No. 9, parcelle No. 41. 

Ces biens sont inscrits aux registres 
du nouveau cadastre au nom de Moha
med Ismail Chedid. 

3.) 6 ki rats et 16 sahmes au hod Mo
harram No. 9, parcelle !'llo. 62. 

Ces biens sont inscrits aux registres 
du nouveau cadastre au nom de Abdel 
Aziz Ismail Chedid et il v a eu une sai
sie administrative de la Moudirieh de 
Galioubieh en l'année 1936 sub No. 5U. 

4.) 2 feddans, 10 kirats et 9 sahmes 
qU hod Moharram No. 9, parcelle No. 
63. -

Ces biens sont par indivis dans 2 fed
dans, 16 kirats et 21 sahmes, aux regis
tres du nouveau cadastre au nom de 
::vlohamed Ismail Chedid et Abdel Aziz
son frère de 1 feddan, 9 kirats et 16 
sahmes et au nom de Mohamed Ismaii 
Chedid de 1 feddan et 17 sahmes. 

6.) 21 kirats et 7 sahmes au hod Mo
harram No. 9, parcelle No. 43. 

Ces biens sont inscrits aux registres 
du nouveau cadastre au nom de Moha
med Ismail Chedid et Abdel Aziz son 
frère. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et ·se comportent, avec tous im
meubles par nature et par destination, 
rien exclu ni excepté. 

Peur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais. 
Le Caire, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

640-C-799. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Nico

las Melachrino, domiciliés à Camp Cé
sar, rue Héliopolis No. 20 (Ramleh). 

Au préjudice du Sieur Faramawi Mo
hamed El Tawil, fils de Mohamed, de 
Ahmed El Tawil, demeurant à Kafr El 
Deir. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 14 Janvier 1937, huissier Giaquinto, 
transcrit le 30 Janvier 1937, No. 663 (Ga
lioubieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
2 feddans de terrains de culture sis· 

au village de Kafr El Deir, Markaz Che
bio El Kanater (Galioubieh), au hod Da
yer El Nahia No. 9, dans la parcelle No. 
34, par indivis. dans la dite parcelle qui 
est de 2 feddans, 22 kirats et 19 sahmes. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve ... 

Pour les limites consulter le Cahier 
des ChargE'!~. 

Mise à prfx: L.E. 150 outre les frais. 
Pour .les poursuivants, 

721-C-SH A. Sacopoulo, avocat.. 

1 
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10/H Décembre i937. 

Date: Samedi 8 Janvier i!J38. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme donl le s iège est 
au Caire, agi ssant en ~a qualité de ces
~ionnaire du Créd'il Foncier d 'Orient, en 
vertu crun acle passé au Greffe Mixte 
elu Caire, le i3 Mars i930, No. i387. 

Au préjudice de: 
A.- Hoirs de feu la Dame Aicha Bent 

Ahmed El Guebali, veuve de feu Mah
l)OUb El Guebali, de son vivant débitri
C'e du requérant, savoir: 

Ses enfants majeurs : 
i.) Dame Om Chenaf Mahgoub El Gue

bali, veuve de Moustafa Hamad Koleib. 
2.) Dame Asl,ar tvlahgoub El Guebali, 

épouse de Mohameù Hama<l Koleib. 
3.) Dame Kal soum 1\ilahgoub El Gue

bali, épouse de Farag Eweis. 
4.) Dame Ghazala Mahgoub El Gueba

Ji , épouse de Moflah Abou Heif. 
B. - Hoirs de feu Aly Mahgoub El 

Guebali, fils de Mahgoub Hussein El 
Guebali, de son vivant codébiteur du 
C~~:~dit Foncier Egyptien , savoir: 

Ses veuves: 
:5.) Dame Salloum, fill e d 'Awad Se

meida, prise lan t personnellement que 
comme tutrice de ses enfants cohéritiers 
mineurs qui sont : a) Hu ssein, b) Omar, 
c1 Sania. 

l3.) Dame Nefissa Metwalli Chaabane, 
prise tant personnellement que comme 
tutrice de ses enfants cohéritiers mi
neurs qui sont: a) Aly, b ) Hamad, c) Fat
hia, d) Alia ou Adila. 

ï .) Dame ~aima, épou se d'Abdel Ta
wab Radwan Rahile. 

Toutes propriétaires, égyptiennes, de
meurant le:; ire cL 2me à Ezbel Harnad 
Koleib, dépendan L de Sersena, la 3me à 
El Kanawia, l\larkaz et Moudirieh de Bé
ni-Souef, la 4me à Karr Om !\tlehanna, 
dépendant de Benofar, i\larkaz Knfr El 
Zayat (Gharbieh ). les 3me cl 6me ü Ez
bet Mahgoub El Guebali, dépendant de 
I\afr Arnira, Markaz Sennourès, Moudi
rieh de Fayoum eL la irnc à Sanhour El 
Baharia, l\1arkaz E!Jchaway, Mouclirieh 
de Fayoum, débiteurs. 

Et c·on tt·e: 
A. - Hoirs de feu i\ lah moud i\lous

tafa Koleib, de :;on vi van 1 Liers dé len
teur, savoir: 

1.) Sa veuve, Dame Neernalallah, fille 
d'Ahrned Aly Soliman. 

2.) Sa mère, Darne Om Chcnaf, fille 
de Mahgoub Hussein El Guebali. 

Ses frère et sœur: 
3.) Abdel Sattar Moustafa Koleib. 
4.) Dame Sekina Moustafa Koleib, 

épouse de Cheikh El Arab Ibrahim 
Abou! Kassem. 

B. - 5.) Deifallah Hassan Abou Radi. 
6.) Mohamed Hamad Moustafa Ko

leib. 
7.) Moustafa Ahrned Marzouk. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant la ire à Metertarès, les 2me et 3me 
à Ezbet Moustafa Harnad Koleib, dépen
dant de Sersena, la 4me à Ezbet Abou! 
kassem, dépendant de Farkoz, le tout 

dépendant du Markaz de Sennourès, 
Moudirieh de Fayoum, les 5me et 6me 
à Sersena, le 7me à Mankabad, Markaz 
et Moudirieh d'Assiout, tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
23 Janvier 1937, huissier Ezri, transcrit 
le 17 Février i937. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

ii feddans, i3 kirals et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr Arnira, 
Markaz Sennourès, Moudirieh de Fa
youm, distribués comme suit: 

A. - Biens appartenant à Aly Mah
goub El Guebali. 

8 fecldans et 2 ki rats au hod El Kham
sat El Elwagah, divisés en deux parcel
les, savoir: 

La ire de i feddans, iO kirats et 8 
sahmes. 

La 2me de i5 kirats et 16 sahmes. 
B. - Terres appartenant à la Darne 

Aicha Bent Ahmed. 
3 feddans, ii kirats et 8 sahmes au 

hod El Khamsat wal Elwagah, divisés 
en deux parcelles, savoir: 

La ire de 1 feddan et 16 kirats. 
La 2me de i feddan, i9 kirats et 8 

sahmes. 
N.B. - La désignation suivante a été 

établie par le Survey Department, d'a
près les nouvelles opérations du cadas
tre, savoir: 

Biens appartenant à Mahgoub El Gue
bali. 

i2 feddans , iï kirats eL i9 sahmes sis 
au village de Kafr Amera, district de 
Sennourès, Moudirieh de Fayoum, dis
tribués comme suit: 

i.) 2 feddans et i5 sahmes au hod El 
Khor wal Sànta No. 14, parcelle No. 58, 
hypothèque de la Dame Aicha, fille de 
Ahmed et inscrite au registre du nou
veau cadastre au nom des Hoirs Ibra
him Hassan. 

2.) 8 feddans, 2 kirats eL i7 sahmes 
au hod El Kharnsat wal Elouaya No. 
i5, parcelle No. 20, hypothéqués par Aly 
Mahgoub El Guebali et inscrits au re
gistre du novveau cadastre au nom de 
ses héritiers. 

3. ) 2i kirats et 4 sahmes au hod El 
Khamsal wal Elouaya No. i5, parcelle 
No. 2i , hypothéqués par Aly Mahgoub 
El Guebali, et inscrits au registre du 
cadas tre au nom de ses héritiers. 

4.) i feddan, ii kirats et 7 sahmes au 
hod El l(harnsat wal Elouaya No. i5, 
parcelle ~o. 30, hypothéqués par la Da
me Aicha, fille de Ahrned, et inscrits 
au registre 11u nouveau cadas tre au nom 
des Hoirs Aly Mahgoub El Guebali. 

Ces terres sont inscrites au teklif des 
précités suivant registre du nouveau ca
dastre ainsi qu'il est indiqué pour cha
que parcelle. 

2rne lot. 
Biens appartenant à la Darne Aicha 

Bent Ahmed. 
8 feddans, 23 kirats et 4 sahmes sis 

au village de Sersena, Markaz Sennou
rès, Moudirieh de Fayoum, au hod Kha
lig El Hamra No. 47, divisés en quatre 
parcelles, savoir: 

La ire de 2 feddans et 10 kirats. 
La 2me de 2 feddans et iO kirats. 
La 3me de 1 feddan et ii kirats. 
La 4me de 2 feddans, i6 kirats et 4 

sahmes. 
N.B. - La désignation suivante a élé 

établie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opérations du cadas
tre. 

Biens appartenant à la Dame Aicha, 
fille de Ahmed El Guebali. 
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8 feddans, i kiraLs et i6 sahmes de 
te~rains sis au village de Sersena, dis
tnct de Sennourès, Moudirieh de Fa
youm, distribués eomrne suit: 

i.) 2 feddans, 7 kirats et 20 sahmes 
au hod Khalig El Hamra No. 47, par
celle No. 26. 

2.) 2 feddans, 4 kirats et 4 sahmes 
au même hod, parcelle No. 2i. 

3.) 1 feddan, 6 kirats et 8 sahmes au 
hod Khalig El 1-Iamra No. 47, parcelle 
No. 32. 

4.) 2 feddans, i3 kirats et 8 sahrnes 
au même hod, parcelle No. 13, indivis 
dans 2 fcddans, i4 kirats et 4 sahrnes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 350 pour le 1er lot 
L.E. ii5 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Ch3.lorn Bey et A. Phronimos, 

i4i-C-83i Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Janvier i938. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

Rezzos Fils, ayant son siège à Chebin 
El Kanater. 

Au pt·éjudice des Sieurs: 
L)· Abdel Baki Ahmed Sabek. 
2.) Ahmed Effendi Sabek. 
3. ) Moustapha Ahrned Sabek. 
4.) lVIoustapha Salem Sabek. 
Propriétaires, sujets égyptiens, de-

meurant à Kom El Ahrnar, Markaz Che
bin El Kanater (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
dtt 3i Mai i933, huissier V. Pizzuto, 
transcrit le i9 Juin i933 sub No. 4298 
(Galioubieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot.. 

iO feddans, 3 kiral~ cL 1 sahmes de 
terrains de cullure sis au village de 
Kom El Ahmar. Markaz Chebin El Ka
nater (Galioubieh), divisés en deux par
celles: 

a) 5 feddans, i6 kirats et i9 sahmes 
au hod El Chiakha No. 5, dans les par
celles Nos. i5; i6, ii et i8, par indivis 
dans 9 feddans. 

b) 4 feddans, iO kirats et 9 sahmes au 
hod El Omda No. 4, dans la parcelle 
No. 1, par indivis dans i feddans. 

2rne lot. 
8 feddans, i3 kirats eL 4 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Kom 
El Ahrnar, Markaz Chebin El Kanater 
(Galioubieh), divisés en deux parcelles: 

a) 3 feddans et 4 kirats au hod El 
Chagar No. 6, dans la parcelle No. 30, 
par indivis aans 5 feddans. 

b) 5 feddans, 9 kirats et 4 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 12. dans les 
parcelles Nos. i, 2'• et 26, par indivis 
dans 8 feddans et i2 kirats. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pou les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\lise à pt·ix: 
L.E. 450 pour le ier lot. 
L.E. 350 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
i22-C-8i2 A. Sacopoulo, avocat. 
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Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de Ghanem Sayed Sa
kran, de Sayed Sakran, propriétaire, 
sujet local, demeurant au village de 
Makin, district de Abou-Korkas (Mi
nieh), débiteur exproprié. 

Et contre: 
1.) Ouirguis Tawadros Guirguis, pro

priétaire et cultivateur, sujet local, de
meurant au village de Minia, district et 
Moudirieh de Minieh. 

2.) Yac6ub Hanna Mikhail, propriétai
re et cultivateur, sujet local, demeurant 
au village de Abou Korkas, district de 
Abou Korkas (Minieh). 

Tiers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 8 Décembre 1932, de 
l'huissier Ta1g, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 30 Décembre 1932 sub No. 3249 
Mini eh. 

Objet de la vente: 
6 feddans, 10 kirats et 12 sahmes de 

terrains y compris 36 dattiers, sis au 
village de El Cheikh Timai, Markaz 
Abou Korkas (Minieh), divisés comme 
suit: 

a) Au hod Makin kism tani (ancien
nement Kebalet Makine) : 19 kirats y 
compris 36 dattiers, formant une seule 
pareelle. 

b) Au hod El Ratba No. 6 (ancietme
ment Kebalet El Makine): 2 feddans en 
deux parcelles : 

La ire de 1 feddan et 12 kirats. 
La 2me de 12 kirats. 
Les susdites terres de la 2me parcelle 

font partie d'une parcelle de 20 kirats. 
appartenant exclusivement à l'emprun
ter. 

c) Au hod Sawahi No. 8, ancienne
ment Kebalet El Makine: 1 feddan et 12 
sahmes en une parcelle. 

d) Au hod El Tawila No. 4, ancienne
ment Kebalet El Makine: 12 kirats for
mant une seule parcelle. 

e) Au hod El Maïa No. ii, ancienne
ment Kebalet El Maïa: 1 feddan et 2 ki
rats en une seule parcelle. 

f) Au hod El Haguer No. 12, ancien
nement Kebalet El Miai: 18 kirats en 
une seule parcelle. 

g) Au hod El Rezka No. 19, ancienne
ment Kebalet El Rafei: 7 kirats en une 
seule parcelle. 

Ces terrains sont cultivés partie en 
blé et en partie hour. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

6 feddans, 20 kirats et 12 sahmes aux 
villages d'El Cheikh Timai et Nazlet 
Mekein, Markaz Abou Korkas (Minieh), 
divisés comme suit: 

Biens sis au village d'El Cheikh Ti
mai. 

1.) 18 kirats au hod El Hagar No. 12, 
faisant partie de la parcelle No. 4, par 
indivis dans 2 feddans, 15 kirats et 12 
sahmes. 

2.) 1 feddan et 12 kirats au hod El 
MaiaNo. ii, faisant partie de la parcelle 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

No. 5, par indivis dans 3 feddans, 19 ki
rats et 4 sahmes. 

3.) 7 kirats au hod El Rizka No. 19, 
faisant partie de la parcelle No. 1, par 
indivis dans 2 feddans et 5 kirats. 

Biens sis au zimam de Nazlet Makei
ne détaché du village d'El Cheikh Timai. 

4.) 4 kirats et 12 sahmes au hod Ma
keine No. 5, 2me section, faisant partie 
de la parcelle No. 26. 

5.) 14 kirats et 12 sahmes au hod Ma
keine No. 5, 2me section, faisant partie 
de la parcelle No. 52. 

6.) 2 feddans au hod El Rabta No. 6, 
faisant partie de la parcelle No. 8. 

7.) 12 kirats au hod El Ta.wila No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 46. 

8.) 1 feddan et 12 sahmes au hod El 
Sawaki No. 8, faisant partie de la par
celle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Le Caire, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

632-C-791 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Khalifa Tolba, pro-

priétaire, local, demeurant à Nahiet 
Edmou, Markaz et Moudirieh de Mi
nieh . 

En vel'tu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du i4 Octobre 1935, lfuissier 
A. Zeheiri. 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 18 Janvier 1936, huissier 
A. Zeheiri. 

Objet de la vente: lot unique. 
H feddans, 9 kirats et 10 sahmes, 

mais en réalité 20 sahmes, de terrains 
sis à Nahiet Edmou, Markaz et Mou
dirieh de Minieh, divisés comme suit : 

1 feddan et 21 kirats au hod El Char
wa ou El za,vara El Charkieh No. 44, 
faisant partie de la parcelle !'{o. 1. 

ô ldraLs e t 15 sahmes au hod El Sa
hel No. 28. faisant partie de la parcel
le No. 6, par indivis dans 1 feddan, 1 
kirat et 8 sahmes. 

i kirat et :14 sahmes au hod Wabour 
~o. 38, faisant partie de la parcelle No. 
1, par indivis dans 2 feddans, 20 kirats 
et 12 sahmes. 

2 ldrats et 2 sahmes au hod El Mas
sad No. 30, 2me section, faisant partie 
de la parcelle No. 7, par indivis dans 
29 feddans et 3 kirats. 

:19 kirats et 10 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 10, faisant partie de la 
parcelle No. 20. 

5 kirats et J6 sahmes au hod Dayer 
El )iahia :'\o. 29, faisant partie de 13. 
parcelle No. :19. 

2 fedclans. 16 1\irats et R sahmes au 
hod El Princessa No. 12, faisant partie 
de la. parcelle No . i, par indivis dans 3 
feddans et 20 sahmes. 

2 fedoans, 2 kirats et 16 sahmes au 
hod El Princessa El Charki No . 24. fai
sant partie de la parcelle No. 6. · 

2 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 6. 

1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes au 
hoi El Ghaafara No. 25, faisant partie 

iO/H Décembre 1937. 

des parcelles Nos. 13 et 14, par indivis 
dans 3 feddans, 2i kirats et 4 sahmes 

11 kirats et 4 sahmes au hod El Gllo~ 
fara No. 25, faisant partie de la parcel
le No. 4, par indivis dans 22 kirats. 

5 kirats au hod Ab del Malek No. 23 
faisant partie de la parcelle No. 65. ' 

8 kirats et 8 sahmes au hod Abdel 
Malek No. 23, faisant partie de la par
celle No. 71. 

22 kirats et 2 sahmes au hod Abdel 
Malek l'io. 23, faisant partie de la par. 
celle No. 36. 

i 7 kirats et 8 sahmes au hod El Ta
yeh !';o. 26, faisant partie des parcelle 
Nos. 44 et 45, par indivis dans 20 ki
rats et 12 sahmes. 

22 sahmes au hod El Tayeb No. 25. 
faisant partie de la parcelle !'{o. .w; 
par indivis dans 3 kirats et 12 sahmes. 

Sur ces 2 parcelles est installé un 
moteur artésien, marque National, de 
la force de 36 H.P., No. 1655, avec tou
tes ses dépendances et ses accessoi
res. Le débiteur en possède le tiers. 

16 kirats au hod El Tayeb No. 26 
faisant partie de la parcelle No. 38 . ' 

8 kirats et 1 sahme au hod El Tayeb 
No. 26, faisant partie de la parcelle 
No. 12, par indivis dans 20 kirats. 

15 kirats et iO sahmes au hod El Kom 
El Bahari !';o. 15, faisant partie de la 
parcelle No. 7. 

14 kirats et 16 sahmes au hod El Om
deh No. i9, faisant partie des parcel
les Nos. 31 et 32. 

1 kirat et 16 sahmes au hod El
Khoun El Bahari No. 16, faisant par
tie de la parcelle !';o. i, par indivis 
dans 14 kirats. 

Tels que les ·dits biens se poursui
vent et se comportent avec toutes dé
pendances et appendances, tous im
meubles par nature et par destination, 
rien exclu ni excepté. 

Sous toutes réserves. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. · 
Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Le Caire, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R.. A. Rossetti , 

638-C-797. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjlldice des Hoirs de feu Moha
med Abdel Wahâ.b, fils de feu Abdel 
Wahab Yassine, de son vivant débiteur 
originaire du Crédit Foncier, savoir: 

1.) Sa mère, Dame Aicha, fille d'Ab
dalla, veuve d'Abdel Wahab Yassine. 

Ses enfants : 
2.) Dame .Hamida ou Habiba Moha

med Abdel Wahab. 
3.) Saleh Mohamed Abdel Wahab. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Abad Charouna, Markaz Maghar 
gha (Minieh), débiteurs. 

Et contre El Cheikh Sàyed Sayed 
A wad Mohamed, propriétaire, égyptièn, 
demeurant au village de Charouna, Mar
kaz Maghagha (Minieh), tiers déten
teur. 

En vertu d'un procès-verbal dressé ~e 
6 Mai 1935, huissier Lafloufa, transcnt 
le 4 Juin 1935. 
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Objet de la vente: en un seul lot. 
L3 feddans, 21 kii·ats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Abad Charou-
11a. Markaz Maghagha, Moudirieh de 
Minieh, au hod Taha Yassine No. 20, 
anciennement KébaleL El l'vlakaida wei 
Naehoua, en deux parcelles: 

La ire de 8 Jecldan s, de la parcelle 
No. 8. 

La 2me de 3 Jeddans, 21 ki rats et 20 
sahmes, de la parcelle No. ~. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à prix: L.E. GOO outre les Jrais. 
Pour le requérant., 

H.. Chalom Bey et A. Phronimos, 
740-C-830 ,\ voea ls i.t la Cour. 

Hale: Samedi 1:! Janvier 1938. 
;\ la requèle du Crédit Hypo thécaire 

A2"ricole d'Egyple, pris en :;a qualité de 
cc~<>sionnaire de l'Agricullural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des ll oirs Ll~ feu _llas:;an 
Hass~tn Ahmed El Badavv·J qut sont: 

i.) Mahmoucl, 2. ) Kerani , 3. ) Moha
mccl, 

4.) Zahab, 5.) Labiba, 6.) Amin, ses 
enfants, 

7.) La Dame Hanem Bent Farag, sa 
veuve. 

Tous sujets locaux, demeurant au 
village de Dawalta, dis trict et Moucli
rich de Béni-Souef. 

8.) Ahmed Effendi Hassan Hassan El 
Ba.dawi, officier de police du poste 
d'Aoussim , :vrarl\az Emba.beh, Guizeh. 

En vertu d'1111 proc:ès-vcrbal de saisie 
immobilière elu 23 .Juillet 1936, huissier 
Aziz Tadros, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte elu 
Caire le 20 Aoùt 193H sub ~o . .'J83 Béni
Souef. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
!5 fedclans. 21 kirats et, i sahrnes de 

terrains, y compris un dattier, sis au 
village d'El Dawalta, Marl\az et Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

a) 1 feddan, 15 kil·ats et 8 sahmes au 
hod El Badawi No. 5 (anciennement 
RI Delala El Kébira) ~o. H. faisant. 
partie de la parcelle cadastrale No. 44 
suivant indications données par le 
Smvey Department. 

b) ·12 fedclans , :J l\iraf.s l : f. :12 sahmes 
au même hod, parcelle ~o. 71 , suivant 
indications données par le Survey De
p.artment.. 

Dans cette parcelle se trouve planté 
un dattier. 

c) 2 fedclans, 2 kirats et 8 shames au 
m~me hod,. parcelle cadastrale No. 21, 
smvant indications données par le 
Survey Department. 

D'après Je nouveau cadastre. 
. 15 feddans, 18 kirats et 20 sahmes 

sts au village d'El Dawalta. MarJ(az et 
Moudiri eh de Béni-Souef. rlivisés com
me suit: 

a) 2 kira.ts et 22 sahmes au nod El 
Bnrlawi No. 5, parcelle No. 46. 

b) 12 fedclans, ::J kirats et 12 sahmes 
au hod El Badawi No. 5, faisant partie 
cie la parcelle No. 102 et par indivis 
clans 12 feddans et 16 kirats. 

c) 2 feddans et 8 sahmes au hod El 
Badawi No. 5, parcelle No. 103. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

cl) 1 feclclan, 9 kiraLs et 10 sahmes au 
hod El Badawi No. 5, parcelle No. 162. 

e) 2 kirats e t 16 sahmes au hocl El 
Baclawi No. 3, parcelle No. 172. 

Tels cjue les dits biens se poursui
vent et comportent avec Lous dépen
dances et appendances, lous immeu
bles pat' nature eL par cl cs lination rien 
exclu ni excepté . 

Désignat;ion des biens d'après le Sur
vey. 

1'3 feclclans. 18 kirats et 20 sahmes 
au village cl'E,l Dawalta, Markaz et 
Mouclirieh de Béni-Souef, divisés com
m e suit : 

J. ) 2 kiraf.s et 22 sahmes, parcelle 
No. '16. au h ocl El. Baclawi No. G. 

2. ) :12 feclclans. 3 1\irats et 12 sahm•J'> 
faisant partie de la parcell e ~o. 102, an 
hod El Bacla•vi No. 5, par indivis c1.1ns 
12 fedclans et. 16 J.::ira.ts . 

3. ) 2 feclclans et 8 sahme:::;., paT·..:·~Ile 
No. H)3. an llod El Br-H:la\'Vi ~o. 5. 

·'l.l 1 fedclnn. 9 1\irats e t 10 sahmes, 
parcelle No . H32, <Hl horl El Barlawi 
:\O. ::J. 

5. ) 2 ]-\irais et. Jô sahmes. parcelle 
~o. 172. au hod El Badawi No. 5. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
T.c=- Caire>. IP Hl D•~cembre :1937. 

Pour Je poursuivant, 
Em. Misralw et, R. A. Rossett i, 

fi38-C-ïf.l:? . · ;\yoca ls il la Cour. 

Dale: Samedi 8 Janvier HJ38. 
A la requête de The Lancl Bank of 

Egypl, ,:; oriélt\ a nonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

"-u préjudice du Sieur Aly Farghani 
Sallam, fil s cie feu Farghani Abdel .Mot
taleb Sallam, de Abdel Mottaleb Sallam, 
propriétaire, suje t local, demeurant à Ta
habouche, :Markaz eL !vloudirieh de Bé
ni-SoueL 

Débiteur poursuivi. 
Et contre: 
1.) Mohamed Aly Farghani Sallam. 
2.) Malnnoud Aly Farghani Sallam. 
3.) Om El Hana bent Farag El Reka-

oui ou J<_jl De.kkaoui. 
'l,ous propriétaires, sujets lo~aux, de

meurant au village de Tahabouche, Mar
kaz et Moudirieh de Béni-Souef. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 9 Novembre 1935, huis
sier Taclros, transcrit le '* Décembre 
1935, sub No. 900 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créances et actes 

de procédure de la Land Bank, créan
cière pours uivante, laquelle n'entend pas . 
assumer la responsabilité de toute autre 
désignation qui pourra être insérée dans 
le Cahier des Charges par le Survey De
partement. 

2 feddans et 4 kirats situés au village 
de Tahabouche, district et Moudirieh de 
Béni-Souef, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan au hod Elloda El Bahari 
No. 1, parcelle No. 13. 

2.) 1 feddan et 4 kirats indivis clans 2 
feddans et 4 kirats au hod Aly Farghani 
No. 4 en 3 parcelles. 

La 1re de 12 kirats, parcelle No. 54. 
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La 2me de 10 kirats indivis clans 23 
kirats, faisant partie de la parcelle No. 
42. 

La 3me de 1 fedclan eL ô kirats indi
vis dans 1 feddan, 19 .kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 1 bis. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

Objet de la vente: 
Désignation donnée par le Survey De

partment. 
2 fecldans et 4 kiraLs de t,errains culti

vables sis au village de rrahabouche, dis
trict et Mouclirieh de Béni-Souef, clivisés 
comme suit: 

1.) Au hocl Loda El Bahari No. 1. 
1 feddan partie parcelle No. 46 ü l'in

divis dans 1 fedclan, 6 kirQ.Is ct 10 sah
mes. 

2.) Au hod Aly Farghani No. 4. 
1 fecldan et 4 kirats en 3 parcelles. 
La 1re partie parcelle No. 2, la conte

nance r. i-eontre es t. divi :=:e dans cctle mê
me parcelle et les parcelles ~os. ï1 et 74 
au même hod. 

La 2me partie parcelle No. ii. 
La 3me partie parcelle No. 74. 
Pour les limites consulter Je Cahier 

des Charges. 
Mise à prix sur baisse: L.E. 12, outre 

les frais. 
Pour la pour?uivante, 

i34-C-824. A. Acobas, avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête cie la Rai son Sociale Sa

your Frères & Cie., société en t:omman
clite s imple, de nationalit é mixte, ayant 
son siège au Caire, au No. 8 de la rue 
Fouad El Awal. 

J\u préjudice du Sieur Ahmecl Bey 
Raafat, avocat et proprtéLaire, s ujet lo
cal, demeurant au Caire, au 1'\o. 3'* cie la 
rue Hassan El Akbar, Abcline. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Septembre 1937, dé
noncée le 13 Septembre 1937 eL trans
crite avec sa dénonciation le 20 Septem
bre 193i sub Nos. 5825 Caire e t. 5352 Ga
lioubieh. 

Objet de la , ·ente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 736 m2 60 cm2, sise au Palai s de 
Koubbeh, rue Hassan Pacha Hafez No. 
3, à Zimam El Matarieh, Markaz Dawa
hi Masr, et actuellement kism Héliopolis 
(Masr El Guédida), Gouvernorat du Cai
re, 'Moudirieh de Galioubieh, au hod El 
Hakim No. 39, connue sous le No. 3 tan
zim, rue Hassan Pacha Hafez, et selon 
les nouveaux plans cadastraux No. i4, à 
haret Hassan Pacha Hafez No. 22, mou
kallafa No. 8/36, année 1935, ensemble 
avec la villa qui y est élevée, composée 
d'un rez-de-chaussée et d'un premier 
étage et leurs accessoires, outre deux 
chambres sur la terrasse, pour la lessi
ve et un garage et une chambre dans le 
jardin. 

Tel que Je tout se poursuit et compor
te sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 
François Nicolas, 

718-C-808. Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Docteur-Vi ta Gazi, mé

decin vétérinaire, sujet égyptien, demeu
rant au Caire. 

Au préjudice cie : 
1.) Jean-Bapti s te Anlonini, fils de Jeu 

Pierre dit aussi Pietro Antonini, de feu 
Paul François Antonini, dit aussi Bou
los ou Paolo Antonini. 

2.) Dame l'vlarie Louise Domergue, fille 
de feu Téophile Domergue et veuve de 
feu Pierre Pa11! Antonini. 

Tous deux propriétaires, citoyens 
françai s, demeurant le premier à Mal
laoui (Assiout) et la seconde au Caire, 
No. 11 bis de la rue Antikhana. 

Débiteurs poursuivis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière des 9 et 10 Juin 1936, huis
sier Kyritzi, transcrit le 27 Juin 1936 s11b 
Nos. 779 Assiout et 865 Minieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un immeuble, terrain eL constructions, 
sis à Mallaoui, Markaz Mallaoui (As
siout), parcelle No. 35, à la rue Mohamed 
El Khamis No. 71, autrefois No. 68, et 
No. 81 rue Darb El Chakka, rue El Cheikh 
Ibrahim et ruelle El Khawagat, section 
III Bandar l\1allaoui et autrefois section 
Il. 

Le terrain est d 'une superficie totale 
de 1609 m2 dont les étendues suivantes 
sont. couvertes par des constructions, à 
savoir: 

A. - 597 m2 18 cm. par une mai son 
comprenant un rez-de-chaussée et un 
étage supérieur, le rez-cie-chaussée com
prenant 1 entrée, -13 chambres. 1 corri
dor et 2 \V.C. et le 1er étage compre
nant également 1 entrée, 13 chambres et 
dépendances, à savoir, -1 cuisine, :l sa ll e 
de bain et 2 \V.C. 

B. - 184 m2 nR cm:? par des annexes 
de la haulettr cl ' ttn rez-de-chaussée, com
prenant 4 c-hambres, 1 ruisine, :l \\-.C., 
:l salle de bain et 1 gnrag-e. 

Ces annexes occupent la partie Nord
Ouest du terrain. 

Quant à la maison d'habitation elle en 
occupe la partie Sud. 

Ainsi que le toul se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dépen
dances, sans aucune exception ni réser
ve. 

2me lot. 
68 feddans, 6 .kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Balansourah, 
Markaz Abou Korkass (Minieh), en cinq 
parcelles, à savoir: 

1.) 38 feddans et 20 sahmes au hod 
Ei Mansourah El Kiblia No. ii, parcelles 
Nos. 2 et 3. 

2.) 2 fecldans e t 2 kirats au même hod, 
parcelle No. 4. 

Cette parcelle forme une ezbeh avec 
dawar, magasin, étable, 50 maisons d'ha
bitations et 1 moteur Diesel de 33 H.P., 
avec pompe artésienne de 8/10 et trois 
tuyaux. 

3.) 12 fecldans, 21 kirats et 16 sahmes 
au• hocl El Mansoura El Baharia No. 12, 
section Il, parcelle No. 2. 

4.) 5 feddans, 5 ki rats et 16 sahmes 
au hod Kom El Akhdar No. 13, parcelle 
No. 2. 

5.) iO fecldans au hod El Santa No. 
33, de la parcelle No. 40. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous immeubles par nature 
ou par destination qui en 'lépenden t. 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites eonsuller ie Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L. E. 2500 pour le :t cr loi. 
L.E. 6000 pom le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pmtr le poursuivant, 
735-C-825. A. Acobas, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la •·equête de The Lan< 1 Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Yous
sef Salem, fils de feu Youssef Salem, 
propriétaire, égyptien, domicilié à El 
Edrassia, district et Moudirieh de Béni
Souef. 

Débiteur poursuivi. 
Et eontre: 
A. - Les Hoirs cle feu Salem Saad, sa-

voir : 
1.) Abdel Tawab Salem Salem Saad. 
2.) Mohamed Salem Salem Saad. 
:3. ) I·Iafez Sa !Pm Salem Saacl. 

11.) Dame Zeinab bent Salem Salem 
Saacl, épousP cie Aly Mohamed. 

5.) Dame Ezzia, bent Salem Salem 
Saacl, épouse de Farag Hussein. 

6. ) Da mC' Hnya Jwnt. \ 'lf'lig-ui , sa veu
VC'. 

B. - Les Hoirs de feu Mohamed Ra
madan El Kholi, savoir: 

'ï.) Dame Amina, fille d<· !\-Iohamecl 
Ramadan El T\holi. 

8.) Dame NafissR, fill e de l\Iohamecl 
.Ramadan El Kholi. 

9.) Dame Zeinab, fille de Mohamecl 
Ramadan El Kholi. 

C. -- Les Hoirs de la Dame Amna, de 
son Yivanl héritière de feu son pèrf• Mo
hamed Ramadan El Kholi, savoir: 

JO.) Son épmtx Abflel i\Ieguid Aly Racl
v.ran. 

ii.) Alieh ou Aliche Abclel Meguid 
Aly Radwan. 

12.) Aly Abel e! l'vleguicl Al:'l· Raflwan . 
13.) Ahmed Abele"! Meg uifl Aly Racl· 

wan. 
14.) Dame 1\hadra Abele! Méguid Aly 

Radwan, épouse de Sallouma Soliman. 
D. - Les Hoirs de feu Mohamed Mo

hamed Ramadan et de feu Aly Ramadan, 
savoir: 

15.) Abele! Halim Aly Ramadan. 
16.) Mohamed Aly Ramadan. 
17.) Dame Halima bent Hag Hassanein. 
E. - Les Hoirs de feu la Dame Na-

guia bent Abbas Moussa 2me femme de 
Mohamed Ramadan de son vivant héri
tière de ce dernier et de son fils Moha
nted Mohamed Ramadan, savoir: 

18.) Mahmoud Abbas Moussa. 
19.) Ahmed Abbas Moussa. 
20.) Mohamed Abbas Moussa. 
F. - 2i.) Ahmed Farrag Sallam. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de-

meurant au village de Menchat El Orna
ra, sauf le 2ime à Edrassia et les i8me, 
i9me et 20me à Awawna, tous ces villa
ges dépendant elu district et de la Mou
dirieh de Béni-Souef. 

Tiers détenteurs apparents. 

iO/H Décembre 1937. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
en date du 21 Février 1935, transcrit le 
Hl Mars 1935, s ub No. 210 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
25 feddan s et 12 sahmes de terrains 

cultivables situés au village de El Edras
sia, district de Béni-Souef et Moudirieh 
de même nom, divisés comme suit: 

A. - Au hod Dayer El Nahia No. 2. 
2 feddans, 17 kirats el. 4 sahmes Cil 2 

parcelles, savoir: 
1,) 2 feddans, 3 ki rats et 4 sahmes, nar-

celles Nos. 11, 26 et 28. · 
2.) 14 kirais, parcelles Nos. 12 et 13. 
B. - Au hod El Razeka No. 4. 
5 feddan s, H kirats e t 4 sahmes en 2 

parcelles, savoir: 
1.) 17 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 

15. 
2.) 4 feddans, 20 kirats et 8 sahmes, 

parcelle Nos. 19 et 20. 
C. -Au hocl Dayer El Gharbi No. 5. 
9 fedclan s e t 8 sahmes en 2 parcelles, 

savoir: 
La ire cie 2 Jeddans et 6 kirats parcel

le No. 28. 
La 2me de Ci fedùans, 18 kirats cl 8 

sahmes, parcelle No. 12. 
D. - Au hod El Zaraa El Char.ki No. 6. 
4 feddan s, 22 1\.irais et 16 sahmes en 

3 parcelles, savoir : 
1.) 3 feddans, 7 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 112. 
2.) 8 kirats e t 11 sahmes, parcelle No. 

52. 
3.) 1 feddan, 1 kirats et !* sahmes, par

celle No. 39. 
E. -Au hod El Mechreka No. 3. 
2 reddans, 18 kirats et '1 sahmes, par

celk No. 18. 
Tels que les clits biens se poursuivent 

e l comportent, avec toutes attenances et 
dépendances ct tolls accessoires généra
lemen t quelconques, ::;ans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pr·ix: L.E. 700 outre, les frais. 
Pour la poursuivante, 

133-C-823. A. A co bas, avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit H ypoth~caire 

Agricole d'Egypte pris en sa quahté de 
cessionnaire cie l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice cie: _ 
1.) Abdel Hamid Mohamecl ~a.Il:dll, 
2.) Ibrahim Mohamecl Kandll, flls de 

feu Mohamed Chahine Kandil, proprié
taires, locaux, demeurant le 1er au vil
lage de Zawiet Razine, Markaz Ménouf 
Ménoufieh et le 2me au Parquet. 

Débiteurs expropriés. 
Et contre: 
1.) Les Hoirs de feu Zaki Ismail Sai

lam, qui sont: 
a) Abdel Razik Ismail Sallam, 
b) Damane Aly El Ghanzouri. 
2.) Atta Gadallah Moawad, . 
3.) Dame Hanna Bent Ibrahim Ebe1d 

El Fichaoui. 
4.) Dame Fathia Chahine Kandi!. 
5.) Abdel Hamid Chahine Kandi! 
6.) Hafez Bey Ismail Mahmoud Sai

lam, pris en sa qualité de tuteur .de son 
fils mineur Mohamed Moukhtar Hafez 
Ismail Mahmoud. 
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7.) Hoirs de feu Mohamed Chahine 
Kandi!, qui sont: 

a) Mabrouk, pris tant en son nom per
sonnel qu'en sa qualité de tuteur de sa 
tille mineure Fathia. 

b) Chahine, c) Mabrouka, ses enfants. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

au village de Zawiet Razine, Markaz 
Ménouf, Ménoufieh. 

8.) Awadallah Mohamed Sallam, sujet 
égyptien, professeur à l'Ecole Gouverne
mentale Primaire de Kom Ombo, demeu
rant en cette ville. 

Tiers détenteurs. 
En vertu: 
i.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 30 Janvier 1936, huissier B. 
Barazin, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte elu Caire, Je 
i7 Février 1936, sub No. 225, Ménoufieh. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière du 28 Mars 1936, huissier Damia
m. transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire, le i4 Avril 
1936, sub No. 3495, Ménoufieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
iO feddans, 12 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Zawiet Razine, 
Markaz Ménouf, Ménoufieh, divisés 
comme suit: 

i.) 1 feddan, ii kirats et 2 sahmes au 
hod El Ramia El Gharbia (anciennement 
El Ramia). 

2.) 8 fedclans, 19 kirats et 6 sahmes au 
hod El Ramia El Char.kia (anciennement 
El Ramia). 

3.) 6 kirats au hod El Bagak. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et se comportent avec toutes dépendan
ces et appendances, tous immeubles par 
nature et par destination, rien exclu ni 
excepté. 

D'après les récentes opérations du ca
dastre. 

10 feddans, 13 kirats et 13 sahmes de 
terrains agricoles sis au village de Za
wiet Razine, divisés comme suit: 

i.). 1 feddan, ii kirats et i4 sahmes, 
savmr: 

a) 23 kirats et 2 sahmes, parcelle No. 
77, au hod El Ramia El Gharbia No. 21. 

b) 12 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 
79, au même hod. 

2.) 8 feddans, 18 kirats et 13 sahmes, 
savoir: 

a) 18 ki rats et 23 sahmes, parcelle No. 
21, au hod El Ramia El Charkia No. 24. 

b) 14 kirats et 3 sahmes, parcelle No. 
71, au même hod. 

c) 3 feddans, 22 kirats et 9 sahmes, 
parcelle No. 66, au même hod. 

d) ii kirats et 9 sahmes, parcelle No. 
73, au même hod. 

e) 23 kirats et 1 sahme, parcelle No. 
75, au même hod. 

85
f) 9 kirats et 23 sahmes, parcelle No. 
, au même hod. 

8 
g) 5 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 

4, au même hod. 

82
h) 15 kirats et 1 saahme, parcelle No. 
, au même hod. 

,...,il 15 kirats et 7 sahmes, parcelle No. 
01 • au même hod. 

86
j) i kirat et 20 sahmes, parcelle No. 
' au même hod. 
k) 17 sahmes, parcelle No. 88, au mê

me hod. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

3.) 7 kirats et 10 sahmes, parcelle No. 
100, au hod El Rahbak No. 25. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances et appendances, rien excepté ni 
exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Le Caire, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

626-C-785. Avocats. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège social à Alexan
drie et siège au Caire, pour laquelle agil 
1~ Gr. Uff. Sen. Dott. Silvio Crespi, Pré
sident de son Conseil d'Administration 
élisant domicile au Caire en l'étude d~ 
l'vlaîtres Moïse Abner et Gaston Naggar 
avocats à la Cour. ' 

Au préjudice de: 
i.) Abdel Gawad Sayed Abdel Gawad. 
2.) Aly Sayed Moussa. 
3.) Ahmed Sayed Moussa. 
4.) Hussein Sayed Moussa. 
'rous commerçants et propriétaires, 

sujets loc_aux,. de~eurant au village de 
Chennaw1a, d1stnct et province de Bé
ni-Souef. 

Et contre: 
1.) Abdel Latif- Mohamed Tantaoui. 
2.) Mohamed Aly Soliman Maamar. 
3.) Abdel Hamid Hussein Sayed. 
Tous trois propriétaires, sujets locaux, 

demeurant au village-de Chennawia, dis
trict et province de Béni-Souef, pris en 
leur qualité de tiers détenteurs pure
ment apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 7, 8 et 10 Août 1935, dé
noncée le 26 Août 1935, dûment trans
crit avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 31 Août 1935 sub No. 668 Béni
Souef. 

Objet de la vente·: en sept lots. 
1er lot. 

17 feddans et ii kirats mais d'après 
la totalité des subdivisions 16 feddans, 
7 kirats et 10 sahme5 de terrains appar
tenant à Abdel Gawad Sayed Abdel Ga
wad, sis au village de Chennawia, dis
trict et province de Béni-Souef, divisés 
en quatorze parcelles, comme suit: 

1.) 2 feddans, 2 kirats et 12 sahmes 
au hod El Sahel No. 21, faisant partie 
de la parcelle No. 17. 

2.) i feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 
même hod, parcelle No. 7. 

3.) 2 feddans, 4 kirats et 10 sahmes 
au hod Kelada et plus précisément Ke
lam No. 10, faisant partie de la parcelle 
No. 12. 

4.) 2 feddans au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 16, par indivis 
dans 2 feddans et 3 kirats. 

5.) 1 feddan et 21 kirats au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 16. 

6.) 3 kirats et 20 sahmes au hod El 
Gueneina No. 12, kism awal, faisant par
tie de la parcelle No. 22. 

7.) 5 kirats et 20 sahmes aux mêmes 
hod et kism, faisant partie de la par
celle No. 16, par indivis dans i feddan, 
15 kirats et 9 sahmes. 
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8.) 1 feddan, 3 kirats et 14 sahmes aux 
mêmes hod et kism, faisant partie de la 
parcelle No. 22, par indivis dans 2 fed
dans et 6 kirats. 

9.) 2 feddans, 1 kirat et i4 sahmes au 
hod El Watan No. 13, faisant partie de 
la parcelle No. 3. 

10.) 6 kirats et 8 sahmes au hod El 
Gueneina No. 12, kism tani, faisant par
tie de la parcelle No. 4. 

11.) 1 feddan, 2 kirats et 20 sahmes 
au hod El Omdeh No. ii, faisant partie 
de la parcelle No. 5, par indivis. 

12.) ii kirats au hod El Gueneina No. 
12, faisant partie de la parcelle No. 16. 

13.) 16 kirats au même hod, kism 
awal, faisant partie de la parcelle No. 22. 

14.) 18 kirats au même hod, kism 
awal, faisant partie de la parcelle No. 16. 

La désignation ci-dessus est celle por
tée dans l'affectation inscrite au profit 
de la requéranté, cependant, d'après le 
kachf délivré par l'arpentage lors de 
la signification au commandement im
mobilier les dits biens résultent être di
visés comme suit: 

16 feddans, 7 kirats et 10 sahmes de 
terrains sis au village de Chennawia, 
district et province de Béni-Souef, divi
sés en quatorze parcelles, comme suit: 

1.) 2 feddans, 2 kirats et 12 sahmes 
au hod El Sahel No. 21, faisant partie 
de la parcelle No. 17. 

2.) 1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 
même hod, parcelle No. 7. 

3.) 2 feddans, 4 kirats et 10 sahmes au 
hod Kelawa No. 10, faisant partie de la 
parcelle No. 12, par indivis. 

4.) 2 feddans au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 16, par indivis 
dans 2 feddans et 3 kirats. 

5.) 1 feddan et 21 kirats au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 16. 

6.) 3 kirats et 20 sahmes au hod El 
Guineina No. 12, kism awal, faisant par
tie de la parcelle No. 22. 

7.) 5 kirats et 20 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 16, kism 
awal, par indivis dans 1 feddan, 15 ki
rats et 9 sahmes. 

8.) 1 feddan, 3 kirat.s et 14 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 22, kism awal, par indivis dans 2 
feddans et 6 kirats. 

9.) 2 feddans, 1 kirat et 14 sahmes au 
hod El \Vetak No. 13, faisant partie de 
la parcelle No. 3. 

10.) 6 kirats et 8 sahmes au hod El 
Guineina No. 12, kism tani, faisant par· 
tie de la parcelle No. 4. 

ii.) 1 feddan, 2 kirats et 20 sahmes 
au hod El Omdeh No. 11, faisant partie 
de la parcelle No. 5, par indivis. 

12.) 11 kirats au hod El Gueneina No. 
12, kism awal, faisant partie de la par
celle No. 16. 

13.) 16 kirats au même hod, kism 
awal, faisant partie de la parcelle No. 22. 

14.) 18 kirats au même hod, kism 
awal, faisant partie de la parcelle No. 16. 

D'après un dernier kachf de délimi
tation délivré par l'arpentage lors du dé
pôt du Cahier des Charges, les biens du 
dit premier lot seraient de 15 feddans, 
16 kirats et 20 sahmes, appartenant à 
Abdel Gawad Sayed Abdel Gawad, sis 
au village de Chennaouia, district et pro
vince de Béni-Souef, divisés en douze 
parcelles, comme suit: 
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1.) 1 feddan et 2 sahmes au hod Kala
da No. 10, parcelle No. 32. 

2.) 2 feddans, 10 kirats ct 8 sahmes 
au même hod, parcelle No. 33, en la pos
session de Abdel Gawad Sayed Abdel 
Gawad. 

3.) 2 feddans et 8 kirats au même hod, 
parcelle No. 31, en la possession de Ab
del Gawad Sayed Abdel Gawad, par in
divis dans la parcelle No. 31. 

4.) 1 feddan, 2 kirats et 20 sahmes au 
hod El Omdeh No. 11, parcelle No. 31, en 
la possession de Abdel Gawad Sayed Ab
del Gawad, par indivi s dans la parcell e 
No. 31. 

5.) 17 kirats et 12 sahmes au hod El 
Gueneina No. 12, ki sm awal, parcelle 
No. 42, en la possession de Abdel Gawad 
Sayed Abdel Gawad. 

6.) 15 kirats et 12 sahmes au même 
hod, kism awal, parcelle No. 40, en la 
possession de Abdel Gawad Sayed Abdel 
Ga"\vad. 

7.) 1 feddan, 19 kirats et 10 sahmes 
au même hod, kism awal, parcelle No. 
39, en la possession de Abdel Gawad 
Sayed Abclel Gawad. 

8.) 6 kirats et 8 sahmes au même hod, 
parcelle No. 23, en la possession de Ab
del Gawad Sayed Abdel Gawad, par in
divi s dans la parcelle No. 23. 

9.) 1 feddan, 5 kirats et 6 sahmes au 
hod El Wetak No. 13, parcelle No. 10, 
en la possession de Abdel Gawad Sayed 
Abele! Gawad. 

10.) 18 kirats et 18 sahmes au mê
me hod, parcelle No. 21, en la posses
sion de Abdel Gawad Sayed Abdel Ga
wad. 

11.) 2 fedclans, 2 kirats et 12 sahmes 
au ho cl El Sahel No. 19, parcelle No. 
66, en la possession de Abdel Gawad 
Sayed Abdel Gawad. 

12.) 1 feddan, 6 kirals et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. Id, en la pos
session de Abdel Gawad Sayed Abdel 
Gawad. 

2me lot. 
13 feddans, 18 kirats et 14 sahmes de 

terrains appartenant à Aly Sayecl Mous
sa, sis au village de El Chennaouia, dis
trict et province de Béni-Souef, au hod 
El Guézira El Kibli No. 3, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

D'après un dernier kachf de délimi
tation délivré par l'arpentage lors du dé
pôt du Cahier des Charges, les biens du 
dit 2me lot seraient de 13 feddans, 16 
kirats et 14 sahmes de terrains appar
tenant à Aly Sayed Moussa, sis au vil
lage d'El Chennaouia, district et pro
vince de Béni-Souef, divisés en six par
celles, comme suit: 

i.) 2 feddans, 23 kirats et 20 sahmes 
par indivis dans 1. feddans, 11 kirats et 
18 sahmes au hod El Guézira El Kibli 
No. 3, gazayer kism awal, parcelle No. 
68, par indivis dans la dite parcelle. 

2.) 1 feddan, 14 kirats et 1 sahme par 
indivis dans 3 feddans et 8 sahmes au 
hod El Guézi'ra El Kébli No. 3, gazayer 
kism awal, parcelle No. 104, par indivis 
dans la dite parcelle. 

3.) 23 kirats et 6 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 22 kirats et 12 sahmes 
au hod El Guézira El Kibli No. 3, par
celle No. 316, par indivis dans la dite 
parcelle. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

4.) 6 feddans, 2 kirats et 21 sahmes 
par indivis dans 12 feddans, 6 kirats et 
ii sahmes au même hod, parcelle No. 
327, par indivis dans la dite parcelle. 

5.) 1 feddan, 8 kirats et 20 sahmes par 
indivis dans 2 feddans, 11 kirats et 16 
sahmes au hod El Guézira El Kibli No. 
3, gazayer kism awal, parcelle No. 372, 
par indivis dans la dite parcelle. 

6.) 18 kirats et 18 sahmes au hod El 
Guézira El Kibli No. 3, gazayer kism 
awal, parcelle No. 1067. 

3me lot. 
11 feddans, 18 kirats et 14 sahmes de 

terrains appartenant à Ahmed Sayed 
J\lloussa, sis au village de Chennaouia, 
district et rJrovince de Béni-SoueJ, au 
hod El Guizira El Kibli No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

D'après un dernier kachf de délimi
tation délivré par l'arpentage lors du dé
pôt du Cahier des Charges, les biens 
du dit 3me lot seraient de 10 feddans 
e t 12 kirats de terrains appartenant à 
Ahmed Sayed Moussa, sis au village de 
El Chennaouia, district et province de 
Béni-Souef, divisés en huit parcelles, 
comme suit: 

1.) 1 feddan, 11 kirats et 22 sahmes 
par indivis dans 4 feddans, 11 kirats et 
18 sahmes c; u hod El Guézira El Kibli 
No. 3, gazayer kism awal, parcelle No. 
68, par indivis dans la dite parcelle. 

2. ) 10 kirats au hod El Guézira El 
Kibli No. 3, gazayer kism awal, parcelle 
No. 69, par indivis dans la di te parcelle. 

3.) 1 feddan, 10 kirats et 7 sahmes 
par indivis dans 3 feddans et 8 sahmes, 
au hod El Guézira El Kibli No. 3, ga
za yer kism awal, parcelle No. 1011, par 
indivis dans la dite parcelle. 

4. ) 3 feddans, 9 kirats et 14 sahmes par 
indivis dan s 12 feddans, 6 kirats et ii 
sahmes au hod El Guézira El Kebli No. 
3, gaz ayer kism awal, parcelle No. 327, 
pa r indivi s dans la dite parcelle. 

5.) 8 ·ki rats et 17 sahmes au hod El 
Guézira El Kibli No. 3, gazayer kism 
awal, parcelle No. 354, par indivis dans 
la dite parcelle. 

6.) 15 kirats et 10 sahmes au même 
hod, parcelle No. 397. 

'ï.) 8 kirats au même hod, parcelle 
No. 565, par indivis dans la dite par
celle. 

8.) 19 kirats et 2 sahmes au hod El 
Guézira El Kibli No. 3, gaza y er ki sm 
awal, parcelle No. 1068. 

4me lot. 
5 feddans, 18 kirats et 16 sahmes de 

terrains appartenant à Hussein Sayed 
Moussa, sis au village de Channaouia, 
district et province de Béni-Souef, divi
sés en deux parcelles, comme suit: 

1.) 2 feddans, 2 kirats et 4 sahmes au 
hod El Guézira El Kébli No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

2.) 3 feddans, 16 kirats et 12 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. i. 

D'après un dernier kachf de délimi
tation délivré par l'arpentage lors du 
dépôt du Cahier des Charges, les biens 
elu dit 1.me lot seraient de 4 feddans, 15 
kirats et 20 sahmes de terrains appar
tenant à Hussein Sayed Moussa, sis au 
village de Chennaouia, district et pro
vince de Béni-Souef, divisés en douze 
parcelles, comme suit: 

iO /11 Décembre 1937. 

1) _7 kirats .et .12 sahmes au hod El 
Guez1ra El K1bh No. 3, gazayer kism 
awal, parcelle No. 166, par indivis dans 
la di te parcelle. · 

2.) 23 kirats et 6 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 22 kira:ts et 12 sahmes au 
même ho~, parcelle No. 316, par indivis 
dans la d1 te parcelle. 

3.) 18 kirats par indivis dans 12 fed
dans, 6 kirats et 11 sahmes au même 
hod, parcelle No. 327, par indivis dans 
la di te parcelle. 

4.) 5 kirats et 20 sahmes par indivis 
dans 2 feddans, 11 kirats et 16 sahmcs 
au hod El Guézira El Kibli No. 3, ga
zayer kism awal, parcelle No. 372, par 
indivis dans la dite parcelle. 

5.) 1 kirat etH sahmes au même horl. 
parcelle No. 696, par indivis dans la di ~ 
le parcelle. 

6.) 5 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 699, par indivis dans la 
dite parcelle. 

7.) 5 kirats et 14 sahmes au même 
hod, parcelle No. 698, par indivis dans la 
dite parcelle. 

8.) 23 sahmes au même hod, parcelle 
No. 997, par indivis dans la dite par
celle. 

9. ) 8 kirats · et 13 sahmes au hod El 
Guézira El Kibli No. 3, gazayer kism 
tani, 1re sec ti on, parcelle No. 14, par in
divis dans .la dite parcelle. 

10.) 10 kirats et 2 sahmes au même 
hod, gazayer kism tani, fas! awal, par
celle No. 38, par indivis dans la dite 
parcelle. 

11.) 2 sahmes au même hod, gaza~·er 
kism tani, fasl awal, parcelle No. 222, 
par indivis dans la dite parcelle. 

12.) 22 sahmes au même hod, parcelle 
No. 126, par indivis dans la dite par· 
celle. 

5me lot. 
2 feddans et 8 kirats de terrains ap· 

partenant à Abdel Gawad Sayed Abdel 
Gawad, sis au village de Nazlet Chérif 
Pacha, district et province de Béni
Souef, divisés en deux parcelles, comme 
suit: 

J.) 1 feddan, 3 ki rats et 14 sahmes au 
hod El Nazza No. 16, faisant partie de 
la parcelle No. 18. 

2.) 1 feddan, 4 kirats et 10 sahmes au 
hod El Nazza No. 26, parcelle No. 29. 

D'après un dernier kachf de délimi
tation délivré par l'arpentage lors du dé
pôt du Cahier des Charges, les biens du 
dit 5me lot seraient de 1 feddan, 3 ki
rats et 17 sahmes sis au village de Naz
let Chérif Pacha, district et province de 
Béni-Souef, au hod El Nazza No. 6, par
celle No. 29, en la possession de Abd el 
Gawad Sayed Abdel Gawad, par indivi s 
dans la parcelle No. 29. 

6me lot. 
4 feddans, 19 kirats et 16 sahmes de 

terrains appartenant à Abdel Gawad 
Sayed Abdel Gawad, sis au village de 
Tensa El Malak, district d'El Wasta (Bé· 
ni-Souef), au hod El Kaa No. 18, par
celle No. 8 en totalité. 

La désignation ci-dessus est celle por
tée dans l'affectation hypothécaire ins· 
crite au profit de la requérante, cepen
dant, d'après le kachf délivré par le Sur
vey Department, lors du commandement 
immobilier, les dits biens résultent être 
divisés comme suit: 
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4 feddans, 17 kirats et 4 sahmes de 
terrains sis au village de Tensa El Ma
lak, district d'El Wasta (Béni-Souef), au 
hod El Kaa No. 18, parcelle No. 10. 

7me lot. 
4 fcddans, 20 kirats et 20 sahmes de 

ter:rains appartenant à Abdel Gawad 
Sayed Abdel Gawad, sis au village de 
Dallas, district d'El Wasla (Béni-Souef), 
divisés en trois parcelles, comme suit: 

1.) i feddan et 1 kirat au hod El Be
rak El Bahari No. 27, parcelle No. 92 
en totalité. 

2.) 17 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 96 en totalité. 

3.) 2 feddans, 2 kirats et 4 sahmes au 
même hod, parcelle No. 37 en totalité. 

La désignation ci-dessus est celle por
tée dans l'affectation inscrite au profit 
de la requérante, cependant, d'après le 
kachf délivré par le Survey lors du com
mandement immobilier, les dits biens 
résultent être divisés comme suit: 

1.) 23 kirats au hod El Berka El Ba
hari No. 27, parcelle No. 82. 

2.) i feddan au même hod, parcelle 
No. 83. 

3.) i feddan, 1 kirat et 16 sahmes au 
même hod, parcelle No. 120. 

4.) 20 kirats et 14 sahmes au même 
hod, parcelle No. 140. 

5.) 21 kirats et 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 142. 

Ainsi que tous les susdits biens se 
poursuivent et comportent, sans aucu
ne exception ni réserve, avec toutes dé
pendances, attenances, appartenances et 
tous immeubles par nature et par des
tination généralement quelconques, ain
si que toutes augmentations et amélio
rations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charge!:'. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 700 pour le 2me lot. 
L.E. 750 pour le 3me lot. 
L.E. 350 pour le 4me lot. 
L.E. 150 pour le 5me lot. 
L.E. i 70 pour le 6me lot. 
L.E. 250 pour le 7me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
Moïse Abner et Gaston 'Naggar, 

720-C-8i0 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 8 Janvier i938. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice d'El Cheikh Abdel Ga-

wad Sayed Abdel Gawad, fils de Sayed, 
fils d'Abdel Gawad, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant à El Chennaouieh, 
Markaz et Moudirieh de Béni-Souef, dé
biteur exproprié. 

Et contre Zannouba Hassan Haggag, 
propriétaire, locale, demeurant à Na
hiet El Chenaouieh, Markaz et Moudi
rieh de Béni-Souef, tierce détentrice. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immohilière du 2 Janvier 1936, huissier 
N. Doss, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire, le 
22 .Janvier i936, sub No. 53 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

9 feddans, 2 kirats et i8 sahmes de 
terrains sis au village de Chennaouia. 
Markaz et Moudirieh de Béni-Souef, di
visés comme suit: 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

1.) 1 feddan par indivis dans la par
celle No. 5, au hod El Omdeh No. 11. 

2.) 11 kirats à l'indivis dans la par
celle No. 16, au hod El Guenenah No. 
i2, ire section. 

3.) 16 kirats faisant partie de la par
celle No. 22, au hod El Guenenah No. 
12, ire section. 

4.) 2 feddans à l'indivis dans la par
celle No. 12, au hod Keleda No. 10. 

5.) 4 feddans à l'indivis dans la par
celle No. 15, au hod Keleda No. 10. 

6.) 23 kirats et i8 sahmes indivis dans 
la parcelle No. 3, au hod El Wetak 
No. 13. 

2me lot. 
1 feddan, 4 kirats et 10 sahmef; sis 

au village de' Nazlet Cherif Pacha, :Mar
kaz Béni-Souef, Moudirieh de Béni
Souef, parcelle No. 29, au hod El Nazah 
No. 6. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Le Caire, le 10 Décembre i937. 

Pou,r le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

631-C-790 Avocats à la Cour. 

SUR FOLLE ENCIIERE. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Rahmin Isaac 

Lichaa, propriétaire, sujet russe, demeu
rant au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed l\·1o
hamed Tolba, propriétaire, égyptien, de
meurant au village de Garabie, Markaz 
Beni-Mazar (Minieh). 

Débiteur exproprié. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 29 Février i932, huissier 
Sava Shebetai, transcrit au Bureau des 
Hypothèques Mixte du Caire le 23 Mars 
1932, sub No. 832 (Minieh). 

Objet de la vente: 
i5 feddan s, ii kirals et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Garabie, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh), divisés com
me suit: 

1.) iO kirats et i2 sahmes au hod Gue
ziret Moati No. 3, kism tani, faisant par
tie de la parcelle No. 1. 

2.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El 
Charwa El Gharbia No. 4, kism awal, 
faisant partie de la parcelle No. 145. 

3.) 5 kirats et i6 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 7, faisant partie de la par
celle No. 51. 

4.) 12 .kirats au hod El Bassima No. 11, 
kism Lani, faisant partie de la parcelle 
No. 6, par indivis dans la même parcelle 
de la superficie de 2 feddans et 23 kirats. 

5.) 14 feddans et 5 kirats au hod El Ri
mal No. i, dans la parcelle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: Ibrahim Mohamed 
Tolba, propriétaire, égyptien, demeurant 
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au village d'El Garabie, Markaz Beni
Mazar (Minieh). 

Prix de la ire adjudication: L.E. 600. 
Nouvelle mise à prix: L.E. 600 outre 

les frais. 

616-C-775. 

Pour le poursuivant, 
K. et A. Y. Massoud~ 

Avocats. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

An p1'éjudice du Sieur Iskandar Ibra
him Saad, propriétaire, sujet local, de
meurant jadis au Caire et actuellement 
sans domicile connu en Egypte. 

En ve1-tu d'un procès-verbal de saisie 
des 21 et 22 Janvier 1914, huissier P. Ca
mugli, transcrit le 1er Février 1914, sul> 
No. 2850. 

Objet de la vente: lot unique. 
46 feddans, 3 kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de El 
Nasrieh, Markaz et Moudirieh de Fa
youm, divisés en 2 parcelles, savoir: 

La ire de 42 feddans, 3 kirats et 20 
sahmes au hod El Sa.kieh No. 118, par
celle No. 1. 

La 2me de 4 feddans au hod Ezbet Ko
tab No. 120, parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérissem·: Sieur Sayed Aly Ra
gab, propriétaire, sujet égyptien, demeu
rant à Ezbet Aly Ragab, à El Nasrieh. 
district de Fayoum, gare de Sayala. 

Prix de la ire adjudication: L.E. 520. 
Mise à prix: L.E. 520 outre les frais . 

Pour la requérante, 
62i-C-780. A. Acobas, avocat. 

T rihaal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 6 Janvier i938. 
A la requête de Me Joseph Soussa, 

avocat, sujet local, demeurant à Man
sourah, subrogé aux poursuites de la 
Raison Sociale Peel & Co. Ltd. suivant. 
ordonnance rendue par M. le Juge des 
Référés en date du 25 Février 1937. 

Contre Mansour Goueli, négociant et 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Mit El Ghoraka. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier Ph. Atalla en date du 6 Jan
vier i936, dénoncée le 14 Janvier 1936 
par l'huissier lb. El Damanhri, le tout 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte de Mansourah le 27 Jan
vier 1936 sub No. 234. 

Objet de la vente: 
4me lot: 5 feddans. 
5me lot: 5 feddans. 
Ces deux derniers lots sont à prendre 

par indivis dans 79 feddans, 20 kirats et 
12 sahmes de terrains agrieoles sis au 
village de Mit El Ghoraka, district de 
Talkha (Gh.), au hod Soultan No. 17, par
celle cadastrale No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et com· 
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à t>rix: 
L.E. t1.50 pour le 4me lot. 
L.E. 450 pour Je 5me lot. 
Outre les frais. 
Manso urah, le 10 Décembre 1937. 

Le poursuivant, 
653-'1\'I -8!1. Jose ph Soussa, avocat. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête cle l'Ang1o-Egyptian Cre

dH Cy. Madjar & Co.), Maison de com
men·e mixte, s ubrogée aux poursuites 
de la Land Bank of Egypt Ltd., société 
anonyme, ayant siège à Alexandrie, sui
vant ordonn ance rendue par le Juge Dé
légué, s tatuant en Référé du Tribunal 
Mixte de Mansourah, en date du 18 No
vembre 1936, s ub R. G. No. 79 R. S. No. 
10, 62e A.,T. 

Au préjudice du Sieur Hussein Bey 
Mou stafa 1\:ha lil , fils de feu 1\foustafa Pa
cha Khalil, de feu Khalil Abdel Al, pro
priétaire, s uj et local, demeurant actuel
lement à Héliopolis, banlieue du Caire, 
r:ue Zefla No. 4. 

En ve1·tu cl'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mai 1935, transcrit le 
14 Mai 1935 No. 1263. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

75 fr.ddan s, 21 kirats et lM sahmes sis 
au vill age de El Ekhewa, district de Fa
cous (Charkieh), divisés comme suit: 

Au hod Berket El Hanawat No. 8: 
19 feddans, 15 kirats e t 3 sahmes indi

vis dans 26 feddans, 14 kirats et 4 sah
m es, en deux parcelles: 

La ir.e de 22 feddan s, 18 kirats et 12 
sahmes, partie parcelle No. 62. 

La 2me cie 3 feddans, 9 kirats et 16 
sahmes, narcelle No. 24. 

Y compris 428 dattiers se trouvant sur 
cette parcelle. 

Au hod Dorgham No. 6: 
56 fecldan s, 6 .kirats e t. 1 sahme, partie 

parcelle No. 2, en six s uperficies : 
La ire de 15 feddans. 
La 2me de 3 feddans et 18 kirats. 
La 3me de 15 feddans. 
La '1.1ne cle 12 feddans, 18 kirats et 1 

sahme. 
La 5me cle 6 feddans. 
La 6me de 3 feddans et i8 kirats. 
Ainsi que le tout se poursuit et com-

porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

2me lot. 
Biens sis jadis aux villages de Kah

bouna wal Hammadine et Gammalia., et 
actuellement à Manchat Moustafa Pacha 
Khalil, district de Facous (Charkieh). 

1.) 157 feddans, 6 kirats et 3 sahmes 
au hocl El Hamran No. 5, kism awal, en 
quatre parcelles : 

a) 58 feddans et 12 kirats, parcelle 
No. 1. 

Il y a lieu de distraire de cette par
celle 14 sahmes expropriés pour cause 
d'utilité publique. 

b) 35 feddans, 12 kirats et 15 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

c) 19 feddans, partie parcelle No. 1. 
d) 44 feddans, 5 kirats et 22 sahmes, 

faisant partie de la parcelle No. 1. 
Y compris les 3/8 soit 1 feddan et 12 

kirats indivis dans 4 feddans, les habi-

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

tations de l'ezbeh se Lrouvant sur cette 
parcelle. 

2.) 71 feddans, 10 kirats et 1 sahme, di
visés comme suit: 

a) Au hod El Hissi No. 11, 14 feddans, 
10 kirats et 1 sahme, parcelle No. 1. 

b) Au hod El Rezka No. 14, kism tani, 
57 feddans, faisant partie de la parcelle 
No. 9. 

Il y a l ieu de distraire de cette parcelle 
1 feddan, 15 kirats et 12 sahmes expro
priés pour cause d'utilité publique. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4610 pour le 1er lot. 
L.E. 13910 oour le 2me lot. 
Outre les frais. 

643-CM -802. 
Pour le poursuivant, 

J . R. Chammah, avocaL. 

Date: J eudi 6 Janvier 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Ulysse 

G. Lydis, savoir: 
1.) Dame Jeanne, veuve de feu Ulys

se G. Lydis, née Jean Manetta, tant per
sonnellement que comme tutrice légale 
de son fils mineur Georges U. Lydis. 

2.) Dame Pénélope Lydis, fille majeu
re de feu Ulysse Lydis et épouse de Me 
Georges Cocconis. 

3.) Me G. Cocconis, mari de la dite 
Dame, pour l'assistance maritale. 

4.) Dame Hélène Lydis, fille de feu 
Ulysse Lydis, épouse du Sieur Cléon Pa
nagolopoulo, mineure émancipée. 

5.) Sieur Cléon Panagolopoulo, mari 
de la di te Dame, pour l'assistance ma
ri tale. 

Tous pris en leur qualité d 'héritiers 
de feu Ulysse G. Lydi s, propriétaires, 
hellènes, demeurant à Alexandrie, la ire 
rue Haddad No. 1 (Chatby-les-Bains) et 
les 2me et 3me rue Eleusis No. 66, Camp 
de César (Ramleh) et les 4me et 5me 
rue San Stefano No. 6, San Stefano 
(Ramleh). 

Contre Hassan Mohamed Mostafa, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Sanhout El Bérak (Charkieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Janvier 1924, dénon
cée le 24 Janvier 1924 et transcrite le 7 
Février 1924, No. 379. 

Objet de la vente: 
8 feddans, 19 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Sanhout El 
Bérak, district de Minia El Kamh (Ch.), 
divisés en deux parcelles: 

1.) 5 feddans, 4 kirats et 12 sahmes au 
hod El Zaafarane. 

2.) 3 feddans et 15 kirats au hod El 
Bah toura. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Décembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
648-M-79 Fahmy Michel, avocat. 

10/11 Décembre 1937. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Thrassibule Ar

giriou, fils de feu Acandinou, négociant, 
sujet hellène, demeurant à Minia El 
Kamh (Ch.). 

Conli-e le Sieur Mohamed Aly Gha· 
nem, de feu Aly Ghanem, propriétaire, 
sujet local, demeuranL jadis à Hefna, dis
trict de Belbeis (Ch.) e t actuellement au 
Caire, commissaire à la Société des 
Tramways du Caire, y domicilié, rue 
Badih No. 33, Choubrah, chez Fouad 
Eff . .Saleh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par ministère de 
l'hui ssier Ph. Attallah en date du 2 No
vembre 1936, dénoncée suivant deux ex· 
ploits, le 1er du 17 Novembre 1936, huis
sier Sabathai et le 2me du 17 Novembre 
1936, huissier Ph. Attallah, lequel pro· 
cès-verbal et ses dénonciations ont été 
dûment transcrits au Bureau des Hypo
thèques elu Tribunal Mixte de Manscu
rah le 27 Novembre 1936, No. 1579 (Char
kieh). 

Objet de la vente: 
4 feddan s, 16 kirats et 7 sahmes de ter

rains sis au village de Hefna, district de 
Bilbeis (Ch.), au hod El Guemmeza No. 
7, faisant partie de la parcelle No. 1i9. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 340 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
646-M-77. Fahmy Michel, avocat. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Thrassibule Ar

giriou, fils de feu Acandinou, négociant, 
sujet hellène, demeurant Minia El Kamh 
(Ch.). 

Contre les Sieurs: 
1.) Mostafa 'Mohamed Abdalla Abou 

Koura, connu par Mos tafa Mohamed Ab
dallah Abou Koura El Saghir, fils cie feu 
Mohamecl Abdallah Abou Koura, de feu 
Al y Abdallah, 

2.) Mostafa Abdallah El Kébir, fils de 
Abdallah El Kébir, pris en sa qualité de 
«priteur» du cu rateur du dit Sieur Mos
tafa Mohamed Abdallah Abou Koura. 

Tous deux propriétaires, sujets lo
caux, demeurant à El Talleine, district 
de Minia El Kamh (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par mini stère de 
l'huissier B. Ackad en date du 7 Septem
bre 1936 dénoncée au dit débiteur sui
vant exploits de l'huissier Ed. Saba, du 
21. Septembre 1936, lequel procès-verbal 
et sa dénonciation ont été dûment trans
crits au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte de Mansourah Je 1er Oc
tobre 1936, No. 1334 (Charkieh). 

Objet de la vente: 
5 feddans, 9 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis au village d'El Kobba, dis
trict de Minia El Kamh (Ch.), au hod El 
Korad No. 4, parcelle No. 29. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques sans 
aucune exception ni réserve. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
aes Charges. 

Mise à prix: L.E. 460 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
647-M-78. Fahmy Michel, avocat. 

Date: Jeudi 13 Janvier 1938. 
A la requête de l'Alexandria Commer

cial Company, société anonyme égyp
tienne, ayant siège à Alexandrie, rue 
Stamboul No. 9, poursuites et diligences 
de Monsieur Oswald J. Finney, Président 
de son Conseil d'Administration, y do
micilié et faisant élection de domicile à 
Mansourah, en l'étude de Mes G. Micha
lopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, avocats à 
la Cour, subrogée aux poursuites d'ex
propriation initiées par le Banco Italo
Egiziano, société anonyme ayant siège 
à Alexandrie, et ce suivant ordonnance 
rendue par M. le Juge des Référés du 
Tribual Mixte de Mansourah en date du 
'Zl Avril 1937. 

Contre Moustafa Bey Foda, proprié
taire, sujet local, demeurant à El Baia
moon. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Février 1932, trans
crit avec sa dénonciation le 18 Février 
1932, No. 2153. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
8 feddans, 18 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Borg Nour El 
Arab, district de Simbellawein (Qak.), à 
prendre par indivis dans 42 feddans et 
23 kirats au hod Berket El Sir No. 8, par
celles Nos. 1, 2 et 3 et partie de la par
celle Nos. 4 et 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les immeubles par desti
nation qui en dépendent sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Masourah, le 10 Décembre 1937: 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

567-DM-149. Avocats. 

nate: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de l'Anglo-Egyptian Cré

dit Cy. (Madjar & Co), Maison de com
merce mixte. 

Au préjudice du Sieur Hussein Bey 
Moustafa Khalil, fils de feu Moustafa 
Pacha Khalil, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Facous. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière dressé les 19, 20 et 22 Juin 
1935 par l'huissier J. A. Kouri, dénoncé 
le 10 Juillet 1935 et transcrit le 22 Juil
let 1935 sub No. 1477, vol. 1, fol. 185. 

Objet de la vente: 
Les 1er, 2me, 3me et 4.me lots omissis. 

5me lot. 
_Tel que modifié par procès-verbal de 

dtre en date du 20 Mars 1936. 
38 feddans situés aux villages d'El 

Ekhewa et Manchiet Moustafa Pacha 
Khalil, district de Facous (Charkieh), ré
partis comme suit: 

A. - Biens sis au village d'El Ekhe· 
wa: 

30 feddans au hod Dorgham No. 6, par
celle No. 2. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Ces 30 feddans formant la 6me par
celle du 1er lot du Cahier des Charges 
déposé par la société poursuivante. 

B. - Biens sis au village de Manchiet 
Moustafa Pacha Khalil. 

8 feddans situés au hod El Rezka No. 
14, partie parcelle No. 8. 

Ces 8 feddans formant le restant de la 
4me parcelle du 2me lot du Cahier des 
Charges déposé nar la société poursui
vante. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 910 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

642-CM-801. J. R. Chammah, avocat. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Y. 

& A. Lévy-Garboua & Cie., administrée 
française, ayant siège au Caire, 9 rue 
Chawarby Pacha et succursale à Mit
Ghamr. 

Contre le Sieur Mohamed Fathi Mah
moud Awad, fils de feu Mahmoud 
Awad, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Hamaka, district de Aga (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier A. Georges en date du 20 Avril 
1936 et transcrite le 7 Mai 1936 sub No. 
4768 (Dak.). 

Objet de la vente: 
2 feddans, 22 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Ha
maka, district de Aga (Dak.), divisés en 
deux parcelles, savoir: 

La ire de 1 feddan, .LO kirats et 18 
sahmes au hod El Gueneina No. 3, par
celles Nos. 152 et 153, divisés comme 
suit: 

20 kirats et 8 sahmes. 
14 kirats et 10 sahmes. 
La 2me de 1 feddan, 11 kirats et 18 

sahmes au hod El Machayekh No. 16, 
faisant partie de la parcelle No. 35, indi
vis dans 1 feddan, 23 kirats et 15 sah
mes, formant la superficie de la dite 
parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

655-DM-154 Avocats. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d'Egypte, société anonyme belge 
ayant siège social à Bruxelles et siège 
administratif au Caire. 

Contre les Hoirs de la Dame Hafiza, 
fille d'Ibrahim Abdel Latif et veuve de 
feu Aly Hassan Abdel Wahab, savoir: 

1.) Cheikh Mohamed Aly Aboul 
Séoud. 

2.) El Cheikh Aly Hassan Abdel Wa
hab. 

3.) Dame Nour El Hoda Aly Hassan Ab
del Wahab. 

4.) Dame Fahima Aly Hassan Abdel 
Wahab. 

5.) Dame Zakia Aly Hassan Abdel Wa
hab. 

6.) Dame Nazima Aly Hassan Abdel 
\V ah ab. 
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Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les 5 premiers à Mit Salsil et 
la 6me à Kafr El Guédid, district de 
Menzaleh (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier E. Donadio en date du 21 
Avril 1913 et transcrite le 6 Mai 1913 
No. 17080. 

Objet de la vente: 8 feddans, 16 kirats 
et 4 sahmes sis au village de Mit Salsil~ 
Markaz Menzaleh (Dak.), divisés en 
cinq parcelles: 

La ire de i feddan, 5 kirats et 12 sah
mes au hod Dayer El Nahia No. 22, par
celle No. 10. 

La 2me de 12 kirats au même hod7 

parcelle No. 16. 
La 3me de 17 kirats et 16 sahmes au 

même hod, parcelle No. 15. 
La 4me de 2 feddans au hod Horein 

El Charki No. 24, parcelle No. 32. 
La 5me de 4 feddans et 5 kirats au 

hod Ranna El Charki No. 25, parcelle 
No. 28. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 360 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

661-DM-160 Avocats. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Jacques Magra

bi, fils de feu Chaaya, de feu Magrabi~ 
pris en sa qualité de subrogé aux droits 
du Sieur Jacques N. Romano suivant ac
te de cession avec subrogation passé au 
Greffe des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte du Caire en date du 6 Novembre 
1935 sub No. 6835, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant au Caire, rue Idriss Ra
gheb No. 23 (Daher). 

Contre le Sieur Abele! Aziz Metwalli 
El Karmouti, fils de feu Metwalli Soli
man El Karmouti, de feu Soliman El 
Karmouti, propriétaire, sujet local, de
meurant à Tafahna El Achraf, district 
de Mit Ghamr (Dakahlieh) 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du Z7 Avril 1936, huissier 
L. Stefanos, dénoncée le 5 Mai 1936 et 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte de Mansourah le 9 
Mai 1936 sub No. 4855 (Dak.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
fer lot. 

i feddan, 18 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis au village de Mit Abou Kha
led et Kafr Aly Badra, au hod El Mitaine 
No. 7, partie No. 21. 

2me lot. 
4 feddans, 15 kirats et 5 sahmes de 

terrains sis au village de Tafahna El 
Achraf, district de Mit Ghamr (Dakah
lieh), en six parcelles, savoir: 

1.) i kirat au hod El Sahel No. 9, fai
sant partie de la parcelle No. 4, par in
divis dans 6 kirats et 7 sahmes, super
ficie de la dite parcelle. 

2.) 2 sahmes au hod El Sahel No. 9, 
faisant partie de la parcelle No. 35, indi
vis dans 17 sahmes. 

3.) 4 kirats et 3 sahmes au hod El Sa
hel No. 9, parcelle No. 5. 

4.) 1 kirat et 13 sahmes au hod Hewa
lat El Machayekh No. 7, parcelle No. 7. 
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5.) 11 kirals et 20 sahmes au hod He
walet El Machayekh No. 7, parcelle No. 8. 

6.) 3 feddans, 20 kirats et 15 sahmes 
au hod Hewalet El •lVIachayekh No. 7, 
parcelle No. 38, . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. iïO pour le 1er lot. 
L.E. 440 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
650-M-81. Fahmy Michel, avocat.. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requêle de la Société Anonyme 

du Béhéra, ayant siege à Alexandrie, 9 
rue Stamboul. 

Contre: 
À. - Les Hoirs de feu Mohamed El 

Sayed, fils de feu El Sayed Ismail El 
Damar, petit-fils de Ismail El Damar, de 
son vivant propriétaire, local, demeu
rant à El Sabaa, kism khamès Belcas, 
savoir: 

i.) Falma El Sayed, fi"lle d'El Sayed 
Cherbini, petite-fille d'El Cherbini El 
Damar, veuve du dit défunt, actuelle
ment remariée au Sieur El Sayed Has
san El Banna, domiciliée avec ce der
nier à Ezbet El Mouafi, dépendant de 
Kafr El Hag Cherbini, district de Cher
bine (Gh.). 

2.) Dame Saada Mohamed, prise en sa 
qualité de fille et héritière de feu Moha
med El Sayed, fils de feu El Sayed Is
mail El Damar, petit-fils d'Ismail El Da
mar, de son vivant débiteur de la requé
rante, propriétaire, sujette locale, domi
ciliée à Ezbet El Sabaa, dépendant d'El 
Khélala Belcas (Gh.). 

3.) Steita Om El Sayecl, sœur du dit 
défunt, domiciliée à Belcas, district de 
Cherbine (Gh.). 

4.) Altia Ali. 5.) Salah Ali. 
Ces deux derniers enfants de Aly El 

Sayed et petit-fils de El Sayed Ismail El 
Damar, neveux du dit défunt, domiciliés 
à Belcas, district de Cherbine (Gh.). 

B. - Hoirs de feu Moussa El Sayed, 
frère du défunt, Mohamed El Sayed qui 
sont: 

6.) El Biali Moussa. 
7.) Mohamed Moussa. 
8.) El Said Moussa. 
9.) Abdel Razek Moussa. 

10.) Fardos Moussa. 
11.) Fahima Moussa. 
12.) Chafika Moussa. 
13.) Badia Moussa. 
Tous les 8 enfants majeurs du dit dé

funt Moussa El Sayed, domi ciliés à Bel
cas, district de Cherbine (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier Ed. Saba en date elu 4 Novem
bre 1935 et transcrite le 21 Novembre 
l935 No. 2391 (Gh.). 

Objet de la vente: 8 feddans et 22 ki
rats de terrains, en une seule parcelle, 
dont: 

6 feddans, 20 kirats et ii sanmes for
mant la totalité de la parcelle cadastrale 
No. 2. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

2 feddans, 1 kirat et 13 sahmes faisant 
partie de la parcelle cadastrale No. 4. 

Le tout sis au village d 'El Khélala, Bel
cas, .kism rabée, district de Cherbine 
(Gh.), au hoc! El Ghachima No. 100. 

La elite parcelle mesure, y compris 
remplacement de la moitié de la sakieh, 
8 feùdans, 20 kirats et 8 sahmes auxquels 
il y a lieu d 'ajouter la proportion du talus 
de la g·hachima qui est de 1 .kirat et 16 
sahmes, soit au total 3 feddans et 22 ki
rats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 120 outre les frais . 
l'vlansourah, le 10 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoml. 

66!1-D'l\·1-163. Avocats. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d'Egyple, société anonyme belge, 
ayant s iège social à Bruxelles et siège 
administratif au Caire. 

t:ontre: 
1.) Dame Sabha Om Zeid, veuve de 

feu Aly Aly Daoud. 
2.) Eid, 3.) Ramadan, 4.) Saada. 
Ces trois derniers enfants de feu Ali 

Ali Daoud, pris aussi en leur qualité 
d 'héritiers de feu Abdel Salam Aly Aly 
Daoud Amâne ou Amran Aly Aly Daoud 
et Chérifa Aly Aly Daoud. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Mit Azzoun, sauf la 4me à El 
Khalig, district de Mansourah (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier J. Darrer en date du 8 Novem
bre 1909, transcrite le 4 Décembre 1909, 
No. 37557. 

Objet de la vente: 10 feddans de ter
rains sis au village de Beddine, district 
de Mansourah (Dak.), au hod Kassali, 
en une parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 510 outre les frais . 
Mansourah, le 10 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

659-Dl\I-158 Avocats. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d 'Egypte, société anonyme belge 
a yan L s iège social à Bruxelles et siège 
adminis tratif au Caire. 

Contre les Hoirs Gheit Goma Ragueh 
El Tahaoui, savoir: 

1.) Dame Hammaleh Bent Ghati Soli
man, sa veuve, 

2.) Abdel Rahman Gheit Goma, 
3.) Yazer Gheit Goma, pris tant per

sonnellement qu'en sa qualité de tu
teur : 1.) des mineurs Mohamed, Zeinab, 
Fatma ct Sékina, et 2.) de la Dlle Sania, 
fille et héritière de son père Salah Gheit 
Goma, de son vivant fils et héritier du 
dit défunt Gheit Goma Ragueh El Ta
haoui. 

La ire veuve et les autres enfants de 
feu Gheit Goma Ragueh El Tahaoui, 
propriétaires, sujets locaux, demeurant 
à Om Chomeis, dépendant de Monagat 
El Kobra, district de Facous (Ch.). 

En ve•·ht d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 

101 U Décembl"e 1-937. 

l'huissier Bassis en date du 29 Juillet 
1913 et transcrite le 18 Août 1913 No. 
23453. 

Objet de la \'ente: 
43 feddans, 8 kira ls ct 20 sahmes de 

terrains karadjis sis à El Ekhewa (Ch.) 
et Managat ~1 Kobra, dis trict de Facous 
(Ch.), dont : 

A. - - Au village d 'El Ekheiwa. 
33 feddan s. 8 kiral s et 20 sahmes dont: 

11 feddans, û kitals et 16 sahmes ou
chouris et le res te kharadj is, au hod El 
Ketaa wal Binat, en trois parcelles: 

La ire de 8 feddan s. 
La 2me de 15 feddans, 8 kirats et 20 

sahmes. 
La 3me de 10 feddan s. 
B. - Au village de l\'Ianagat El !\o

bra, au hod Zein wa Kemeiha. 
10 feddans karadjis (9 feddans et 23 

kirats d'après les titres originaires) , en 
une parcelle. 

Cette délimitation es t celle indiquée 
dans les titres de propriété du débi
teur. 

Il résulte cependant d 'un hodjet d'a
chat de son vendeur que sur les ter
rains formant les 2mc et 3me parcelles 
sub A. 13 feddan s, 20 kirats et 12 sah
mes ont été légués par le vendeur dans 
l'indivision sur 28 feddans, 15 kirats et 
12 sahmes, au hod Zl Ketaa wal Bioule. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p1·ix: L.E. 480 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

658-DM-157 Avocats. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
1.) El Wassifi Mohamed, fils de Mo

hamed El Wassif, d'El \Vassif. 
2.) El Husseini Aly, fils de feu Aly 

Elian, de Elian. 
3.) Abdel Maksud Gabr, fils de feu 

Gabr El Imam, de Imam. 
4.) Watfa Om El Wassif, fille de feu 

Wassif Mohamed. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Mit Tamama, district de Dé-
kernès (Dak.). . . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier Ph. Atalla en date du 7 Août 
1928, transcrite le 30 Septembre 1928 
No. 6202. . 

Objet de la vente: 34 feddans, 18 ki
rats et 1 sahme de terrains cultivables 
situés au village de Mit Tamama, dis
trict de Dékernès (Dak.), dont: 31 fed
dans, 15 kirats et 19 sahmes au hod El 
Tamanine El Bahari No. 18, partie de la 
parcelle No. 1, et 3 feddans, 2 kirats ~t 
6 sahmes au hod El Comte No. 17, partie. 
de la parcelle No. 1, le tout formant une 
seule parcelle. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 748 outre les fraiS. 
Mansourah, le 10 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

662-DM-161 Avocats. 



iO/H Décembre 1937. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Y. 

& A. Lévy-Garboua & Cie, administrée 
trançaise, ayant siège au Caire, 9, rue 
Chawarby Pacha et succursale à Mit 
Ghamr. 

Contreale Sieur Mahmoud Mohamed 
El Hawari, fils de Mohamed El Hawari, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Zankaloun, district. de Zagazig (Ch.), où 
il est employé au teftiche de S.A. le Prin
ce Seif El Dine. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
rhuissier Y. Michel en date du ii Août 
i934 et transcrite le 1er Septembre 1934 
sub No. 86ii (Dak). 

Objet de la vente: 
A.- 3 feddans, 16 kirats et 20 sahmes 

de terrains sis au village de Etmida, 
Markaz Mit-Ghamr (Dak.), au hod El Mi
na El Kharesse No. ii, kism awal, par
cella No. 3. 

B. - 7 kirats et 21 sahmes de terrains 
culf,ivables sis au village de Be!:haloche, 
district de Mit-Ghamr (Dak.), distribués 
comme suit: 

i.) 6 .kirats au hod El Ghanayem No. 
2, faisant partie de la parcelle No. 19, 
par indivis dans 1 feddan, faisant partie 
de la dite parcelle. 

:!.) 1 kirat et 12 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 19, par 
indivis dans 6 kirats, faisant partie de la 
dite parcelle. 

3.) 9 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 19, par indivis 
dans 1 kirat et 12 sahmes faisant partie 
de la dite parcelle, sur laquelle se trouve 
une machine faif\ant fonctionner un 
moulin à moudre le blé, de la force de 
28 H.P., marque Allen, Alderson. 

La part revenant au débiteur dans la 
dite marhine et dépendance est de 15 
kirats. sur 24 kirats. 

pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Décembre 1937. 

pour la poursuivantP, 
Maksud, Samné et Daoud, 

Œ>B-DM-155 Avocats. 

nate: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
A. - i.) Younès Metwalli lsmail, fils 

de lsmail, de Ahmed Gomaa. 
2.) Abdel Aziz Hassan Abdallah. 
3.) Mégahed Abdel Aziz Hassan Ab

dallah. 
4.) El Sayed Aly Hassan Abdallah. 
Ces trois derniers enfants de feu Has

san Abdallah Hemeid, de feu Moussa 
Hemeid. 
B.- Hoirs Yéhia Metwalli lsmail, fil.s 

de Metwalli, fils d'lsmail, de son vivant 
époux et héritier de feu la Dame Nefis
sa Hammad lsmail, fille de Hammad, 
petite-fille de lsmail, savoir: 

Ses enfants: 5.) Abdel Hay, tant en 
son nom qu'en sa qualité de tuteur de 
ses frères mineurs Ibrahim, Zahia ou 
Zakia, Om El Saad et Abdel Aziz, 6.) 
Metwalli . 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Tous proprietaires, sujets locaux, de
meurant le 1er à El Arid, dépendant d'El 
Maassara, les 2me, 3me et 4me à El 
Maassara et les 2 derniers à Rous El Fe
rakh, dépendant d'El Chetout, le tout 
Markaz Cherbine (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier A. Héchéma en date du 22 
Janvier 1936 et transcrite le .. 8 Février 
1936 No. 364 (Dak.). 

Objet de la vente: 39 feddans, 4 kirats 
et 12 sahmes de terrains cultivables sis 
au village d'El Hamoui, district de Cher
bine (Gli.), au hod Guéziret Ibrahim No. 
92, en deux superficies: 

La ire de 7 feddans, 1 kirat et 12 sah
mes, par indivis dans 7 feddans, 9 kirats 
et 12 sahmes, faisant partie des parcel
les Nos. 6 et 7. 

La 2me de 32 feddans et 3 kirats par 
indivis dans 35 feddans, 10 kirats et 13 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 8. 

Suivant le plan cadastral de l'année 
1901 les dits biens étaient divisés com
me suit: 

A. - 7 feddans, 1 kirat et 12 sa:hmes, 
parcelle No. 8 du hod Guéziret Ibrahim 
Xo. 92. 

B. - 32 feddans et 3 kirats, parcelle 
No. Il du même hod. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frats. 
1\lansourah, le 10 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante. 
Maksud, Samné et Daoud, 

663-D:\1-162 Avocats. 

Dale: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

cl'Egypte, société anonyme belge ayant 
siège soeial à Bruxelles et siège adminis
tratif au Caire. 

Contre: 
1.) Zakia El Cherbini, fille de feu Mo

hamed Bey El Cherbini, épouse Abdel Al 
Eff. El Said. 

2.) Abele! Hamid Hassan Soliman El 
Kott. 

Tous deux propriétaires, sujets lo
caux, demeurant au village d'El Maassa
ra, district de Cherbine (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier U. Lupo en date du 7 Mai 1923 
et transcrite le 29 Mai 1923 No. 8623. 

Objet de la vente: 
i25 fedclans, 10 kirats et 6 sahmes sis 

au village d'El Maassara, district de 
Cherbine, province de Gharbieh, aux 
hods suivants: 

a) Au hocl El Kenan No. 28, 4 feddans, 
15 kirats et 7 sahmes, formant la parcel
lr. No. 20 du plan de Fak El Zimam. 

b) Au hod El Zabadiat No. 29, 9 kirats 
et 23 sahmes, formant la parcelle No. 1 
du plan. 

c) Au hod El Arkab El Kibli No. 30, 1 
fertdan, 1 kirat et 7 sahmes, dont: 

14 .kirats et 10 sahmes, formant la par
celle No. 3. 

3 kirats et 15 sahmes, formant la par
celle No. 6, 

7 kirats et 6 sahmf:s, formant la par
celle No. 12 du même plan de Fak El 
Zimam. 

35 

d) Au hod El Arkab El Bahari No. 3t. 
17 kirats et 16 sahmes, faisant partie de 
la parcelle No. 3 du plan de Fak El Zi
mam. 

e) Au hod El Chorbagui El Kibli No. 
19, 5 feddans, 17 kirats et 41 sahmes, fai
sant partie du lot No. 3, 9 kirats et a 
sahmes, parcelle No. 4, et H2 feddans. 
H kirats et 18 sahmes, faisant partie du 
lot No. 5 du plan de Fak El Zimam. 

Le tout formant une seule parcelle. 
Pour les limites consulter le Cahier

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud 

660-DM-159. Avocats. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de: 
A. - Les Hoirs de feu Ibrahim Hassan 

El Arbagui, savoir: 
1.) Dame Inham Mohamed Abdallah, 

tant en son nom personnel qu'en sa 
qualité de t.utrke de ses enfants mi
neurs: El Sayeda et Ibrahim, enfants 
de ft:u Ibrahim Hassan El Arbagui, 

2.) Badr Aly Mohamed El Serougui, 
3.) Zeheira Ibrahim Hassan El Arba

gui. 
Toutes héritières de feu Ibrahim Has

san El Arbagui lequel était eessionnai
re et subrogé aux droits du Sieur Jo
seph Mossallem suivant acte de cession 
passé au Greffe des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte de Mansourah, le 29 Mai 
1924 suh No. 264, !es deux ires ses veu
ves et la dernière sa fille, propriétaires, 
sujettes locales, demeurant à Mansou
rah, au quartier El Hawar et admises 
au bénéfice de l'Assistance Judiciaire 
suivant ordonnance du 5 Février 1936, 
No. 77 /û1e A.J. 

B. - M. le Greffier en Chef du Tribu
nal Mixte de Mansourah, pris en sa qua
lité de préposé des fonds de la Caisse 
Judiciaire du dit Tribunal, y demeu
rant. 
· Contre: 

1.) Ratiba Mohamed Moustafa, fille 
de Mohamed Moustafa, 

2.) Nafissa Salama Ayad, fille de Sa
lama Ayad. 

Propriétaires, sujettes locales, demeu
rant à Choha, district de Mansourah. 

En vertu: 
i.) D'un procès-verbal de saisie im· 

mobilière du 5 Avril 1923, huissier G. 
Chidiac, transcrit le 26 Avril 1923, No. 
7366. 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 25 Mars 1936, huissier O.i 
Chidiac, transcrit le 6 Avril 1936, No. 
3688. 

Objet de la vente: 
D'après la première affectation. 
3 feddans et 12 kirats sis au village

de Choha, district d6l Mansourah (Dak.}, 
jadis au hod El Wessaya et aclue'llement 
au hod El Fokaha, divisés en deux par
celles: 

i.) 1 feddan, 9 kirats et 12 sahmes. 
2.) 2 feddans, 12 kirats et 12 sahmes. 
D'après l'état d'arpentage. 
3 feddans, 12 kirats et 13 sahmes de 

terrains sis au village de Choha, district 
de Mansourah (Dak.}, divisés comme 
suit: 
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1.) 15 kirats et 16 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 1, au hod El Fo
kaha No. 56, indivis dans 19 kirats et 4 
sahmes, superficie de la dite parcelle. 

2.) 18 kirats et 17 sahmes au hod El 
Fokaha No. 56, parcelle No. 6. 

3.) 1 feddan et 1 kirat au hod El Fo
kaha No. 55, parcelle No. 7. 

4.) 1 feddan, 1 kirat et 4 sahmes au 
hod El Fokaha No. 56, parcelle No. 6. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques sans 
aucune exception ni réserve. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 280 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Décembre 1937. · 

Pour les poursuivants, 
644-M-75 Fahmy Michel, avocat. 

Date: Jeudi 13 Janvier 1938. 
A la requête de l'Alexandria Commer

cial Company, société anonyme égyp
tienne, ayant siège à Alexandrie, rue 
Stamboul No. 9, poursuites et diligen
ces de Monsieur Oswald J. Finney, Pré
sident de son Conseil d'Administration, 
y domicilié et faisant élection de domi
cile à Mansourah en l'étude de Mes G. 
Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, avo
cats à la Cour, subrogée aux: poursuites 
d'expropriation initiées par le Banco 
Italo-Egiziano S.A., ayant siège à Ale
xandrie, et ce suivant ordonnance ren
due par M. le Juge des Référés elu Tri
bunal Mixte de Mansourah, en date du 
Z7 Avri11937. 

Contre Moustafa Bey Focla, proprié
taire, sujet local, demeurant à El Bala
moun. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal cle saisie immo

bilière dressé le 16 Août 1932, le tout 
transcrit le 31 Août 1932 sub No. 9909. 

2.) D'un procès-verbal de fixation cie 
vente dressé au Greffe des Adjudications 
près ce Tribunal en date du 7 Mai 1936 
(doss. R.S. 19 A.J. 58e). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

87 feddans, 7 kirats et 17 sahmes sis 
au village cle El Balamoun, district de 
Simbellawein (Dak.), faisant partie du 
2me lot du Cahier des Charges, divisés 
comme suit: 

i.) 3 feddans et 21 kirats au hod El 
Mallaha El Char ki No. 2, ki sm awal, fai
sant partie de la parcelle No. 22. 

2.) 5 feddans, 4 kirats et. 3 sahmes à 
prendre par indivis dans 51 feddans et 
21 kirat.s au hod El Kibli No. 6, faisant 
partie des parcelles Nos. 1 au 17. 

3.) 14 feddans et 3 .kirats au hod El 
Debba El Charki No. 8, parcelle No. 2 et 
partie du No. 1. 

4.) 6 kirats et 12 sahmes au même hod 
No. 8, faisant partie de la parcelle No. 1. 

5.) 1 feddan, 22 kirats et 12 sahmes au 
même hod No. 8, faisant partie de la par
celle No. 8. 

6.) 7 kirats au même hod No. 8, faisant 
partie de la parcelle No. 8. 

7.) 5 kirats et 8 sahmes au hod No. 8, 
faisant partie de la parcelle No. 13. 

8.) 6 kirats au même hod No. 8, faisant 
partie de la parcelle No. 13. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

9.) 20 feddans, 21 kirats et 12 sahmes 
au hod El Debba El Gharbi No. 9, par
celles Nos. 1 et 2. 

10.) 3 feddans, 22 kirats et 16 sahmes 
au même hod No. 9, parcelle No. 6. 

11.) 5 feddans, 20 kirats et 6 sahmes à 
prendre par indivis dans 23 feddans, 3 
kirats et 22 sahmes au hod El Chohada 
wal Kibli, kism tani No. 14, parcelles 
Nos. 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19 et 20. 

12.) 30 feddans, 11 kirats et 20 sahmes 
au hod Abou Sabaa wa Om Lebda No. 
15, parcelles Nos. 1, 2, 3 et 4.. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les immeubles par des
tination qui en dépendent sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2310 outre les frais. 
Mansourah, le 10 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

568-DM-150. Avocats. 

Date: Jeudi 13 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Riad Boutros, 

ingénieur près la Municipalité de Mit
Ghamr, sujet local, y demeurant. 

Contre: 
1.) Mohamed Bassiouni Moharram. 
2.) Les Hoirs de feu El Sayed El Sayed 

Moharram, savoir: 
a) Dame Sett Abouha Hassan Zayda, 

sa veuve, 
b) Mohamed Bassiouni Moharram, frè-

re du défunt, 
c) El Sebai Moharram, 
d) Abdel Hamid Moharram. 
Ces deux derniers enfants de Moha-

med Bassiouni Moharram. 
3.) El Sebai Aly Moharram. 
4..) El Sayed Mohamed Aboul Fetouh. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de-

meurant à Bahnaya, district de Mit
Ghamr (Dak.), sa:uf la Dame Sett Abou
ha Hassan Zayda qui habite au village 
de Kafr Hélai, Markaz Santa (Gh.). 

En vertu: 
i.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 7 Octobre 1929, huissier 
Ph. Bouez, dénoncée le 17 Octobre 1929 
et transcrits ensemble le 24 Octobre 1929 
No. f1140. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
du 1er Octobre 1935. 

Objet de la vente: 
6 feddans, 14 kirats et 14 sahmes de 

terrains sis au village de Bahnaya, dis
trict de Mit-Ghamr (Dak.), en trois par
celles: 

La ire de 6 feddans, 13 kirats et 13 
sahmes, parcelle No. 67, au hod Abou 
Gamée No. 14. 

La 2me de 10 sahmes, faisant partie 
de la parcelle No. 4, au hod Abou Ga
mée No. 14, par indivis dans 1 kirat su
perficie de la dite parcelle. 

La 3me de 15 sahmes, faisant partie 
de la parcelle No. 3, au hod Abou Ga
mée No. 14, par indivis dans 1 kirat et 
!J sahmes superficie de cette parcelle. 

Pou.t les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
564-M-74 Jacques D. Sabethai, avocat. 

iO/H Décembre i9B7. 

Date: Jeudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de Me Elias F. Bazerghi. 
Contre: 
1.) Marie Tadros, 2.) Doudou 'l'a

dros, 
3.) Victoria Tadros, épouse de Sélim 

Maraghi, èsn. eL èsq. d'héritières de: 
a) Afifa Tadros et représentant sa suc
cession, b) Tadros Tadros et c) Halim 
Tadros Tadros. 

Propriétaires, espagnoles, demeu
rant à Héliopolis. 

En vertu d'une saisie immobilière pra· 
tiquée le 21 Septembre 1936, dénoneée 
le 26 Septembre 1936,. le tout transcrit 
le 1er Octobre 1936 sub No. 8548 (Dale). 

Objet de la vente: en six lots. 
1er lot. 

Biens appartenant aux Hoirs Ai!fa 
Tadros. 

15 feddans, 6 kirats et 5 sahmes sis 
au village de Choha, Markaz El Mr.n· 
sourah (DalL), divisés comme suit 
d'après le nouvel état du Survey: 

1.) 3 feddans, parcelle No. 8, au hod 
El Managza No. 2, kism awal. 

2.) 9 lürats et 18 sahmes, parcelle 
No. 35, au hod El Managza No. 2, kism 
tani. 

3.) 12 kirats et 22 sahmes, parcelle 
No. 2, au hod Radouan El Ganalni 
No. 7. 

- 4.) 1 feddan, 7 kirats et 13 sahmes, 
parcelle No. 57, au hod Radouan BI 
Ganaini No. 7. 

2me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs Afifa 

Tadros. 
1 feddan, 19 kirats et 13 sahmes sis 

au village de Choha, Markaz El Man
sourah (Dak.), au hod Radouan El Ga
naini No. 7, divisés comme suit 
d'après le nouvel état du Survey: 

1.) 3 kirats et 16 sahmes, parcelle 
No. 59. 

2.) 22 kirats et 18 sahmes, parcelle 
No. 97. 

3.) 17 1\irats et 3 sahmes, parcelle 
No. 47. 

Ensemble: le 1/3 dans une sakiPh 
sur le canal Choha. 

3me lot. 
Quote-part des débitrices expropriées 

dans les biens appartenant aux Hoirs 
Halim Taclros Tadros. 

16 kirats et 2 sahmes indivis dans 
1 fecldan et 3 sahmes sis au village de 
Choha, Markaz El Mansourah (Dak.), 
d'après le nouvel état du Survey, par
celle No. 37, au hod El Managza No. 
2, kism sani, mais d'après l'inscription 
du 28/4/29, No. 5536 et l'ancien arpen
tage cette quote-part était indivise dans 
1 feddan et 16 sahmes, au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 3. 

4me lot. 
Quote-part des débitrices expropriées 

et de Afifa Tadros dans les biens ap
partenant aux Hoirs Tadros Tadros. 

'1 feddans, 8 kirats et 21 sahmes in
divis dans 4 feddans, 22 kirats et 17 
sahmes sis au village de Choha, Mar· 
kaz El Mansourah (Dak.), au hod El 
Ghaf'ayer No. 6, kism sani, divisés 
comme suit d'après le nouvel état du 
Survey: 

1.) 2 feddans, 6 kkats et 8 sahmes, 
parcelle No. iO. 
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2.) 2 feddans et 10 kirats, parcelle 
No. 86. 

3.) 6 kirats et 9 sahmes, parcelle 
No. 87. 

.Mais d'après l'inscription du 28/4/29, 
No. iJ586 et 1 'ancien arpentage, cette 
quote-part était indivise dans 5 fed
clans, s kirats et 4 sahmes répartis 
co111me suit: 

5 feddans, 2 kirats et 12 sahmes au 
mème hod, faisant partie des parcelles 
Nos. 7 et 13. 

5 h:irats et Hi sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 11. 

5me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs Afifa 

Tadros . 
;~ feddans, 13 kirats et 10 sahmes 

d';lprès le nouvel état du Survey, sis 
au village de Kafr El Aagar, Markaz 
El Mansourah {Dak.), divisés comme 
sui L: 

i.) 2 feddans, 1 kirat et 8 sahmes, 
parcelle No. 1, au hod Guéziret El Ala
,,-i El Bahari l';o. 12, kism tani. 

2.) 12 kirats et 2 sahmes, parcelle No. 
59, au hod Guéziret El Alawi El Baha
ri :\o. 12, kism tani. 

6me lot. 
l)uote-part des débitrices expropriées 

dans les biens appartenant aux Hoirs 
H <li i m Tadros 'l'adros. 

1 feddan , 16 kirats et 23 sahmes in
divis dans 2 feddans, 13 kirats et 10 
sahmes sis à Kafr El Aagar, Markaz 
El Mansourah (Dale), divisés comme 
suit d'après le nouvel état du Survey: 

1. ) 5 kirats et 16 sahmes, parcelle 
No. 46, au hod El Motaared No. 3. 

2.) 1 feddan, iO kirats et 17 sahmes, 
parcelle No. 68, au hod Hotar ?'\o . 5. 

3.) 21 kirats et 1 sahme, parcelle No. 
80. au hod Hotar No. 5. 

Mais d'après l'inscription du 28/4/29, 
No. 5536 et l'ancien arpentage, cette 
quote-part était indivise dans 6 kirats 
au hod El Motaared No. 3, parcelle No . 
5, par indivis dans la parcelle de 2 fed
dans, 2 kirats et 4 sahmes. 

1 feddan et 18 kirais au hod Hotar 
:\o. 5, faisant partie des parcelles Nos. 
6 et 7. 

?2 kirats et 1ô sahmes au hod Holar 
1\'r.. 5. parcelle No. 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L. E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
L.E. 19 pour le 3me lot. 
L.E. 160 pour le 4me lot . 
L.E. 120 pour le 5me lot. 
L.E. 84 pour le 6me lot. 
• lutre les frais. 

Pour le poursuivant. 
CiH-f::M-800 Maksud et Samné, avocats . 

Date: Jeudi 13 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Georges D. Yam

mos, fils de feu Dimitri, négociant, sujet 
hellène, demeurant à Zagazig, rue Ab
bas et faisant élection de domicile en l'é-

M
tude de Mes G. Michalopoulo, J. Jabalé, 

. Saitas, avocats. 
Au préjudice du Sieur El Saied Mah

moud El Saadani, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à Fouah, Moudirieh de 
Gharbieh, fonctionnaire au service du 
Gouvernement, secti.on des Finances. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 18 Janvier 1937, 
transcrit avec sa dénonciation au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah en date du 2 Février 1937 
sub No. 169. 

Objet de la vente: 6 kirats et 12 sah
mes de terrains sis au village de Mala
nés, district de Minia el Kamh (Ch.), au 
hod Om Gayyache No. 4, faisant partie 
de la parcelle No. 44. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les immeubles par des
tination qui en C:épendent sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 48 outre les frais. 
Mansourah, le iO Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

566-DM-148. Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 15 Décembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Mazarita, Alexandrie, rue Ama
sis No. 28. 

A la requête de The Universal Motor 
Cy of Egypt Ltd. 

A l'encontre d'Abdel Salam Farag Mo
hamed. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 17 Novembre 1937, huissier Max Hef
fès. 

Objet de la vente: armoire chiffonnier 
avec glace, chaises, table de nuit, machi
ne à coudre, argentier, radio et pendule. 

Alexandrie, le 10 Décembre 1937. 
Pour la requérante, 

583-A-566. Ph. Tagher, avocat. 

Date: Jeudi 16 Décembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à la rue Peluse No. 1, Ibrahi
mieh, banlieue d'Alexandrie. 

A la requête de Richard Aspden, do
micilié à. lbrahimieh, rue Perona No. 1. 

A l'encontre d'Argyris Argyriadis, su
jet local, jadis domicilié à lbrahimieh, 
rue Peluse No. 1 et actuellement de do
micile inconnu et pour lui au Parquet 
Mixte d'Alexandrie. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Sommaire Mixte d'Alexandrie 
le 16 Octobre 1937, R. G. 4615/62e A.J., 
en exécution d'un procès-verbal de 
saisie conservatoire du 21 Août 1937, 
huissier Chryssanthis, validée et con
vertie en saisie-exécution par le susdit 
jugement. 

Objet de la vente: 
1.) 1 kiosque avec ses accessoires, 
2.) 1 coffre-fort John Port, de 90 x 

50, avec support. 
3.) i balance d'horloger, 
4.) 1 table en boi.s sur squelette de 

machine à coudre, 
5.) 1 bureau avec vitrine, 
6.) 1 vitrine à 3 battants, 
7.) 3 chaises cannées, 
8.) 1 montre de bureau en porcelaine, 
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D.) 1 montre de bureau en bois, 
10.) i montre de poche marque Shock 

Pro of, 
il. ) 1 montre de poche marque Ben

zion, 
12.) 5 bagues à pierres colorées, 
13.) 1 soufflet à pédale avec tuyaux et 

appareils. 
Alexandrie, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
575-A-558 G. Roussas, avocat. 

Date: Jeudi 16 Décembre 1937, à iO h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Rahmi Bey 
No. 1, quartier Attarine. 

A la requête de The Universal Motor 
Cy of Egypt Ltd. 

A l'encontre de Jean Zamvrakakis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 17 Novembre 1937, huissier Max Hef-
fès. · 

Objet de la vente: moteur électrique, 
machine remplisseuse avec installation 
complète etc., pour la fabrication des 
eaux gazeuses, bureau, pendule, chaise, 
banc en zinc, marmite, armoire, presse 
et étagères. 

Alexandrie, le 10 Décembre 1937. 
Pour la requérante, 

584-A-567. Ph. Tagher, avocat. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, au coins des rues 
Souk El Kanto et Souk El Kheit, au ma
gasin à l'enseigne «Tout moins cher». 

A la requête de Jose ph Romano. 
Au préjudice de Ahmad Mohamed 

Ibrahim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 8 Novembre 1937. 
Objet de la vente: 5 douzaines de bas 

pour dames, en soie artificielle; 12 dou
zaines de chaussettes pour hommes; 50 
essuie-~ains; 20 robes pour fillettes, en 
laine ; 24 pull-over en laine. 

Pour le poursuivant, 
730-CA-820 F. Zananiri, avocat. 

Le jour de Mercredi 15 Décembre 
1937, et le cas échéant, les trois jours 
suivants, à iO heures du matin, dans les 
dépôts de la Banque d'Athènes à Ale
xandrie, rue Hamam El Warcha No. 33, 
il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques au plus offrant et dernier en
chérisseur et par ministère de M. Egi
dio Manni, courtier à ce spécialement 
commis, des marchandises suivantes: 

21 caisses de cacao, 117 caisses de 
sauce italienne, 9 caisses de thé For
moza, 7 caisses de thé de Ceylan, !5 
caisses de Chenchar, 1 caisse de ficelle, 
5 sacs de tilleul roumain, 5 caisses d'é
pingles à lessive, 13 sacs de cumin, 5 
sacs de kousbara, 1 caisse de mastic de 
Chio, 5 caisses de savon phéniqué, 5 
caisses de petits pois, 20 caisses de sa
von bleu, 2 caisses de veilleuses, 10 
caisses de savon Lyre, 6 caisses de sa
von Salt & Soda, 12 caisses de savon 
baladi, 3 sacs de pois chiche, 1 sac de 
pois chiche chami, 3 caisses de bleu de 
lessive, 5 caisses de thon japonais, 5 
caisses de sauce (500 pièces), 3 caisses 
de sauce (250 pièces), !8 colis de can
nelle et 2 caisses de savon Sunlight.. 
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La dite vente aura lieu pou.r compte 
de qui de droit, en vertu d'une ordon
nance rendue par M. le Juge des Réfé
rés du Tribunal Mixte d 'Alexandrie en 
date du 6 Novembre 1937. 

Paiement au comptant. Livraison im
médiate, droits de criée 5 % à charge 
des acheteurs. 

Alexandrie, le 10 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

574-A-557 N. Vatimbella, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi 23 Décembre 1937, à midi. 
Lieu: au marché d'Assouan, Moudi

rieh de Kéneh. 
A la requête de la National Insurance 

Co of Egypt. 
Contre la Raison Sociale Cambroyan

ni Brothers. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 29 Mai 1937. 
Objet de la vente: 
i.) 2 caisses de whisky, marque Long 

John, de 12 bouteilles. 
2.) 1 caisse de whisky, marque Vat 69, 

de 12 bou teilles. 
3.) 2 caisses de whisky, marque Mack

nish, de 12 bouteilles. 
4.) 2 caisses de liqueurs Grant, de 12 

bouteilles. 
5.) 2 caisses de brandy Courvoisier, de 

12 bouteilles. 
6.) 2 caisses d'Akhaia brandy, de 12 

bou teilles. 
7.) 6 caisses de 1\tlac Evans Beer, de 48 

hou teilles. 
8.) 40 paires de souliers, noirs et gris, 

pour hommes et dames. 
9.) 52 b outeilles de liqueurs, Cherry 

Brandy, Kummel, Bénédictine et Pep
perment. 

10.) 11 sac:3 de bouchons, soit 55000 
bouchons. 

11.) 1 coffre-fort vide, marque l\1ilner, 
avec son socle. 

12.) 1 bureau en bois blanc, à 2 tiroirs. 
13.) La boiserie du magasin consistant 

en étagères, casiers, avec portes vitrées 
tout autour du magasin. 

14.) 1 banc de travail, dessus marbre. 
15.) 1 vitrine de milieu, mobile. 

Pour la ooursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

492-C-706. Avocats. 

Date: Mercredi 22 Décembre 1937, à 
10 h . a.m. 

Lieu: à Awlad Sheloul, Markaz Sohag 
(Guergua). 

A la requête d'Alexane Kelada An
toun, venant aux droits et actions d'Isi
dore Colombo. 

Contre Abdel Ghani Abdel Rehim Aly, 
Ahmed Gouda Berry, Ahmed El Berry 
Gouda Berry, Hammam Ismail, Abdel 
Rahman Hammam et Abdel Latif Aboul 
Ezz Idris. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de 27 Mars 1933. 

Objet de la vente: 1 machine marque 
Blackstone, de la force de 45 C.V., No. 
1750!4, avec pompe et accessoires. 

Pour le poursuivant, 
604-C-753 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 16 Décembre 1937, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: au marché de Béba, Béni-Souef. 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

du Tribunal Mixte du Caire. 
Contt·e le Sieur Kamel Meawad Mo

hamed. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 2 Octobre 1937. 
Objet de la vente: 10 ardebs de maïs 

environ. 
Le Caire, le 10 Décembre 1937. 

Le Greffier en Chef, 
601-C-760 (s.) U. Prati. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Béni-Samie, Markaz Abou-Tig. 
A la requête de Miké Mavro, èsq. 
Contre Hennès Matta. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 14 Aoû.t 1937 et d 'un jugement som
maire. 

Objet de la vente: 2 vaches, 1 veau 
et du coton. 

Pour le poursuivant, èsq., 
613-C-772 E. Rabbat, avocat. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Assouan. 
A la requête de The Egyptian Salt & 

Soda Co., Ltd. 
Contre Cambroyannis Bros. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 6 Octobre 1937, en exécution d'un ju
gement sommaire du 18 Août 1937. 

Objet de la vente: 
50 bouteilles de vin rouge de table. 
10 bou teilles de cognac Gambas. 
1 coffre-fort marque Milners. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

611-C-770 Avocats à Ja Cour. 

Hale: Jeudi .23 Décembre 1937, dès 9 
Il. a.m. 

Lieu: it Scnnourès, l\larkaz Sennou
rè:;, Fayoum. 

A la requète d e M. le Greffier en Chef 
du Tribunal Mixte du Caire. 

Contre les Sieurs Georges et Naguib 
Armanious. 

En vertu .j 'un procès-verbal de saisie
exécution du 19 Août 1937. 

Objet de la vente: 1G petits kantars de 
coton. 

Le Caire, le 10 Décembre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

600-C-759 (s.) U. Prati. 

Dale: Jeudi 16 Décembre 1937, à 1 h. 
p.m. 

Lieu: au Caire, 4 rue Hassan El Ak-
bar. 

A la requête de I. Grad et Cie. 
Au préjudice de Mostafa Ahmed. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire de l'huissier G. Sarkis, va
lidée par jugement sommaire du 7 Juil
let 1937. 

Objet de la vente: 1 machine à coudre 
marque Singer, à pédale, 2 armoires, i 
place, 3 bancs, 1 table et 2 fauteuils en 
osier, 1 fer à repasser et la devanture du 
magasin. 

606-C-765 

Pour la poursuivante, 
Emile Ra.bbat, 

Avocat à la Cour. 

10 J H Décembre 1937. 

Date: Lundi 27 Décembre 1937, à 8 h. 
30 a.m. 

Lieu: à Bourgaya (Minieh). 
A la requête de Giacomo Cohenca 

Fils. 
Au préjudice de Mohamed Abdel Aziz 
En vertu d'un procès-verbal de saisie~ 

exécution du 27 Novembre 1937, huis
sier Jos. Khodeir. 

Objet de la vente: 1 appareil de radio 
Phillips, 25 paquets de 200 feuilles dou
bles chacun et 400 pains de savon de 
cuisine marque L'Ours. 

Pour la poursuivante, 
Emile Rabbat, 

614-C-773 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 22 Décembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue El Guéneina 
No. 16. 

A la requête de Mohamed Bey Mous
tara El Méligui. 

Contre la Dame Kharitomeni Chrys
santhou. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 7 Décembre 1937, huissier Iessula. 

Objet de la vente: bureaux, consoles, 
armoires, machines à coudre, tables, etc. 

Pour le poursuivant, 
623-C-782 E. et J. Dubané, avocats. 

Date: Mardi 21 Décembre 1937, à 1.0 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Aboul Farag, à 
haret El Ghetania. 

A la requête du Sieur Marius de Con
tessini. 

Au préjudice du Sieur El Moallem 
Ahmed Aly Chehata, propriétaire et 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
au Caire, rue Abou! Farag, à haret El 
Ghe tania. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 13 Mai 1937, R. G. No. 
5329/62e A . .J. et d'un procès-verbal de 
sais ie-exécution des 29 et 30 Novembre 
1937. 

Objet de la vente: 1 machine presse à 
fabriquer les carreaux, en fer, 40 m2 de 
carreaux, 58 sacs de poudre blanche, i 
pompe artésienne, 2 formes en bois. 

Le Caire, le 10 Décembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

732-C-822 Albert Delenda, avocat. 

Date et lieux: Mardi 21 Décembre 
i937, à 10 h. a .m. à Minieh et à midi à 
7,awiet Hatem et Beni Khiar, Markaz 
Abou Korkas (Minieh). 

A la requête d'Alexane Kelada An· 
toun, venant aux droits et actions d'Isi
doro Colombo. 

Contre Soliman Daoud et Mankarious 
Daoud. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 3 et 5 Août 1931. 

Objet de Ja vente: 
A Minieh. 
Chaises, canapés, armoire, table. 
A Zawiet Hatem et Beni Khiar. 
Chaises, canapés; 1 vache, 1 Ane; 5 

ardebs environ de maïs; i machine mar
que Blackstone de la force de 25 che
vaux, avec pompe de 6 x 8 pouces et 
tous ses accessoires. 

Pour le poursuivant, 
600-C-762 Fahim Bakhoum Bey, avocat. 
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Date: Samedi 18 Décembre 1937, à 10 
b. a.m. 

Lieu: au Caire, 203 rue Farouk. 
A la requête de The Egyptian Salt & 

Soda Co., Ltd. 
Contre Sayed Saleh Aly. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du L5 Novembre 1937, en exécution d'un 
jugement sommaire du 1er Septembre 
i93ï. 

Objet de la ven.le : riz, savon, froma
ges, conserves, agencement du maga
sin, et.c. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

609-C-768 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 22 Décembre 1937, à 
iO 11. a.m. 

Ueu: à Awlad Sheloul, Markaz Sohag 
(Gucrgua). 

A la 1-equêtc d'Alexane Kelada An
toun. venant aux droits et actions d'Isi
dore Colombo. 

Contre Hassan Osman, Muustafa Mo
hamed Hegazi, Mahmoud Osman, Abdel 
Rehim Aly Osman eL Mohamed Hussein 
Hassan Osman. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie. 
de ier Octobre 1932. 

Objet de la vente: 1 machine marque 
Blacl<stone, de la force de 25 chevaux, 
avec ~a pompe de 6 x 8 et ses acces
soires. 

Pour le poursuivant, 
F. Bal<houm Bey, avocat. 

Date: Jeudi 16 Décembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Jjeu: à Héliopolis, 26 rue Cléopâtre. 
:\la requête de Moussa Haroun Ezeri 

& Co. 
t:ontre Hussein Bey Zayed. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 26 Juillet 1937. 
Objet de Ja vente: meubles tels que 

fauteuils, radio Lyric. 
Pour la poursuivante, 

612-C-771 E. Rabbat, avocat. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, 2f)l rue Reine Nazli 
(Ghamra). 

A la requête de la Sudan Import & 
Export Co. 

Contre Cristodoulis Frères. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

~u 6 Novembre 1937, en exécution d'un 
JUgement sommaire du 6 Octobre 1937. 

Objet de la vente: macaronis, savon, 
sardines, thon, balance automatique. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

60ï-C-766 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 16 Décembre 1937, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: au marché de Fayoum. 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

du Tribunal Mixte du Caire. 
Contre Costi Paul Chakour. 
En vertu d'un. procès-verbal de saisie

exécution du 5 Octobre 1937. 

C 
Objet de la vente: 1 coffre-fort marque 
assen, 1 canapé, etc. 
Le Caire, le 10 Décembre 1937. 

5
nn Le Greffier en Chef, 
"""C-758 (s.) U. Prati. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 30 Décembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Benha, rue El Kobri. 
A la requête de Saad Mohamad. 
Contre Elias Panayotti Eksino. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 1er Décembre 1937. 
Objet de la vente: 1 machine, marque 

Deutz, de la force de 4 chevaux, No. 
201624, avec accessoires, 1 machine 
nommée tripani, marque Robo J. Lich
tenstern (Mitkab), perceuse. 

Pour le poursuivant, 
729-C-819 A. M. Avra, avocat. 

Date: Lundi 27 Décembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, à l'imprimerie L'Ave
nir, rue Emad El Dine No. 189. 

A la requête de l'Assicuratrice Italia
na, société anonyme italienne, ayant siè
ge à Milan et agence au Caire. 

Au préjudice de la Dame Fortunée Sa
lama, commerçante, sujette locale, pro
priétaire de l'imprimerie L'A venir, de
meurant au Caire. 

En vertu d'Un procès-verbal de saisie
exécution du iO Novembre 1937, huissier 
G. Jacob, en exécution d'un jugement 
sommaire du 29 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 1 machine en fer, 
servant à couper les papiers d'imprime
rie, marque «Normal», à l'état de neuf. 

Le Caire, le iO Décembre 1937. 
Pour la requérante, 

M. L. Zarmati, 
738-C-828 A v oc at à la Cour. 

Date: Lundi 20 Décembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieux: au bureau de la revue Megal
lati, à la rue Dakhlieh No. 14, et à l'im
primerie de la dite revue, située exacte
ment en face du bureau, à la même 
rue. 

A la requête de la Raison Sociale 
John Dickinson & Co., Ltd. 

Contre Ahmed El Saoui Mohamed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 21 Octobre 1937, huissier G. Sarkis. 
Objet de la vente: tables, vitrines, fau

teuils, bureaux, armoire, machine à écri
re arabe, une grande machine à impri
mer, marque Dresden Leipziger, Shnell
pressenfabrik, avec tous ses accessoires 
et dynamo en bon état, 1 petite machine 
pour cartes de visite, à main, marque 
Emile Kahle, 200 kilos de caractères 
arabes, iO bancs ~n bois, supporte cais
ses à caractères, etc. 

Pour la requérante, 
714-C-804 Marc J. Baragan, avocat. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Ueo: à Deyrout, même :Markaz (As-
siout). 

A la requête d'Elie Albali. 
Contre Mohamed Omar Omran. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 31 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 20 sacs de ciment 

pesant une tonne, 80m2 de carreaux en 
ciment, 80 m2 de carreaux en ciment, 
40 m2 de carreaux en ciment, couleur 
rouge. 

Le Caire, le 10 Décembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

602-C-761 A. D. Vergopoulo, avocat. 
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Date: Mardi 21 Décembre 193ï, à 8 
heures du matin. 

Lieu: au marché d'El Wasta, Markaz 
El Wasta, Moudirieh de Béni-Souef. 

A la requête de Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte du Caire, 
èsq. 

Contre Ahmed Abdel Latif, commer
çant, sujet local, demeurant au village 
de .mrroua, Markaz El Wasta, Moudirieh 
de Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal du 25 
Octobre 1937, huissier Nessim Doss. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
(doura chami) pendante par racines sur 
6 feddans au hod El Segla No. 3. 

Le Caire, le 10 Décembre 1937. 
713-C-803 Le Greffier en Chef, U. Prati. 

Date: Jeudi 23 Décembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, à Mounira, 21 rue Ma
darès. 

A la requête de The Commercial 
Bank of Egypt. 

Contre Kassem Bey El Masri. 
En vertu d'une saisie-exécution du 2 

Décembre 1937, huissier A.'lessula. 
Objet de la vente: 1 chambre à cou

cher de 7 pièces, 1 coffre-fort, 1 salon 
de 8 pièces, etc. 

Pour la poursuivante, 
736-C-826 Muhlberg et Tewfik, avocats. 

Date: Lundi 27 Décembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Sohag, rue Fouad 1er. 
A la requête d'Abramino El Gazi. 
Au préjudice de: 
1.) Shaifk Andraous. 
2.) Aziz Boulos. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 21 Octobre 1937, huissier 
Théo Singer. 

Objet de la vente: 1 balance pèse-per
sonnes, 2 portes-vitrines, 1 banc-comp
toir, 2 chaises cannées, 15 flacons de 
Fruit Salt, iO flacons de sirop de gou
dron, 10 flacons de sirop de fer, 24 fla
cons de salsapareille Zoduri, 120 fla
cons d'essence de parfums assortis, 50 
kilos de sulfate de soude, 24 bouteilles 
d 'huile de foie de morue, 2 douzaines de 
bouteilles de vin quina et l'agencement 
du magasin. 

728-C-818 

PO'I.lr le poursuivant, 
Emile Rabbat, 

Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 22 Décembre 1937, à 10 
heures du matin. 

Lieu.: au Caire, rue Fouad 1er, immeu
ble Doss Pacha. 

A la requête de M. le Greffier en Chef 
de la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie. 

Au préJudice du Sieur Jacques Dana, 
avocat, domicilié au Caire, rue Fouad 
1er, immeuble Doss Pacha. 

En vertu d'un état de frais en date du 
6 Mars 1937 et d'un procès-verbal de 
saisie en date du Z7 Novembre 1937. 

Objet de la vente: divers meubles, ta
pis, lustres de bureau. 

Alexandrie, le 10 Décembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

Le Chef-Huissier du Tribunal Mixte, 
774.-DAC~170 (s.) V. Loutfallah. 
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Date e t lieux: Jeudi 23 Décembre 1937, 
au Caire, à 9 h. a.m. au No. 160 de la 
rue l\Iohamed Aly e t à 10 h. 30 a.m. au 
No. 172 de la rue lVIohamed Aly. 

A la requête de L. E. Nacamuli Fil s 
& Cie. 

Contre la Papeterie Sokkar. . 
En vertu de deux saisies conservatOI

res des 17 et 30 Aoùt 1936,huissiers Bah
gat et Kozman, validées. par jugement 
sommaire mixte du Caire, du 19 No
vembre Hl36, R. G. No. 9567 /61e A.J. e t 
d 'une saisie-exécution elu 23 Juin 1937, 
huissier Kédémos. 

Objet de la vente: machine à c.ouper 
le papier «Anger & Sohne », ~egist~e~, 
papier, agence~n~nt ~e magasm, vitri
nes machines a Imprimer «Anger Soh
ne ;>, « Haeding, Wien n, <<Export Socie-
tà Nebbiolo (Torino) », etc. . 

Pour la poursmvante, 
737-C-827 Muhlberg et Tewfik, avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Jeudi 16 Décembre 1937, à 9 h. 

a.m. . 
Lieu: à Mansourah, rue Chabouri. 
A la requête de The Egyptian Salt & 

Soda Co., Ltd. 
Contre Abdel Aziz Mahmoud Abdel 

Méguid. . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 16 Novembre 1937, en exécution d'un 
jugement sommaire du 15 Septembre 
1937. 

Objet de Ja vente: 100 kilos de cara
mels, 650 bouteilles d'eau de rose, 180 
bou teilles de sirop. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

610-CM-76!) Avocats à la Cour. 

Date: .Jeudi 16 Décembre 1937, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: à Mansourah. 
A la requête de la Raison Sociale 

Sam Sullam, au Caire. 
Contre la Raison Sociale Laban Frè

res, à Mansourah. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisies pratiquées par l'huissier Youssef 
Michel, en date des 19 Octobre, 10 et 25 
Novembre 1936. 

Objet de la vente: 
1.) 360 rotolis de café vert. 
2.} 1 coffre-fort. . 
3.) 2 caisses pleines de savon Sphmx. 
4.) 1 sac plein de noix et 1 autre de 

noisettes. 
5.) 1 moteur électrique avec les deux 

moulins. 
Mansourah, le 10 Décembre 1937. 

762-M-85 A. Neirouz, avocat. 

Date: Mercredi 15 Décembre 1937, dès 
10 h. a.m. . . 

.Lieu: à Kafr El Chahid, d1stnct de 
Mit-Ghamr (Dak.). 

A la requête d'Antoine Cartalis, pro
priétaire, sujet hellène, demeurant à 
Tantah. 'ét . 

Contre Soliman Youssef, propri aire, 
sujet égyptien, de~eurant à Kafr El 
Chahid, Markaz Mit-Ghamr. . . 

En vertu d'un procès-verbal de saiSie 
mobilière en date du 25 Novembre 1937. 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
1.) Les oranges « baladi » de 1 feddan 

et 22 kirats d 'orangers. 
2.) Les mandarines sur 1 1/2 feddans 

de mandariniers. 
Mansourah, le 10 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

665-DM-164 Avocats. 

Date: Jeudi 16 Décembre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Mansourah, rue El Chaboury. 
A la requête de The Egyptian Salt & 

Soda Co., Ltd. . 
Contre Abdel Moneim Imam El Ashri. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 15 Novembre 1937, en exécution d'un 
jugement sommaire du 15 Septembre 
1937. 

Objet de la vente: savons, boîtes de 
confitures, olives, sardines, etc. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

608-CM-767 Avocats à la Cour. 

FAILLITES 
Tribunal d' Alnaniie. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de Abdel Aziz Moha
med, commerçant, égyptien, domicilié à 
Alexandrie rue Ebn Hambal No. 4. 
Avertiss~ment est donné aux créan

ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en pers~nne .o~ p~r 
fondé de pouvoirs au S~ndic defi~Itif, 
M. G. Servilii, à Alexandrie, pour lm re
mettre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eu?' 
réclamées, ~ i mieux ils n'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Rétmion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 21 Dé
cembre 1937 à 9 heures du matin. 

Alexandri~, le 7 Décembre 1937. . 
766-A-629 Le Greffier, (s.) G. Cham1. 

Dans la faillite de Armand Vitali, en
trepreneur, local, domicilié à Alexan
drie rue de l'Hôpital Grec No. 1. 
A~ertlssement est donné aux créan

ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en pers~nne o~ p~r 
fondé de pouvoirs au Syndic défi~Itif, 
M. Béranger, à Alexandrie, pour lm ,re
mettre leurs titres accompagnés dun 
bordereau indicatif des so~mes par eu?' 
réclamées, si mieux ils n'aiment en fat
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, 1~ 21 Dé
cembre 1937, à 9 heures du matm. 

Alexandrie, le 7 Décembre 1937. 
767-A-630 Le Greffier, (s.) G. Chami. 
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CONCORDATS PREVEITIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

HOMOLOGATION. 

A été homologué par jugement du 29 
Novembre 1937. 

Le concordat l)l'éventif accordé par 
ses créanciers au Sieur Mohamed Has
san El Biali, commerçant en articles d'é
picerie, ayant son fonds de commerce 
à la rue Bab Si dra No. 52. 

Alexandrie, le 7 Décembre 1937. 
768-A-631 Le Greffier, (s.) G. Chami. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d' Alexan~rie. 

CONSTITUTIONS. 

Société Texas Egyptienne des Pétroles. 

DÉCRET PORTANT coNSTITUTION D ' UNE SociÉ· 

TÉ ANONYM E SOUS LA DÉNOMINATION DE 

"SociÉTÉ TEXAS EGYPTIENNE DES PÉT~OLES 

Nous Farouk Ier, Roi d 'Egypte, 
Vu i·acte préliminaire d ' associ~tion 

passé sous seing privé à Alexandne, le 
10 Août 1937, et d.U Caire, le 11 Août 
1937, entre: 

La Société «The Texas Oïl Company 
Li mi led», Société Anglaise à responsa· 
bilité limitée, ayant siège à .Londres, lé· 
galemenL repré~entée aux fms des pré· 
sentes · et les Sieurs: 

Alex'ander Joseph Nicholas Singleton; 
directeur de Société, sujet britannique, 
demeurant à Londres; 

George Maggibon Murray, directeur 
de Société, sujet britannique, demeu
rant à Londres; 
tous deux légalement représentés aux 
fins des présentes; 

Mahmoud Sedky Pacha, prop~iétaire, 
sujet éayptien, demeurant à GUizeh; 
Dunc~m Wallace, avocat, sujet britan-

nique; . t é t· 
Oscar Tagher, avocat, su]e . gyp Ien, 

légalement représenté aux fins des pré-
sentes; . 

Gabriel Gargour, avocat, SUJet égyp
tiC'1; 
les trois derniers, demeurant à Alexan· 
drie; .é é A 
pour la constitution d 'une Soc1 t .no-
nyme sous la dénomination de « Société 
Texas Egyptienne des Pétroles~; 

Vu les Statuts de la dite Société Ano
nyme; 

Vu l'article 40 du Code de Commerce 
Indigène; . 

Sur la proposition de Notre Mimstre 
des Finances et l'avis conforme de No· 
tre Conseil des Ministres; 

DECRETONS: 
Art. 1. - La Société « The Texas Oïl 

Company Limited » et les Sieurs Ale
xander Joseph Nicholas Singleton, Geor· 
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ge Maggibon l'vlurray, lVIahmoud Sedky 
Pad1a, Duncan Wallace, Oscar Tagher 
el: Gabriel Gargour ::ont autorisés, à 
leurs risques et périls, sans que le Gou
,,ern.emen t puisse en aucun cas enc.ou
rit aucune responsabilité par suite de 
cel.le autorisation, à former en Egypte 
une Société Anonyme sous la dénomi
na !ion de « .Société Texas Egyptienne 
(le~ Pétroles », à charge par eux dE; se 
crJnformer aux lois et usages du pays 
ain~i qu'aux Statuts dont un exemplai
re revêtu de leurs signatures est an
nesé au présent décret. 

Art. 2. - La présente autorisation 
donnée à ladite Société Anonyme n'im
phque ni responsabilité, ni monopole, 
rn privilège de la part ou à l'encontre 
cie l'Etat. 

Art. 3. - Notre Ministre des Finan
ces est chargé de l'exécution elu présent 
décret. 

Fait au Palais de :Mon tazah, le 27 
Cbaaban 1356 (1er Novembre 1937). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

Le Président du Conseil des Ministres, 
MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

Le Ministre des Finances, 
MAKRAM EBEID. 

AcrE PRÉLIMINAIRE o'AsSOCIATION 

Entre les soussignés: 
(1) La Société «The Texas Oil Com

pany Li mi tee! », Socié lé anglaise à res
ponsabilité limitée, ayant siège à Lon
dres, S. \V. 1 Th ames Ho use, lVIillbank, 
pr i,.; e en la personne de son Directeur, 
Monsieur Alexander Joseph Nichola~ 
~ .ingleton et représentée au présent par 
son manclalaire spécial Maître Dun~an 
Wallace, en vertu d'une proeuralion spé
cia le dressée par elevant Notaire à Lon
dres eL légalisée en date elu 31 Juillet 
1937 par le Consulat Royal d'Eg·ypte à 
Lunclres, sub No. 2n; 

(:2) :\Ionsieur Alexander Joseph Nicho
las ~inglelon, directeur de Société, sujet 
britannique, domicilié à Londres S.vV. 1, 
Millbank No. 4, représenté au présent 
parson mandataire spécial, Maître Dun
t:an Wallace, en vertu d'une procura
lilln spéciale dressée par devant Notaire 
it l ... ondres et légalisée en dale du 3 Août 
J!l:J/, au Consulat Royal d'Egypte à Lon
dres, sub No. 219; 

(:3) 'l\lonsieur George Maggibbon Mur
ray, directeur de Société, sujet britanni
Cftte, domicilié à Londres, S.vV. 1, Mill
bank ~o. 4, représenté au présent par 
son mandataire spécial Maître Duncan 
Wallace, en vertu d'une procuration 
~péciale dressée par devant Notaire à 
Londres et légalisée en date du 3 Août 
1!)37, au Consulat Royal d'Egypte à Lon
dres, sub No. 218; 

(!1) S.E. Mahmoucl Sedky Pacha, pro
rmétaire, sujet égyptien, demeurant à 
Guizeh, rue des Pyramides; 

(5) Maître Duncan Wallace, Barrister 
at Law, sujet britannique, demeurant à 
Alexandrie, rue Adib No. 4; 

(6) l\Iaître Oscar Tagher, avocat à la 
Com, sujet égyptien, demeurant à Ale
xandrie, rue Adib No. 4, représenté au 
présent par son mandataire spécial Maî
tre Duncan Wallace, en vertu d'une pro-
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curation spéciale portant légalisation de 
signature en date du 10 Août 1937, au 
Consulat Britannique à Alexandrie; 

(7) Maître Gabriel Gargour, avocat à 
la Cour, sujet égyptien, demeurant à 
Alexandrie, rue Séso~tris No. 10; 

Il a été arrêté ce qui suit: 
I. - Les soussignés constituent entre 

eux une association, aux fins de· créer, 
avet: l'autorisation du Gouvernement 
Egyptien et conformément aux Statuts 
annexés au présent acte, une société 
anonyme qui sera dénommée: 

« SOCIETE TEXAS EGYPTIENNE 
DES PETROLES». 

II. - La Société aura pour objet d'en
treprendre, dans la limite des lois et rè
glements en vigueur, toutes ou chacune 
des opérations relatives à la production, 
raffinage, entreposage, fourni ture, dis
tribution et commerce en général du pé
trole et de se~ dérivés, dans toutes ses 
branches eL sous toutes ses formes, et à 
cet effet, de: 

(a) acquérir, posséder, vendre, pren
dre en location, aménager et exploiter 
tous terrains et propriétés pétrolières 
eL aulres, ainsi que tous permis, con
cessions et tous autres droits et privi
lèges jugés opportuns d 'obtenir en vue 
des ou en rapport avec les obj·ets de la 
Société; 

(b) posséder, prospecter, explorer, ac
quérir par location, permis, concession, 
achat ou autrement, ouvrir, exploiter, 
développer et maintenir, raffiner, trai
ter, rendre en état marchand et appro
prié à l'usage, les gisements naturels de 
pétrole eL de ses dérivés. 

La Société pourra s'intéresser ou par
ticiper, d'une manière quelconque, à 
des entreprises similaires ou pouvant 
contribuer i la réalisation des objets de 
la Société, tant en Egypte qu'à l'étran
ger, fusionner avec elles, les acquérir 
ou le s annexer. 

III. - La Société aura son siège et 
so11 clomicile légal à Alexandrie. 

IV. - - La durée ete la Société, sauf 
clissolulion avant terme ou prorogation, 
est fixé e à 30 années à dater du Décret 
Royal autorisant sa eônstitution. 

V. -Le capital social est fixé-à L.E. 
20.000, représenté par 5.000 actions d0 
L.E. 4 chacune. 

Ce capital est entièrement souscrit de 
la manière s uivante: 

1. 

2. 

3. 

4. 

;) . 

6. 
7. 

Souscripteurs 
Nombre Capital 
d'actions souscrit 

L.E. 
The Texas Oil Com-
pany Limitecl !!.1!00 17.600 
!\I. Alexander Jose ph 
Nicholas Singleton 100 400 
l\L George l\laggibbon 
Murray 100 . 400 
S.E. Mahmoud Pacha 
Sedky 100 400 
Maitre Duncan Wal-
lace 100 400 
!\laitre Oscar Tagher 100 400 
Maître Gabriel Gar-
gour 100 400 

---
T'o tai 5.000 20.000 

Ces 5.000 actions ont été libérées du 
quart, par le versement à la Barclays 
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Bank (D. C. & 0.), Alexandrie, de la 
somme de L.E. 5.000, effectué par les 
souscripteurs, chacun proportionnelle
ment à sa souscription. 

VI. - Les soussignés s'engagent à 
poursuivre l'obtention du décret d'auto
risation et à remplir les formalités inhé
rentes à la constitution régulière de la 
Société. 

Ils confèrent à cet effet (et à chacun 
d'eux séparément) les pouvoirs néces
saires à Maitre Duncan Wallace et à 
Maître Oscar Tagher, avocats à la Cour 
à Alexandrie, pour faire les publications 
et régularisations nécessaires et pour 
apporter, tant au présent acte qu'aux 
Statuts ci-annexés, telles modifications 
que le Gouvernement Egyptien jugerait, 
indispensables; avec facu!Lé pour les 
clits avocats de conférer à leur tour les 
dits pouvoirs à un ou plusieurs manda
taires de leur choiK. 

VII.- Les soussignés déclarent adhé
rer aux prescriptions con te11ues dans 
les décisions elu Conseil etes Ministres 
des 17 Avril 1800, 2 Juin 1006 et 31 Mai 
1027, respectivement publiées au «Jour
nal Officiel» des 6 Mai 180(), !1 Juin 1906 
et 23 Juin 1927, qui sont réputées faire 
partie in té gran te elu présent ac te, ainsi 
qu'à toutes décisions ullérieures du 
Conseil des Ministres relatives aux so
ciétés anonymes. 

Fait en huit exemplaires, dont un 
pour chacun des parties contractantes 
et le huitième pour être déposé au Se
crétariat elu Conseil des Ministres en 
vue de la demande d 'autorisation. 

(Suivent les signatures dlnnent légali
sées aux Bureaux des Acles Notariés du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie et de celui 
elu Caire, le iO Aoùt 1937, sub No. 1197, 
et le i1 Aoùt 1037, sub No. 639 respecti
vement). 

Statuts. 

Titre I. 
Constit.ution ct dénomination de la 
Société. - Objet. - Durée. - Siège. 

Art. i. - Il est constitué entre les 
propriétaires des actions ci-après créées, 
une société anonyme égyptienne sous 
la dénomination: «Société Texas Egyp
tienne des Pétroles ». 

Art. 2. - La Société aura pour objet 
d'entreprendre, dans la limite des lois 
et règlem.ents en vigueur, toutes ou cha
cune des opérations relatives à la pro
duction, raffinage, entreposage, fourni
ture, distribution et commerce en géné
ral, du pétrole et de ses dérivés, dans 
toutes ses branches et sous toutes ses 
formes, et à cet effet, de: 

(a) acquérir, posséder, vendre, pren
dre en location, aménager et exploiter 
tous terrains et propriétés pétrolières 
et autres, ainsi que tous permis, con
cessions et tous autres droits et privi
lèges jugés opportuns d'obtenir en vue 
des ou en rapport avec les objets de la 
Société; 

(b) posséder, prospeeter, explorer, ac
quérir par location, permis, concession~ 
achat ou autrement, ouvrir, exploiter, 
développer et maintenir, raffiner, trai
ter, rendre en état marchand et appro
prié à l'usage, les gisements naturels de 
pétrole et de ses dérivés. 



La Société pourra s'intéresser ou par
ticiper, d'une manière quelconque, à 
des entreprises similaires ou pouvant 
contribuer à la réalisation des objets de 
la Société, tant en Egypte qu'à l'étran
ger, fusionner avec elles, les acquérir 
ou les annexer. 

Art. 3. - La ~oeiélé a :"On siège ct 
son domicile légAl it Alexandrie. 

Le eon:-::e!l d'admini:-<trat.ion pourra 
créer des succur=-ale,;; ou ag·ence;; de la 
Société en Eg·yple ou à l'étranger. 

Art. 4. - La cl urée de la Société est 
fixée à cinquante années (;JO) à partir 
de la date du f)éerct. Royal autorisant 
sa constitution. · 

Titre 11. 

Capital Soci.al. - Actions. 
Art. 5. - Le capital social est fixé à 

L.E. 20.000, représenté par 0.000 actions 
de L.E. 4 chacune. 

Art. 6.- Le quarf. du montant de cha
que action a été versé à la souscription. 

Le surplus deHa ètre versé sur appel 
du conseil d'administration qui fixera 
le mode et les délais de libération. 

Les versements effectués seront men
tionnés sur les actions. 

Toute action, qui ne porte pas men
tion régulière du versement. des som
mes exigibles, cesse, de plein droit, d'ê
tre négociable. 

Art. 7. - Toute somme dont le paie
ment sera retardé portera, de plein 
droit, intérêt au profit de la Société à 
raison de 5 0/0 l'an à compter du jour 
de son exigibilité. 

En outre, un mois après la publica
tion dans deux journaux quotidiens 
d'Alexandrie, l'un en langue arabe, l'au
tre en langue européenne, des nml)éros 
des actions sur lesquelles il y aura re
tard de versement, la Société aura le 
droit de faire procéder à la \'ente de ces 
titres à la Bourse d'Alexandrie pour le 
compte et aux rbques et périls du re
tardataire, san::: qu'il soit besoin de mi
se en demeure, ni d'aucune formalité ju
diciaire. 

Les certificats ou titres d 'actions ain
si vendus deviendront nuls de plein 
droit; des titres nouveaux seront déli
vrés aux acquéreurs portant le::: mêmes 
numéros que les anciens. 

La Société s'appliquera, tout d'abord, 
sur le prix de la vente, t~ut ce qui lui 
sera dtl en principal, intérêts et frais et 
tiendra compte du surplus, s'il en exis
te, à l'actionnaire évincé, lequel restera 
par contre tenu de la différence s'il y 
a déficit. 

Le mode de réalisation ci-dessus ne 
met aucun obstacle à l'exerciee, simul
tané ou subséquent, par la Société, à 
l'encontre de l'actionnaire en retard, de 
tous droits qui lui appartiennent d'a
près le droit commun. 

Arl 8. - Les actions sont nominati
ves. 

Arl 9. - Les certificats ou titres re
présentatifs des actions sont extraits 
d'uu livre à souche, numérotés, revêtus 
de la signature de deux administrateurs 
et frappés du timbre de la Société. 

Les actions auront des coupons por
~t un numéro progressif et un autre 
reproduisant celui du titre. 

Art. iO. - Les actions se négocient 
par un simple ~ansfert opéré dans un 
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registre spécial de la Société, sur la re
mise d'une déclaration signée par le cé
dant et le cessionnaire. 

La Société peut exiger que la signa
lure et la capacité des parties soient Ié
galemen t certifiées. 

Malgré le transfert et son inscription 
dans le registre de la Société, les sous
cripteurs originaires et les cédants suc
cc::::::if:-s demeurent tous solidairement 
re::;ponsables avec leurs cessionnaires 
jusqu'à l'entière libération des action::>. 

Art. 11. - Les certificats constatant 
l'inscription des actions nominatives au 
registre des transferts seront signés par 
cieux admini:;trateurs. 

Art. 12. -- Le:-s actionnaires ne sont 
engagé::: que jusqu'à concurrence du 
montant de leurs actions; au delà tout 
appel de fonds cs!. interdit. 

Art. 13. - La possession de toute ac
tion entraine, de plein droit, adhésion 
aux Statuts de la Société et aux déci
sions de l'assemblée générale. 

Art. 14.. - Toute action est indivisi
ble; la Société ne reconnaît qu'un seul 
propriétaire pour une action. 

Art. 15. - Les héritiers ou créanciers 
d'un actionnaire ne peuvent, sous au
cun prétexte, provoquer l'apposition des 
scellés sur les livres, les valeurs ou les 
biens de la Société, ou en demander le 
partage ou la licitation, ni s'immiscer 
en aucune manière dans l'administra
tion de la Société: ils doivent pour l'e
xercice de ieurs droits, s'en rapporter 
aux inventaires et bilans de la Société 
et aux délibérations de l'assemblée gé
nérale. 

Art. 16. ·- Chaque action, sans dis
tinction, donne droit à une part égale 
dans la propriété de l'actif social et 
dans le partage des bénéfices tels qu'ils 
sont déterminés au Titre VII. 

Art. 17. - Le dernier titulaire inscrit 
dans le registre de la Société a seul le 
droit d'encaisser les sommes dues sur 
l'action, soit comme dividende, soit com
me répartition de l'actif. 

<\rt. 18. - Le capital social peut être 
augmenté, au moyen de nouvelles émis
sions d'actions de la même valeur no
minale que les actions originaires, il 
peut aussi être réduit. 

Les émissions de nouvelles actions ne 
pourront se faire au-dessous du pair; si 
elles sont faites au-dessus du pair, la 
différence sera passée à la réserve. 

Les augmentations et les réductions 
du capital soeial se feront sur la propo
sition du conseil d'administration, par 
délibération de l'assemblée générale des 
act-ionnaires; mais aucune augmenta
tion ne pourra avoir lieu avant que les 
actions déjà émises n'aient été souscri
te:; et entièrement libérées. 

Toutes les dispositions concernant les 
actions originales s'appliquent aux ac
tions de nouvelles émissions. 

Titre IR. 
Obligations. 

Art. 19. - L'assemblée générale peut 
décider l'émission d'obligations de tou
te nature, jusqu'à concurrence du capi
tal social versé et existant d'après le 
dernier bilan approuvé; les modalités 
des émissions sont déterminées par le 
conseil d'administration. 
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Titre IV. 

.4dmi1!istration de la Société. 
Art. 20. - La Soeiété est adminisl!'ée 

par un conseil composé de cinq mem
bres au moins et de dix membre~ au 
plus, nm?més .Par l'assemblée génér;~le. 

Par _derogatiOn, le premier conseil 
d'administration composé de six mem
bres est uommé par les fondateurs. 

Il se compose de Messieurs : 
Alexander Joseph ~icholas Singl•?hn. 
George 1\:Iaggibbon 1\hu-ray. 
S.E. l\lahmoud Pacl1a Sedky. 
Duncan Wallace. 
Oscar Tagher. 
Gabriel Gargour. 
Le conseil devra toujotirs compret!dre 

deux administrateurs. au moins, de wt
tionalité égyptienne. 

La Société devra maintenir parmi :::on 
personnel fixe payé au mois, suivanL les 
termes de 1a décision du Conseil d(·s 
Ministres en date du 31 .Mai 1927, une 
proportion de 50 0/0 d'Egyptiens, et e!le 
devra maintenir une proportion de 
90 0/0 d'Egyptiens, parmi les ouvriers 
payés à la journée. 

Art. 21. - Les administrateurs sont 
nommés pour une période d'une an
née. 

A l'expiration de cette période lecon
seil sera renouvelé eu enlier. 

Les membres sortants sont toujours 
rééligibles. 

Art. 22. - Le conseil aura la facuilé 
de pourvoir aux vacances qui pourraient 
se produire parmi ses membres au 
cours de l'exercice social, sauf ratifir.a
tion par la prochaine assemblée géné
rale; il y sera tenu si le conseil se trou
ve réduit à moins de 5 membres. 

Les administrateurs ainsi adjoints en
treront immédiatement en fondion, 
mais leur nomination devra être confir
mée par la prochaine assemblée géné
rale. 

Art. 23. - Les administrateurs, agis
sant dans l'exercice de leurs fonctions 
el dans les limites de leur mandat, ne 
contractent aucune obligation person
nelle relativement aux engagements de 
la Société. 

Art. 24. - Chaque membre du con
seil devra affecter à la garantie de sa 
gestion un nombre d'actions de la So
ciété représentant la cinquantième par· 
tie du capital social avec un maximum 
de L.E. 1.000. Ces actions seront inalié· 
nables et resteront en dépôt dans Ja 
caisse sociale pendant toute la durée de 
ses fonctions jusqu'à la décharge de son 
rr.atJdat, résultant de l'approbation du 
bilan du dernier exercice pendant le
quel il aura été en fonction. 

Art. 25. - Le conseil nomme parmi 
ses membres un président. En cas d'ab
sence du président, le conseil désigne 
celui de ses membres qui doit provisoi
rement remplir les fonctions de prési
dent. 

Le président du premier conseil est 
nommé par les fondateurs en la per
sonne de Monsieur Duncan Wallace qui 
assumera ses fonctions à titre provisoi· 
re jusqu'à la première réunion du con
seil d'administralion. 

Art 26. - Tout membre du coru!eil 
peut, lorsqu'il est nécessaire, se faire 
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représenter ë:U conseil, par un de ses 
~Bègues qm aura, en ce cas, double 
voix. La représentation de plus d 'un 
membre par le même administrateur 
n'est pas admise. 

Art. 27. - Le conseil se réunit au siè
ge social, aussi so uvent que l'intérêt de 
la Société l'exige, s ur l'initiative du pré
sident ou sur la demande que lui en 
fera un des autres membres. 

Il peut aussi se réunir hors du siège 
social à condition que tous les membres 
le composant soient présen ts ou repré
sentés à la réunion et pourvu que la 
réunion ait lieu en Egypte. 

Art. 28. - Pour qu'une délibération 
soit valable, il faut que troi s adminis
tratüurs, au moins, soient présents ou 
représentés à la réunion. 

Art. 29. - Les délibérations du con
seil sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés; 
en cas de partage la voix du président, 
ou de celui qui le remplace, est prépon
dérante. 

.Art. 30. - Les délibérations son t <"on
sig·nées dans des procès-verbaux ins
crits sur un registre spécial cie la So
ciété, qui constateront les noms des 
membres présents ct seron t s ignés par 
le président ou par celui qui l'a rem
placé, et au moins par un autre des 
mt·mbres présents. 

Les copies c t les extraits des délibé
ra tions du conseil, à produire en jus ti ce 
ou ailleurs, seront certifiés con formes 
par le président ou par un mernbre qui 
en remplit les fonctions. 
Art. 31. - Le président du co nse il, ou 

eelui qui le remplace, représcnll' ln So
ciété en justic·e, tant en demandant 
qu'en défendant. 

Art. 32. - Le conseil pourra nommer 
parmi ses membres un ou plu~ieurs ad
ministrateurs-dé légués dont il fixera les 
attributions et la rémunération. 

Art. 33. - - La signature sociale ap
partiendra, séparément, au présiclen L elu 
conseil, aux administra teurs-délégués et 
à tout autre administrateur que le con
seil aura désigné. 

Le conseil pourra, en outre, nommer 
un ou plusieurs directeurs ct fondés de 
pouvoirs à qui il pourra confier la si
gnature sociale, séparément ou conjoin
tement. 

Art. 34. - Le conseil est investi des 
pou voirs les plus étendus, à l'exclusion 
seulement de ceux expressément réser
vé~ par les Statuts à l'assemblée géné
rale. Sans dérogation à la plus ample 
gént'~ralité, il neut acquérir ou aliéner 
l o u ~ immeubles ct tous droits immobi
liN:c;, transiger, compromettre. donner 
toulcs mainlevées de saisies, de privilè
ge::;, d'hypothèques, d'affectations el de 
transcriptions, même sans paiement et 
en dehors de l'extin<'lion de la dette. 

Art. 35. - - La rémunération du con
seil d'administration se ra fixée chaque 
année par l'assemblée générale cie la 
So~iélé et se ra portée au compte des 
frai s généraux. 

Titre V. 

Censem·. 
. :\rt. 36. - La Société aura un ou plu

SI~urs censeurs, nommés par l'assem
b.lee générale qui pourra le ou les choi
sn·, mème en dehors des actionnaires. 
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Par dérogation, les premiers cense·urs 
sont nommés par les fondateurs, en la 
personne de Monsieur J larold Brid~un 
et de Monsieur Duncan Archibald ..\ew
by, experts-comptable~, associés de la 
Maison Hewat, Bridson & Newby, 6, rue 
de l'Ancienne Bour~e. à Alexandrie, qui 
exerceront leurs fonctions, séparément 
ou conjointement, jusqu'à la première 
assemblée générale. 

Art. 3ï. - Le cen~eur est chargé de 
veiller à l'ob:,Servation des Statuts. 

Il e11 vérifie les inventaires, les comp
te8 e t les bilans annuels e t présentera, 
à ce s uj e t, son rapport, à rassemblée 
générale. 

Les livres de la comptabilité ct en 
général toutes les écritures e t tous les 
documents de la Société doivent lui être 
communiqués sur sa demande. 

Il peut vérifier à tout moment l'é lat 
de la caisse ct le portefeuille. 

Il a clroit de convoquer rassemblée 
générale extraordinaire conformément 
à l'article 52 . 

Art. 38. - Si la charge des renseurs 
ou de l'un d'eux devient vacante au 
cours d ' un exercice, le conseil eloi!, c!Rns 
les huit jours, convoquer l'assemblée 
générale pour la nomination d'un ou 
pïusieurs autres censeurs. 

Arl. :10. -- Le cense ur exerce :-e::-: fonc
tion s pour une année. Il est loujour:< 
rééligible. 

ArL. 'tÜ. - Le censeur reçoit un e in
demnité annuelle fixée par l'assemblée 
générale. Pour les premiers censeurs 
n ommés par les fond a leurs, leur indem
nité e::; t fixée par le con~e il d·adminis
lration . 

TitJ'C VI. 

.-hst'IIIIJlh• Génémlc. 
Art. Id. - L·assembléc généra le régu

li èrement cons-ti tuée représente runiver
sa lilé des ac ti on naires ; e lle ne peut sc 
réunir qu'à Alexandrie. 

Art. 112. -- L'assemblée générale se 
compose de lous les actionnaires. Cha
que actionnaire peut se faire représen
ter par un autre act.ionnaire. 

Tout actionnaire dans une assemblée 
générale aura une voix pour chaque ac
tion qu'il possède. 

Art. 't3. - Pour prendre part à l'as
se mblée générale, les actionnaires doi
vent justifier du dépôt de leurs actions 
au siège de la Société ou dans une des 
banques en Egypte ou à l'étranger qui 
seront désignées dans l'avis de convo
cation, trois jours francs au moins avant 
la réunion de l'assemblée. 

A partir de la publication de l'avis de 
convocation jusqu'à l'is<~ue de l'assem
blée générale, aucun tran::;fert d'actions 
nominatives ne sera transcrit dans le 
registre de la Société. 

Art. 44. - Les convocations pour l'as
semblée générale sont faites par simples 
lettres recommandées adressées à cha
cun des actionnaires à. sa dernière adres
se telle qu'elle figure aux livres de la 
Sociétc~. Ces convocations seront faites 
deux fois à huit jours d'intervalle au 
moins, la seconde convocation devant 
être faite huit jours francs au moins 
avant le jour de l'assemblée; les convo
cations doivent contenir l'ordre du jour. 
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Art. 45. - L assemblée générale ne 
peut délibérer que sur des objets por· 
tés à l'ordre du jour. 

Art. .W. - L as:;embléc générale est 
pré:-;idée par le Président du ,·onseil ou, 
en so n absence, par l'adminbtrateur qui 
le remplacera provi~oirement. 

Le présiden ~ de l'assemblée désigne 
le secrétair·c eL deux sc rutateurs, sauf 
approbation par ra ::o:s·emblée. 

Art. 4';. - Sauf ec qui est dit à Luti• 
de 54, ra ssemblée générale es t réguliè· 
rement constituée ~~ le quart au moins 
elu capital social e,:t représenté. 

Si cc minimum n·est pas atteint sur 
première convocation, l'assemblée est 
réunie sur une seconde convocation 
dans les trente jours :;uivants et elle est 
alors régulièrement conslituée quel que 
soit le nombre des actions représentées, 

Les décisions :::ont prises à la majo· 
rilé des voix: en cas cie partage, la voix 
de ce lui qui préside l'assemblée est pré· 
pondéran te . 

Art. '18. -- Les délibérations de l'as· 
semblée générale sont. consignées dans 
cles procb-verhaux inscrits dans un re· 
gis! re spéc ial et :::ignés par le président 
cie l'assemblée, le :::ecrétairc et l'un au 
moins cie::: sc ru ta te urs . 

C ne · feuill e de pré:=;ence, destinée à 
c·o n:::later le::: noms des actionnaires pré· 
se nt::: et le nombre des actions représen· 
léc::: pat· e ux c t. portant les mêmes si· 
g na turcs, demeure annexée au procès· 
verbal a in :::i que le::: exemplaires des 
journaux jus tificatifs cles convocations, 
s ' il y a lie u. 

La ju :=; lifi ca tion, it faire en justice ou 
aillcur:::, de::: délibérations de l'assem· 
blée générale ré:c:ulle des copies ou ex· 
traits des procè~-vcrbaux ::: usclils, certi· 
fié s conformes par le président du con· 
sei! ou par l'administrateur qui en fait 
fonction. 

Art. 49. - Les délibération s de l'as• 
sem blée générale pri~cs en conformité 
etes St.atuls obligent tou s le,: actionnai· 
res, même ab:::ents, di ~:=:: idents ou inca· 
pables. 

Art. 50. - l 1ne a:::::;emblée générale 
ordinaire sera tenue chaque année dans 
le s trois mois qui ::.uivront la fin de 
l'exercice social aux lieu, jour et heure 
indiqués clans ravi s cie convocation, no· 
tammen t pour en !.endre le rapport du 
conseil sur la situation de la Société 
et celui elu censeur, approuver, s'il y a 
lieu, le bilan de 1\)xercice et le compte 
des pro fi h et pertes, fixer les dividen• 
des à rr'· pa l'tir entre les actionnaires, 
procéder ù. l'élection elu censeur et à la 
fixation de ses émoluments et à l'élee· 
tion des administrateurs, s'il y a lieu. 

Art. 51. - L 'a::!semblée générale est 
convoquée en séance extraordinaire tou· 
tes les fois aue le conseil le juge néces· 
saire ou qu'il en est requis, pour un ob· 
jet précis par le censeur ou par un grou· 
pc d'artionnaires représentant au moins 
le dixième du capital social; en ce der· 
nier cas, les dits actionnaires devront, 
avant toute convocation, justifier elu dé· 
pot de leurs actions au siège social ou 
dans une des banques en Egypte d'où 
elles ne pourront ètre retirées qu'après 
l'issue de l'assemblée. 

Art. 52. - En cas d'extrême urgence, 
l'assemblée générale extraordinaire peut 
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être convoquée par le censeur, qui, en 
ce cas, arrête et publie, lui-même, l'or
dre du jour. 

Art. 53. - L'assemblée générale peut 
apporter toutes modifications aux Sta
tuts, notamment augmenter ou dimi
nuer, dans les conditions indiquées à 
l'article 18, le chiffre du capital social, 
prolonger ou réduire la durée de la So
ciété, décider la continuation de la So
ciété nonobstant la perte de la moitié 
du capital, décider la fusion de la So
ciété avec une autre société, l'acquisi
tion de toutes autres sociétés ou entre
prises similaires, tant en Egypte qu'à 
l'étranger, la participation à toute con
cession ou affaire rentrant dans l'objet 
de la Société, mais elle ne pourra, en 
aucun cas, changer l'objet essentiel de 
la Société, ni déroger aux décisions du 
Conseil des Minis tres prévues à l'arti
cle 63 ci-après. 

Arl 54. - Aucune modification aux 
Statuts ne pourra être décidée que par 
une assemblée générale dans laquelle 
les trois quarts du capital social sont 
présents ou représentés, et toute déci
sion de modification devra réunir la 
moitié, au moins, du capital social. 

Toutefois, si l'assemblée ne réunit pas 
un nombre d'actions représentant les 
trois quarts du capital, elle peut à la 
simple majorité des actionnaires pré
sents ou représentés prendre une réso
lution provisoire. En ce cas, une nou
velle assemblée générale doit être con
voquée; les convocations font connaî
tre les résolutions provisoires adoptées 
par la première assemblée et ces réso
lutions deviendront définitives et exé
cutoires si elles sont approuvées par la 
nouvelle assemblée composée d'un nom
bre d'actionnaires représentant le quart 
au moins du capital social. 

Toute modification aux Statuts sera 
publiée au «Journal Officiel» et dans 
deux journaux quotidiens (l'un en lan
gue arabe, l'autre en langue européen
ne) du lieu où s'est tenue l'assemblée. 

Titre VU. 

Année Sociale. Inventaü·e. 
Bilan . - Fonds de Réserve. -

Répartition des· Bénéfices. 
Art. 55. - L'année sociale commence 

le ier Janvier et finit le 31 Décembre de 
chaque année; le premier exercice com
prendra toute la période qui aura couru 
depuis la constitution définitive de la 
Société jusqu'au 31 Décembre de l'an
née suivante. 

La première assemblée générale ordi
naire aura lieu à la suite de cet exer
cice. 

Art. 56. - A la fin de chaque année 
sociale, un inventaire de l'actif et du 
:passif de la Société est dressé et arrêté 
-par le conseil. 
· . Le bilan et les comptes des profits et 
pertes, à · présenter à l'approbation de 
-l 'assemblée générale ordinaire, seront 
mis à la disposition des actionnaires, au 
siège social, pendant les quinze jours 
qui précèdent celui fixé pour l'assem
blée. 

Les documents établissant la situa
tion annuelle de la Société (bilan, comp
te des profits e~ pertes, rapports du con
seil d'administration et du censeur) se-

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

ront envoyés par lettres recommandées 
aux derniers ti tula ires inscrits dans les 
registres de la Société, quinze jours au 
moins avant la dale de l'assemblée gé
nérale. 

Les documents établissant la situa
tion annuelle de la Société (bilan, comp
te des profils et perLes, rapporb elu con
seil d 'admini s tration et des censeurs) 
devront être publiés intégralement dans 
deux journaux quotidiens (l'un en lan
gue arabe et l'autre en langue européen
ne) du lieu où doit se réunir l'assemblée 
générale, quinze jours au moins avant 
la date de cette réunion. 

Art. 57. - Sur les bénéfices nets an
nuels réalisés par la Société, après dé
duction de tous frais généraux et char
ges quelconques et du montant qui se
ra fixé par le conseil d'administration 
pour l'amortissement et de la déprécia
tion de s marchandises, du matériel et 
des ins tallations, il sera, en premier 
lieu, prélevé une somme égale au moins 
au iO 0/0 des bénéfices pour constituer 
un fonds de réserve . 

Ce prélèvement cessera lorsque le 
fonds de réserve aura atteint une som
me égale au quart du capital social. 

Il sera, de plein droit, effectué à nou
veau si la réserve vient à être entamée. 

Il sera ensuite prélevé la somme né
cessaire pour servir aux actionnaires un 
premier dividende de cinq pour cent 
sur le montant versé de leurs actions; 
mais si les bénéfices d'une année ne 
permettent pas ce paiement, il ne pour
ra pas être réclamé sur les bénéfices de 
l'année suivante. 

L'assemblée générale, sur les propo
sitions du conseil d'administration, dé
cidera la répartition du solde des béné
fices entre toutes les actions, ou leur 
report à nouveau, ou leur affectation à 
un fonds de réserve spécial. 

Art. 58. - Le fonds de réserve sera 
employé selon décision du conseil au 
mieux des intérêts de la Société. 

Art. 59. - Le paiement des dividen
des aux actionnaires se fait au lieu et 
aux époques fixés par le conseil. 

Tout dividende non réclamé pendant 
les cinq années de son exigibilité sera 
prescrit au profit de la Société. 

Titre VDI. 

Dissolution. - Liquidation. 
Art. 60. - En cas de perte de la moi

tié cl u capital social versé, et sauf déli
bération con traire de l'assemblée géné
rale extraordinaire, la Société sera dis
soute avant terme. 

Art. 61. - A l'expiration de la Socié
té, ou en cas de dissolution avant ter
me, l'assemblée générale, sur la propo
sition du conseil, règle le mode de li
quidation, nomme un ou plusieurs li
quidateurs et définit leurs pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met 
fin au mandat du conseil. 

Les pouvoirs de l'assemblée générale 
continuent pendant toute la liquidation 
et jusqu'à la décharge des liquidateurs. 

Titre IX. 

Contestations . 
Art. 62. - Les contestations touchant 

l'in té.rêt général et collectif de la Socié
té ne peuvent être dirigées contre le 
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conseil au contre l'un ou plusieurs de 
ses membres qu'au nom de la masse des 
actionna ires et en vertu d'une délibéra
tion de l'assemblée générale. 

Sans préjudice de l'application de 
l'article 51, Jout actionnaire qui veut pro
voquer une pareil le contes tation doit en 
faire part au C'onseil d'administration 
au moins un mois avant la prochn in~. 
assemblée générale. Le conseil sera te
nu de porte r cette proposition à I'o rcl re 
du jour de l'assemblée. 

Si la proposition cs t repoussée par 
l'assemblée, aucun ac tionnaire ne peut 
la reprendre en son nom personnel. Si 
elle est accueillie, l'assemblée nomme, 
pour suivre la contestation, un ou plu
sieurs commissaires auxquels devront 
être faites toutés s ignifications. 

TitJ'C X. 

Dispositions finale s. 
Art. 63. - Les décisions du Conseil 

des Ministres des il Avril 1899, 2 J uin 
1906 et 3i Mai 1927 respec tivement pu
bliées au «Journal Officiel » des G :\lai 
1899, 4 Juin i906 et 23 Juin 1927, ainsi 
que toutes décisions ultérieures du Con
seil des ministres relatives aux Sociétés 
Anonymes sont considérées comme for
mant parti e intégrante des présen ts 
Statuts. 

Art. 64. - Les présents Statuts seront 
déposés et publiés conformément à la 
loi. 

Les frai s et honoraires pour la cons
titution de la Société seront portés en 
frais généraux de la Société. 

(Suivent les signatures dûment légali
sées aux Bureaux des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie et de celui 
du Caire, le 10 Août 1937, sub No. i198 
et le ii Août 1937, sub No. 640, respec
tivement). 

Le Décret RoyaL l'acte préliminaire 
d'association et les Statuts de cette So
ciété ont été publiés dans le Supplé
ment du «Journal Officiel» No. 105, du 
i5 Novembre 1937 et un exemplaire de 
ce supplément a été déposé au Greffe 
du Tribunal Mixte de Commerce d'Ale
xandrie le S Décembre 1937, No. 47, vol. 
55, fol. 39, et affiché en conformité de 
la Loi. 

Alexandrie, le 8 Décembre 1937. 
Pour la Société Texas Egyptienne 

des Pétroles, S.A.E., 
585-A-568 Wallace et Tagher, avocats. 

Société California Egyptienne 
des Pétroles. 

DÉCRET PORTANT CONSTITUTION D'UNE SoCIÉ· 

TÉ ANONYME SOUS LA DÉNOMINATION DE 
11 

SociÉTÉ CALIFORNIA EGYPTIENNE DES PË· 
TROLES ''. 

Nous, Farouk Ier, Roi d'Egypte, 
Vu l'acte préliminaire d'association 

passé sous seing privé à Alexandrie, le 
4 Août 1937, ·et au Caire, le 7 Août 1937, 
entre: 

La Société « California Standard Ex
ploration Coy., Ltci. », société anglaise 
à responsabilité limitée, ayant siège à 
~ondres, légalement représentée aux 
fms des présentes; et les Sieurs: 

. Ru per~ Golding W edemeyer, ingé
meur, citoyen américain, demeurant à 
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San.Francisco (Californie), de passage à 
Alexandrie; 

Joseph Paul McCullock, géologiste, ci
toyen américain, demeurant à Londres, 
de passage à Alexandrie; 

.Mahmoud Sedky Pacha, propriétaire, 
sujet égyptien, demeurant à Guizeh; 

Duncan Wallace, avocat, sujet britan
nique, demeurant à Alexandrie; 

Oscar Tagher, avocat, sujet égyptien, 
demeurant à Alexandrie, légalement re
présenté aux fins des présentes; 

Martin Hammond, expert comptable, 
sujet britannique, demeurant au Caire; 

Abner Frank Strange, négociant, su
jet britannique, demeurant au Caire; 
pour la constitution d'une Société Ano
nyme sous la dénomination de « Société 
California Egyptienne des Pétroles»; 

Vu les Statuts de la dite Société Ano
nyme; 

Vu l'article 40 du Code de Commerce 
Indigène; 

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Finances et l'avis conforme de No
tre Conseil des Ministres; 

DECRETONS: 
Art. 1. - La Société « California Stan

dard Exploration Coy. Ltd. » et les 
Sieurs Rupert Golding Wedemeyer, Jo
seph Paul McCullock, Mahmoud Sedky 
Pacha, Duncan Wallace, Oscar Tagher, 
Martin Hammond et Abner Frank 
Strange sont autorisés, à leurs risques 
et périls, sans que le Gouvernement 
puisse en aucun cas encourir aucune 
responsabilité par suite de cette autori
saLion, à former en Egypte une Société 
Anonyme sous la dénomination de « So
ciété California Egyptienne des Pétro
les», à charge par eux de se conformer 
aux lois et usages du pays ainsi qu'aux 
Statuts dont un exemplaire revêtu de 
leurs signatures est annexé au présent 
décret. 

Art. 2. - La présente autorisation 
donnée à ladite Société Anonyme n'im
plique ni responsabilité, ni monopole, 
ni privilège de la part ou à l'encontre 
de l'Etat. 

Art. 3. - Notre Ministre des Finan
ces est chargé de l'exécution du présent 
décret. 

Fait au Palais de Montazah, le 'Z7 
Chaaban i356 (ier Novembre i937). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

Le Président du Conseil des Ministres, 
MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

Le Ministre des Finances, 
MAKRAM EBEID. 

ACTE PRÉLIMINAIRE D'ASSOCIATION 

Entre les soussignés: 
(1) La Société California Standard Ex

ploration Coy., Ltd., Société anglaise à 
responsabilité limitée, ayant siège à 
Londres, 6, Lothbury, prise en la per
sonne de ses Directeurs, Messieurs Roy 
Lebkicher et Hamilton Richard Ballan
tyne eL représentée au présent par son 
mandataire spécial Monsieur Rupert 
Golding Wedemeyer, en vertu d'une 
procuration spéciale dressée par devant 
Notaire à Londres et légalisée en date 
d~ 29 Juillet i937 par le Consulat Royal 
d Egypte à Londres, sub No. 204. 

(2) l'vlonsieur Rupert Golding Wede-
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meyer, ingénieur, citoyen américain, de
meurant à San Francisco (Californie), 
225, Bush Street, actuellement de passa
ge à Alexandrie. 4, rue Adib. 

(3) Monsieur Joseph Paul McCullock, 
géologiste, citoyen américain, domicilié 
à Londres, 6, Lothbury, actuellement de 
passage à Alexandrie, 4, rue Adib. 

(4) S.E. Mahmoud Sedky Pacha, pro
priétaire, sujet égyptien, demeurant à 
Guizeh, rue des Pyramides. 

(5) Maitre Duncan Wallace, Barrister 
at Law, sujet britannique, demeurant à 
Alexandrie, roe Adib No. 4. 

(6) Maitre Oscar Tagher, avocat à la 
Cour, sujet égyptien, demeurant à Ale
xandrie, rue Adib No. 4, représenté au 
présent par son mandataire spécial Maî
tre Duncan Wallace, en vertu d'une pro
curation spéciale portant légalisation de 
signature au Consulat de Sa Majesté 
Britannique à Alexandrie, en date du 
31 Juillet i937. 

(7) Monsieur Martin Hammond, Char
tered Accountant, sujet britannique, de
meurant au Caire, chareh Kasr El Nil 
No. 50. 

(8) Monsieur Abner Frank Strange, 
négociant, sujet britannique, demeurant 
au Caire, chareh El Maghrabi No. 27. 

Il a été arrêté ce qui suit: 
1. - Les soussignés constituent entre 

eux une association, aux fins de créer, 
avec l'autorisation du Gouvernement 
Egyptien et conformément aux Statuts 
annexés au présent acte, une société 
anonyme qui sera dénommée: 
«SOCIETE CALIFORNIA EGYPTIENNE 

DES PETROLES ». 
II. - La Société aura pour objet d'en

treprendre, dans la limite des lois et rè
glements en vigueur toutes ou chacune 
des opérations relatives à la production, 
raffinage, entreposage, fourniture, dis
tribution et commerce en général du pé
trole et de ses dérivés, dans toutes ses 
branches et sous toutes ses formes, et à 
cet effet, de: 

(a) acquérir, posséder, vendre, pren
dre en location, aménager et exploiter 
tous terrains et propriétés pétrolières 
et autres, ainsi que tous permis, con
cessions et tous autres droits et privi
lèges jugés opportuns d'obtenir en vue 
des ou en rapport avec les objets de la 
Société; 

(b) posséder, prospecter, explorer, ac
quérir par location, permis, concession, 
achat ou autrement, ouvrir, exploiter, 
développer et maintenir, raffiner, trai
ter, rendre en état marchand et appro
prié à l'usage, les gisements naturels de 
pétrole et de ses dérivés. 

La Société pourra s'intéresser ou par
ticiper, d'une manière quelconque, à 
des entreprises similaires ou pouvant 
contribuer à la réalisation des objets de 
la Société, tant en Egypte qu'à l'étran
ger, fusionner avec elles, les acquérir 
ou les annexer. 

III. - La Société aura son siège et 
son domicile légal à Alexandrie. 

IV. - La durée de la Société, sauf 
dissolution avant terme ou prorogation, 
est fixée à 50 années à dater du Décret 
Royal autorisant sa constitution. 

v. - Le capital social est fixé à L.E. 
20.000, représenté par 5.000 actions de 
L.E. 4 chacune. 
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Ce capital est entièrement souscrit de 
la manière suivante: 

Souscripteurs 
Nombre Capital 
d'actions souscrit 

L.E. 
1. The California Stan-

dard Exploration Cy., 
Ltd. 4.300 i7.200 

2. M. Rupert G. Wede-
meyer 100 400 

3. M. Jose ph Paul Mc 
Cullock iOO 400 

4. S.E. Mahmoud Pacha 
Sedky 100 400 

5. Maitre Duncan Wal-
lace iOO 400 

6. Maitre Oscar Tagher 100 400 
7. M. Martin Hammond 100 400 
8. M. Abner Frank 

Strange 100 400 

Total 5.000 20.000 

Ces 3.000 actions ont été libérées du 
quar~, par le versement à la Barclays 
Bank (D. C. & 0.), Alexandrie, de la 
somme de L.E. 5.000, effectué par les 
souscripteurs, chacun proportionnelle
ment à sa souscription. 

VI. - Les soussignés s'engagent à 
poursuivre l'obtention du décret d'auto
risation et à remplir les formalités inhé
rentes à la constitution régulière de la 
Société. 

Ils confèrent à cet effet (et à chacun 
d'eux séparément) les pouvoirs néces
saires à Maitre Duncan Wallace et à 
Maitre Oscar Tagher, avocats à la Cour 
à Alexandrie, pour faire les publications 
et régularisations nécessaires et pour 
apporter, tant au présent acte qu'aux 
Statuts ci-annexés, telles modifications 
que le Gouvernement Egyptien jugerait 
indispensables; avec faculté pour les 
dHs avocats de conférer à leur tour les 
dits pouvoirs à un ou plusieurs manda
taires de leur choix. 

VII. - Les soussignés déclarent adhé
rer aux prescriptions contenues dans 
les décisions du Conseil des Ministres 
des 17 Avril 1899, 2 Juin 1906 et 3i Mai 
1927, respectivement publiées au «Jour
nal Officiel» des 6 Mai i899, 4 Juin i906 
et 23 Juin 1927, qui sont réputées faire 
partie intégrante du présent acte, ainsi 
qu'à toutes décisions ultérieures du 
C0nseil des Ministres relatives aux so
~;étés anonymes. 

Fait en neuf exemplaires, dont un 
pour chacune des parties contractantes 
et le neuvième pour être déposé au Se
crétariat du Conseil des Ministres en 
vue de la demande d'autorisation. 

(Suivent les signatures d'Ornent léga
lisées par le Greffier Notaire du Tribu
nal Mixte d'Alexandrie, le 4 Aoû.t i937, 
sub No. ii72 et au Bureau des Actes No
tariés du Tribunal Mixte du Caire, le 7 
Aoû.t 1937, sub No. 627). 

Statuts. 

Titre 1. 

Constitution et dénomination de la 
Société. - Objet. - Durée. - Siège. 

Art. i. - Il est constitué entre les 
oropriétaires des actions ci-après créèes, 
une société anonyme égyptienne sous 
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la dénomination: «Société Califor,nia 
Egyptienne des Pétroles ». 

Art. 2. - La Société aura pour objet 
d'entreprendre, dans la limite des lois 
et règlements en vigueur, toutes ou cha
cune des opérations relatives à la pro
duction, raffinage, entreposage, fourni
ture, dis tribu lion el commerce en géné
ral, du pétrole el de ses dérivés, dans 
toutes ses .branches et sous toutes ses 
t'ormes, et à cet effet, de: 

(a) acquérir, posséder, vendre, pren
dre en location, aménager el exploiter 
tous terrain;.; cl propriétés pétrolières 
el autres, ainsi que lous permis, con
cessions el. lous autres droits el privi
lèges jugés opportuns d'obtenir en vue 
des ou en rapport avec les objets de la 
Société; 

(b) posséder, prospecter, explorer, ac
quérir par location, permis, concession, 
achat ou autrement, ouvrir, exploiter, 
développer et maintenir, raffiner, trai
ter, rendre en état marchand et appro
prié à l'usage, les gisements naturels de 
pétrole et de ses dérivés. 

La Société pourra s'intéresser ou par
ticiper, d'une manière quelconque, à 
des entreprises similaires ou pouvant 
contribuer à la réalisation des objets de 
la Société, tant en Egypte qu'à l'étran
ger, fusionner avec elles, les acquérir 
ou les annexer. 

Art. 3. - La Société a son siège et 
son domicile légal à A.lexandrie. 

Le ,·onseil d 'administration pourra 
créer des succursales ou agences de la 
Société en Egypte ou à l'étranger. 

Art. '1. - La durée de la Société est 
fixée ü cinquante années (50) à partir 
de la date du Décret Royal autorisant 
sa constitution. 

Titt·e Il. 

Capilol Social. ·- .4 etions. 
Art. 5. - Le <'a pi la 1 social cs[. fixé à 

L.E. 20.000, représcnlé par 5.000 actions 
de L.E. 4 ·chacune. 

Art. 6. - Le quart du nwnlant dl' r.ha
que action a été versé à la souscrilJlion. 

Le surplus devra être versé sur appel 
du < ~ onseil d'administration qui fixera 
le mode et les délais de libération. 

Les versements effectués seront men
tionnés sur les actions. 

Toute action, qui ne porte pas men
tion régulière du versement des som
mes exigibles, cesse, de plein droit, d'ê
tre négociable. 

Art. 7. - Toute somme dont le paie
ment sera retardé portera, de plein 
droit, intérêt au profit de la Société à 
raison de 3 0/0 l'an à compter du jour 
de son exigibilité. 

Rn outre, un mois après la publica
tion dans deux journaux quotidiens 
d'Alexandrie, l'un en langue arabe, fau
tre en langue européenne, des numéros 
des actions sur lesquelles il y aura re
tard de versement, la Société aura le 
d·roit de faire procéder à la vente de ces 
titres à la Bourse d'Alexandrie pour le 
compte et aux risq:ues et périls du re
tardataire, sans qu il soit besoin de mi
se en demeure, ni d'aucune formalité ju
diciaire. 

Les certificats ou titres d'actions ain
si vendus deviendront nuls de plein 
droit; des titres nouveaux seront déli-
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vrés aux acquéreurs portant les mêmes 
numéros que les anciens. 

La Société s'appliquera, tout d'abord, 
sur le prix de la vente, tout ce qui lui 
sera dû en principal, intérêts et frais et 
tiendra compte du surplus, s'il en exis
te, à l'actionnaire évincé, lequel restera 
par contre tenu de la différence s'il y 
a déficit. 

Le mode de réalisation ci-dessus ne 
met aucun obstacle à l'exerciee, simul
tané ou subséquent, par la Société, à 
l'encontre de l'actionnaire en retard, de 
tous droits qui lui appartiennent d 'a
près le droit commun. 

Art. 8. - Les actions sont nominati
ves. 

Arl. !J. - Les certiJicals ou titres re
présentatifs des actions sont extraits 
d'un livre à souche, numérotés, revêtus 
de la signature de deux administrateurs 
et frappés du timbre de la Société. 

Les actions auront des coupons por
tant un numéro progressif et un autre 
reproduisant celui du titre. 

Art. 10. - Les actions se négocient 
par un simple transfert opéré dans un 
registre spécial de la Société, sur la re
mise d'une déclaration signée par le cé
dant et le cessionnaire. 

La Société peut exiger que la signa
ture et la capacité des padies soient lé
galement certifiées. 

.Malgré le transfert et son inscription 
dans le registre de la Société, les sous
cripteurs originaires et les cédants suc
cessifs demeurent lous solidairement 
responsables avec leurs cessionnaires 
jusqu'à l'entière libération des actions. 

Art. 11. - Les certificats constatant 
lïn scri plion des actions nominatives au 
regis trc des transfer ts seront signés par 
deux administrateurs. 

Arl. J2. - Les aclionnaires ne sont 
engagés que jusqu'à concurrence du 
mottlant de leurs actions; au delà tout 
appl'l de ronds est interdit. 

.\tl. 1:~. - Lit possession de Loute ac
li<m en Lmi 11e, de plein droit, adhésion 
aux Slaluls cle la Sociétè el aux déci
sions de l'assemblée générale. 

Arl. 14. - Toute action est indivisi
ble; la Société ne re(·onnait. qu'un se ul 
propriétaire pour une action. 

Art. 15.- Les héritiers ou créanciers 
d'un actionnaire ne peuvent, sous au
cun prétexte, provoquer l'apposition des 
scellés sur les livres, les valeurs ou les 
biens de la Société, ou en demander le 
partage ou la licitation, ni s'immiscer 
en aucune manière dans l'administra
lion dt• la Société; ils doivent. pour l'e
xercice de leurs droits, s'en rapporter 
aux inventaires et bilans de la Société 
et aux délibérations de l'assemblée gé
nérale. 

Art. 16. - Chaque action, sans dis
tinction, donne droit à une part égale 
dans la propriété de l'actif social et 
dans le partage des bénéfices tels qu'ils 
sont déterminés au Titre VII. 

Art. 17. - Le dernier titulaire inscrit 
dans le registre de la Société a seul le 
droit d 'encaisser les sommes dues sur 
l'action, soit comme dividende, soit com
me répartition de l'actif. 

Art.. 18. - Le capital social peut être 
augmenté, au moyen de nouvelles émis
sions d'actions de la même valeur no-
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minale que les actions originaires; il 
peut aussi être réduit. 

Les émissions de nouvelles actions ne 
pourront se faire au-dessous du pair· si 
elles sont faites au-dessus du pair,' la 
différence sera passée à la réserve. 

Les augmentations et les réductions 
du capital social se feront sur la propo
sition du conseil d'administration, par 
délibération de l'assemblée générale des 
actionnaires; mais aucune augmenta
tion ne pourra avoir lieu avant que les 
actions déjà émises n'aient été souscri
tes et entièrement libérées. 

Toutes les dispositions concernant les 
actions originales s'appliquent aux ac
tions cles nouvelles émissions. 

Titr·e III. 

Obligations. 
Arl. lü. - L'assemblée générale peut 

décider l'émission d'obligations de tou
te nature, jusqu'à concurrence du capi
tal social versé et existant d'après le 
dernier bilan approuvé; les modalités 
des émissions sont déterminées par Je 
conseil d 'administration. 

Titre IV. 

A.dministmtion de la Société. 
Arl. 20. - La Société est administrée 

par un conseil composé de cinq mem
bres au moins et de dix membres au 
plus, nommés par l'assemblée génér·ale. 

Par dérogat.ion, le premier conseil 
d'administration composé de sept mem
bres est nommé par les fondateurs. 

1.1 se compose de .Messieurs: 
H.upert Golqing Wcdemeyer, 
Joseph Paul McCullock, 
S.E. Mahmoud Pacha Sedky, 
Duncan \Vallace, 
Os1·ar Taghcr, 
J\larlin Hammond, 
A liner Frank Strange. 
1 ,c conseil devra toujours comprendre 

deux administrateurs, au moins, de na
tionalité égyptienne. 

La Société devra maintenir parmi son 
personnel fixe payé au mois, suivant les 
termes de la décision du Conseil des 
Ministres en dale du 3J Mai 1927, une 
proportion de 50 0/0 d'Egyptiens, et elle 
devra maintenir une pro~>Ortion rle 
!JO 0/0 d'Egyptiens, parmi les ouvriers 
payés à la journée. 

Art. 21. - Les administrateurs sont 
nommés pour une période d'une an
née. 

A l'expiration de cette période le con
seil sera renouvelé en entier. 

Les membres sortants sont toujours 
rééligibles. 

Art. 22. - Le conseil aura la faculté 
dt: pourvoir aux vacances qui pourraient 
se produire parmi ses membres au 
cours de l'exercice social, sauf ratifica
tion par la prochaine assemblée géné
rale; il y sera tenu si le conseil se trou
ve ainsi réduit à moins de 5 membres. 

Les administrateurs ainsi adjoints en· 
treront immédiatement en fonction, 
mais leur nomination devra être confir
mée par la prochaine assemblée géné
rale. 

Art. 23. - Les administrateurs, agis· 
sant dans l'exercice de leurs fonctions 
et dans les limites de leur mandat, ne 
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contractent aucune obligation person
nelle relativement aux engagements de 
la Société. 

Art. 24. - Chaque membre du con
seil devra affecter à la garantie de sa 
gestion un nombre d'actions de la So
ciété représentant la cinquantième par
Lie el u capital social avec un maximum 
de L.E. i.OOO. Ces ac tions seront inalié
nables et resteront en dépôt dans la 
caisse sociale pendant toute la durée de 
ses fonctions et jusqu'à la décharge de 
son mandat, résultant de l'approbation 
du bilan du derni er exercice pendant le
qu el il aura été en fonction . 

Art. 23. - Le co nseil nomme parmi 
sesmembres un président. En cas d 'ab
sence du président, le conseil désigne 
celui de ses membres qui doit provisoi
rement remplir les foncti ons de prési
deul. 

Le président ùu premier conseil es t 
nnmmé par les fondateurs en la per
sonne de Monsieur H.upert Golding We
demeyer. 

Art. 26. - Tou L m embre ùu conseil 
pent, lorsqu'il es t nécessaire, se faire 
représenter qll conseil , par un de ses 
collegues qui aura, en ce cas, double 
voix. La représentation de plus d'un 
membre par le même ad mini s trateur 
n'est pas admise. 

Art. 27. - Le conseil se réunit au siè
ge social, auss i souvent que l'intérêt de 
la :-.oeiété l'exige, s ur l'initiative du pré
side 't t ou sur la demande que lui en 
fer<< un des autres membres. 

Il peut aussi se réunir hors du s iège 
soci;tl à condition que tous les m embres 
Je composant soient présents ou repré
seniés à la réunion e t pourvu que la 
réuilion ait lieu en Egypte. 

Art. 28. - Pour qu'une délibération 
soi! valable, il faut qu e troi s admini s
truk'urs, au moins, soient présents ou 
reprè ;;entés à la réuni on. 

Art. 29. - Les délibérations du con
seil sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés; 
en cas de partage la voix du président, 
ou de celui qui le remplace, est prépon
dérünte. 

Art. 30. - Les délibérations sont eon
signées dans des procès-verbaux ins
crits sur un registre spécial de la So
ciété, qui constateront les noms des 
membres présents et seront signés par 
le président ou par celui qui l'a rem
placé, et au moins par un autre des 
membres présents. 

Les copies et les extraits des délibé
rati ons du conseil, à produire en justice 
ou nilleurs, seront certifiés conformes 
par tc président ou par un membre qui 
en remplit les fonction s. 
Art. 31. - Le président du conseil, ou 

c~lui qui le remplace, représente la So
CléLé en justice, tant en demandant 
qu 'en défendant. 

Art. 32. - Le conseil pourra nommer 
parmi ses membres un ou plusieurs ad
ministrateurs-délégués dont il fixera les 
attributions et la rémunération. 

Art. 33. - La signature sociale ap
partiendra, séparément, au présïdent du 
conseil, aux administrateurs-délégués et 
à tout autre administrateur que le con
seil aura désigné. 
~e conseil pourra, en outre, nommer 

un ou plusieurs directeurs et fondés de 
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pouvoirs à qui il pourra confier la si
gnature sociale, séparément ou conjoin
tement. 

Art. 34. - Le conseil est investi des 
pouvoirs les plus étendus, à l'exclusion 
seulement de ceux expressément réser
vés par les Statuts à l'assemblée géné
ral e. Sans dérogation à la plus ample 
généralité, il peut acquérir ou aliéner 
tous immeubles e t tous droits immobi
liers, transiger, compromettre, donner 
toutes mainlevées de saisies, de privilè
ges, d'hypothèques, d'affectations et de 
transcriptions, même sans paiement et 
en dehors de l' ex tin ction de la dette. 

Art. 33. - La rémunéra tion du con
seil d'admini s trati on sera f1xé e chaque 
a nnée par l'assemblée générale de la 
Société ct sera portée a u compte des 
frai s généraux. 

Titre V. 

Censeur. 
.-\rt. 36. - La Société aura un ou plu

s ieurs censeurs, nommés par l'assem
blée générale qui pourra le ou les choi
s ir, même en dehors des actionnaires. 

Par dérogation, les premiers censeurs 
sont nommés par les fondateurs, en la 
personne de Monsieur Harold Bridson 
e t de Monsieur Duncan Archibald New
by, 6, rue de l'Ancienne Bourse, à Ale
xandrie, qui exerceront leurs fonctions, 
séparément ou conjointement, jusqu'à la 
première assemblée générale. 

Art. 3Î. - Le censeur es t chargé de 
veiller à l'observation des Statuts. 

Il en vérifie les inventaires, les comp
te::; eL les bilan s annuels eL présentera, 
à ce suj et, son rapport, à l'assemblée 
générale. 

Les livres de la comptabilité ct en 
général toutes les écritures et tous les 
documents de la Société doivent lui être 
communiqués sur sa demande. 

Il peut vérifier à tout moment l'état 
clc la cai sse et le portefeuille. 

Il a droit de co-nvoquer l'assemblée 
gé nérale ex traordinaire conformément 
à l'article 52. 

Art. 38. - Si la charge des censeurs 
ou de l' un d'eux devient vacante au 
cours d 'un exercice, le conseil doit, dans 
les huit jours, convoquer l'assemblée 
générale pour la nomination d'un ou 
plusieurs autres censeurs. 

Art. 39. - Le censeur exerce ses fonc
tions pour une année. Il est toujours 
rééligible. 

Art. 40. - Le censeur reçoit une in
demnité annuelle fixée par l'assemblée 
générale. Pour les premiers censeurs 
nommés par les fondateurs, leur indem
nité est fixée par le conseil d'adminis
tration . 

Titt·e VI. 

.4ssemblée Générale. 
Art. 41. - L'assemblée générale régu

lièrement constituée représente l'univer
salité des actionnaires; elle ne peut se 
réunir qu'à Alexandrie. 

Art. 42. - L'assemblée générale se 
compose de tous les actionnaires. Cha
que actionnaire peut se faire représen
ter par un autre actionnaire. 

Tout actionnaire dans une assemblée 
générale aura une voix pour chaque ac
tion qu'il possède. 
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Art. t,~3. - Pour prendre part à l'as
semblée générale, les actionnaires doi
vent justifier du dépôt de leurs actions 
au siège de la Société ou dans une des 
banques en Egypte ou à l'étranger qui 
seront désignées dans l'avis de convo
cation, trois jours francs au moins avant 
la réunion de l'assemblée. 

A partir de la publication de l'avis de 
convocation jusqu'à l'issue de l'assem
blée générale, aucun transfert d'actions 
nominatives ne sera transcrit dans le 
registre de la Société. 

Art. 44. - Les convocations pour l'as
semblée générale sont faites par simples 
lettres recommandées adressées à cha
cun des actionnaires à sa dernière adres
se telle qu 'elle figure aux livres de la 
Société. Ces convocations seront faites 
deux fois à huit jours d 'intervalle au 
moins, la seconde convocation devant 
être faite huit jours francs au moins 
avant le jour de l'assemblée; les convo
cations doivent contenir l'ordre du jour_ 

Art. Lt5. - L'assemblée générale ne 
peut délibérer que sur des objets por
tés à l'ordre du jour. 

Art. 46. - L'assemblée générale est 
présidée par le Président du conseil ou, 
en son absence, par l'administrateur qui 
le remplacera provisoirement. 

Le président de l'assemblée désigne 
le secrétaire et deux scrutateurs, sauf 
approbation par l'assemblée. 

Art. 47. - Sauf ce qui est dit à l'arti
cle 54, l'assemblée générale est réguliè
rement constituée si le quart au moins 
du capital social est représenté. 

Si ce minimum n'est pas atteint sur 
première convocation, l'assemblée est 
réunie sur une seconde convocation 
dans les trente jours suivants et elle est 
alors régulièrement constituée quel que 
soit le nombre des actions représentées. 

Les décisions sont prises à la majo
rité des voix; en cas de partage, la voix 
de celui qui préside l'assemblée est pré
pondérante. 

Art. 48. - Les délibérations de l'as
semblée générale sont consignées dans 
des procès-verbaux inscrits dans un re
gistre spécial et signés par le président 
de l'assemblée, le secrétaire et l'un au 
moins des scrutateurs. 

Une feuille de présence, destinée à 
constater les noms des actionnaires pré
sents et le nombre des actions teprésen
tées par eux et portant les mêmes si
gnatures, demeure annexée au procès
verbal ainsi que les exemplaires des 
journaux justificatifs des convocations, 
s'il y en a. 

La justification, à faire en justice ou 
ailleurs, des délibérations de l'assem
blée générale résulte des copies ou ex
traits des procès-verbaux susdits, certi
fiés conformes par le président du con
seil ou par l'administrateur qui en fait 
fonction. 

Art. 49. - Les délibérations de l'as
semblée générale prises en conformité 
des Statuts obligent tous les actionnai
res, même absents, dissidents ou inca
pables. 

Art. 50. ·- Une assemblée générale 
ordin&Iire sera tenue chaque année dans 
les trois mois qui suivront la . fin de 
l'exercice social aux lieu, jour et heure 
indiqqés dans ravis de convocation, no-
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tamment pour entendre le rapport du 
conseil sur la situation de la Société 
et celui du censeur, approuver, s'il y a 
lieu, le bilan de l'exercice et le compte 
des profits et pertes, fixer les dividen
des à répartir entre les actionnaires, 
procéder à J'élection du censeur et à la 
fixation de ses émoluments et à l'élec
tion des administrateurs, s'il y a lieu. 

Art. 51. - L'assemblée générale est 
convoquée en séance extraordinaire tou
tes les fois que le conseil le juge néces
sairè ou qu'il en est requis, pour un ob
jet précis par le censeur ou par un grou
pe d'actionnaires représentant au moins 
le dixième du capital social; en ce der
nier cas, les dits actionnaires devront, 
avant toute convocation, justifier du dé
pôt de leurs actions au siège social ou 
dans une des banques en Egypte d'où 
elles ne pourront être retirées qu'après 
flssue de l'assemblée. 

Art. 52. - En cas d'extrême urgence, 
l'assemblée générale extraordinaire peut 
être convoquée par le censeur, qui, en 
ce cas, arrête et publie, lui-même, l'or
dre du jour. 

Art. 53. - L'assemblée générale peut 
apporter toutes modifications aux Sta
tuts, notamment augmenter ou dimi
nuer, dans les conditions indiquées à 
l'article 18, le chiffre du capital social, 
prolonger ou réduire la durée de la So
ciété, décider la continuation de la So
ciété nonobstant la perte de la moitié 
du capital, décider la fusion de la So
ciété avec une autre société, !"acquisi
tion de toutes autres sociétés ou entre
prises similaires, tant en Egyple qu'à 
l'étranger, la participation à toute con
<:ession ou affaire rentrant dans l'objet 
de la Société, mais elle ne pourra, en 
aucun cas, ehanger l'objet essentiel de 
la Socié té, ni déroger aux décisions du 
Conseil des i\linistres prévues à l'arti
cle 63 ci-après. 

Art. 54. - Aucune modification aux 
Statuts ne /)OUrra être décidée que par 
une assemblée générale dans laquelle 
les trois quarts du capital social sont 
présents ou représentés, et toute déci
sion de modification devra réunir la 
moitié, au moins, du capital social. 

Toutefois, si l'assemblée ne réunit pas 
un nombre d'actions représentant les 
trois quarb du capital, elle peut à la 
simple majorité des actionnaires pré
sents ou représentés prendre une réso
lution provisoire. En ce cas, une nou
velle assemblée générale doit être con
voquée; les convocations font connat
tre les résolutions provisoires adoptées 
par la première assemblée et ces réso
lutions deviendront définitives et exé
cutoires si elles sont approuvées par la 
nouvelle assemblée composée d'un nom
bre d'actionnaires représentant le quart 
au moins du capital social. 

Toute modification aux Statuts sera 
publiée au «Journal Officiel» et dans 
deux journaux quotidiens (l'un en lan
gue arabe, l'autre en langue européen
ne) du lieu où s'est tenue l'assemblée. 

Titre VU. 
.4.nnée Sociale. Inventaire. 

Bilan. - Fonds de Réserve. -
Répartition des Bénéfices. 

Art. 55. - L'année sociale commence 
le 1er Janvier et finit le 31 Décembre de 
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chaque année; le premier exercice com
prendra toute la période qui aura couru 
depuis la constitution définitive de la 
Société jusqu'au 31 Décembre de l'an
née suivante. 

La première assemblée générale ordi
naire aura lieu à la suite de cet exer
cice. 

Art. 56. - A la fin de chaque année 
sociale, un inventaire de l'actif et du 
passif de la Société est dressé et arrêté 
par le conseil. 

Le bilan et les comptes des profits et 
pertes, à présenter à l'approbation de 
l'assemblée générale ordinaire, seront 
mis à la disposition des actionnaires, au 
siège social, pendant les quinze jours 
qui précèdent celui fixé pour l'assem
blée. 

Les documents établissant la situa
tion annuelle de la Société (bilan, comp
te des profits et pertes, rapports du con
seil d'administration et du censeur) se
ront envoyés par lettres recommandées 
aux derniers titulaires inscrits dans les 
registres de la Société, quinze jours au 
moins avant la date de l'assemblée gé
nérale. 

Les documents établissant la situa
tion annuelle de la Société (bilan, comp
te de profits et pertes, rapports du con
seil d'administration et des censeurs) 
devront être publiés intégralement dans 
deux journaux quotidiens (l'un en lan
gue arabe et l'autre en langue européen
ne) du lieu où doit se réunir l'assemblée 
générale, quinze jours au moins avant 
la date de cette réunion. 

Art. 57. - Sur les bénéfices nets an
nuels réalisés par la Société, après dé
duction de tous frais généraux et char
ges quelconques et du montant qui se
ra fixé par le conseil d'administration 
pour l'amortissement et de la déprécia
tion des marchandises, du matériel et 
des installations, il sera, en premier 
lieu, prélevé une somme égale au moins 
au 10 0/0 des bénéfices pour constituer 
un fonds de réserve. 

Ce prélèvement cessera lorsque le 
fonds de réserve aura atteint une som
me égale au quart du capital social. 

Il sera, de plein droit, effectué à nou· 
veau si la réserve vient à être entamée. 

Il sera ensuite prélevé la somme né
cessaire pour servir aux actionnaires un 
premier dividende de cinq pour cent 
sur le montant versé de leurs actions; 
mais si les bénéfices d'une année ne 
permettent pas ce paiement, il ne pour
ra pas être réclamé sur les bénéfices de 
l'année suivante. 

L'assemblée générale, sur les propo
sitions du conseil d'administration, dé
cidera la répartition du solde des béné
fices entre toutes les actions, ou leur 
report à nouveau, ou leur affectation à 
un fonds de réserve spécial. 

Art. 58. - Le fonds de réserve sera 
employé selon décision du conseil au 
mieux des intérêts de la Société. 

Art. 59. - Le paiement des dividen
des aux actionnaires se fait au lieu et 
aux époques fixés par le conseil. 

Tout dividende non réclamé pendant 
les cinq années de son exigibilité sera 
prescrit au profit de la Société. 

l0/ 1 L Décembre- 1937. 

Titre VOl. 

Dissolution. - Liquidation. 

Art. 60. - En cas de perte de la moi
tié du capital social versé, et sauf déli
bération contraire de l'assemblée géné
rale extraordinaire, la Société sera dis
soute avant terme. 

Art. 61. - A l'expiration de la Socié
té, ou en cas de dissolution avant ter
me, l'assemblée générale, sur la propo
sition du conseil, règle le mode de li
quidation, nomme un ou plusieurs li
quidateurs et définit leurs pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs mel 
fin au mandat du conseil. 

Le.s pouvoirs de l'assemblée générale 
contmuent pendant toute la liquidation 
et jusqu'à la décharge des liquidateurs. 

Titre IX. 

Contestations. 
Art. 62. - Les contestations touchant 

l'intérêt général et collectif de la Socié
té ne peuvent être dirigées contre le 
conseil ou contre l'un ou plusieurs de 
ses membres qu'au nom de la masse des 
actionnaires et en vertu d'une délibéra
tion de l'assemblée générale. 

Sans préjudice de l'application de 
l'article 51, tout actionnaire qui veut pro
voquer une pareille contestation doit en 
faire part au conseil d'administration, 
au moins un mois avant la prochaine 
assemblée générale. Le conseil sera te
nu de porter cette proposition à l'ordre 
du jour de l'assemblée. 

Si la proposition est repoussée par 
l'assemblée, aucun actionnaire ne peut 
la reprendre en son nom personnel. Si 
elle est accueillie, l'assemblée nomme, 
pour suivre la contestation, un ou plu
sieurs commissaires auxquels devront 
être faites tou tes significations. 

Titre X. 

Dispositions finales. 

Art. 63. - Les décisions du Conseil 
des Ministres des 17 Avril 1899, 2 Juin 
1906 et 31 Mai 1927 respectivement pu
bliées au «Journal Officiel» des 6 Mai 
1899, 4 Juin 1906 et 23 Juin 1927, ainsi 
que toutes décisions ultérieures du Con
seil des ministres relatives aux Sociétés 
Anonymes 5ont considérées comme for
mant partie intégrante des présents 
Statuts. 

Art. 64. - Les présents Statuts seron1 
déposés et publiés conformément à la 
loi. 

Les frais et honoraires pour la cons
titution de la Société seront portés en 
frais généraux de la Société. 

(Suivent les signatures dt1ment légali
sées par le Greffier Notaire du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, le 4 Aot1t 1937, sub 
No. 1173 et au Bureau des Actes Nota
riés du Tribunal Mixte du Caire, le 7 
Août 1937, sub No. 628). 

Le Décret Royal, l'acte préliminaire 
d'association et les Statuts de cette So
ciété ont été publiés dans le Supplément 
du «Journal Officiel» No. 108, du 22 
Novembre 1937 et un exemplaire de ce 
supplément a été déposé au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie le 8 Décembre !937, No. 48, vol. 55. 
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fol. 39, et affiché en conformité de la 
Loi. 

Alexandri e, lu 8 Décembre 1937. 
Pour la Société California Egyptienne 

des Pétroles, S.A.E., 
586-A-569 Wallace et Tagher, avocats. 

Par acte sous seing privé en date du 
23 Novembre 1937, vi sé pour date cer
taine au Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal lVIixte d'Alexandrie en date du 
25 Novembre 1937 sub No. 77H et enre
gistré au Greffe elu Tribunal Mixte cie 
Commerce d'Alexandrie le 27 Novembre 
i937 sub No. 38, vol. 55, folio 31. 

Il a été formé entre les Sieurs Aslan 
Lévi Agam i et :Maurice Agami, associés 
en nom, et deux commandita ires dont 
J'un de nationalité brita nnique, tous do
miciliés à Alexandrie, place Mohamed 
Aly, No. 17, une Société en commandite 
simple, sous la Haison Sociale mixte 
« A:< lan Lévi Agami», avec siège à Ale
xandrie. 

L;, dite Socié té a pour objet l'exploi
tation d'une Maison de courtage il la 
Bourse des Valeurs et à la Bourse des 
Cotons (Contrats) ainsi que toutes af
fair::;s de courtage en Bourse et d'arbi
trag·e, tant en Egypte qu'à l'Etranger. 

La signature sociale appartien t à cha
cun des Sieurs Aslan Lévi Agami et 
Maurice Agami, qui auront le droit cie 
signer séparément avec les pouvoirs les 
plu ~ illimités, et notamment de vendre 
au comptant e t à terme, d'l1ypothéquer 
les biens de la Société, de consentir tou
tes mainlevées de saisie et toutes radia
tions d'inscription et de transcription 
avec ou sans paiement, de transiger, de 
compromettre, d'ester en justice, de 
subst.ituer e t donner pleins pouvoirs <\ 
touL mandataire de leur choix, etc. 

L<t durée de la Société est fixée à 2 
(deux) années H. partir elu 1er Janvier 
i938 au 31 Décembre 1939; elle sera re
nou velée pa!' tacite reconduction pour 
une nouvelle période de 2 années et 
ain ~. i. de su ite à délaut cl 'un préavis don
né par l'un des associés à l'autre, par 
lettre recommandée, cieux mois au 
moins avant l'expira ti on de la période 
en cours. 

Le décès de l'un des associés ne dis
sout pas la Société qui continuera à 
fonctionner comme par le passé entre 
les au tres associés et les héritiers de 
l'associé prédécédé, lesquels devront dé
léguer l'un d'entre eux pour les repré
senter dans leurs rapports avec la gé
rance. 

Alexandrie, le 9 Décembre 1937. 
Pour la Société, 

748-J\-ô27 André Shamà, avocat. 

T rillmal du Caire. 
MODIFICATION. 

D'une copie certifiée conforme d'un 
Pl'OCès-verhal en date du 20 Novembre 
1937, portant date certaine du 27 No
ve~1brc 1937 sub No. 5179 et dont ex
tra!L .a été enregistré au Greffe Com
mercial du Tribunal Mixte de ire Ins
tance elu Caire le 8 Décembre 1937 sub 
N.o. 21 /63me A.J., Reg. 40, folio 198, il 
resulle qne l'Assemblée Générale de la 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

Société « Gnm Ht·others, J. Green & Co. 
Successot·s », Société en commandite 
par actions, a apporté cct·taines modifi
cations aux Statuts sociaux, tels qu'ils 
rés ultaient de l'acte so us se ing privé en 
daLe du 1er Août 1937, portant date cer
taine du 6 Aoùt 1937 sub Nos. 3587 et 
3588 elu Tribunal Mixte de ire Instance 
elu Caire, dont extrait a été transcrit sur 
les registres elu Greffe Commercial du 
même Tribunal sub No. 209/62e A.J., 
vol. !10, folio 136, e L publi6 en ex trait 
dan s le Journal des Tribunaux 1\tlixtes 
les 30/31 Aoùt 1937, No. 2660, et plus 
particulièrement les suivantes: 

A la suite du décès de l' associé gé
rant Monsieur David Green, la Société 
a été formée entre les Siem·s Joshua 
Green et Salomon David Cohen, tous les 
cieux commerçants, sujets égyptiens, as
sociés gérants en nom, indéfiniment res
ponsables, d'une part, e t des associés 
commanditaires de différentes nationali
tés, d'autre part. 

La signature sociale appartient aux 
Sieurs J oshua Green et Salomon David 
Cohen, associés gérants, qui ont la di
recLion exclusive des affaires. Ils pour
ront signer conjointement ou séparé
ment mais ils ne peuvent faire usage 
de la s ignature que pour les affaires de 
la Société. 

Toutefoi s lout contra t de représenta
ti on, tout compromis, tout emprunt hy
pothécaire ou aliénation des immeubles 
sociaux, ne pourra être fait qu'avec la 
signature cie Monsieur Joshua Green 
seu le ou conjointe avec celle de Mon
sieur Salomon David Cohen. 

La Société prendra commencement à 
partir du 1er Janvier 1938 et elle pren
dra la suite de l'actif et du passif de la 
Raison Sociale Grun Brothers, tels qu'ils 
résulteront. elu bilan au 31 Décembre 
1937 et qui sera présenté à cel effet à la 
prochaine assemblée générale. 

Suivent d'autres modifications ayant 
trait à la répartition des bénéfices et 
des pertes parmi les associés et à l'ad
ministration interne de la Société. 

Toutes les autres clauses et conditions 
déjà enregis trées et publiées et plus 
particulièrement celles relatives a u ca
pital social, aux nouvelles actions, au 
siège, à l'objet, à la durée de la Société, 
à son renouvellement, à sa liquidation, 
e tc., etc., restent inchangées. 
Pour la Raison Sociale Grun Brothers, 

J. Green & Co. Successors, 
Charles et Nel.son Morpurgo, 

724-C-814 Avocats à la Cour. 

DISSOLUTION. 

Suivant acte sous seing privé en date 
du 22 Novembre 1937, visé pour date 
certaine au Greffe des Actes Notariés 
du Tribunal Mixte du Caire le 25 No
vembre 1937, No . 5158, et enregistré 
au Greffe Commercial du Tribunal 
:vlixLe elu Caire, le 8 Décembre 1937, No. 
20, A.J. 63e, fol. 197, vol. 40. 

A été dissoute à partir du 22 Novem
bre 1937 la Société en commandite sim
ple, sous la Ra ison Sociale Salem Guir
guis & Co., dont le siège est au Caire, 
rue Masbana No. 13, Choubra, cons
tituée entre le Sieur Salem Guirguis et 
un associé commanditaire par acte sous 
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seing privé visé pour date certaine au 
Tribunal Mixte du Caire le 29 Juin 1937, 
Nu. 3037, ct enregis tré au Greffe Com
mercial de ce même Tribunal le 3 Juil
let 1937 sub No. 175/62e A.J. 

Les associés reprennent chacun les 
apports qu 'ils avaient faits à la Société. 
Ainsi le Sieur Salem Guirguis reprend 
le fonds de commerce ct l'ins tallation 
indus Lrielle de la savonnerie sis rue 
Masbana No. 13, ù Choubrah, Caire, 

ainsi qt~e les marchandises, créances, 
meubles ct effe ts mobiliers ayant appar
tenu ü la Société dissoute. 

Le commanditaire reprend sa com
mandite qui consistait en une hypothè
que constituée le 30 Juin 1937 No. 364, 
ct en quatre billets à ordre de L.E. 500 
chacun. 

Le Caire, le 9 Décembre 1937. 
Pour la Société dissoute, 

723-C-813 A. Cacléménos, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Oéposanl: Jacques l\1. Sonsino, pro

priétaire de la Droguerie J. M. Sonsino, 
H, rue Soliman Pacha, Le Caire. 

Dale ct No. du depôt: le 8 Décembre 
1937, No. 117. 

Natm·c de l'mucgistremenl: Marque 
cie Fabrique, Classes 55 et 26. 

Des •Tiplion: la dénomination « RI
CI-ION » prise en elle-même et indépen
damment de toute forme distinctive. 

Destination: produits alimentaires en 
généra l, de toutes provenances et no
tamment l'huil e d'olive et le miel. 
746-A-623 Jacques M. Sonsino. 

Déposant: Mohamed Effendi Hassan 
Khamis, domieilié au Caire, rue Hamam 
El Thalath. 

Date ct No. du dépôt: le 7 Décembre 
1937, No. 108. 

Natm·e de l'em·egistrement: Marque 
cie Fabrique, Classes 55 et 26. 

Description: une photo représentant 
un crocodile dans une attitude caracté
ristique avec au-dessus la dénomination 
en langue arabe: Chai El Timsah. 

Destination: à identifier le thé. 
588-A-571 Moh. Eff. Hassan Khamis. 

Déposante: Ron. Sie. Harari frères, 
ayant siège à Mansourah, rue Neuve. 

Date et No. du dépôt: le 30 Novembre 
1937, No. 97. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 16. 

Description: étiquette ronde représen
tant une couronne entourée des inscrip
tions sui van tes en langues Française, 
Anglaise et Arabe 

c\:ll ~·)A 

Best Sewing Thread 400 yds 365 Mts 
40 Warranted Extra Glacé. 

Ces inscriptions peuvent varier selon 
l'épaisseur et la longueur des fils. 

Destination: Fils à coudre sur bobine. 
589-A-572 Harari Frères. 
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Applicant: Aktiebolaget Svensk Rak-
klinga, Sandviken, Sweden. 

Dates & Nos. of registration: 
1. ) 2ïth Novembcr 1037, No. 87. 
2.) 30th November 1937, No. 94. 
Natm·e of regislration: Tracte l'vlark, 

Clas:;es 2G, 50 & 50. 
Description: lit e distinctive word 

« S\VL\G ». 
Destination: Safe ly razors, razor bla

d es, razors and o lher edge tools (Class 
59); loil e t a rticl es, parti cul arly for s hav
ing- Lac kl e of ivory, bone, wood or ar ti
fi cia l re:; in s (Class 6U). 

E. .J. Blallner, Paten t Agent. 
Th e Levant Patent Agency, Cairo. 

Mï-C:\-/ïG. 

Déposante : H. S. A. Kurz & Fils, ayant 
siège à Vi enne. 

Dale el No. du dépôt: le 2 Décembre 
1937, i'\o. 100. 

~atuJ·e de l'em·egistrement: Dénomi
nation, Classes 1 e l 26. 

Description: la dénomination « &oFT 
LITE » pri se en e ll e-même indépendam
ment cle toute forme distinctive, gravée 
sur verres à lun e tte. 

Destination: ve rre s à lune tte. 
696-A-Güo E. Danon, avocat. 

Déposante: R. S. A. 1\.urz & Fil s, ayant 
siège ~t Vi enne. 

Date et No. du dépôt: le 2 Décembre 
1937, No. 101. 

Nature de l'em·egislremen.t: Marque 
de Fabrique, Classe 1. 

Description: la marque S-L. avec ou 
sans tra it d 'union formée de ces deux 
!etires pri ses en elles-m êmes et indé
penda mment de toute form e distinctive 
gravées s ur verres à lunette. 

Destination: verres à lune tte. 
695-A-60'! E. Danon, avocat. 

Applicant: Sealecl Power Corporation, 
City of l\·lu skegon, Michigan, U.S.A. 

Date & Nos. of registration: 27th No
vember 1037, Nos. 81 & 82. 

Natm·c of •·egislration: 2 Tracte lVlarks, 
Classes 33 & 26. 

Description: 1s t : words « Sealed 
Power », 2nd: worcl « Sta-Tite ». 

Destination: l s t.: Parts of internai 
combus ti on engin es, 2nd: Pi s ton rings 
and other pa rt s of int ernai combus tion 
engin es. 

G. Mag ri Ovcrcnd, Patent Attorney. 
703-A-612 

Applicant: Les Indus tries Musicales 
et Electriques Pathé Marconi, 30 bou
levard des Ita lien s, Pa ri s, France. 

Dale & No. of registration: 27th No
vembe r: 1937, No. 86. 

Natm·e of registration: Change of 
Na me. 

Description: word «Pathé» name 
changed from La Compagnie Générale 
des l'vlachines Parlantes Pathé Frères, 
No. 3H , Classes 36 & 26. dated 5/3 /31. 

G. 1\'lagr i Overend, Patent Attorney. 
698-A-607 

Applicant: National Lead Co. of iii 
Broadway, City and State of New York, 
U.S.A. 

Date & No. of registration: 28th No
vember 1937, No. 92. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Classes 66 & 26. 

Description: word « Tilanox ». 
Destination: Paints and Pigments. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
697-A-606 

Déposante: T avo ularidès & Co., Ale
xandrie, 1, ru e de la Poste. 

Date et No. du déJ.>'Ôt: le 28 Novembre 
1937, No. 93. 

Nature de l'enregish·ement: 1\'Iarque 
de Fa brique, Classes 28 et 26. 

Description: deux pho lo s, représen
tant les deux faces de l' emball age ou 
sacs contenant le superp hosphate de 
chaux, que la elite Mai son de commerce 
importe en Egypte: 

1. - La premi ère face de l'emballage 
porte l'in scription suivante en la ng ue 
fra nça ise: 

TA VOULARIDES & Co. 
SUPERPHOSPHATE i G %. 

Celle in sc ripti on est s uivi e de l'image 
d 'un dromadaire vu de cô té, le elit dro
mada ire se tenan t à l'arrêt, debout sur 
ses jambes; l'image dont il s'agit es t, à 
son tour, .suivie de la dénomination: 

« E L G A M M A L ». 

IJ. - La seconde face de l'emballage 
porte l'in scription s uiva nte enti ère m ent 
en Langue Arabe: 

•'!(,..: _, ._,-.J._.) 'i _,; \: 

~\ ...;:..\i.__,i ..J'.>-

\ .. )f d._ JJ.i..... _,.ill .._j4l- ~-u 1 j ', 

Destination: pour servir à iden lifier 
les produits s ui vant s importés par la dé
posante, savoir des engrais chimiques 
(s uperphosphate de chaux) Classes 28 
et 26. 
707-A-6tô J. de Bolton, avocat. 

DÉPOT 01NYENTIOI 
Cour d'Appel. 

Applicant: Giorgio Baroni, of 28 Via 
de Togni, Milan, Italy. 

Date & No. of registration: 24th No
vember 1937, No. 23. 

Nature of registration: Invention, 
Class '1 B. 

Description: A reinforced concrete 
covering and i ts relative process of ma
nufacture. 

Destination: to comprise at !eas t one 
layer or strip or slope of striped surface 
form, preferably of hyperbolical para
boloid form or conoid form. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
701-A-610 

Applicants: Raoul Hafner, of Man tl er
gas se 47, Vienna 13, Austria, and Au
drey Gretchen Coats, of 20 Hans Court, 
London S.W. 1, England. 

Date & No. of registration: 25th No
vember 1937, No. 26. 

Nature of registration: Invention, 
Class 129 B. 

Description: Improvements in and re
lating to rotary wing aircraft. 

i0/11 Décembre 1937. 

Destination: to adjust each blade ctur
ing fligh t abou l a pi teh-change axis 
exlending in the direction of its span. 

G. Magri Overend, Patent Attoraey 
700-A-G09 ' 

Applicants: Angelo Lode lli, of 8 Via 
i\lontes ue llo, Mila n, Bruno Negrini of 8 
Via Frino, Bolog ne, Ange lo Sbarbe\ i of 
:24 Via F arini, Bolog ne, lla ly. ' 

Date & No. of registnllion: 25th No. 
vember 1937, No. "27. 

Nature of regis Lralion: Invenlion, 
Class 127 i. 

Description: Improvem ents in o; re
lating to m ea ns for overcoming the 
jolting on ra ib . 

Destination: lo overcome t~e jol: ing 
or rallways a nd tramway rails, which 
ta kes place by th e rolling of the wheels 
on th e point or co nnec li on of two rail 
sec tion s. 

G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
699-A-608 

Applicant: Universa l Oil Producls Co. 
of 310, South Mi chi ga n Avenue, Ch ica· 
go, Illinois, U.S.A. 

Date & No. of rcgistration: 27th \o· 
vember 1937, No. 28. 

Natm·e of regislralion: ln ven lion, 
Classes 36 g & 3G o. 

DeseriJJ.tion: Process for the Conver· 
s ion of Normally Gaseous Hydrocar· 
bons inlo llydrocarbon Liquicls. 

Destination: for conver ting normall y 
gaseou s mono ol efinic hydrocarbons 
into liquid polymers. 

G . . \'l agri Overend, Patent Attorney. 
102-A-611 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne fig lircnt 

que les annonces urgentes n :<.:ues 
tardivement. 

VENTE MOBILIERE. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Faillite SHvio Galli. 

Avis de Renvoi de Vente . 

La vente du Mobilie r e t Matériel gar· 
nissanl la Brasser ie « Renard Bl eu », 
rue Ancienne Bourse, No. 10, a été ren· 
voyée a u J eudi 16 Décembre 1937, à 10 
h eures a.m. 
798-A-634. Roberto Auritano, Syndic. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
=============================~ 

Société Générale de Pressage 
et de Dépôts. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont infor· 
més que l'Assemblée Générale Extraor· 
dinaire qui a été convoquée en date du 
24 Novembre 1937 n'a pas réuni le noro· 
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bre d'actions requis par l'Art. 30 des 
Statuts pour délibérer valablement sur 
l'Ordre du Jour: en conséquence l'As
semblée à l'unanimité a pris les résolu
tions provisoires suivantes: 

1.) d'augmenter le Capital de L.E. 
400.000 à L.E. 600.000 par la capitalisa
tion de certaines réserves conformément 
au Rapport du Conseil d'Administration 
présenté à l'Assemblée; 

2.) de modifier les articles 1, 41, 10, 13, 
f6 et 25 des Statuts conformément au 
texte présenté à l'Assemblée. 

Une nouvelle Assemblée Générale Ex
traordinaire est convoquée pour le 14 
Décembre 1937, à 4 heures 30 p.m., au 
Siège Social, 6 rue de l'Ancienne Bour
se Alexandrie, pour examiner et voter 
su'r les susdites résolutions provisoires. 

Cette nouvelle Assemblée délibérera 
valablement si le quart au moins du Ca
pital Social y est présent ou représenté. 

Pour assister ou être représenté à cet
te Assemblée, Messieurs les Actionnai
res auront à déposer leurs actions au 
moins quarante-huit heures avant la 
réunion dans une des principales Ban
ques ou au .Siège Social. 

Le nombre d'actions déposées par cha
que Actionnaire ne devra pas être infé
rieur à 100 (cent) (Art. 25 des Statuts). 

Alexandrie, le 25 Novembre 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

52-A-375. (2 NCF 27 /11). 

General Motors Near East, S.A. 

Noti ce of Ex traordinary 
r;eneral M. ce ting of Slwrclwlders . 

Notice is hereby given that an Extra
ordinary General Meeting of Sharehol
ders w ill be held at the offices of the 
Company, 35 rue Echelles des Céréales, 
Alexandria, on December 22, 1937, at 
10,30 o'clock in the morning, for the 
follo wing purpose: 

To consider the distribution of an in
terim dividend from the amount stand
ing to the credit of the Surplus Account 

of the Company. 
For the Board, 

Alexander & Cattaui, 
86-A-3\li (2 NCF 30/11). Advocates. 

Grande Teinturerie Centrale 
J. Hâz<m & Cie. - Bonenfant & Cie. 

Succrs. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la 
Grande Teinturerie Centrale- J. Hazan 
& Cie. - Bonenfant & Cie. Succrs., sont 
convoqués en Assemblée Générale Or
dinaire pour le jour de Lundi 27 Dé
cembre 1937, à 6 h. p.m., au Siège So
cial, à Alexandrie, rue des R.R. Pères 
Jesuites. 

Ordre du jour: 
Rapport du Gérant. 
Rapport du Comité de Surveillance. 
Approbation du Bilan de l'Exercice 

clos au 30 Septembre 1937. 
Nomination ou réélection du Membre 

du Comité de Surveillance. 
Pour prendre part à la susdite Assem

blée, les Actionnaires doivent présenter 

Joumm des Tribunaux Mixtes. 

au Siège Social leurs actions ou bien un 
Certificat d'une Banque où les dites 
actions sont déposées. 

Alexandrie, le 7 Décembre 1937. 
7/ü-A-623 L. Bonenfant. 

Ma tossian S.A. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convo
qués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le Jeudi 30 Décembre 1937, à 
10 heures du matin, 1 rue Toussoun, 
Alexandrie, avec l'ordre du jour sui
vant: 

1. - Approbation des comptes . 
'2. - Nomination d'Administrateurs. 
3. - Nomination du Censeur. 

71L-A-620 {2 NCF 11/21). 

Papathéologou S.A. 

Avis de Convocation. 

1\rli\rl. les Actionnaires sont convo
qués en Assemblée Gén érale Ordinai
r e nour le Jeudi 30 Décembre 1937, à 
JO heures et demie elu matin, 1 rue 
Toussoun, Alexandrie, avec l'ordre du 
jour suivant : 

1. - Approbal.ion des comptes. 
'2. - Noillination d'Administrateurs. 
8 . - Nominntion elu Censeur. 

712-A-621 (2 NCF Ht21). 

Eastern Company S.A.E. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convo
qu és en Assemblée Générale Ordinai
re pour le .Jeudi 30 Décembre 1937, à 
11 heures du matin, 1 rue Toussoun, 
Alexandri e, avec l'ordre du jour sui
vant: 

J . - Approbation des comptes et fi
xation du dividende s'il v a lieu. 

2. - !';omination d'Administrateurs. 
3. - Nomination du Censeur. 

710-A-'619 (2 NCF ii/21). 

Rosetta & Alexandria Rice Mills Coy. 

A vi.<; a1J.x Actionnaires. 

Messieurs les Actionnaires sont infor
més que suivant délibération de l'As
semblée Générale Ordinaire tenue le 6 
Décembre 1937, un dividende de P.T. 70 
par action de L.E. 4 a été déclaré pour 
l'exercice 1936/1937. Ce dividende est 
payable à partir du Lundi 20 Décembre 
i937, aux bureaux de la Société, 164 
Promenade de la Reine Nazli, contre 
présentation du coupon No. 30. 

Alexandrie, le 9 Décembre 1937. 
74.5-A-624 

Société Anonyme de Nettoyage 
et Pressage de Coton S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme de Nettoyage et Pres
salle de Coton sont convoqués en As
semblée Générale Extraordinaire, au 
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Siège Social, No. 1, rue Fouad 1er, le 
jour de Vendredi 24 Décembre 1937, 
à 4 heures 30 p.m., pour délibérer sur 
l'ordre du jour suivant: 

1.) Augmentation du Capital Social 
de Livres Egyptiennes 38.000, pour 
être porté à Livres Egyptiennes 114..000 
par la création de 9.500 actions nou
velles de L.E. 4 chacune, entièrement 
libérées, jouissant des mêmes droits 
que les actions actuelles. 

2.) Libération de ces actions au 
moyen de prélèvements à opérer sur 
les réserves spéciales et sur les bénéfi
ces reportés de la Société. 

3.) Attribution des actions nouvelles 
entièrement libérées aux porteurs des 
actions anciennes à raison d'une action 
nouvelle pour deux actions anciennes. 

4.) Modification de l'article 5 des 
Statuts comme suit: 

(( Le Capital de la Société est de L,E. 
114 .000, divisé en 2R.500 actions de 
L.E. '* chacune, entièrement libérées ». 

Tout Actionnaire possédant au moins 
5 actions, pourra prendre part à cette 
Assemblée· en déposant ses actions au 
Siège de la Société ou dans une dPs 
principales Banques, 3 jours au moins 
avant la date de la dite Assemblée. 

Alexandrie, le 9 Décembre 1937. 
Le Conseil d'Administration . 

700-A-615 (2 NCF ii/18)). 

The M'anure Company of Egy.pt, S.A. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété The Manure Company of Egypt 
S.A. sont convoqués en Assemblée Géné
rale Ordinaire pour le jour de Lundi Z7 
Décembre 1937, à 4 heures p.m., au siège 
social au Caire, 6 rue Chérifein. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d'Administration. 
Rapport du Censeur. 
Approbation des comptes pour l'exer

cice 1936/37. 
Election d'Administrateurs en rem

placement de ceux sortants qui sont réé
ligibles. 

Nomination du Censeur pour l'exerci
ce 1937/38 et fixation de son indemnité. 

Question domaine Abou-Séoud et di
vers. 

Pour prendre part à l'Assemblée, il 
faut être propriétaire de 5 actions au 
moins et justifier du dépôt de ses ac
tions 3 jours au moins avant la réunion 
·ctans une banque reconnue. 

Le Conseil d'Administration. 
569-DC-151. (2 NCF 11/18). 

Société Anonyme 
des Drogueries d'Egypte. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme des Drogueries d'Egyp
te, sont convoqués en assemblée généra
le ordinaire, au Siège de la Société, 12, 
rue El Mahdi, au Caire, le Jeudi 30 Dé
cembre 1937, à 4 h. 30 p.m. 
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Ordre elu jour: 
1.) Lecture des rapports elu Conseil 

d 'Administration et des Censeurs. 
.2.) Examen e t. approbation des comp

tes de l'exercice 193G/37, et décharge au 
Conseil pour sa gestion. 

3.) Renouvellement elu Conseil d'Ad
mini stration. 

'1.) Nomination des Censeurs pour l'e
xercice 1937/38 et fixation de leur allo
ca lion . 

Conformément à l'article 28 des Sta
tu Ls, ont droit de prendre part à cette 
Assemblée, les détenteurs d 'au moins 5 
artions (de l'émission 1937). 

Il s doivent déposer leurs Litres au 
moins cinq jours avant l'assemblée, au
près de la Société ou clans les principa-
les banques elu Caire et d'Alexandrie. ' 

Les cartes d'admission LI evron t préci
ser que les dépôts ont été effectués en 
actions de l' émission 1937, faute de quoi 
les titres seront considérés comme ap
partenant à l'émission 1927. 

N.B. - Il est rappelé aux détenteurs 
d'anciennes actions qu'ils peuvent les 
échanger contre les nouvelles (décision 
de l'Assemblée Générale Extraordinaire 
elu 13 Mars iü37) tous les jours ouvra
bles au Siège de la Société. 

Le Conseil d'Administration. 
775-DC-171 (2 NCF 11/18). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Faillite Khalil Ali Kayed. 

Avis de Vente . 

Le jour de J eudi Hi Décembre 1937, 
dès 0 heures du matin, à la séance qui 
sera tenue sous la Présiclenee de Mon
sieur le Juge-Commi ssaire, il sera pro
cédé à la vente des activ ités suivantes 
a ppartenan l à la failli te Khalil Ali 
Kayecl, sises au village de Mit Halfa 
(Marlwz Kalioub ), savoir : 

1.) Une quole-parl de cinq kirats par 
indivis clans une ma ison sise au village 
de i\IiL Halfa, d' une superficie de 190 
p.c., construite en briques cuites, com
posée d'un rez-de-chaussée ct d'un éta
ge. 

2.) Une quote-part par indivis de 5 
kirals et 6 sahmes de terrains agricoles 
sis au village de Mit Halfa, au hocl Da
yer El Nahia No. i5. 

Pour Lous renseignements s'adresser 
aux bureaux du Syndic, 4 rue Baehler, 
Kasr El Nil, Le Caire. 

Le Caire, le 10 Décembre 1937. 
801-C-8Ja Le Syndic, J. Ancona. 

Faillite Aram llekimian, 
du Caire. 

Avis de Vente de Créances. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic qu'à la réunion des créanciers qui 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sera ten ue le jour de Jeudi 16 Décem
bre HJ3Î, dès ü heures du matin, il sera 
procédé par devant Monsieur le Juge
Commissaire elu Tribunal Mixte du Cai
re à la vente aux enchères publiques de 
toutes les créances actives appartenant 
à cette faillite et formant un total de 
L.E. 1Gû2,273 m/m dont: 

L.E. 107,865 m/m en vertu d 'effets; 
L.E. 1554,410 m/m en vertu des comp

tes résultant des regi s tres elu failli. 
La présente vente est faite sans aucu

ne garantie ni responsabilité générale
m en t quelconque et notamment quant à 
l'existence m ême des elites créances 
pour quelque cause que ce soit. 

Le bordereau des dites créances peut 
ê.Lre consullé au bureau du Syndic, 73 
ru e :~vlalaka ~azli (immeuble Chawar
by), Le Caire. 

Paiement immédiat ct a u com]Jtant. 
Le Syndic Je la failli te Aram Hekimian, 
750-C-833 E. l'vi. Alfillé. 

Tribunal de Mansourah. 
Avis de Vente de Ct·éances. 

Le jour üe Mercredi 22 (vingt-deux) 
Décembre 1937, à 10 h. a.m., par de
vant M. le Juge-Commissaire des fail
lites elu Tribunal Mixte de Mansou
rah. 

Tl se1·a procédé à la vente aux enchè· 
res publiques au grand comptant dPc:; 
C. l'éances de la faillite Morchecl Had
ctacl et Amin Sabbagh de :.'v1ansourah, 
confoJ·mGment anx clauses et condi
t.ions du Cahier des Charges déposé à 
la date du 19 .Juillet 1937. 

Sur la mise à prix de L.E. 200 pour 
le 1er lot et de L .E. 60 pour le 2me lot, 
ou Lre les frais et 5 0/0 de droits de 
criée. 

Tout Pncllérisseur (~ventuel ponl'ra 
tH'P IHlr'f~ communication des titres de 
créances, sans déplacement, au bu
reau elu Syndic. 

Mansourah, le 7 Décembre 1937. 
652-M-88 Le Syndic, Georges Mabardi. 

A.VIS DIVERS 
Demande d'Inscription en qualité 

d'Agent de Change. 

Par lett.re en date du 28 Juin 1937, 
Monsieur Robert Ghebali a demandé 
son inscription en qualité d'Agent de 
Change a la Bourse des Valeurs cl' Ale
xandrie. 

R. Ghebali. 
161-DA-113. (3 ,i\;CF 30/11/21). 

Demande d'Inscription 
en qualité d'Auent de Change. 

Par lettre en date du 29 Novembre 
1937, Monsieur Maurice Lévi Agami a 
demandé son inscription en qualité 
d'Agent de Change, Associé solidaire 
de la Maison Aslan Lévi Agami. 

p.p. Aslan Lévi Agami, 
Maurice Lévi Agami. 

709-A-618 (3 NCF H /21/1). 

iO 1 ii Décembre 1937. 

Cession de Fonds de Commerce. 

Le public est informé que l'liolel 
Pension Astor, sis au Caire, rue El Ma· 
nakh, Nos. 8 et 12 (immeuble Sarpakis) 
a été vendu par la Société Chapman & 
Co., à Madame H. A. K. Barker qui en 
devient la seule et unique propriétaire. 

Toute personne qui aurait une créan
ce ou une réclamation à l'encontre de 
la elite Pension, devra se faire connaî
tre et communiquer ses pièces juslifi
catives à Messieurs Russell & Co .. Ex
perts-Comptables, Gresham House, rue 
Soliman Pacha, Le Caire, chargé du 
dés intéressement des dettes de la dite 
Pension, et ce clans un délai maximum 
de quinze jours, faute de quoi elle c;era 
forclose de faire clans la suite une récla
mation quelconque. 

C. H. Perrott et W. R. Fanner, 
71 5-C-805 Avocats. 

SPE:CT ACLES 
~ I.F.XAN URIE: 

Cinéma MAJESTIC du 7 au 13 Décembre 

KING SOLOMON'S MINES 
PAUL ROBESON 

Cinéma RIALTO du 8 au 14 Décembre 

VISAGES D'ORIENT 
avec 

PAUL MUNI et LUISE RAINER 

Cinéma RIO du 9 au 15 Décembre 

GOD'S COUNTRY and the WOMAN 
avec 

GEORGE BRENT 

Cinéma ISIS du a au 14 Décembre 

DOMINO VERT 
avec 

Danielle DARRIEUX, Maurice ESCANDE et Cborles VANEL 

Cinéma STRAND du 8 au 14 Décembre 

LOVE ON THE RUN 
avec 

CLARK GABLE et JOAN CRAWFORD 

---------------------------------
Cinéma LIDO du 9 au 15 Décembre 

SAN FRANCISCO 
&Yec 

CLARK GARLE et JEANETTE MAC DONALD 

--------------------------------~--------------------------------
Cinéma ROY du 7 au 13 Décembre 

"TOI C'EST IVIOI 
a-.ee P 1 L L 5 et TA BE T 

THE MllN WHO BROIE THE BllNI llT MONTE..CAIILO 
aYec RONALD COLMAN 
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